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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday, April 27, 2010:

The Honourable Senator Gerstein moved, seconded by
the Honourable Senator Segal:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report on the costs
and benefits of Canada’s one-cent coin to Canadian
taxpayers and the overall Canadian economy;

That in conducting such study, the committee take
particular note of:

(a) The recent cost-saving changes to Canada’s currency
system announced by the Royal Canadian Mint;

(b) The direct cost to taxpayers of producing and
distributing one-cent coins in relation to their actual value;

(c) The costs and productivity implications for Canadian
businesses in light of the counting, handling and
redistribution requirements of the coin; and

(d) International experiences with eliminating low-
denomination coins; and

That the committee submit its final report to the Senate
no later than December 31, 2010, and that the committee
retain all powers necessary to publicize its findings for
180 days after the tabling of the final report.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Thursday, May 27, 2010:

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Gerstein:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in Supplementary Estimates (A) for the
fiscal year ending March 31, 2011.

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 27 avril 2010 :

L’honorable sénateur Gerstein propose, appuyé par
l’honorable sénateur Segal,

Que le Comité permanent des finances nationales soit
autorisé à étudier les coûts et les avantages de la pièce
canadienne d’un cent pour les contribuables canadiens et
l’ensemble de l’économie canadienne, et à en faire rapport;

Que, lorsqu’il effectuera cette étude, le Comité soit
particulièrement attentif :

a) aux récents changements annoncés au système
monétaire canadien par la Monnaie royale canadienne en
vue de réaliser des économies;

b) au coût direct pour les contribuables de la production
et de la distribution des pièces d’un cent par rapport à leur
vraie valeur;

c) aux conséquences pour les coûts et la productivité des
entreprises canadiennes du comptage, de la manutention et
de la redistribution de la pièce;

d) à l’expérience d’autres pays pour ce qui est de
l’élimination des pièces de faible valeur nominale.

Que le Comité présente son rapport final au Sénat au plus
tard le 31 décembre 2010, et obtienne tous les pouvoirs
nécessaires pour rendre publiques ses constatations pendant
180 jours après le dépôt du rapport final.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 27 mai 2010 :

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Gerstein,

Que, le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les dépenses prévues dans le Budget supplémentaire des
dépenses (A) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, May 26, 2010
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m. in room 9, Victoria Building, the deputy chair,
the Honourable Irving Gerstein, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Callbeck, Dickson, Finley, Gerstein, Manning, Murray,
P.C., Neufeld, Ringuette and Runciman (10).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; and Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 27, 2010, the committee began its examination of
the costs and benefits of Canada’s one-cent coin to Canadian
taxpayers and the overall Canadian economy.

WITNESSES:

Department of Finance Canada:

Wayne Foster, Director, Financial Markets Division,
Financial Sector Policy Branch;

Ian Wright, Chief, Government Financing, Financial Sector
Policy Branch.

Royal Canadian Mint:

Beverley A. Lepine, Chief Operating Officer;

J. Marc Brûlé, Chief Financial Officer.

Bank of Canada:

Pierre Duguay, Deputy Governor.

The chair made an opening statement.

Mr. Foster, Ms. Lepine and Mr. Duguay each made a
presentation and, together with Messrs. Wright and Brûlé,
answered questions.

At 8:25 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 26 mai 2010
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se réunit
aujourd’hui, à 18 h 45, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Irving Gerstein (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Callbeck, Dickson, Finley, Gerstein, Manning, Murray, C.P.,
Neufeld, Ringuette et Runciman (10).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque
du Parlement; et Francine Pressault, agente de communications,
Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 27 avril 2010, le comité entreprend son étude sur les
coûts et les avantages de la pièce canadienne d’un cent pour les
contribuables canadiens et l’ensemble de l’économie canadienne.

TÉMOINS :

Ministère des Finances Canada :

Wayne Foster, directeur, Division des marchés financiers,
Direction de la politique du secteur financier;

Ian Wright, chef, Financement gouvernemental, Direction de
la politique du secteur financier.

Monnaie royale canadienne :

Beverley A. Lepine, administratrice en chef des opérations;

J. Marc Brûlé, chef, Direction financière.

Banque du Canada :

Pierre Duguay, sous-gouverneur.

Le président ouvre la séance.

M. Foster, Mme Lepine et M. Duguay font une déclaration,
puis, avec l’aide de MM. Wright et Brûlé, répondent aux questions.

À 20 h 25, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Tuesday, June 1, 2010
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. in room 9, Victoria Building, the deputy chair,
the Honourable Irving Gerstein, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Dickson, Eggleton, P.C., Finley, Gerstein, Marshall,
Neufeld, Poulin (Charette), Ringuette and Runciman (10).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; and Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 27, 2010, the committee continued its examination
of the costs and benefits of Canada’s one-cent coin to Canadian
taxpayers and the overall Canadian economy.

WITNESSES:

Mouvement Desjardins:

François Dupuis, Vice-President and Chief Economist;

Jean-Pierre Aubry, Economic Consultant.

As individuals:

John Palmer, Associate Professor, Department of Economics,
University of Western Ontario;

Dinu Chande, Economics Teacher, Glebe Collegiate Institute.

The chair made an opening statement.

Mr. Palmer, Mr. Chande, Mr. Dupuis and Mr. Aubry each
made a presentation and, together, answered questions.

At 11:06 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, June 2, 2010
(19)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m. in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Dickson, Finley, Gerstein, Marshall, P.C.,
Neufeld, Ringuette and Runciman (9).

In attendance: Lydia Scratch and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

OTTAWA, le mardi 1er juin 2010
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se réunit
aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Irving Gerstein (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Dickson, Eggleton, C.P., Finley, Gerstein, Marshall,
Neufeld, Poulin (Charrette), Ringuette et Runciman (10).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque
du Parlement; et Francine Pressault, agente de communication,
Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 27 avril 2010, le comité poursuit son étude sur les
coûts et les avantages de la pièce canadienne d’un cent pour les
contribuables canadiens et l’ensemble de l’économie canadienne.

TÉMOINS :

Mouvement Desjardins :

François Dupuis, vice-président et économiste en chef;

Jean-Pierre Aubry, économiste-conseil.

À titre personnel :

John Palmer, professeur agrégé, Département de sciences
économiques, Université de Western Ontario;

Dinu Chande, professeur d’économie, Glebe Collegiate
Institute.

Le président ouvre la séance.

MM. Palmer, Chande, Dupuis et Aubry font une déclaration,
puis, ensemble, répondent aux questions.

À 11 h 6, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 2 juin 2010
(19)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Callbeck,
Day, Dickson, Finley, Gerstein, Marshall, C.P., Neufeld, Ringuette
et Runciman (9).

Également présents : Lydia Scratch et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.
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Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, May 27, 2010, the committee began its examination of
the expenditures set out in Supplementary Estimates (A) for the
fiscal year ending March 31, 2011.

WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

David Enns, Associate Assistant Secretary;

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division;

Ken Wheat, Senior Director, Expenditure Operations.

The chair made an opening statement.

Mr. Enns made a presentation and, together with Mr. Pagan
and Mr. Wheat, answered questions.

At 8:50 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 27 mai 2010, le comité entreprend l’examen des dépenses
prévues dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2011.

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

David Enns, secrétaire adjoint associé;

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions de dépenses;

Ken Wheat, directeur principal, Division des opérations.

Le président ouvre la séance.

M. Enns fait une déclaration, puis, avec l’aide de MM. Pagen
et Wheat, répond aux questions.

À 20 h 50, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, May 26, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m. to examine the costs and benefits of Canada’s
one-cent coin to Canadian taxpayers and the overall Canadian
economy.

Senator Irving Gerstein (Deputy Chair) in the chair.

[English]

The Deputy Chair: Honourable senators, it is a pleasure to call
to order this meeting of the Standing Senate Committee on
National Finance.

As you will recall, on April 27 of this year, this committee was
authorized by the Senate to examine the costs and benefits of
Canada’s one-cent coin to taxpayers and the Canadian economy.

Our terms of reference indicate that the committee is to take
particular notice of the recent cost-saving changes to Canada’s
currency system announced by the Royal Canadian Mint and how
the future of the penny might fit in with those changes; the direct
cost to taxpayers of producing and distributing one-cent coins in
relation to their face value; the costs and productivity implications
for Canadian businesses in light of the counting, handling and
redistribution requirements of the coin; and international
experiences with eliminating low-denomination coins.

Having said that, I want you all to know we are not limited to
those considerations. We are, of course, free to go wherever the
evidence might lead us. There may be considerations that we have
not yet anticipated.

By way of background, many scholars and commentators have
suggested that the penny has outlived its usefulness— that it is, in
fact, a piece of currency that lacks currency. Many other countries
have already eliminated their lowest denomination coins. Over the
years, there have been sporadic calls for Canada to follow suit.
However, while costs are associated with producing and using
pennies, costs may also be associated with eliminating them. In
the course of our study, the committee hopes to gain full and firm
understanding of the implications of both options.

It is my pleasure this evening to welcome on behalf of the
committee a number of witnesses from relevant federal government
bodies who will help us kick off our deliberations on this issue.
From the Royal Canadian Mint, we welcome Beverley A. Lepine,
Chief Operating Officer, and J. Marc Brûlé, Chief Financial
Officer. From the Department of Finance Canada, we welcome
Wayne Foster, Director, Financial Markets Division, Financial
Sector Policy Branch, and Ian Wright, Chief, Government
Financing, Financial Sector Policy Branch. Finally, from the
Bank of Canada, we welcome Deputy Governor Pierre Duguay.

Colleagues, I particularly appreciate Mr. Duguay appearing
before us tonight. The Bank of Canada will make an
announcement concerning interest rates in the near future, and

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 26 mai 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, pour examiner les coûts et les
avantages de la pièce d’un cent pour les contribuables canadiens
et l’ensemble de l’économie canadienne.

Le sénateur Irving Gerstein (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Honorables sénateurs, j’ai le plaisir de
déclarer ouverte cette séance du Comité sénatorial permanent des
finances nationales.

Comme vous vous en souviendrez, le 27 avril dernier, notre
comité a été autorisé par le Sénat à mener une étude sur les coûts
et avantages de la pièce d’un cent pour les contribuables
canadiens et l’ensemble de l’économie canadienne.

Selon notre ordre de renvoi, nous devons nous montrer
particulièrement attentifs aux récents changements au système
monétaire annoncés par la Monnaie royale canadienne en vue de
réaliser des économies et à la manière dont l’avenir de la pièce
d’un cent se dessine dans le contexte de ces changements; au coût
direct pour les contribuables de la production et de la distribution
des pièces d’un cent par rapport à leur valeur réelle; et aux
expériences vécues dans d’autres pays qui ont décidé d’éliminer les
pièces de monnaie de faible valeur.

Cela dit, je veux que vous sachiez tous que ces considérations ne
doivent pas limiter le champ de notre étude. Il va de soi que nous
pourrons prendre toutes les directions que nous dicteront les
informations qui nous seront soumises. Il est possible que certains
aspects de la question n’aient pas été envisagés.

De nombreux universitaires et observateurs ont laissé entendre
que la pièce d’un cent n’a plus sa raison d’être— que le moment est
venu d’en faire une pièce de collection. Plusieurs pays ont d’ailleurs
déjà éliminé leur pièce de plus faible valeur. Au fil des ans, on a
réclamé à différentes reprises que le Canada leur emboîte le pas.
Cependant, aux coûts associés à la production et à l’utilisation de
ces pièces, il faut ajouter ceux découlant de leur élimination. Nous
espérons que notre étude nous permettra de bien comprendre
toutes les répercussions des deux options possibles.

J’ai le plaisir ce soir de souhaiter la bienvenue au nom du comité
à nos témoins représentant les instances fédérales responsables qui
nous aideront à lancer nos délibérations sur cette question. De la
Monnaie royale canadienne, nous accueillons Beverley A. Lepine,
administratrice en chef des opérations, et J. Marc Brûlé, chef de la
Direction financière. Du ministère des Finances Canada, nous
recevons Wayne Foster, directeur, Division des marchés financiers,
Direction de la politique du secteur financier, et Ian Wright, chef,
Financement gouvernemental, Direction de la politique du secteur
financier. Enfin, de la Banque du Canada, nous souhaitons la
bienvenue au sous-gouverneur Pierre Duguay.

Chers collègues, je veux souligner tout particulièrement de la
comparution de M. Duguay ce soir. La Banque du Canada
procèdera sous peu à une annonce concernant les taux d’intérêt et
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this meeting falls within their blackout or no-comment period. As
such, to avoid putting Mr. Duguay in a difficult position, and to
allow him to respect the bank’s blackout policy, your cooperation
in avoiding questions relating to monetary policy and the
economic outlook is greatly appreciated.

With that, I am pleased to invite opening remarks from the
witnesses.

Wayne Foster, Director, Financial Markets Division, Financial
Sector Policy Branch, Department of Finance Canada: I want to
thank the chair and this committee for inviting me and my
colleagues from the Department of Finance, from the Royal
Canadian Mint and from the Bank of Canada to speak with you
today about the one-cent coin, more commonly known as the penny.

Your review is timely. As you are aware, the government
announced measures in Budget 2010 to modernize Canada’s
currency system, including the Bank of Canada’s plans for issuing
a new series of bank notes and changing the composition of
the $1 and $2 coins produced by the mint. We will be interested
to hear your conclusions and recommendations with regard to the
future of the penny.

First, I want to clarify the relationship between the
Department of Finance, the Minister of Finance and the Royal
Canadian Mint with regards to Canadian circulating coins. It is a
good relationship indeed, I might say.

Under the provisions of the Royal Canadian Mint Act, the
Minister of Finance has the authority to take delivery of
Canadian circulating coins produced by the mint. The act also
provides authority for the minister to pay the mint for the
production, storage and movement of coins. The terms and
conditions for these activities and related costs are defined in a
memorandum of understanding between the department and the
Royal Canadian Mint.

The objective of the coinage system and all denominations
within it is to meet the payment needs of Canadians and the
economy, overall. Any decision to change the coinage system will
be taken by the Government of Canada in consultation with the
mint. Such a decision will take into consideration the effect of this
action on consumers and businesses, among other things.

The Department of Finance Canada and the mint meet regularly
to discuss coinage matters and the functioning of the coinage
system. While pennies are still used today by Canadians as a
method of payment, we realize many people also hoard pennies
and do not recirculate them. Maybe some of you do that. It is not
uncommon to see a bowl of pennies at a checkout counter where
consumers can leave behind the pennies they receive in change, or
perhaps take a penny and not have to receive pennies in change.

notre séance d’aujourd’hui est visée par l’interdiction émise quant
aux commentaires à ce sujet. Ainsi, pour ne pas placer
M. Duguay dans une position difficile et pour lui permettre de
respecter l’embargo décrété par la banque, il serait grandement
apprécié que vous évitiez les questions touchant la politique
monétaire et les perspectives économiques.

J’inviterais maintenant nos témoins à y aller de leurs observations
préliminaires.

Wayne Foster, directeur, Division des marchés financiers,
Direction de la politique du secteur financier, ministère des
Finances Canada : J’aimerais remercier le président et les
membres du comité de nous avoir invités, mes collègues du
ministère des Finances, de la Monnaie royale canadienne et de la
Banque du Canada et moi-même, à venir vous parler de la pièce
de monnaie d’un cent.

L’examen du comité tombe à point. Comme vous le savez, le
gouvernement a annoncé dans le budget de 2010 des mesures
visant à moderniser le système monétaire canadien. Ces mesures
comprennent, entre autres, la mise en circulation par la Banque
du Canada d’une nouvelle série de billets de banque et la
modification de la composition des pièces d’un et de deux dollars,
qui sont fabriquées par la Monnaie royale canadienne. Nous
serons heureux de prendre connaissance de vos conclusions et de
vos recommandations quant à l’avenir de la pièce d’un cent.

J’aimerais tout d’abord clarifier la relation qui existe entre le
ministère des Finances et la Monnaie royale canadienne en ce qui
a trait aux pièces de monnaie en circulation au pays. Je dois
préciser que cette relation est excellente.

En vertu des dispositions de la Loi sur la Monnaie royale
canadienne, le ministre des Finances a le pouvoir de prendre
possession des pièces canadiennes de circulation fabriquées par la
Monnaie royale. La loi autorise également le ministre à payer la
Monnaie royale pour la production, l’entreposage et le transport
des pièces de monnaie. Les modalités liées à ces activités et les
coûts connexes sont établis dans le cadre d’un protocole d’entente
entre le ministère des Finances et la Monnaie royale.

L’objectif du système monétaire et de l’ensemble des pièces de
monnaie est de répondre aux besoins des Canadiens et de
l’économie générale en matière de paiement. Une décision visant
à modifier le système monétaire doit être prise par le gouvernement
du Canada en consultation avec la Monnaie royale. Une décision
de ce genre tiendra compte des répercussions possibles sur les
consommateurs et les entreprises, notamment.

Le ministère des Finances Canada et la Monnaie royale se
réunissent régulièrement afin d’étudier des questions touchant les
pièces de monnaie et le fonctionnement du système monétaire. Bien
que les Canadiens continuent d’utiliser le cent comme mode de
paiement, nous savons que bon nombre d’entre eux laissent ces
pièces s’accumuler chez eux et ne les remettent pas en circulation. Il
est monnaie courante de voir un bol à côté de la caisse où les
consommateurs peuvent laisser des cents ou en retirer pour donner le
montant exact au caissier et ainsi ne pas repartir avec d’autres sous.
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The purchasing power of low-denomination coins has
decreased over time. As you mentioned, chair, many countries
have taken the decision to eliminate their lowest denomination
coins. In the early 1970s, Sweden withdrew its two lowest
denomination coins. New Zealand ceased producing and began
withdrawing its one-cent and two-cent coins from circulation
in 1989 and its five-cent coin in 2006. Australia began removing
its one-cent and two-cent coins in 1992, and we understand it is
also now considering removing its five-cent coin. Reviewing the
experiences of these countries among others would be a valuable
exercise for this committee.

In closing, I thank the chair and the honourable committee
members for this opportunity. I and my colleagues will be pleased
to answer your questions. At the same time, we, at the department,
hope to learn from the results of your comprehensive review of
this matter.

Beverley A. Lepine, Chief Operating Officer, Royal Canadian
Mint: I want to thank the chair and the honourable members for
inviting the Royal Canadian Mint to return to this committee
after our appearance in October of last year.

[Translation]

I was pleased to appear with Mint President and CEO
Ian E. Bennett and Vice-President Marguerite Nadeau for an
exchange on the many aspects of the Mint’s profitable and
successful business activities.

It is my pleasure to be back today, with my colleagueMarc Brûlé,
who is the Mint’s Chief Financial Officer, to contribute to the
discussion on the one-cent circulation coin, with you and our fellow
witnesses from the Department of Finance and the Bank of Canada.

[English]

I think it will help frame today’s discussion if I start with a brief
overview of the mint. The mint is a commercial Crown corporation
mandated to make a profit for its shareholder, the Government of
Canada. We are responsible for the production, from our high-
speed manufacturing facility in Winnipeg, Manitoba, of circulation
coins for Canada and for the inventory management and
distribution of coins across the country.

[Translation]

We also operate three other business lines: foreign business;
numismatics (or collector coins), which we occasionally produce
for foreign customers as well; and bullion and refinery services.

[English]

Our core mandate is to produce and manage the distribution of
Canada’s circulation coins, as well as provide advice to the
Government of Canada on matters relating to coinage. In that

Comme le pouvoir d’achat des pièces de faible valeur nominale
a diminué au fil du temps, de nombreux pays les ont éliminées,
comme vous le mentionniez, monsieur le président. Au début des
années 1970, la Suède a ainsi retiré du marché les deux pièces de
monnaie ayant la plus faible valeur. La Nouvelle-Zélande a cessé
la production des pièces d’un et de deux cents en 1989 et a
commencé à les retirer de la circulation; elle en a fait de même
pour les pièces de cinq cents en 2006. L’Australie a retiré de la
circulation les pièces d’un et de deux cents à compter de 1992, et
nous avons appris qu’elle envisage également d’éliminer la pièce
de cinq cents. Il serait intéressant pour le comité d’examiner les
expériences de ces pays.

En terminant, j’aimerais remercier encore une fois le président
et les honorables sénateurs de nous avoir invités. Mes collègues et
moi-même serons heureux de répondre à vos questions. Notre
ministère espère bien bénéficier des résultats de votre examen.

Beverley A. Lepine, administratrice en chef des opérations,
Monnaie royale canadienne : Je tiens à remercier le président et les
membres du comité pour avoir de nouveau invité la Monnaie
royale canadienne à se présenter devant vous après notre
comparution d’octobre dernier.

[Français]

J’ai été très fière de me présenter alors en compagnie du
président de la Monnaie, M. Ian Bennett, et de la vice-présidente,
Mme Marguerite Nadeau, pour discuter des divers aspects des
activités rentables et profitables de la Monnaie.

C’est un honneur de revenir aujourd’hui avec mon collègue,
Marc Brûlé, chef de la Direction financière de la monnaie pour
parler avec vous et d’autres intervenants du ministère des Finances
et de la Banque du Canada de la pièce de circulation d’un cent.

[Traduction]

Je crois qu’il serait utile pour la discussion d’aujourd’hui que je
fasse un bref survol de la Monnaie royale canadienne. La
Monnaie est une société d’État commerciale qui a pour mandat de
générer des bénéfices pour son actionnaire, le gouvernement du
Canada. Nous sommes responsables de la production de pièces de
circulation pour le Canada, à partir de nos installations de
fabrication à haut débit de Winnipeg (Manitoba), de la gestion
des stocks et de la distribution de pièces partout au Canada.

[Français]

Nous exploitons également trois autres lignes commerciales,
soit la ligne commerciale des pièces de circulation étrangère; la
ligne commerciale des produits numismatiques, c’est-à-dire des
pièces de collection que nous fabriquons également à l’occasion
pour des clients étrangers; et la ligne commerciale des produits
d’investissement et de l’affinerie.

[Traduction]

Notre mandat principal est de produire les pièces de circulation
canadiennes, d’en gérer la distribution et de formuler des conseils
à l’intention du gouvernement du Canada sur des questions liées
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regard, the Royal Canadian Mint works closely, and has a
wonderful relationship, with our colleagues in the Department of
Finance Canada.

I will clarify at this point that the decision to introduce into
circulation, or eliminate a denomination, ultimately rests with the
Government of Canada through the Department of Finance Canada.

We also work with financial institutions and armoured car
companies to manage the circulation of these coins through a
network of distribution centres across Canada. This management
requires timely production of Canadian circulation coins, which
we consistently supply, in response to market demand. By virtue
of this approach, we avoid building any significant inventories
and prevent shortages of denominations, as coins circulate to
meet the fluctuating needs of Canadian trade and commerce.

To further reduce the volume of coin production, the mint is
engaged actively in the recycling of Canadian circulation coins. In
cooperation with a partner, Canadians are encouraged to recycle
their coins at several retail locations in Ontario and Quebec, from
which a large percentage of Canada’s coins currently circulate.

Over 65 per cent of recycled coins are pennies.

Recycling also reduces our annual coin production by
approximately 50 per cent. As it is cheaper to recycle a coin
than it is to produce it, this initiative saves money for the
Government of Canada and ultimately, the Canadian taxpayer.

To further save money for the Government of Canada, the
one-cent coin, previously made of copper, was first plated in 1996.
In 2000, those savings were further increased when the mint applied
its patented process called multi-ply plating to produce the one-cent
circulation coin as well as Canada’s five-, 10- and 25-cent circulation
coins, saving over $20 million annually. This technology developed
by the mint’s own engineers is a Canadian-made technical
innovation that produces circulation coins that are of high quality
yet uses minimal amounts of costly metals such as copper and nickel.

Unlike any of our competitors in the world markets, we are
able to keep the material costs of producing a penny below one
cent per coin. However, with the addition of manufacturing and
distribution costs, the total unit price of putting a penny into
circulation is higher than one cent.

The success of our technology has gained international interest,
which has helped us grow our foreign circulation business line
into an increasingly important profit centre. Our multi-ply
technology offers central banks around the world a cost-
effective alternative to their expensive 100-per-cent alloy coins.

au monnayage. À cet égard, les responsables de la Monnaie
travaillent en étroite collaboration avec leurs collègues du
ministère des Finances.

Je voudrais préciser ici que la décision de mettre une pièce en
circulation ou de la retirer revient au gouvernement du Canada,
par l’intermédiaire du ministère des Finances.

Nous collaborons également avec des institutions financières et
des services de transport blindé pour la gestion de la circulation de
ces pièces par l’intermédiaire d’un réseau de centres de
distribution répartis dans tout le Canada. Pour ce faire, il faut
veiller à la production de pièces de circulation canadiennes en
temps opportun, pièces que nous fabriquons en réponse à la
demande du marché. Sur le fondement de cette approche, nous
évitons à la fois d’accumuler des stocks trop importants et de
créer des pénuries de pièces, de manière à répondre aux besoins
changeants du commerce canadien.

De plus, pour réduire davantage le volume de production de
pièces, la Monnaie participe activement au recyclage des pièces de
circulation canadiennes. En collaboration avec un partenaire,
nous invitons les Canadiens à recycler leurs pièces dans divers
emplacements de vente au détail, en Ontario et au Québec, où
circule actuellement un gros pourcentage des pièces.

Plus de 65 p. 100 des pièces recyclées sont des pièces d’un cent.

Par ailleurs, le recyclage permet de réduire de 50 p. 100 la
production annuelle de pièces de circulation canadiennes. Comme
il est moins onéreux de recycler une pièce que de la produire, cette
initiative permet au gouvernement de réaliser des économies, dont
bénéficie, en fin de compte, le contribuable canadien.

Afin de permettre au gouvernement du Canada d’économiser
encore plus, la pièce d’un cent, qui était auparavant fabriquée en
cuivre, a été plaquée pour la première fois en 1996. En 2000, ces
économies ont encore augmenté grâce au procédé breveté de la
Monnaie, le plaquage multicouche, pour la production de la pièce
d’un cent ainsi que des pièces de circulation de 5, 10 et 25 cents. Des
économies annuelles de plus de 20 millions de dollars ont ainsi été
réalisées. Cette technologie élaborée par les ingénieurs de la
Monnaie est une innovation canadienne qui permet de fabriquer
des pièces de circulation de grande qualité, contenant de petites
quantités de métaux onéreux comme le cuivre et le nickel.

Contrairement à nos concurrents sur le marché mondial, nous
sommes en mesure de maintenir les coûts des matériaux utilisés à
moins d’un cent par pièce. Cependant, lorsqu’on ajoute les coûts
de fabrication et de distribution, le prix unitaire total des pièces
dépasse légèrement un cent par pièce.

Le succès de notre technologie s’est répandu à l’échelle
internationale, ce qui contribue à faire de la ligne commerciale des
pièces de circulation étrangères un important moteur de rentabilité
qui ne cesse de croître. Notre technologie de plaquage multicouche
offre aux banques centrales du monde une solution de rechange
économique à leurs pièces de circulation très coûteuses en alliage.
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We saw a pronounced shift occur when New Zealand changed
all its coins to our technology in 2005, and saved millions of
dollars as a result of this decision. Since then, our multi-ply
plating solution has won us valuable business around the world.

Although the mint maintains the flexibility to strike either alloy
or plated products for foreign customers, multi-ply plated products
has accounted for over 50 per cent of our foreign circulation
coinage volumes over the last five years. As the chair indicated, in
its March budget statement, the government announced its
intention to generate savings of $15 million annually by changing
the composition of our $1 and $2 circulation coins from their
current expensive alloys to the mint’s patented multi-ply plated
technology.

The mint is proud of the crucial role it plays in supporting the
growth of Canadian trade and commerce, and equally proud that
it does so in a consistently profitable manner. At $68.6 million,
the mint recorded its highest-ever profit in 2009 which eclipsed the
already record profit we posted in 2008. Our ability to meet and
surpass our customers’ expectations by combining value, quality
and innovation has given the Royal Canadian Mint a sterling
reputation in the world.

[Translation]

Canadians can take pride in what their mint accomplished to
date and we look forward to the future achievements, which will
benefit our shareholder and the people of Canada.

[English]

Thank you again for inviting the Royal Canadian Mint to
appear before the committee today. It will be a pleasure to answer
any questions you might have.

Pierre Duguay, Deputy Governor, Bank of Canada: Good
evening, honourable senators. I am pleased to have the
opportunity to appear before you tonight to provide the Bank of
Canada’s perspective on the penny. It is particularly meaningful to
be in this building, which housed the Bank of Canada in its first
years of existence when it opened its doors 75 years ago.

Let me take a moment to explain the bank’s role regarding
Canada’s currency. We are responsible for supplying Canadians
with banknotes that they can use with confidence. At the end
of last year, 1.8 billion bank notes were in circulation, with
a total value of $55.5 billion, which is approximately a little
over $1,600 per Canadian.

The Bank of Canada is not responsible for coins, as was
previously mentioned. Decisions on coinage rest with the federal
government, in particular, the Department of Finance Canada
and the Royal Canadian Mint. However, coins are an essential

Nous avons observé une évolution marquée de la tendance
lorsque, en 2005, la Nouvelle-Zélande a décidé de changer toutes
ses pièces de circulation pour des pièces fabriquées à l’aide de
notre technologie, une décision qui a permis au pays d’économiser
des millions de dollars. Depuis, nous avons obtenu de nombreux
contrats partout dans le monde pour notre solution de plaquage
multicouche.

La Monnaie conserve la capacité de frapper des produits en
alliage pour les clients étrangers, mais le produit de plaquage
multicouche a représenté plus de 50 p. 100 de nos volumes de
production de pièces étrangères au cours des cinq dernières
années. Comme le soulignait M. le président, dans son exposé
budgétaire de mars, le gouvernement a annoncé son intention de
réaliser des économies annuelles de 15 millions de dollars, en
transformant les pièces de circulation en alliage de 1 et de 2 $ en
pièces plaquées multicouche.

La Monnaie est fière du rôle essentiel qu’elle joue dans la
croissance du commerce canadien de manière rentable. La
Monnaie a enregistré en 2009 un bénéfice de 68,6 millions de
dollars, surpassant ainsi le niveau record établi en 2008. Notre
capacité de satisfaire ou de surpasser les attentes des clients en
combinant la valeur, la qualité et l’innovation a permis à la
Monnaie royale canadienne d’acquérir une excellente réputation
sur les marchés mondiaux.

[Français]

Les Canadiens peuvent être fiers de ce que leur monnaie a
accompli jusqu’à maintenant. Nous avons l’intention de poursuivre
sur cette lancée d’accomplissements fructueux qui seront
profitables pour notre actionnaire et la population du Canada.

[Traduction]

De nouveau, je vous remercie d’avoir invité la Monnaie royale
canadienne à se présenter aujourd’hui devant le comité et je serai
heureuse de répondre à toutes vos questions.

Pierre Duguay, sous-gouverneur, Banque du Canada : Bonsoir,
honorables sénateurs. Je suis heureux d’avoir l’occasion de
m’adresser à vous ce soir afin de vous présenter le point de vue
de la Banque du Canada au sujet de la pièce d’un cent. Il est
particulièrement significatif pour moi de me retrouver dans cet
édifice qui a servi de première résidence à la Banque du Canada
lorsqu’elle a ouvert ses portes il y a 75 ans.

Permettez-moi tout d’abord d’expliquer brièvement le rôle de la
Banque à l’égard de la monnaie du pays. La Banque est chargée de
fournir aux Canadiens des billets de banque qu’ils peuvent utiliser
en toute confiance. À la fin de l’année 2009, le nombre de billets en
circulation s’élevait à 1,8 milliard et leur valeur totalisait
55,5 milliards de dollars, soit un peu plus de 1 600 $ par Canadien.

Comme on l’a déjà mentionné, la Banque du Canada n’est pas
responsable de la production des pièces de monnaie. Les décisions
en la matière relèvent du gouvernement fédéral, et plus
particulièrement du ministère des Finances, et de la Monnaie
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adjunct to banknotes to complete cash transactions. Therefore,
the Bank of Canada has an interest in coins. We welcome your
review of the case for keeping or eliminating the penny.

Cash remains important to Canadians despite the popularity of
alternative payment options. Surveys by the Bank of Canada
found that almost three quarters of Canadians pay with cash at
least once a week. This payment option compares with
64 per cent for debit cards and 36 per cent for credit cards.
These surveys show that cash is a preferred method of payment
for purchases under $25. Debit cards are preferred for purchases
between $25 and $100. Credit cards are the preferred option for
purchases greater than $100.

[Translation]

The bank’s interest in coins can also be viewed in the context of
our responsibility for monetary policy, which is anchored in our
commitment to achieve our 2 per cent target for inflation,
established in conjunction with the Government of Canada.
Experience has shown that the best way for monetary policy to
contribute to economic performance is by keeping inflation low,
stable, and predictable. Therefore, the bank views the possible
elimination of the penny in terms of the potential impact on
inflation, and has conducted some preliminary research on this
issue. The findings, which have been made available to other
researchers, show that any impact on inflation would be
insignificant and more likely non-existent.

[English]

A common concern is that retailers, who often post prices
ending in 9 cents, may round up prices to an even number in the
absence of the penny, and that this action will be inflationary.
This concern is unwarranted for a number of reasons.

First, even if the elimination of the penny resulted in rounding
up prices to the nearest multiple of 5 cents — which I will argue
later is unlikely — that increase will be a one-time price increase
and not a change in the trend of inflation. Inflation is a
continuous rise in the price level.

Second, this one-time price increase of one or two cents will be
so small relative to the price of items making up the basket of
goods and services priced by the total Consumer Price Index that
it will not register even though the CPI is rounded to the nearest
one tenth of one per cent.

Third, it is unlikely that the price of items will be rounded up
since such rounding will not carry through to the cash register
after sales taxes are applied. Also, if retailers round up, they will

royale canadienne. Les pièces de monnaie constituent toutefois un
complément essentiel aux billets de banque dans le règlement des
transactions au comptant. Le dossier des pièces de monnaie
présente donc un intérêt certain pour la Banque, et nous
accueillons favorablement votre réflexion sur le maintien ou
l’élimination de la pièce d’un cent.

Malgré la popularité des autres modes de paiement, l’argent
liquide demeure très important pour les Canadiens. Les enquêtes
réalisées par la Banque du Canada démontrent que près des trois-
quarts des Canadiens paient en espèces au moins une fois par
semaine, comparativement à 64 p. 100 par carte de débit et
36 p. 100 par carte de crédit. Ces enquêtes indiquent que l’argent
comptant est le mode de paiement le plus utilisé pour les achats de
moins de 2 $. La carte de débit est la plus populaire pour les
transactions de 25 à 100 $, alors que la carte de crédit est l’option
privilégiée pour les achats de plus de 100 $.

[Français]

L’intérêt que porte la banque aux pièces de monnaie peut aussi
être vu dans le contexte de sa responsabilité à l’égard de la politique
monétaire, dont le point d’ancrage est l’engagement de la Banque
du Canada à maintenir l’inflation au taux cible de 2 p. 100, qui a été
établi conjointement avec le gouvernement du Canada. L’expérience
révèle en effet que la meilleure façon dont la politique monétaire
peut contribuer à la bonne tenue de l’économie c’est de garder
l’inflation à un niveau bas, stable et prévisible. La banque envisage
donc la suppression possible de la pièce de 1 cent sous l’angle de
l’effet potentiel d’une telle mesure sur l’inflation. Nous avons réalisé
un certain nombre de travaux de recherche préliminaires sur le sujet,
et les conclusions, qui ont été mises à la disposition d’autres
chercheurs, montrent que toute incidence sur l’inflation serait
négligeable et fort probablement inexistante.

[Traduction]

On se demande souvent si, dans l’éventualité où la pièce d’un
cent serait éliminée, les détaillants, qui affichent souvent des prix
se terminant par neuf cents, ne pourraient pas arrondir les prix au
nombre pair supérieur, ce qui ferait grimper l’inflation. Cette
préoccupation est injustifiée, et ce, pour plusieurs raisons.

Premièrement, même si la suppression de la pièce d’un cent
entraînait l’arrondissement des prix au multiple de cinq cents
supérieur — ce qui est improbable comme je vous l’expliquerai
tout à l’heure—, il s’agirait là d’une augmentation unique, et non
d’une variation de l’inflation tendancielle, laquelle consiste en une
hausse continue des niveaux de prix.

Deuxièmement, cette hausse de prix ponctuelle de un ou deux
cents serait si minime — sur l’ensemble du panier de biens et de
services qui compose l’indice globale des prix à la consommation —
qu’elle ne transparaîtrait pas dans cette indice étant donné que l’IPC
est arrondi au dixième de pour cent le plus près.

Troisièmement, il serait très improbable que les prix soient
arrondis à la hausse, car cette mesure ne se répercuterait pas sur le
prix final une fois les taxes de vente ajoutées, et les détaillants se
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lose the perceived marketing benefit of posting a price ending in
9 cents. Typically, retailers post $19.99 because they do not want
to show $20, which is a psychological barrier.

[Translation]

In the absence of a penny, rounding would only need come into
play in cash transactions and would apply to the total bill after tax,
and not to each individual item purchased. If applied symmetrically,
rounding down of cash purchases ending in 1, 2, 6, and 7 cents
would offset the rounding up of those ending in 3, 4, 8, and 9 cents.
It is more or less because these things balance each other out that
some shopkeepers, for example, have a ‘‘take a penny/leave a
penny’’ jar.

[English]

In New Zealand, the choice of rounding up or down on cash
transactions was left totally to retailers after the country eliminated
its one- and two-cent coins in 1989. Many larger retailers opted to
round down as a marketing strategy and a few small retailers opted
to round up prices. Ultimately, there was no noticeable effect on
inflation in New Zealand, as we had predicted.

In Australia and New Zealand, the elimination of small
coins — the one-cent and two-cent coins in Australia and New
Zealand and also the five-cent coin in New Zealand — had no
noticeable effect on inflation.

[Translation]

Inflation, however, does have an influence on the value of the
penny. Since the coin was first produced by the Royal Canadian
Mint in 1908, the penny has lost 95 per cent of its purchasing
power. In other words, the penny then had the same purchasing
power as 20 cents would today. Indeed, in 1908, you could buy your
daily newspaper for two cents, and a loaf of bread cost five cents.

[English]

I thank you again for your invitation to appear this evening. I
welcome the opportunity to answer the questions of honourable
senators related to the future of the penny.

The Deputy Chair: Thank you, Mr. Duguay. I felt much
younger when you said a paper could be purchased for two cents.
I can only remember it costing three cents.

Before going to questions, I will sketch out visually what we
are discussing because it is sometimes helpful to have a picture. I
understand that we have approximately 20 billion pennies in
circulation, which is roughly $200 million. That is 600 pennies for
each Canadian child, woman, adult and grandparent; 77.5 typical
North American railway boxcars packed full of pennies;

trouveraient à perdre l’avantage psychologique que procurent les
prix se terminant par neuf cents. Ainsi, on voit souvent des
détaillants afficher un prix de 19,99 $ pour éviter la barrière
psychologique du 20 $.

[Français]

Si la pièce d’un cent était éliminée, l’arrondissement ne serait
nécessaire que pour les transactions réglées en espèce et il ne
s’appliquerait qu’au montant total après taxes et non au prix de
chaque article individuel. Dans l’hypothèse où le processus
d’arrondissement serait symétrique, les arrondissements à la baisse
des prix finaux qui se terminent par un, deux, six et sept cents se
trouveraient compensés par les arrondissements à la hausse des prix
finaux qui se terminent par trois, quatre, huit et neuf cents. C’est un
peu le fait que ces choses se compensent qui fait que certains
marchands, par exemple, ont un pot du genre take a penny/leave
a penny.

[Traduction]

En Nouvelle-Zélande, les autorités ont laissé les commerçants
libres de choisir d’arrondir à la hausse ou à la baisse les prix des
transactions au comptant lorsqu’on a décidé en 1989 de
supprimer les pièces de un et de deux cents. Bon nombre de
grands détaillants ont alors choisi d’arrondir à la baisse, tandis
que quelques petits commerçants ont décidé arrondir à la hausse.
En définitive, aucun effet sur l’inflation n’a été observé dans ce
pays, comme nous l’avions prévu.

Tant en Australie qu’en Nouvelle-Zélande, l’élimination des
pièces de monnaie de faible valeur— celles de un et de deux cents
dans les deux pays de même que celles de cinq cents en Nouvelle-
Zélande — n’a eu aucune incidence notable sur l’inflation.

[Français]

L’inflation, en revanche, a une réelle influence sur la valeur de la
pièce d’un cent. Depuis 1908, année où la Monnaie royale
canadienne a frappé la première pièce de 1 cent, celle-ci a perdu
95 p. 100 de son pouvoir d’achat. En d’autres termes, la pièce
d’un cent de cette époque avait le même pouvoir d’achat qu’une
somme de 20 cents aurait aujourd’hui. De fait, en 1908, le journal
quotidien ne coûtait que deux cents et une miche de pain, cinq cents.

[Traduction]

Je vous remercie encore une fois de votre invitation de ce soir.
Je serai heureux de répondre aux questions des honorables
sénateurs au sujet de l’avenir de la pièce d’un cent.

Le vice-président : Merci, monsieur Duguay. Je me suis senti
beaucoup plus jeune lorsque vous avez parlé de l’époque où on
pouvait acheter un journal à deux cents. Je me souviens seulement
du temps où il coûtait trois cents.

Avant de débuter les questions, j’aimerais vous fournir quelques
indications qui vous permettront peut-être de mieux visualiser le
sujet de nos discussions. Il y aurait quelque 20 milliards de pièces
d’un sou en circulation au Canada, pour une valeur d’environ
200 millions de dollars. Cela correspond à 600 pièces d’un cent
pour chaque Canadien; ces pièces pourraient remplir 77,5 wagons
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1,794 acres of pennies laid flat; 31,762 kilometres of pennies
stacked; and 382,000 kilometres of pennies laid end to end —
more than 9.5 times around the equator.

Senator Finley: I mentioned to some of my staff that I understand
copper wire was originally invented by two Scotsmen fighting over a
penny. It will be sad to see the penny disappear if it dies.

I was particularly interested in Mr. Duguay’s comments. I have
read, and I assume you also have read, the study by the
Department of Economics at Wilfrid Laurier University called,
Have a Penny? Need a Penny? A number of scenarios you described
vis-à-vis rounding up and rounding down prices are contained
extensively in this report. The study goes into many details.

My only question uses one of my favourite places, Tim
Hortons, as the model for a product basket. Is there anything you
can add to the findings and recommendations of this particular
report that you have not mentioned tonight, or something that
has changed since this report was produced in 2003?

Mr. Duguay: I do not know of any other simulation analysis
like the one in the report. The analysis of Tim Hortons was
insightful and instructive. For the benefit of other senators, the
notion was whether pricing decisions by Tim Hortons makes it
such that rounding will always be in their favour. They looked at
a large number of purchases, I believe 10,000 purchases, of several
items and concluded that at the margin, given the pricing
structure, if consumers buy one item they may lose a little bit.
However, as they buy more and more items, and the rounding of
course is on the total, then the strategic pricing does not have any
effect. Basically, the consumer is neither a winner nor a loser. This
finding corresponds to what we thought but it was nice to have
this empirical analysis demonstrating that finding.

We have not seen other analyses for Canada. A similar analysis
was prepared in the U.S. that I believe is mentioned in that study.

Senator Finley: Also the U.S. study makes it clear they do not
want to give up the penny. They seem to have a cultural
attachment to it in a way perhaps that we do not have, and the
dollar bill as well of course.

Senator Banks: Mr. Duguay, as a matter of efficiency, you
must have looked at this issue, and I think you have told us what
you think without having arrived at a position. However, I want
to ask an almost bootleg question with respect to that efficiency.
Who audits the Bank of Canada?

ferroviaires comme ceux qu’on utilise en Amérique du Nord; elles
couvriraient une superficie de 1 794 acres si on les étendait à plat;
elles s’élèveraient à une altitude de 31 762 kilomètres si on les
empilait; et elles parcouraient 38 000 kilomètres si on les plaçait
bout à bout, ce qui correspond à plus de 9,5 fois le tour de l’équateur.

Le sénateur Finley : Je racontais à quelqu’un de mon personnel
que le fil de cuivre a été inventé par deux Écossais qui se battaient
pour un sou noir. Si on élimine la pièce d’un cent, je devrai
malheureusement retirer cette blague de mon répertoire.

Les observations de M. Duguay ont particulièrement retenu
mon attention. J’ai pris connaissance, et je présume que vous
l’avez fait également, de l’étude du département d’économie de
l’Université Wilfrid Laurier qui s’intitulait Have a Penny? Need a
Penny? On y traite en long et en large de différents scénarios dont
vous avez fait mention quant à l’arrondissement des prix à la
hausse ou à la baisse. L’étude procède à un examen détaillé de ces
questions en se servant d’un de mes commerces favoris, Tim
Hortons, comme modèle de référence.

J’ai une seule question pour vous. Relativement aux
conclusions et aux recommandations de cette étude, auriez-vous
quelque chose à ajouter par rapport à ce que vous avez déjà
mentionné ce soir, ou y a-t-il des choses qui ont changé depuis que
ce rapport a été produit en 2003?

M. Duguay : Je n’ai eu connaissance d’aucun autre travail de
simulation semblable. Cette analyse de Tim Hortons est tout à fait
judicieuse et instructive. Pour la gouverne des autres sénateurs, il
s’agissait de déterminer si les gens de Tim Hortons allaient toujours
établir les prix en les arrondissant en leur faveur. On s’est intéressé à
une grande quantité de transactions, plus de 10 000 si je ne m’abuse,
touchant différents articles pour conclure que, compte tenu de la
structure de prix, les clients achetant un article pouvaient à la marge
en ressortir légèrement perdants. Cependant, plus le nombre
d’articles achetés augmente, étant donné que l’arrondissement
s’effectue bien sûr sur le montant total, plus la fixation stratégique
des prix perd de son effet. En définitive, le consommateur n’est ni
perdant ni gagnant. Cette conclusion correspond à ce que nous
croyions déjà, mais il est agréable de voir une analyse empirique
confirmer nos présomptions.

Nous n’avons pas eu connaissance d’autres travaux de ce genre
au Canada. Une analyse similaire a été menée aux États-Unis et je
crois d’ailleurs qu’on y fait référence dans cette étude.

Le sénateur Finley : Il ressort en outre clairement de l’étude
menée aux États-Unis que les gens ne veulent pas renoncer à la
pièce d’un cent. Il semble y avoir là-bas un attachement culturel qui
ne se manifeste pas nécessairement de la même manière au Canada,
et il en va de même bien évidemment du billet d’un dollar.

Le sénateur Banks : Monsieur Duguay, pour ce qui est de
l’efficience, vous devez avoir réfléchi à la question, et je crois que
vous nous avez dit un peu ce que vous en pensiez sans dégager une
conclusion. J’aimerais toutefois vous poser un peu par la bande
une question concernant cette efficience. Qui effectue les
vérifications requises auprès de la Banque du Canada?
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Mr. Duguay: We have two external audit firms that audit the
Bank of Canada. They are appointed by the minister, I believe,
and the board of the bank.

Senator Banks: Does the Auditor General audit the Bank
of Canada?

Mr. Duguay: No, the Auditor General audits only one small part
of the operations of the bank, the operations that we perform as an
agent for the Minister of Finance; for example, our management of
the foreign exchange account on behalf of the government.

Senator Banks: I did not have a chance to look at the Financial
Administration Act as it is presently constituted, but it used to
have different levels of audits that were different levels of depth or
intrusiveness, depending on one’s point of view. One used to be
called a special audit, and there were agencies of the Crown that
undertook to have special audits, which are the deepest form of
audit, done only by invitation. Does the Bank of Canada fall
within that part of the FAA; that is to say, can the Auditor
General audit the Bank of Canada without being invited to do so?

Mr. Duguay: I do not think so. Our act was created to establish
a certain distance from the government, and because we are a
bank, in effect, our act requires that we be audited by two firms of
auditors that are expert in auditing banks, and they are appointed
on a staggered basis, a five-year basis, and must be rotated.

Senator Banks: KPMG and someone else.

Mr. Duguay: Yes.

Senator Banks: Is the rationale for not having the Auditor
General, who is an officer of Parliament, audit the Bank of Canada
to maintain a degree of independence from the government?

Mr. Duguay: Yes.

Senator Ringuette:Mr. Duguay, you have talked about surveys
that you have conducted in relation to the penny and inflation.
My first question is: Have any of you undertaken a study in
regard to the cost for businesses of removing the penny?

Mr. Duguay: The studies and surveys I referred to are not
specifically about the penny but they are about the use of cash,
which is of special interest to us given that we produce banknotes.
We tried to estimate the cost to businesses of using cash, as opposed
to debit cards and credit cards, and we published some of these
results in a recent Bank of Canada review article. However, we have
not looked specifically at the cost to businesses of using the penny.

Mr. Foster: Desjardins Economics published a study in 2007,
and updated it a year later, where they tried to get a handle on this
question. They looked at both the cost of the penny in terms of its
production to the government, as well as the cost to businesses
and consumers, and they tried to estimate what the cost is of

M. Duguay : Deux firmes externes sont chargées de vérifier les
activités de la Banque du Canada. Si je ne m’abuse, elles
sont nommées par le ministre et par le conseil d’administration
de la banque.

Le sénateur Banks : Est-ce que la vérificatrice générale
s’intéresse aux activités de la Banque du Canada?

M. Duguay : Non, elle ne vérifie qu’une petite partie des
activités de la banque, celles que nous réalisons en tant qu’agent
du ministre des Finances; par exemple, pour la gestion du compte
en devises étrangères au nom du gouvernement.

Le sénateur Banks : Il y a longtemps que je n’ai pas consulté la
Loi sur la gestion des finances publiques, mais il y avait autrefois
différents niveaux de vérification prévus exigeant un examen plus
ou moins approfondi ou intrusif, selon le point de vue où l’on se
place. Il y avait notamment ce qu’on appelle des vérifications
spéciales qui étaient confiées à des agences de la Couronne. C’est
la forme de vérification la plus approfondie qui n’est effectuée que
sur invitation. La Banque du Canada est-elle visée par ces
dispositions de la LGFP, à savoir est-ce que la vérificatrice
générale peut se pencher sur la situation à la Banque du Canada
sans avoir été invitée à le faire?

M. Duguay : Je ne crois pas. Notre loi a été instaurée dans le but
d’établir une certaine distance par rapport au gouvernement et elle
exige, du fait que nous sommes une banque, que l’on fasse appel à
deux firmes de vérificateurs spécialisés dans les banques qui sont
désignées en rotation à tous les cinq ans, de façon décalée.

Le sénateur Banks : KPMG et une autre firme, par exemple.

M. Duguay : Oui.

Le sénateur Banks : Si on ne veut pas que la vérificatrice
générale, qui est un agent du Parlement, étudie la situation à la
Banque du Canada, est-ce dans le but de maintenir un certain
degré d’indépendance par rapport au gouvernement?

M. Duguay : Effectivement.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Duguay, vous avez parlé des
enquêtes que vous avez menées relativement à la pièce d’un cent et
à l’inflation. Est-ce que l’une de vos organisations aurait réalisé
une étude sur les coûts associés à l’élimination de cette pièce pour
les entreprises?

M. Duguay : Les études et les sondages auxquels j’ai fait
référence ne portaient pas précisément sur la pièce d’un cent,
mais plutôt sur l’utilisation de l’argent comptant, ce qui nous
intéresse tout particulièrement en notre qualité de producteurs des
billets de banque. Nous essayons d’évaluer les coûts de l’utilisation
du comptant pour les entreprises, comparativement aux cartes de
débit et de crédit, et nous avons publié une partie de ces résultats
dans un récent article de la Revue de la Banque du Canada. Nous
ne nous sommes toutefois pas intéressés expressément aux coûts de
l’utilisation de la pièce d’un cent pour les entreprises.

M. Foster : Desjardins Études économiques a rendu publics
en 2007 les résultats d’une étude sur la question, lesquels ont été
mis à jour l’année suivante. On s’est interrogé sur les coûts de la
pièce d’un cent tant du point de vue de sa production par le
gouvernement que de son utilisation par les entreprises et les
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having to spend a few more seconds in line for change, and
transporting large volumes of pennies around for financial
institutions. They tried to get a handle on that question and
they came up with a number. That study is publicly available.

The Deputy Chair: If I may interject, Senator Ringuette, you
may be interested to know that Desjardins will be a witness at our
next committee meeting, so they will be able to respond.

Senator Ringuette: Specifically, there is a cost implication to the
business community, particularly the retail industry. A technology
change might be needed to accept payments. For instance, if they
have a cash register and they round up from $3.56 to $3.60, they
may need to adjust the technology to do that. At the cash register
everything is electronic now; and if the cost is $3.53 will it be
rounded down to $3.50 or rounded up to $3.55?

Has anyone you know of, if not your department, studied the
cost implications to Canada’s retail community?

Mr. Foster: You are asking about the cost of removing the
penny. The Desjardins study was about the cost of the penny as it
currently exists in the coinage system, but I will turn the question
over to my colleague who can perhaps comment.

Ms. Lepine: A survey that might be of interest did not look
specifically at the cost but provide comments from retailers,
consumers, and large organizations that deal with coinage issues so
they may be of interest to the committee in terms of addressing part
of the question you are asking. The mint’s most recent survey was
at the end of 2007. The survey was of 1,500 consumers, 250 small
retailers and 28 large organizations. They were randomly selected
by a research organization that conducts these kinds of surveys in
terms of statistical basis of results.

In summary, the conclusions were that small retailers were in
favour of removing the one-cent coin. Sixty-three per cent were in
favour, versus 19 per cent against. Consumers were more evenly
split on the issue. They were 42 per cent in favour versus
33 per cent against, with a neutral factor of 25 per cent.

Specifically, if we look at the business community in terms of
financial institutions, charities, transit authorities, groceries and
small business, the financial institutions, charities, transit
authorities, grocery distributors and convenience stores were in
favour of removing the one-cent coin. However, the grocery
distributors and convenience stores, which I will characterize as
the smaller business owners that touch on some of the difficulties
perhaps in transitioning, had reservations on what the effects
would be on the smaller businesses, largely due to the equipment
and the systems issues related to rounding and pricing.

consommateurs, en essayant d’évaluer par exemple ce qu’il en
coûte d’avoir à attendre quelques secondes de plus en ligne pour
obtenir sa monnaie, et de transporter d’importantes quantités de
pièces d’un cent pour les différentes institutions financières. On en
est ainsi arrivé à des évaluations chiffrées et ces résultats ont été
rendus publics.

Le vice-président : Si je puis me permettre, sénateur Ringuette,
sachez que des représentants de Desjardins comparaîtront lors de
notre prochaine séance, ce qui vous permettra de leur poser vos
questions à ce sujet.

Le sénateur Ringuette : Un tel changement entraînerait des coûts
pour le milieu des affaires, particulièrement dans le secteur de la
vente au détail. Une modification technologique pourrait être
requise pour la réception des paiements. Par exemple, si on
arrondit le prix de 3,56 $ à 3,60 $, il faudra ajuster les caisses en
conséquence, car toutes ces transactions sont désormais
électroniques. Et si le prix actuel est de 3,53 $, va-t-on le ramener
à 3,50 $ ou le hausser à 3,55 $?

Est-ce que l’un d’entre vous a eu connaissance d’études
effectuées par vos organisations ou par ailleurs, concernant les
coûts pour les commerçants au détail au Canada?

M. Foster : Vous parlez des coûts liés à l’élimination de la pièce
d’un cent. L’étude de Desjardins portait sur le coût de cette pièce
dans l’état actuel des choses au sein du système canadien de
monnayage, mais peut-être que ma collègue pourra mieux vous
répondre.

Mme Lepine : Je pense à une enquête qui ne portait pas
expressément sur les coûts, mais qui a permis de connaître les
points de vue des détaillants, des consommateurs et des grandes
organisations ayant à composer avec les questions de monnaie, ce
qui pourrait vous intéresser dans le cadre de votre étude. La
Monnaie royale canadienne a mené son plus récent sondage à la
fin de 2007. Il a été effectué auprès de 1 500 consommateurs,
250 petits détaillants et 28 grandes entreprises. Les répondants
ont été sélectionnés au hasard par une firme de sondage
spécialisée afin d’obtenir une base statistique significative.

En résumé, on en est arrivé à la conclusion que les petits
détaillants étaient favorables à l’élimination de la pièce d’un cent.
Ils étaient en faveur dans une proportion de 63 p. 100, contre
19 p. 100 pour les opposants. Les consommateurs étaient
davantage partagés sur cette question. Ils étaient favorables à
l’élimination dans une proportion de 42 p. 100 contre 33 p. 100,
alors que 25 p. 100 n’avaient pas d’opinion.

Plus précisément, au sein du milieu des affaires, on note que les
institutions financières, les organisations caritatives, les services de
transport en commun, les distributeurs de produits alimentaires et
les dépanneurs étaient favorables à l’élimination de la pièce d’un
cent. Cependant, les distributeurs alimentaires et les propriétaires
de dépanneurs, que je classerais parmi les petites entreprises
pouvant connaître certaines difficultés dans la transition, avaient
des réserves quant aux répercussions pour les entreprises plus
petites, surtout en raison des équipements et des systèmes
nécessaires pour l’arrondissement et l’établissement des prix.
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The armoured car companies, the large retailers and the retail
associations were neither for nor against. That finding is
interesting because the retail associations in particular are
always worried about consumer pricing issues. Mr. Duguay
spoke of the fact that there is really no inflation associated with
this change but that perception is perhaps a different thing. The
concern of the large retailers and retail associations was that
consumers would be concerned about retailers’ decisions on
pricing and would perceive there to be some kind of an issue.

That does not answer the question on precise cost. It is difficult
to find out exactly what is involved on some of the issues such as
waiting in line and the speed of using cash versus non-cash, cards
or whatever, and this survey did not go into detailed costing.

Senator Ringuette:How many pennies do you produce in a year?

Ms. Lepine: The chair gave us some colourful examples of how
many pennies are out there. We have produced 30 billion pennies
since inception.

Senator Ringuette: How many do you produce each year?

Ms. Lepine: The demand for pennies is one billion every year.
We produce to the trade and commerce demand that comes in.
We deliver half of that, 500 million a year, and the remainder is
delivered through the recycling programs, which puts coins back
into consumers’ hands.

Senator Ringuette: Does the production and recycling occur at
the Winnipeg plant?

Ms. Lepine: Yes, production occurs at the Winnipeg facility.
Consumers bring coins to retail locations and they are recycled at
our processing centres across the country.

Senator Ringuette: Approximately how many employees are
employed in Winnipeg to produce those pennies on a yearly basis?

Ms. Lepine: In Winnipeg, there were 326 employees at the end
of 2009. Between 10 and 15 employees will be directly affected by
a one-cent decision. Our penny production uses a small
percentage of our workforce.

Senator Ringuette: Mr. Foster, has your department looked at
the impact on the goods and services tax of removing the penny?

Mr. Foster: Preliminary work has been done on that impact.
The GST and HST are applied to the total bill, so that total will
not be affected. The rounding will come after that. Tax in Ontario
is 13 per cent, so it will be rounded to 15 per cent. The full GST
will be paid and either the consumer or the business will take care
of the rounding up or down. Therefore, it does not appear there
will be any impact on GST.

Senator Ringuette: Adding the harmonized sales tax, HST, to a
one-dollar item will bring the cost to $1.13. The 13 cents will be
sent by the merchant to Revenue Canada. You say it will be
rounded up or rounded down. If it is rounded down by three cents

Les services de voitures blindées, les grands détaillants et les
associations de détaillants n’étaient ni pour ni contre. C’est un fait
intéressant, car les associations de détaillants, en particulier, sont
toujours préoccupées par les questions qui touchent les prix à la
consommation. M. Duguay a dit que ce changement n’a vraiment
pas d’incidence sur l’inflation, mais qu’il peut en être autrement sur
la perception. Les grands détaillants et les associations de détaillants
craignaient en effet que les consommateurs voient d’un mauvais œil
les décisions des détaillants en matière de fixation des prix.

Cela ne répond pas à la question sur les coûts précis. Il est
difficile de savoir exactement ce que cela représente sous certains
points de vue, notamment l’attente en ligne, la rapidité d’utiliser de
l’argent comptant par rapport aux cartes ou d’autres moyens, et le
but de cette recherche n’était pas d’évaluer les coûts en profondeur.

Le sénateur Ringuette : Combien de pièces d’un cent produisez-
vous par année?

Mme Lepine : Le président nous a donné des exemples colorés
du nombre de pièces d’un cent qui sont en circulation. Depuis leur
création, nous en avons produit 30 milliards.

Le sénateur Ringuette : Combien en produisez-vous chaque année?

Mme Lepine : La demande de pièces d’un cent par année est de
un milliard. Nous en produisons selon la demande du marché. De
ce nombre, nous en distribuons la moitié, 500 millions par année, et
le reste est distribué dans le cadre de notre programme de recyclage,
ce qui renvoie les pièces de monnaie aux consommateurs.

Le sénateur Ringuette : La production et le recyclage ont-ils
lieu dans les installations de Winnipeg?

Mme Lepine : Oui, les pièces de monnaie sont produites dans
les installations de Winnipeg. Les consommateurs les apportent
chez des détaillants et nous les recyclons dans nos centres partout
au pays.

Le sénateur Ringuette : Combien d’employés environ travaillent à
la production des pièces d’un cent àWinnipeg sur une base annuelle?

Mme Lepine : À la fin de 2009, on comptait 326 employés à
Winnipeg. Entre 10 et 15 employés seront directement touchés par
la décision sur la pièce d’un cent. Un faible pourcentage de nos
effectifs travaille à la production des pièces d’un cent.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Foster, votre ministère a-t-il
évalué les répercussions qu’aurait le retrait de la pièce d’un cent
sur la taxe sur les produits et services?

M. Foster : Des travaux préliminaires ont été réalisés sur cette
question. Comme la TPS et la TVH sont appliquées sur le
montant total de la facture, il n’y aura pas de répercussions sur ce
montant. On n’arrondira qu’après. Étant donné que la taxe
ontarienne est de 13 p. 100, elle sera arrondie à 15 p. 100. La TPS
sera payée au complet et le consommateur ou l’entreprise paiera le
montant arrondi vers le haut ou vers le bas. Ainsi, il semble qu’il
n’y aura aucune répercussion sur la TPS.

Le sénateur Ringuette : En ajoutant la taxe de vente harmonisée,
la TVH, à un produit de 1 $, on fait monter son prix à 1,13 $. Le
marchand enverra les 13 cents à Revenu Canada. Vous dites que le
montant sera arrondi vers le haut ou vers le bas. Si on l’arrondit
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to $1.10, Revenue Canada receives 13 cents but the merchant is
out 3 cents. If it is rounded up to $1.15, Revenue Canada still
receives 13 cents, but the consumer is out two cents.

Mr. Foster: The government always gets its GST.

Senator Ringuette: I suspect that on a $1.13 purchase, the
rounding will be to $1.15 and the consumer will be out two cents.

Mr. Foster: Yes, with Swedish rounding, which must have
originated in Sweden, it will round up to $1.15.

Mr. Duguay: On that particular trade, the consumer will lose.
In some cases, with large amounts, merchants have been known
to round down. However, on a $1 item, three cents can be the
profit margin.

On some transactions, the merchant loses and the consumer
wins; on some, the merchant wins and the consumer loses.
However, on balance it evens out. Since the rounding takes place
on the total amount and not on each separate item, if consumers
buy a large number of items, the one- or two-cent rounding up or
down is a much smaller percentage.

Senator Ringuette: We agree that this rounding will occur only
on cash purchases. If one pays with a debit or credit card, the
rounding will not occur. Therefore, from my perspective, this
change is an incentive to move Canadians from cash payments to
card payments.

Senator Neufeld: I have a couple of questions about your
recycling program. Grocery stores in Ontario and Quebec collect
pennies. Do they recycle them through the mint? Please explain
further what you mean by recycling.

Ms. Lepine: Through the recycling program, consumers can
take any coins to a machine in a retail operation that accurately
counts the coins and gives a receipt. Some retail organizations give
cash for the receipt and in others, the receipt is used to buy other
goods or services. We pick up, sort and process the coins that are
put into the machines. Sixty-seven per cent of the coins that go into
those machines are pennies. The collective partnership has
approximately 550 machines across Quebec and Ontario. It
happens that Quebec and Ontario have Montreal and Toronto
as two big urban centres where there is a lot of coin activity.

There is a charge, obviously, to the consumer for using this
service, and the charge is 10 cents on the dollar. The processing
takes those coins through our processing operations, our coin
pool locations, and they are rolled, wrapped and put back into the
coin pool inventories— in this case in Quebec and Ontario. There
is a process right now to look at whether this service will be
expanded. Instead of having to produce and ship new— I will say
one-cent — coins but any denominations from Winnipeg to any
of these coin pool sites, these recycled coins are coming out of
people’s closets, drawers and pots.

vers le bas, qu’on enlève 3 cents pour ainsi obtenir 1,10 $, Revenu
Canada recevra 13 cents, mais le marchand perdra 3 cents. Si on
l’arrondit vers le haut, à 1,15 $, Revenu Canada recevra toujours
13 cents, mais le consommateur perdra 2 cents.

M. Foster : Le gouvernement obtient toujours sa TPS.

Le sénateur Ringuette : J’imagine que pour un achat de 1,13 $,
on arrondira à 1,15 $ et que le consommateur perdra 2 cents.

M. Foster : Oui, en arrondissant de cette façon, et je crois que
cette méthode vient de Suède, on obtient un montant de 1,15 $.

M. Duguay : Pour cet achat, le consommateur sera perdant.
Dans certains cas, on sait que des marchands arrondissent à la
baisse lorsqu’il s’agit de gros montants. Toutefois, quand c’est un
produit de 1 $, les 3 cents peuvent constituer la marge de profit.

Pour certaines transactions, le marchand est perdant et le
consommateur est gagnant; pour d’autres, c’est l’inverse. Toutefois,
tout s’égalise. Puisqu’on arrondit le montant total et non celui de
chaque produit pris individuellement, si les consommateurs
achètent un grand nombre de produits, le un cent ou le
deux cents de plus ou de moins représentent un pourcentage
beaucoup plus faible.

Le sénateur Ringuette : Nous sommes d’accord pour que seul le
montant total des achats payés en espèces soit arrondi. Si les
achats se font par carte de débit ou de crédit, le montant total ne
sera pas arrondi. Donc, à mon avis, ce changement incite les
Canadiens à payer par carte plutôt qu’en espèces.

Le sénateur Neufeld : J’ai deux ou trois questions sur le
programme de recyclage. Les épiceries de l’Ontario et du Québec
ramassent les pièces d’un cent. Les recyclent-elles par l’entremise
de la Monnaie royale canadienne? Pourriez-vous nous expliquer
ce que vous entendez par recyclage?

Mme Lepine : Grâce au programme de recyclage, les
consommateurs peuvent se rendre dans un commerce de détail,
insérer toute pièce de monnaie dans une machine qui calcule le
montant juste et leur donne un reçu. Dans certains commerces, on
donne de l’argent en échange du reçu et dans d’autres, les
consommateurs utilisent le reçu pour acheter d’autres biens et
services. Nous ramassons, trions et traitons les pièces de monnaie
qui sont dans les machines. De toutes les pièces qu’on trouve dans
les machines, 67 p. 100 sont des pièces d’un cent. On compte
environ 550 machines au Québec et en Ontario. Il se trouve que ces
deux provinces comptent deux grands centres urbains, Montréal et
Toronto, où les pièces de monnaie sont beaucoup utilisées.

Bien entendu, le consommateur doit payer des frais pour ce
service, soit 10 cents par dollar. Nous traitons ces pièces dans nos
entrepôts et elles sont mises en rouleau, emballées et remises dans
les stocks des entrepôts — au Québec et en Ontario, dans ce cas.
On étudie présentement la possibilité d’étendre ce service ailleurs.
Au lieu d’avoir à produire à Winnipeg de nouvelles pièces —
disons d’un cent —, ou de toute autre valeur, et de les expédier
aux entrepôts, nous recyclons celles qui viennent des placards, des
tiroirs et des tirelires des gens.
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Senator Neufeld: The consumer puts their pot of coins into the
machine, the coins go to the mint, they must be rolled and then
redistributed.

As a point, would it be better to have the coins in the bank,
because that is where we need the coins to start with, instead of in
the grocery stores? Maybe there is a good answer to that. You put
them all back into circulation, which means they must be moved
around by trucks and those kinds of things. I roll coins all the
time. My goodness, we have so many coins, my pockets all have
holes in them. I have to reroll them, but I take them back to the
bank. That is where they should be. Is that not a better place to
have them?

Ms. Lepine: Thank you for rolling, wrapping and taking coins
to the bank. I appreciate that. Two pilots have been done by two
banks to see whether this recycling operation is something the
banks want to do. They are looking at whether this will bring
people into the branch. Grocery stores often happen to be one of
the convenient locations for recycling coins.

The other interesting thing is that coinage, in the form of coins
themselves, rarely goes into the banks. In the end, coinage is in a
coin pool site, which is in an armoured car site. We manage most of
our distribution and all of our forecasting of that distribution from
the coin pool location— not the bank— to the bank’s customers.
That distribution could be to a Wal-Mart, McDonald’s, Tim
Hortons and back again.

Senator Neufeld: I was looking at moving some of the coin
around because the Wal-Mart will come to the bank for their
coin. Anyhow, that is something for you to work on.

I was interested in Mr. Duguay’s discussion about pricing.
Instead of pricing at $1.12 or $1.13, they price it at $1.15. I am
talking about liquids — gasoline and diesel at the pumps. They
would not round up to the nearest nickel if the price happened to
be $1.119— I remember that number from the last time I fuelled
up at home. They would not round that up to $1.15.

When a customer goes to the pump to fuel their car and the
rounding comes at the end price, I put my credit card in, the price
is $1.119, will the credit card system be able to round that number
to the nearest nickel or will that happen in the statement from the
credit card company? Where do you envision that rounding to
happen?

Mr. Duguay: The credit card amount will not need to be
rounded only because the penny does not exist. Any electronic or
bank transaction, cheques, et cetera, can still use the penny. It is
only when they use cash that they need pennies. If the penny is not
available to pay in cash, then rounding must take place. In other
transactions, there is no specific need to round up.

Senator Neufeld: I appreciate that. One thing people say— and
I have heard it from some around this table — is that we will not
have the $1.99 sales any longer. Retailers will be able to say $1.99,
but at some places, if consumers pay in cash, the amount will be

Le sénateur Neufeld : Le consommateur insère ses pièces de
monnaie dans la machine, les pièces de monnaie sont envoyées à
la Monnaie royale canadienne et il faut les mettre en rouleau et
ensuite les redistribuer.

Soit dit en passant, ne serait-il pas préférable d’envoyer les
pièces à la banque plutôt que dans les épiceries, puisque c’est
d’abord à cet endroit qu’on en a besoin? Il existe sans doute une
bonne réponse à cette question. On remet les pièces en circulation,
ce qui veut dire qu’il faut les transporter en camion et ainsi de
suite. Je passe mon temps à mettre des pièces de monnaie en
rouleau. Bon sang, j’ai tellement de pièces que toutes mes poches
sont trouées. Il faut que je les mette en rouleau de nouveau, mais
je les rapporte à la banque. C’est là qu’elles devraient être. N’est-
ce pas un meilleur endroit?

Mme Lepine : Merci de mettre les pièces en rouleau, de les
emballer et de les apporter à la banque. J’en suis heureuse. Des
projets pilotes ont été menés dans deux banques pour vérifier si
cela les intéresse. On tente de voir si les gens iront dans les
succursales. Il se trouve que les épiceries sont des emplacements
pratiques pour le recyclage des pièces de monnaie.

L’autre point intéressant, c’est qu’on trouve rarement la
monnaie, les pièces en tant que telles, dans les banques. En fin
de compte, la monnaie est dans un entrepôt, une voiture blindée.
Notre distribution et tout ce qui est fait en prévision de la
distribution se font en grande partie de l’entrepôt — et non de la
banque — aux clients des banques. La monnaie peut être
distribuée chez Wal-Mart, McDonald ou Tim Hortons, et revenir.

Le sénateur Neufeld : Je cherchais à déplacer des pièces parce
que les représentants de Wal-Mart iront à la banque pour leurs
pièces. De toute façon, c’est à vous de voir.

Ce qu’a dit M. Duguay à propos des prix m’intéresse. Plutôt
que de fixer le prix à 1,12 $ ou à 1,13 $, on le fixe à 1,15 $. Je parle
des carburants — l’essence et le diesel à la pompe. On
n’arrondirait pas à la hausse au cinq cents près si le prix était
de 1,119 $ — et c’est le chiffre que j’ai vu la dernière fois que j’ai
fait le plein chez moi. On n’arrondirait pas ce prix à 1,15 $.

Si je vais faire le plein et qu’on arrondit le prix final, lorsque
j’insère ma carte de crédit et que le prix affiché est de 1,119 $, le
système de cartes de crédit pourra-t-il arrondir ce montant à
cinq cents près, ou cela apparaîtra-t-il seulement sur le relevé de
compte produit par la compagnie de cartes de crédit? À quel
moment le montant sera-t-il arrondi?

M. Duguay : On n’aura pas à arrondir le montant de la carte
de crédit simplement parce que la pièce d’un cent n’existe pas. On
pourra encore utiliser le cent pour ce qui est des transactions
électroniques ou bancaires, des chèques, et cetera. C’est seulement
lorsqu’on utilise de l’argent comptant qu’on a besoin de pièce
d’un cent. Si le cent n’est pas disponible pour le paiement
comptant, il faut alors arrondir le montant. Pour les autres types
de transactions, il n’est pas nécessaire d’arrondir à la hausse.

Le sénateur Neufeld : Je vois. L’une des choses que les gens
disent— et j’ai entendu certaines personnes ici présentes le dire—
c’est que des prix comme 1,99 $ n’existeront plus. Les détaillants
pourront fixer leurs prix à 1,99 $, mais dans certains endroits, si
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rounded right where they pay. If they pay by credit card, it
obviously will be rounded somehow, but if they pay their credit
card by cash, it does not eliminate those kinds of things. You
worried me a bit when you talked about rounding up something. I
thought immediately of the gas pumps, which will be a severe
rounding up.

Mr. Duguay: Yes, that is what I said. The rounding up of
prices is a fear that is not warranted because in a sense there is no
need for it. Rounding up only occurs at the final point.

In the example that you gave of $1.99, the merchant can
advertise the goods at $1.99 because they do not want to advertise
those goods at $2. In the end, the consumer will pay, in Ontario,
26 cents tax on that purchase. The total will come to, in this case,
magically, $2.25. There is no rounding involved. When the tax was
14 per cent instead of 13 per cent, it would have come out to $2.27.

The price posted by the merchant does not necessarily indicate
what the final amount of rounding will be.

Senator Neufeld: The price can still be posted at a tenth of a
penny value.

Mr. Duguay: Exactly; when gas price was two digits, it used to
be expressed to one tenth of a penny even though that amount did
not exist as a coin.

Senator Callbeck: Welcome to everyone. Ms. Lepine, you talk
about supply in response to market demand. I was looking at a
chart here that shows the years 2000 to 2008. It is generally
700 million, 800 million and 900 million, but in the year 2006 it
went to over 1,200 million. Why was that?

Ms. Lepine: You are correct; in 2006 we had a large increase in
coinage demand. There were a couple of factors. The economy
contributed and retail contributed. Retail statistics in that year
were strong.

I will use parking as an example. As coinage industries outside
of retail transition into a non-coin payment, where now
consumers go to a parking lot, put their credit card in, receive
their chit and put it on the dashboard, there is a fairly significant
impact on coinage with that transition. Coin that would normally
come from a consumer putting 25 cents into the parking meter no
longer happens. There has been some proliferation and changes
occurring in that industry.

We think perhaps in 2006 that combination of factors caused
coins not to circulate as they normally would. Someone would go
to a parking meter and put change in, that change was picked up
in a night deposit and recirculated back into a coin pool to serve
the retail industry. That recirculation was not happening. That
coin movement from parking — those kinds of operations — did

des consommateurs paient en espèces, le montant sera arrondi
lorsqu’ils paieront. Évidemment, s’ils paient par carte de crédit, le
montant sera arrondi d’une façon ou d’une autre, mais s’ils paient
leur compte de carte de crédit en espèces, cela n’éliminera rien.
Vous m’avez fait un peu peur lorsque vous avez parlé d’arrondir à
la hausse. J’ai pensé aussitôt aux pompes à essence, ce qui
supposerait un arrondissement vers le haut important.

M. Duguay : Oui, c’est ce que j’ai dit. Il n’est pas justifié de
craindre l’arrondissement des prix, car dans un sens, ce n’est pas
nécessaire. On arrondit le montant seulement à la fin.

Dans mon exemple du 1,99 $, le marchand peut annoncer les
biens qu’il vend à 1,99 $, parce qu’il ne veut pas les annoncer à 2 $.
Au bout du compte, en Ontario, le consommateur paiera 26 cents
de taxes pour cet achat. Comme par magie, le montant à payer qui
apparaîtra dans ce cas sera de 2,25 $. Il n’y a pas lieu d’arrondir.
Lorsque la taxe était de 14 p. 100 plutôt que de 13 p. 100, le
montant final aurait été de 2,27 $.

Le prix annoncé par le marchand ne correspond pas
nécessairement au montant final une fois arrondi.

Le sénateur Neufeld : Le prix affiché peut toujours être au
dixième de la valeur d’un cent.

M. Duguay : C’est exact; quand le prix de l’essence était
composé de deux chiffres, il était exprimé à un dixième d’un cent,
même si ce montant n’existait pas en tant que pièce de monnaie.

Le sénateur Callbeck : Bienvenue à tous. Madame Lepine, vous
avez dit que vous fabriquez les pièces en réponse à la demande du
marché. J’examinais un graphique couvrant les années 2000 à 2008.
On parle en général de 700, 800 et 900 millions, mais en 2006, on a
dépassé les 1 200 millions. Pourquoi?

Mme Lepine : C’est exact; en 2006, la demande de pièces de
monnaie a beaucoup augmenté. Deux ou trois facteurs expliquent
cette augmentation, entre autres l’économie et le commerce de
détail. Cette année-là, les statistiques du commerce de détail
étaient élevées.

Je vais prendre en exemple le paiement du stationnement. À
mesure que les industries utilisant de la monnaie, mis à part le
commerce de détail, ont recours aux autres formes de paiement, par
exemple lorsque les consommateurs se rendent dans un
stationnement, insèrent leur carte de crédit, reçoivent leur coupon
et le mettent sur le tableau de bord, on constate que la transition
vers ces autres formes de paiement a des répercussions importantes
sur la monnaie. Les consommateurs n’insèrent plus des pièces de
25 cents comme ils le faisaient autrefois. On constate qu’il y a eu
une certaine prolifération et des changements dans cette industrie.

Nous pensons peut-être que pour ce qui est de la situation
en 2006, cette combinaison de facteurs a eu des répercussions sur
la circulation normale des pièces de monnaie. Quelqu’un mettait
des pièces dans un parcomètre, ces pièces étaient ramassées par un
service de nuit et remises en circulation par un entrepôt pour
servir le commerce de détail. Cette remise en circulation n’avait
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not come back in. However, retail cash registers, were continuing
to boom. Retail cash registers still need their 1-, 5-, 10-, 25-cent
coin denominations to make change and transactions.

We believe there was a combination of factors: a pick-up on the
retail industry and retail demand in that year; and a shift in some
of the coin operations in Canada going to non-coin operations
and stopping the natural flow of coin that would have avoided
having to produce that much coin.

Senator Callbeck: That is a tremendous increase for one year. It
spiked that year and then it went back down.

Ms. Lepine: Yes, it was an incredible increase and it had an
incredible impact on the facility to be able to react and deliver
that coin. We operate two performance measures for the role we
play in distributing coin, inventory management and forecasting
across the country. The measures are that we do not have a
shortage of coin denomination. When the demand is there, we
meet it. However, we do not do that by building inventories. In
that particular year, there was a huge amount of pressure on the
Winnipeg facility to ratchet up in a space of eight months to be
able to deliver that kind of coinage increase.

Senator Callbeck: I want to talk about the cost of the penny.
You say the total unit cost of putting a penny into circulation is
slightly more than one cent. In a study from 2002, you used the
figure of 3.95; a penny costs about 4 cents.

Ms. Lepine: The cost of the penny today is approximately
1.5 cents, so a penny and a half to produce and distribute a penny.
Our material costs, the cost of the metal, as I mentioned, is below
a penny, but the manufacturing costs push it to just over a penny
and the distribution costs then push it to about a penny and a
half. That is what it costs to produce, so we are into a negative
situation on every penny.

Senator Callbeck: What is the manufacturing cost? Do you
have the breakdown?

Ms. Lepine: Approximately 60 per cent of the cost is metal
costs, so about 0.85 cents, about 0.50 cents for manufacturing,
and then distribution on top of it.

Senator Callbeck: You say in your brief that the act provides
authority for the ministry to pay the mint for production, storage
and movement of coins. Under the formula, how much does the
department pay the mint?

Mr. Foster: The agreement specifies a per-denomination cost,
which is the direct cost. It includes metal plus labour and
distribution. That cost is slightly over a penny. On top of that
cost, fixed costs are allocated across all the production. If one
were to allocate fixed costs reasonably, the pennies would take it
up to about 1.5 cents.

pas lieu. La circulation des pièces à partir du stationnement— ce
type d’opérations — a cessé. Toutefois, la vente au détail
continuait de croître et les commerçants avaient besoin de
pièces de 1, 5, 10 et 25 cents pour rendre la monnaie aux clients
et effectuer les transactions.

Nous croyons qu’il s’agit d’une combinaison de facteurs. Il y a
d’abord eu, cette année, une reprise de la demande dans le secteur
du détail. Ensuite, certaines opérations sur les pièces de monnaie
ont évolué au Canada; nous nous sommes tournés vers
l’exploitation paramonétaire et nous avons interrompu la
circulation naturelle des pièces de monnaie qui aurait évité
d’avoir à frapper autant de pièces.

Le sénateur Callbeck : Il s’agit d’une hausse énorme pour
un an. C’est monté en flèche cette année-là, puis c’est redescendu.

Mme Lepine : Oui, il s’agit d’une augmentation incroyable qui
a eu des retombées formidables sur l’établissement pour être en
mesure d’intervenir et de fournir ces pièces de monnaie. En ce qui
concerne notre rôle quant à la circulation des pièces, à la gestion
des stocks et aux prévisions, nous utilisons deux mesures de
performance partout au pays. Elles servent à ne pas manquer de
pièces de monnaie. Quand la demande est là, nous y répondons.
Cependant, nous ne le faisons pas en constituant des stocks. Cette
année-là, on a exercé une pression énorme sur les installations de
Winnipeg pour qu’il y ait une hausse inexorable de la production
sur huit mois, de façon à pallier ce genre d’augmentation de la
demande de pièces de monnaie.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais parler de ce que vaut la pièce
d’un cent. Vous dites qu’il coûte un peu plus d’un cent par unité
pour mettre en circulation une pièce d’un cent. Dans une étude
de 2002, vous parliez de 3,95 cents. Ainsi, une pièce d’un cent
coûte 4 cents environ.

Mme Lepine : Actuellement, le coût de la pièce d’un cent est
d’environ 1,5 cent. Il faut donc 1,5 cent pour frapper et faire
circuler un cent. Comme je l’ai mentionné, le coût du matériel, le
métal, est inférieur à un cent, mais il coûte un peu plus d’un cent
avec les coûts de fabrication. À cela s’ajoutent les coûts de
circulation, ce qui donne environ 1,5 cent. Voilà à quel montant
revient la production. Nous sommes donc dans une situation
négative pour chaque cent.

Le sénateur Callbeck : Quel est le coût de fabrication? Pouvez-
vous ventiler le coût total?

Mme Lepine : Le coût du métal correspond à environ 60 p. 100
du total, donc 0,85 cent environ. La fabrication coûte 0,50 cent
environ, et l’on ajoute la circulation à ces deux montants.

Le sénateur Callbeck : Dans votre mémoire, vous dites que la
loi autorise le ministère à payer la Monnaie royale canadienne
pour la frappe, l’entreposage et la circulation des pièces de
monnaie. Selon la formule, quel montant paie le ministère?

M. Foster : L’entente précise un coût par coupure, le coût
direct. Il comprend le métal, la main-d’œuvre et la circulation. Ce
coût est légèrement supérieur à un cent. En plus de ce montant, les
frais fixes sont répartis sur l’ensemble de la production. Si l’on
devait répartir les frais fixes de manière raisonnable, les pièces
d’un cent correspondraient à 1,5 cent environ.
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You mentioned the figure of 3.95 cents. That figure was based
on an assumption — I recall that study — where they took the
fixed costs and they allocated them proportionately across the
denominations based on volume. The assumption was that if we
eliminated the penny, the mint would cut back severely its
employment and close various parts of its plants and so on, which
is not a reasonable assumption. We use as a rule of thumb fixed
costs of a cent and a half, although a little more than a cent of
that, under the agreement, is the per-production cost of a newly
minted penny.

On top of that cost, as Ms. Lepine indicated earlier, is the cost
of recycling. When we recycle a penny, we do not produce it. We
still have to pay a cent for it. Then administration goes along with
that recycling, so the cost is probably less than a cent and a half
for a recycled penny. In the last couple of years, the split between
new production and recycled pennies has been about fifty-fifty in
terms of procurement.

Senator Callbeck: Let us build in profit.

Mr. Foster: In the arrangement there is a management fee, as
we call it, which is based on a return on equity of around
10 per cent. That fee works out to about $15 million. Incentives
are built into the arrangement where if the mint is more efficient
in producing the coinage we procure — for example, if it cuts its
fixed costs and overhead costs, and increases its productivity in
producing the coins — it can make more than that amount
through the agreement. The base management fee is currently
around $15 million.

Senator Callbeck: I read that for Canadian society, the cost of
keeping a penny in circulation is at least $130 million per year, or
just over $4 per person. What are your comments on that figure?

Mr. Foster: That is the Desjardins result, which includes these
other estimated costs that are based on a lot of assumptions. You
might want to ask them about some of their assumptions, but they
include things like imputing a cost for the time spent at a cash
register, et cetera. However, when they looked at the estimated cost
of producing a penny, I think they came up with direct costs of
about a cent and a half as well. It was close, if I recall.

The Deputy Chair: Mr. Foster, so I understand this question of
cost, what is the net impact to the federal treasury if we decide to
eliminate the penny? Is there a cost initially? Is there a benefit?
How does the cost play out?

Mr. Foster: That is an excellent question. There are both costs
and savings. If we use the cost of a cent and a half per cent as a
benchmark that the department pays for, say, a billion pennies,
using that estimate going forward, that is $15 million per year. We
receive a cent per penny sold to the financial institutions.
Therefore, we spend $15 million and we receive $10 million.
That is a net of $5 million, which currently is a loss. The penny is

Vous avez parlé des 3,95 cents. Je me souviens de cette étude. Ce
chiffre était basé sur une hypothèse selon laquelle les frais fixes
étaient répartis proportionnellement entre les valeurs nominales en
fonction du volume. D’après cette hypothèse, si nous éliminions la
pièce d’un cent, la Monnaie royale canadienne réduirait
considérablement ses effectifs et fermerait diverses parties de ses
installations, notamment. Ce n’est pas une hypothèse raisonnable.
En règle générale, nous utilisons des frais fixes de 1,5 cent, même si,
en vertu de l’accord, la production d’une nouvelle pièce d’un cent
coûte un peu plus d’un cent supplémentaire.

En plus de ce coût, comme Mme Lepine l’a souligné tout à
l’heure, il y a le coût du recyclage. Lorsque nous recyclons une
pièce d’un cent, nous ne la frappons pas, mais nous devons quand
même payer un cent. Ensuite, il faut penser aux frais
d’administration associés au recyclage. Ainsi, le coût est
probablement inférieur à 1,5 cent pour une pièce d’un cent
recyclée. Au cours des dernières années, l’approvisionnement a été
partagé moitié-moitié entre les nouvelles pièces d’un cent
produites et les pièces recyclées.

Le sénateur Callbeck : Misons sur les profits.

M. Foster : L’entente prévoit des frais de gestion, comme nous
les appelons, qui sont fonction d’un rendement des capitaux propres
d’environ 10 p. 100. Ces frais équivalent environ 15 millions de
dollars. Cette entente comporte des incitatifs. Par exemple, en vertu
de l’accord, si la Monnaie royale canadienne produit plus
efficacement la monnaie que nous achetons, elle peut en produire
plus. Pour ce faire, la société d’État pourrait notamment réduire ses
frais fixes et indirects et accélérer sa productivité dans la frappe des
pièces. Actuellement, les frais de gestion de base sont de 15 millions
de dollars environ.

Le sénateur Callbeck : J’ai appris que maintenir un cent en
circulation coûte à la société canadienne au moins 130 millions de
dollars par année, soit un peu plus de 4 $ par personne. Avez-vous
des observations à faire à cet égard?

M. Foster : C’est le calcul de Desjardins, qui inclut d’autres
coûts estimatifs basés sur de nombreuses hypothèses. Vous
voudrez peut-être interroger la société en ce qui concerne
certaines de ses hypothèses, mais elle a notamment ajouté un
coût associé au temps pendant lequel les pièces sont inutilisées,
dans une caisse enregistreuse. Cependant, quand elle a estimé le
coût de production d’une pièce d’un cent, je crois que les coûts
directs étaient également d’environ 1,5 cent. C’était proche, si ma
mémoire est bonne.

Le vice-président : Monsieur Foster, j’aimerais comprendre
cette question de coût; si nous décidons d’éliminer la pièce d’un
cent, quelles seront les retombées nettes pour le Trésor fédéral?
Y a-t-il un coût initialement? Y a-t-il un avantage? Comment le
coût fonctionne-t-il?

M. Foster : C’est une excellente question. Il y a des dépenses et
des économies. Par exemple, prenons comme point de repère le
coût de 1,5 cent que paie le ministère pour produire une pièce d’un
cent. Ainsi, si l’on projette cette estimation dans l’avenir, on parle
donc de 15 millions de dollars par année pour frapper un milliard
de pièces. Nous recevons un cent par cent vendu aux institutions
financières. Par conséquent, nous dépensons 15 millions de
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the only coin on which we do not earn a so-called seigniorage. If
one were to cease production of the penny, those figures imply
that the government will save $5 million per year, based on those
assumptions. That saving assumes one and a half cents will be the
cost forever. That saving assumes a billion pennies will be
demanded forever if we were to continue.

There will be transition costs, and it will depend on how we
implement the strategy, but we obviously will need to inform
consumers and businesses. There will be communications around
that transition. We also will have to deal with the outstanding
stock that will come back, one would think. People will bring in
pennies, cash them, and want their money.

How many pennies will come back? You used the Desjardins
figure of 20 billion; 33 billion have been produced in total by the
mint. I do not expect it will be either of those numbers. I think it
will be something lower. If we say that 10 billion pennies will
come back, that is about $100 million. We are buying back
pennies, so there is a cost of $100 million. However, we will not
throw those pennies away; we will use the metals in them. What
will we receive from melting down that stock? We will not receive
a penny — some of them might be a penny; the old copper ones
are probably worth a penny — but something less than that,
probably less than half a cent. Of the $100 million, we will receive
back $50 million, say, in salvage value.

If we add up those numbers, we have an upfront cost if we buy
the pennies that come back, and then we have ongoing savings.
Therefore, we have a potentially positive long-run economic benefit,
but we may have upfront costs that are higher than the annual cost
savings. We need a lot of assumptions to address that question.

Senator Manning: Thank you. I have the privilege this evening
to fill in for Senator Elizabeth Marshall, who could not join us.

This discussion is interesting indeed. My great-grandfather
started a business in rural Newfoundland in 1898, followed by my
grandfather. He did not know how to read and write but he had a
business for 16 years. He had a saying that was passed down
through the generations: If you take care of the pennies, the
dollars will take care of themselves. What will happen to that
saying if we get rid of the penny?

Mr. Foster, you made a comment a few moments ago with
regard to other coins. To clarify, the penny seems to cost the
taxpayers of the country. Can someone elaborate on the costs of
the nickel and dime, as an example of the costs in producing those
coins? I gather from your opening comments that New Zealand
moved to eliminate the nickel. They had two-cent coins also.
What are the costs of the other coins?

dollars et nous recevons 10 millions de dollars. Le montant net est
donc de 5 millions, et c’est actuellement une perte. La pièce d’un
cent est la seule pièce pour laquelle nous ne gagnons pas de ce
qu’on appelle le seigneuriage. En fonction de ces hypothèses, si
l’on cessait de fabriquer la pièce d’un cent, le gouvernement
économiserait 5 millions de dollars par année. Cependant, pour
obtenir une telle économie, on suppose qu’il coûterait toujours 1,5
cent pour produire un cent et que la demande demeurerait à un
milliard de pièces si l’on continuait à frapper la pièce d’un cent.

Il y aura des coûts de transition qui vont dépendre de la mise en
œuvre la stratégie, mais il va évidemment falloir informer les
consommateurs et les entreprises. Cette transition entraînera un
besoin sur le plan des communications. On pourrait également
penser que nous allons devoir gérer le stock de pièces qui vont
nous revenir. Les gens rapporteront leurs pièces d’un cent aux
institutions financières pour obtenir l’équivalent en argent.

Combien de pièces nous reviendront? Vous avez utilisé le chiffre
de Desjardins, c’est-à-dire 20 milliards. La Monnaie royale
canadienne en a frappé 33 milliards au total. Je m’attends à ni
l’un ni l’autre. D’après moi, il nous en reviendra moins que cela.
Disons qu’il nous reviendra 10 milliards de pièces, soit 100 millions
de dollars environ. Étant donné que nous rachetons ces pièces, il y
a un coût de 100 millions de dollars. Cependant, ces pièces ne vont
pas à la poubelle, car nous allons réutiliser le métal dont elles sont
faites. Quel montant obtiendrons-nous grâce à la fonte de ce stock?
Nous ne recevrons pas un sou— certaines pièces pourraient valoir
un cent, dont les vieilles qui étaient faites en cuivre — mais un
montant inférieur, probablement moins de 0,5 cent. Ainsi, pour
100 millions de dollars, nous aurons peut-être un retour de
50 millions en valeur de récupération.

Si nous faisons le calcul, il y a d’abord un coût initial si nous
achetons les cents qui nous reviennent, après quoi nous aurons
des économies continues. Par conséquent, nous avons
potentiellement un avantage économique positif à long terme,
mais nous pourrions avoir des coûts initiaux plus élevés que les
économies de coûts annuelles. La réponse à cette question dépend
de beaucoup d’hypothèses.

Le sénateur Manning : Je vous remercie. J’ai le privilège de
remplacer le sénateur Elizabeth Marshall, qui ne pouvait pas être
présente ce soir.

Cette discussion est effectivement intéressante. Mon arrière-
grand-père a démarré une entreprise dans une région rurale de
Terre-Neuve en 1898. Mon grand-père a suivi son exemple. Il ne
savait pas lire ni écrire, mais il a eu une entreprise pendant 16 ans.
Il avait un dicton qui a été transmis de génération en génération :
c’est avec des cents qu’on fait des dollars. Qu’adviendra-t-il de ce
dicton si nous nous débarrassons de la pièce d’un cent?

Monsieur Foster, il y a quelques instants, vous avez parlé
d’autres pièces de monnaie. Pour clarifier, la pièce d’un cent
semble coûter cher aux contribuables du pays. Quelqu’un peut-il
m’en dire plus quant aux coûts de production des pièces de cinq et
dix cents, par exemple? D’après votre déclaration préliminaire, je
comprends que la Nouvelle-Zélande a éliminé la pièce de cinq
cents. Ce pays avait également une pièce de deux cents. Quels sont
les coûts associés aux autres pièces?
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Ms. Lepine: As Mr. Foster indicated, all our denominations are
positive in terms of a cost that is significantly below, in fact, way less
than half in most cases, of face value. I will use the example that
Mr. Bennett used in October. The cost of our five-cent piece is
approximately 2.3 cents on five cents. There is a 2.7-cent seigniorage
gain or profit on each coin issued. The reason for that gain is that
Canada and the Government of Canada made the decision to adopt
multi-ply plating technology in 2000. That technology means our
Canadian coins are made with a steel core, with a durable, highly
secure layering process on top of the steel core.

The U.S., for instance, right now, has a metal that was what our
five-cent coin was made with before. The cost of their five-cent
coins is running at eight cents now. All our coin denominations are
running favourable seigniorage in terms of the difference between
face value and cost.

Senator Manning: That is a step in the right direction.
Mr. Duguay, I believe you mentioned method of payments that
Canadians use with respect to how many pay with cash, debit
card or credit card. Can you tell us the numbers again? I missed
the percentage on a couple of those methods.

Mr. Duguay: I indicated not so much a percentage of payments
made but that our survey indicated that three quarters of
Canadians pay cash at least once a week; 64 per cent use debit
cards at least once a week; and 36 per cent use credit cards at least
once a week.

We have data on the number of debit-card and credit-card
transactions. I am working from memory for last year’s available
data, probably 2009. The debit card transactions are probably
around 100 per person per year, which is two per week. Credit
card transactions are, on average, roughly 75 in a year per person,
per capita — per man, woman and child. The data is a little
misleading in that sense. It is not per household, which calculates
to 1.5 per week. Our estimate of cash transactions is, of course,
difficult to determine because there is no specific data, but we
look at the average cash withdrawal from automatic teller
machines based on the assumption of the total amount of cash
taken out of the ATM and the average price of a cash transaction.
When we divide one by the other and divide by population, we
arrive at the number of approximately three and a half to four
cash transactions per week.

Senator Manning: In your opening remarks, you mentioned
other countries that have moved to eliminate their one-cent, two-
cent and, in some cases, five-cent coins. What is the impact on the
retailers and small business owners in those countries? Have any
of you conducted surveys or studies to see what the possible
impact will be in Canada if we eliminate those coins?

Mme Lepine : Comme M. Foster l’a mentionné, toutes nos
coupures affichent un seigneuriage positif, car leur coût est
nettement inférieur à leur valeur nominale — bien en deçà de la
moitié dans la plupart des cas, en fait. Je vais utiliser l’exemple
qu’a donné M. Bennett en octobre. Notre pièce de cinq cents
coûte environ 2,3 cents. Il y a un gain ou un profit de seigneuriage
de 2,7 cents pour chaque pièce frappée. La raison de ce gain, c’est
que le Canada et le gouvernement du Canada ont pris la décision
d’adopter le placage multicouche en 2000. Cette technologie
permet aux pièces de monnaie canadiennes d’avoir un centre en
acier; des couches durables et hautement sécuritaires recouvrent le
centre en acier.

Par exemple, les États-Unis utilisent actuellement le même
métal que nous utilisions auparavant pour frapper notre pièce de
cinq cents. En ce moment, leurs pièces de cinq cents coûtent huit
cents. Toutes les coupures de nos pièces de monnaie ont un
seigneuriage favorable en ce qui concerne la différence entre leur
valeur nominale et leur coût.

Le sénateur Manning : C’est un pas dans la bonne direction.
Monsieur Duguay, je crois que vous avez parlé des méthodes de
paiement qu’utilisent les Canadiens et du nombre d’entre eux qui
paient en argent comptant, par carte de débit ou par carte de
crédit. Pourriez-vous nous répéter ces données? Je n’ai pas retenu
le pourcentage de quelques-unes de ces méthodes.

M. Duguay : Je n’ai pas vraiment donné de pourcentages quant
aux paiements effectués, mais j’ai dit que notre enquête a révélé
que trois quarts des Canadiens paient en espèces au moins une
fois par semaine, que 64 p. 100 d’entre eux utilisent une carte de
débit au moins une fois par semaine et que 36 p. 100 paient par
carte de crédit au moins une fois par semaine.

Nous avons des données relativement au nombre de transactions
par carte de débit et par carte de crédit. J’y vais selon ce dont je me
souviens des données disponibles de l’an dernier, probablement
celles de 2009. Il y a une centaine de transactions par carte de débit
par personne par année, soit deux par semaine. En ce qui concerne
les transactions par carte de crédit, il y en a en moyenne 75 par
personne par année par habitant— pour chaque homme, femme et
enfant. Cette donnée est un peu trompeuse en ce sens. Ce n’est pas
par ménage, qui revient à 1,5 par semaine. Pour ce qui est de notre
estimation des paiements comptants, bien sûr, c’est difficile à
déterminer parce qu’il n’existe pas de données précises. Cependant,
nous examinons le retrait d’argent moyen aux guichets automatiques
en fonction du montant total d’argent retiré au guichet et du prix
moyen d’un paiement comptant. Quand nous divisons l’un par
l’autre, puis encore une fois en fonction de la population, nous
arrivons à trois et demi à quatre transactions par semaine.

Le sénateur Manning : Dans votre exposé, vous avez parlé
d’autres pays qui ont décidé d’éliminer leurs pièces d’un cent, de
deux cents et, dans certains cas, de cinq cents. Quelles sont les
répercussions sur les détaillants et les propriétaires de petites
entreprises dans ces pays? Quelqu’un parmi vous a-t-il effectué
des enquêtes ou des études sur les effets que pourrait avoir
l’élimination de ces pièces de monnaie au Canada?
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Mr. Duguay: Initially, the one- and two-cent coin in New
Zealand was eliminated. There were some concerns prior to the
elimination; these concerns basically vanished. When it came to
the elimination of the five-cent coin in New Zealand, the
population, merchants, were all in favour because they had
gone through the elimination of the penny and the two-cent coin
and did not see adverse effect. That experience was one piece of
anecdotal evidence.

There are also two European countries that use the euro and
have decided, contrary to other countries, not to produce the one-
and two-cent coin in their countries. Again, merchants and the
public seem to accept that decision.

Senator Manning: With respect to time period, if the
government and the bank decided tomorrow to eliminate the
penny from circulation, I guess there would be some type of lead
time given to retailers and consumers to adjust. Has any thought
been given as to how long it will take to eliminate the penny? Is
there any estimation on time?

Mr. Foster: If you look at what other countries have done, they
have communicated it well in advance. They have provided
information as to the implications; what the elimination means
and what it does not mean. It does not mean, as we discussed
earlier, that we have to round all the posted prices to the nearest
nickel. Rounding is only on cash transactions. It is on the total,
and it is after tax and so on.

It is important that consumers are comfortable with it. You
would want to give several months’ lead time. You might want to
release a background paper to provide information and to give
retailers, consumer associations and others a chance to react to
that information.

At the mint, we have an inventory of pennies, so ceasing
production of the penny should be significantly ahead of when
you bring into force the new policy, if you do that.

I do not have any exact dates, but I think you will want to leave
several months between the time you announce an intent to
eliminate the penny and the time you bring that policy into effect,
whether it is six months or nine months. It should be some period
of time like that.

Senator Manning: On the study brought forward by the Royal
Canadian Mint on the attitude marketing research, small retail
owners were asked whether there would be anything different to
running the business if there were no pennies. Of those small retail
owners, 69 per cent said nothing, 28 per cent yes, and 3 per cent
do not know. The study implies that many retailers may not have
thought through what is at stake — cash register software, staff
practices, price adjustments, et cetera. I am trying to find out
what other countries have done.

M. Duguay : À l’origine, en Nouvelle-Zélande, on a éliminé les
pièces d’un cent et de deux cents. Avant que ce soit fait, il y avait
quelques inquiétudes. Ces préoccupations sont pratiquement
disparues. Quand il a été question d’éliminer la pièce de cinq cents
en Nouvelle-Zélande, la population et les commerçants y étaient
tous favorables parce qu’ils avaient déjà vécu l’élimination des pièces
d’un cent et deux cents. Ils n’y ont pas vu d’effets nuisibles. Cette
expérience est un élément de preuve non scientifique.

Par ailleurs, deux pays européens qui utilisent l’euro ont
décidé, contrairement à d’autres pays, de ne pas produire de
pièces d’un cent et de deux cents dans leur pays. Encore une fois,
les commerçants et le public semblent avoir accepté cette décision.

Le sénateur Manning : En ce qui a trait au délai nécessaire, je
suppose que, si le gouvernement et la banque décidaient demain
d’éliminer la pièce d’un cent, on donnerait aux détaillants et aux
consommateurs un certain préavis afin de leur permettre de
s’adapter. Quelqu’un a-t-il réfléchi au temps qu’exigera
l’élimination de la pièce d’un cent? Quelqu’un l’a-t-il estimé?

M. Foster : Si l’on examine ce que les autres pays ont fait, on
constate qu’ils en ont parlé bien à l’avance. Ils ont communiqué
des renseignements sur les conséquences de l’élimination, sur ce
qu’elle signifiait et ne signifiait pas. Comme nous en avons discuté
précédemment, elle ne signifie pas qu’il faudra arrondir tous les
prix affichés à cinq cents près. Seules les transactions au comptant
seront arrondies. D’ailleurs, c’est le total après l’ajout des taxes, et
cetera qui fera l’objet d’un arrondissement.

Il est important que les consommateurs soient à l’aise avec la
mesure. Vous voudriez sûrement leur donner plusieurs mois de
préavis. Il faudrait peut-être publier un document de référence
pour renseigner les gens et pour donner aux détaillants, aux
associations de consommateurs et aux autres personnes l’occasion
de réagir à ces renseignements.

La Monnaie royale canadienne conserve un stock de pièces
d’un cent. Par conséquent, si vous allez de l’avant, leur production
devra cesser assez longtemps avant l’entrée en vigueur de cette
nouvelle politique.

Je n’ai pas des délais précis à vous donner, mais je pense qu’il
vous faudra prévoir un intervalle de plusieurs mois, que ce soit six ou
neuf mois, entre la date à laquelle vous annoncerez votre intention
d’éliminer la pièce d’un cent et celle à laquelle vous mettrez en
vigueur cette politique. Il faudrait une période de temps de ce genre.

Le sénateur Manning : Au cours de l’étude de marché menée
par la Monnaie royale canadienne concernant l’attitude des gens,
on a demandé aux propriétaires de petits magasins de détail si
l’absence de pièces d’un cent modifierait la façon dont ils
exploitent leurs entreprises. Soixante-neuf pour cent d’entre eux
ont déclaré que cela ne changerait rien à la gestion de leurs
entreprises, 28 p. 100 ont dit que l’absence de pièces d’un cent
aurait des répercussions sur l’exploitation de leurs commerces et
3 p. 100 ont dit qu’ils ignoraient si cela en aurait. L’étude semble
indiquer que de nombreux détaillants n’ont peut-être pas réfléchi
aux conséquences de ce changement, telles que des modifications
à apporter au logiciel des caisses enregistreuses, aux pratiques du
personnel, aux prix, et cetera. J’essaie de déterminer ce que les
autres pays ont fait.
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Has there been an opportunity to educate retailers, to assist
them with cash register adjustments where needed or to have
people buy into the idea of eliminating the penny? We do not want
to add costs to a business. Has there been some experience, or is
there any knowledge, of what has been done in other countries?

Mr. Duguay: Yes; one of the elements broadly advertised is the
notion of Swedish rounding and helping the merchant and the
public to round out prices. Price that end in 1, 2, 6 and 7 are
rounded down and prices that end in 3, 4, 8 and 9 are rounded up.
That information can be provided to people so that rounding is
symmetrical. Some countries distribute cards to merchants to put
on their cash registers so they do not need to adjust their cash
registers. The cashier can glance at the card to know what the fair
rounding price is. That is one communication exercise used in
some countries. I read about a study by the Bank of Hungary, I
believe, on the results of that exercise. I do not know if Mr. Foster
has other examples.

Mr. Foster: Through our normal dialogue, we have spoken
with officials in New Zealand and Australia. I do not think they
did anything special to assist retailers in dealing with the cash
register. I do not think anything needs to be done. It is easy to
round a five to a zero. The Prices Surveillance Authority in
Australia put out a background piece, which I have in front of
me. It is useful. We can provide the committee with a copy. The
short piece speaks to some of the issues, including the rounding,
and serves to educate consumers and retailers in terms of what
this change means.

The Deputy Chair: Mr. Foster, that offer is kind of you. If there
are any public policy statements or implementation programs
available from other countries, can you forward them to the clerk
of the committee? They will be helpful to the committee.

Mr. Foster: I will be happy to do that.

The Deputy Chair: Are you aware of any country that has
eliminated a low-cost denomination of coin, and is unhappy for
having done so?

Mr. Foster: I am not aware of any.

Mr. Duguay: Neither am I.

Senator Runciman: My questions have been dealt with.

Senator Finley: It strikes me that perhaps the biggest issue, and
you have addressed some of it, is the confusion about rounding up
and the total, as opposed to the individual line items. There can be
panic about this issue, which might be readily put to bed with a
good public relations program.

I do not know if you folks are the right people to answer this
question: Do you have access to, or do you know where one
might find, reports or studies on the growth and trends in the use
of debit and credit cards vis-à-vis cash by age group and perhaps

Y a-t-il eu des occasions de renseigner les détaillants, de les aider
à modifier leurs caisses enregistreuses, s’il y avait lieu, ou de les
convaincre du bien-fondé de l’élimination de la pièce d’un cent?
Nous ne voulons pas accroître les coûts des entreprises. Y a-t-il des
expériences dont nous pouvons tirer parti, ou savons-nous
comment les autres pays ont procédé?

M. Duguay : Oui; l’un des éléments qui ont largement été
publicisés est la méthode suédoise d’arrondissement qui aide les
marchands et le public à arrondir les prix. Les prix qui se
terminent par 1, 2, 6 et 7 sont arrondis au cinq cents inférieurs et
ceux qui se terminent par 3, 4, 8 et 9 au cinq cents supérieurs.
Nous pouvons fournir ces renseignements aux gens afin que
l’arrondissement soit symétrique. Certains pays distribuent des
cartes aux marchands qui les apposent sur leurs caisses
enregistreuses. Ainsi, ils n’ont pas besoin d’ajuster celles-ci. Le
caissier peut jeter un coup d’œil à la carte pour savoir comment
arrondir le prix de façon équitable. C’est l’approche que certains
pays adoptent pour communiquer avec les marchands et le public.
J’ai lu à propos d’une étude menée par la Banque de Hongrie, je
crois, qui portait sur les résultats de cette approche. Je ne sais pas
si M. Foster a d’autres exemples à vous donner.

M. Foster :Dans le cadre de nos échanges habituels, nous avons
parlé à des représentants de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie.
Je ne crois pas qu’ils aient fait quelque chose de particulier pour
aider les détaillants à régler leurs caisses enregistreuses. Je ne crois
pas qu’il soit nécessaire de faire quoi que ce soit. Il est facile
d’arrondir un cinq à zéro. La Prices Surveillance Authority de
l’Australie a publié un document de référence, que j’ai devant moi.
Il est utile. Nous pouvons en remettre une copie au comité. Le
court document traite de quelques-uns des enjeux, dont
l’arrondissement, et sert à renseigner les consommateurs et les
détaillants sur les conséquences de ce changement.

Le vice-président : Monsieur Foster, c’est très gentil de votre
part de nous l’offrir. Si vous disposez d’autres énoncés de
POLITIQUE publique ou de descriptions de programmes de mise
en œuvre élaborés par d’autres pays, pourriez-vous les faire
parvenir au greffier du comité? Ils seront très utiles au comité.

M. Foster : Je le ferai avec plaisir.

Le vice-président : Connaissez-vous des pays qui ont éliminé
une pièce de faible valeur et qui l’ont regretté?

M. Foster : Je n’en connais aucun.

M. Duguay : Moi non plus.

Le sénateur Runciman : On a déjà répondu à mes questions.

Le sénateur Finley : Selon moi, le plus gros problème— et vous
en avez abordé certains aspects — sera peut-être la confusion
entourant l’arrondissement du total, et non du prix de chaque
article. Un bon programme de relations publiques pourrait
aisément calmer toute panique à ce sujet.

Je ne sais pas si vous êtes bien placés pour répondre à la
question suivante : avez-vous accès à des rapports ou des études
sur la croissance et les tendances en matière d’utilisation des cartes
de débit ou de crédit comparativement à celle de l’argent
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by value of transaction? Has such a study been done? We talk
blithely about the elimination of the penny not affecting people
with credit cards or debit cards. We are aware that some elements
of society, such as older, younger, or poorer people perhaps do
not have access to these transaction systems. I am particularly
interested in trends and forecasts as to where these cards will go.
Whether we have pennies or nickels can become a moot point in a
few years.

Mr. Duguay: Although it is a point of time, we have conducted
surveys that address the question of demographic characteristics
of the people that use credit cards, debit cards and cash. That
survey was in the 2006 Bank of Canada review. It was a time-
series study on the evolution of cash payments with debit cards
over time. As expected, the number of debit-card and credit-card
payments is rising, and payment with cash is decreasing over time.
The total number of cash payments in number of payments is still
larger than the other two, but the value is much lower than the
other two.

That analysis looks at the evolution on a time basis. As well,
we have completed an analysis at a point in time going into more
detail.

Senator Finley: Can you supply that information to the
committee?

Mr. Duguay: Certainly, I will supply it. Only last year, research
on the role of convenience and risk in customers’ means of
payments was published and we have conducted a similar survey
on merchants’ acceptance, cost and perception of retail. We can
provide those studies to the committee.

The Deputy Chair: It will be appreciated.

Mr. Duguay: These studies do not deal specifically with the
penny but they deal with the use of cash.

Senator Finley:We are talking about cash and, as you neatly call
it, Swedish rounding. We talk about cash transactions being much
smaller but more prolific than debit and credit transactions. It is
precisely those kinds of transactions that will be trapped by the
abolition of the penny. If we spend $100.98, we do not care whether
it is $100.95 or $101. However, when the cost is $1, two cents can
make a difference, in particular on low-profit, high-volume items
sold by places such as Tim Hortons or bought by kids, such as a
candy bar. The rounding will change significantly either the profit
margin or the expense. If someone making 3 cents on the sale of a
doughnut has to give up two cents suddenly, the profit margin is

comptant, selon le groupe d’âge et peut-être la valeur de la
transaction, ou savez-vous où l’on pourrait s’en procurer? Une
telle étude a-t-elle été menée? Nous affirmons allègrement que les
gens qui possèdent des cartes de crédit ou de débit ne seront pas
touchés par l’élimination de la pièce d’un cent. Cependant, nous
sommes conscients que certains segments de la société, tels que les
gens âgés, les jeunes et les pauvres, n’ont pas nécessairement accès
à ces systèmes de transactions. Je m’intéresse en particulier aux
tendances et aux prévisions par rapport à l’avenir de ces cartes. Le
fait que nous disposions ou non de pièces d’un cent ou de cinq
cents pourrait être sans intérêt dans quelques années.

M. Duguay : Bien qu’il s’agisse d’un moment donné, nous avons
réalisé des enquêtes qui abordaient la question des caractéristiques
démographiques des gens qui utilisent les cartes de crédit, les cartes
de débit et l’argent comptant. Les résultats du sondage ont été
publiés dans la Revue de la Banque du Canada de 2006. Il s’agissait
de l’étude d’une série chronologique sur l’évolution des paiements
par carte de débit sur une période de temps. Comme prévu, le
nombre de paiements par carte de débit et de crédit augmente, et le
nombre de paiements en espèces diminue avec le temps. Le nombre
total de paiements en espèces est toujours plus élevé que celui des
deux autres modes de paiement, mais leur valeur est beaucoup
moins élevée que celle des deux autres modes.

L’analyse étudie l’évolution des données sur une période de
temps. En outre, nous avons effectué une analyse à un moment
précis, et nous sommes entrés encore plus dans les détails.

Le sénateur Finley : Pourriez-vous fournir ces renseignements
au comité?

M. Duguay : Certainement, je vous les ferai parvenir. Pas plus
tard que l’année dernière, nous avons effectué une étude sur le
rôle que la commodité et le risque jouaient dans l’adoption d’un
mode de paiement par les clients, et nous avons mené une enquête
semblable sur l’acceptation de ces modes de paiement par les
marchands compte tenu du coût de la transaction et de leur
impression du commerce de détail. Nous pouvons fournir les
résultats de ces études au comité.

Le vice-président : Nous vous en serions reconnaissants.

M. Duguay : Ces études ne portent pas précisément sur la pièce
d’un cent, mais elles analysent l’utilisation de l’argent comptant.

Le sénateur Finley : Nous parlons de l’argent comptant et de la
méthode suédoise d’arrondissement, comme vous l’appelez si
habilement. Nous mentionnons que les transactions au comptant
sont plus petites mais plus nombreuses que celles effectuées par carte
de débit ou de crédit. C’est précisément sur ces genres de transactions
que l’élimination de la pièce d’un cent aura des répercussions.
Lorsqu’on dépense 100,98 $, peu nous importe de payer 100,95 $
ou 101 $. Cependant, lorsque le coût de la transaction s’élève à un
dollar, deux cents peuvent faire une différence, en particulier s’il
s’agit d’articles à faible bénéfice vendus en grande quantité par des
entreprises comme Tim Hortons ou achetés par des enfants dans des
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reduced significantly. That is why I am interested in looking at
what the transactional process is, and at any demographic
information that supports those transactional issues.

I can see that once we go past $1 to $2, $3 or $4, the impact of
rounding becomes smaller. I am interested in seeing those impacts.

Senator Ringuette: I think Senator Finley has a good point. We
need to consider seriously the impact cash payments have on the
use of debit and credit cards.

I come back to two realities here. Any retail outlet, whatever
the size, will need to reprogram their cash register, and a major
cost is associated with that reprogramming. In the GST debate,
cash register reprogramming was a major issue in regard to tax
calculation.

Do you have any information in regards to costing? With the
technology today, if consumers buy something for $1.13, they
give $2 to the cashier and she punches in $2 and needs to know
what change to give back.

You indicated, Ms. Lepine, that the cost to produce a penny is
1.5 cents. What is the life cycle of the penny you have produced,
and how many times has it been involved in a transaction? We
need to know that information to determine the true cost, because
you do not produce a penny at a cost of 1.5 cents every time a
penny is used, so we need to know the life cycle of the penny as
well as its usage.

Ms. Lepine: I can answer the first part. We do a lot of technical
testing in terms of ensuring that we have high durability, so the
life of the coin is 25 years plus. I am not even sure how to tackle
the second part of the question.

Mr. Duguay: I have a partial answer to your question, but maybe
it is a plea to ask that question to Desjardins when they come here
to talk about their studies. Their studies cite one figure, and I do not
know exactly how they arrived at it, but they estimate that financial
institutions, based on Desjardins’ own experience and then blown
out to all financial institutions, on average process nine billion
pennies a year, which is roughly 10 times the annual production of
the mint. If you believe their estimate, there are 20 billion usable
pennies in circulation out of the 33 billion that were produced since
the mint’s existence. Nine out of 20 is 45 per cent in terms of
circulation of the penny, which is not immaterial, but you may want
to question Desjardins a bit further.

magasins comme des confiseries. Si une personne qui réalise trois
cents de bénéfice en vendant un beignet est soudainement privée de
deux de ces cents, sa marge de profit s’en trouvera considérablement
réduite. C’est pourquoi j’aimerais étudier la nature du processus
transactionnel ainsi que toute donnée démographique qui appuie ces
questions transactionnelles.

Je peux constater que dès que la somme passe d’un dollar à
deux, trois ou quatre dollars, les répercussions de l’arrondissement
deviennent moindres. J’aimerais analyser ces répercussions.

Le sénateur Ringuette : Je pense que le sénateur Finley a fait
valoir un bon argument. Nous devons sérieusement envisager les
répercussions que les paiements en espèces ont sur l’utilisation des
cartes de débit et de crédit.

Je reprends deux réalités en ce moment. Tout magasin de détail,
peu importe sa taille, devra reprogrammer ses caisses enregistreuses,
et les coûts occasionnés par cette reprogrammation sont importants.
Au cours du débat sur la TPS, la reprogrammation des caisses
enregistreuses pour calculer les taxes était un enjeu de taille.

Disposez-vous de renseignements à propos de ces coûts? Compte
tenu de la technologie d’aujourd’hui, si un consommateur achète
un article qui coûte 1,13 $ et qu’il présente deux dollars à la
caissière, elle doit savoir combien d’argent elle doit lui rendre
quand elle entre cette valeur dans la caisse enregistreuse.

Madame Lepine, vous avez indiqué que le coût de production
de la pièce d’un cent était de 1,5 cent. Quel est le cycle de vie de
cette pièce et combien de fois sert-elle à régler une transaction?
Nous devons connaître ces renseignements pour déterminer le
coût réel de la pièce, parce qu’on ne dépense pas 1,5 cent pour
produire une pièce d’un cent chaque fois qu’elle est utilisée. C’est
pourquoi il nous faut connaître le cycle de vie de la pièce d’un cent
ainsi que son usage.

Mme Lepine : Je peux répondre à la première partie de cette
question. Nous procédons à de nombreux essais techniques afin
de nous assurer que la pièce est très durable. Donc, la pièce a une
durée de vie de quelque 25 années. Je ne sais trop comment
répondre à la deuxième partie de votre question.

M. Duguay : J’ai une réponse partielle à votre question, mais
elle consiste peut-être à vous prier de poser la question aux
représentants de Desjardins quand ils viendront vous parler de
leurs études. Celles-ci citent un chiffre, et j’ignore comment les
analystes l’ont obtenu mais, compte tenu de l’expérience de
Desjardins, ils estiment que les institutions financières traitent en
moyenne neuf milliards de pièces d’un cent par année, c’est-à-dire à
peu près 10 fois la production annuelle de la Monnaie royale
canadienne. Si l’on en croit leur estimation, et étant donné que, sur
les 33 milliards de pièces d’un cent qui ont été produites par la
Monnaie royale canadienne depuis sa création, seulement
20 milliards d’entre elles sont encore en circulation, cela signifie
que neuf sur 20 milliards de pièces d’un cent, soit 45 p. 100 d’entre
elles, sont utilisées activement, ce qui n’est pas négligeable.
Toutefois, vous devriez peut-être interroger davantage les
représentants de Desjardins à ce sujet.
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Mr. Foster: On that point as well, a figure for the U.S. on this
question, I think, is that 35 per cent of pennies minted continue in
circulation, so 65 per cent are hoarded, as it were. I do not know
how that figure compares to Canada, but it is fair to say that, relative
to other coins, more pennies are set aside than re-enter the system,
although the recycling program has helped in terms of re-entry.

Senator Ringuette: It is the first piggy bank. It has a value.

Senator Banks: I will again bootleg a question that has nothing
to do with pennies. Ms. Lepine, I first thought when looking at this
piece of paper that I had spotted a typographical error under
revenue; the bottom line, bullion and refinery, when I saw an
increase in revenues of 2,489 per cent. I thought that number
cannot possibly be right, but then I see it is, and is attributed in the
main to the year 2008, in which case you must have hired one hell
of a salesman because obviously your revenue from activities other
than what you did previously went way up. What happened?

Ms. Lepine: You are not asking the question specifically about
bullion?

Senator Banks: Bullion and refinery.

Ms. Lepine: Obviously the markets have been favourable, as I
am sure all the committee members are aware, and so it has been
an excellent year for the brand that the mint has, which is a gold
maple leaf and silver maple leaf coins, so we have been successful
with volumes that have not hit the highest record in our history
but we have gotten close. It is important to note that the revenue
number, of course, includes the actual value of the gold and the
silver. As prices have increased from $800, $900, $1,000, $1,100,
$1,200, the revenue number is produced by taking the sales of the
actual units multiplied by the value of metal, and so we sell
bullion coin, as do our competitors, at the price of the London
Metal Exchange gold and silver price of the day with a profit
factor attached to that price. Revenues look good as a result of
the bullion sales.

Senator Banks: Congratulations to us all.

Ms. Lepine: Thank you very much.

Senator Banks: I have one more bootleg question. I am looking
at this excellent book you provided us, Word-Class Performance:
2009 Annual Report. On page 45, Senator Callbeck pointed this
out to me, the circulation of coinage by geographic distribution,
some cities appear on the face to be anomalies, and I do not know
whether there is an explanation; whether you have distribution
centres or something. For example, Saint John, New Brunswick,
has more than a million and a half $2 coins in circulation, whereas
Ottawa, which is a bit larger, has somewhat less than half of that

M. Foster : À ce propos, il y a une statistique aux États-Unis qui
indique, je crois, que 35 p. 100 des pièces d’un cent continuent de
circuler, ce qui veut dire que 65 p. cent d’entre elles sont amassées.
J’ignore si ce chiffre est comparable à ce qui se passe au Canada,
mais on peut affirmer sans se tromper que, comparativement aux
autres pièces, les pièces d’un cent sont mises de côté plus souvent
qu’elles ne sont réutilisées, bien que le programme de recyclage ait
contribué à la réintégration des pièces dans le système.

Le sénateur Ringuette : C’est la première tirelire. Elle a une valeur.

Le sénateur Banks : Je vais de nouveau poser une question qui
n’a rien à voir avec les pièces d’un cent. Madame Lepine, la
première fois que j’ai examiné cette feuille, j’ai cru avoir repéré une
erreur typographique à la dernière ligne, celle qui porte la mention
« Investissement et affinage », où j’ai constaté que les recettes
avaient augmenté de 2 489 p. 100. J’ai pensé que ce chiffre ne
pouvait être exact, puis j’ai vu qu’il l’était et que, dans le Budget
principal des dépenses, il était attribué à l’exercice 2008, auquel cas
vous avez dû embaucher un vendeur vraiment hors pair, parce que
les recettes découlant des activités que vous n’exerciez pas
auparavant sont montées en flèche. Que s’est-il passé?

Mme Lepine : Vous ne posez pas la question précisément à
propos de l’investissement, n’est-ce pas?

Le sénateur Banks : À propos de l’investissement et de l’affinage.

Mme Lepine : Comme la plupart des membres du comité en
sont conscients, j’en suis certaine, le marché nous a manifestement
été favorable. Par conséquent, la marque que la Monnaie royale
canadienne commercialise, c’est-à-dire les pièces d’investissement
Feuille d’érable en or et en argent, a connu une excellente année.
Donc, nous avons eu beaucoup de succès et, bien que notre chiffre
d’affaires n’ait pas battu notre record historique, il a bien failli le
faire. Toutefois, il est important de noter que le chiffre des ventes
inclut la valeur actuelle de l’or et de l’argent. Au fur et à mesure que
les prix ont augmenté et sont passés de 800 $, à 900 $, à 1 000 $,
à 1 100 $, à 1 200 $, le chiffre d’affaires a été obtenu en multipliant
le nombre d’unités vendues par la valeur du métal. Comme nos
concurrents, nous vendons nos pièces d’investissement au prix de
l’or et de l’argent en vigueur à la Bourse des métaux de Londres
cette journée-là, auquel s’ajoute un facteur de profit. Nos recettes
font bonne figure en raison de la vente de pièces d’investissement.

Le sénateur Banks : Félicitations à nous tous.

Mme Lepine : Merci beaucoup.

Le sénateur Banks : J’ai une autre question épineuse. Je
parcours cet excellent ouvrage que vous nous avez fourni :
Calibre mondial : Rapport annuel 2009. Le sénateur Callbeck m’a
fait remarquer, à la page 45, dans le tableau sur la monnaie de
circulation selon la distribution géographique, qu’il semble à
première vue y avoir des anomalies pour certaines villes, et je me
demande s’il existe une explication, par exemple, si cela a à voir
avec vos centres de distribution. Par exemple, il y a plus d’un
million et demi de pièces de deux dollars en circulation à
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number. In my province of Alberta, Edmonton has a circulation
of new $2 coins of 743,000, and poor Calgary only has 9,000. Why
is that? You said earlier that you respond to market demand.

Ms. Lepine: Absolutely.

Senator Banks: Calgarians do not like toonies?

Ms. Lepine: One of the answers is that these locations you see
down the left-hand side of Table 3 are the coin-pool-site locations
across the country. Particularly in New Brunswick —
New Brunswick happens to be a centre distributing into Eastern
Canada — you see here by coin pool location, but it is because
those sites are distributing across the country.

The Deputy Chair: Mr. Foster, in answer Senator Manning’s
question if the decision was made to implement the program and
discontinue the penny, how long it would take to put this into force,
I gather you said three to four months if it was to begin today?

Mr. Foster: I think I said I did not know but there would have
to be a lead time of six months or nine months; something like that.

The Deputy Chair: Is there a period of time, for those who have
discontinued coins, when the coin disappears so consumers
cannot cash it in? I recall in the U.K. and France there was a
time where there was old coin, and after a time consumers could
not even take it to a bank. It was the consumer’s to keep, and it
was finished.

Mr. Foster: The two countries we always look at when we study
this issue are New Zealand and Australia. They followed slightly
different paths. New Zealand ceased production of their lowest
denomination coins, one-cent and two-cent, and after a period of a
year and a half, I think, they declared it was no longer legal tender.
That meant consumers could no longer use it to buy anything.

The Deputy Chair: Nor could they redeem them at the bank?

Mr. Foster: Yes, they could still bring them to the central bank,
and I think they can to this day. I can stand corrected on that.
However, New Zealand declared that the one- and two-cent coins
were no longer legal tender.

Australia followed a slightly different path. They ceased
production of their penny and brought into force the rounding
guidelines, but they did not take the next step of withdrawing
legal tender status. If you travel to Australia and happen to come
across a one-cent or two-cent coin, you can go in and try to use it.
I do not know that they will recognize it, but consumers can still
do that. If they stumble across a jar full of them in a basement of a
house they buy, they can take them to NFI or the central bank

Saint John, au Nouveau-Brunswick, tandis qu’à Ottawa, qui est
une ville un peu plus grosse, il y en a environ la moitié moins. En
Alberta, ma province, il y a 743 000 nouvelles pièces de deux
dollars en circulation à Edmonton, alors que Calgary en a
seulement 9 000. Pourquoi? Vous avez mentionné plus tôt que
vous répondiez à la demande du marché.

Mme Lepine : C’est exact.

Le sénateur Banks : Est-ce parce que les habitants de Calgary
n’aiment pas les pièces de deux dollars?

Mme Lepine : L’une des explications est que les entrepôts de
pièces de monnaie au pays sont situés dans les villes que vous
voyez sur le côté gauche du tableau 3. En particulier pour ce qui
est du Nouveau-Brunswick,— le centre de distribution pour l’Est
du Canada se trouve au Nouveau-Brunswick — vous voyez les
données ici par entrepôt, mais ces sites distribuent les pièces
partout au Canada.

Le vice-président : Monsieur Foster, pour répondre à la
question du sénateur Manning, si la décision était prise de
mettre en place le programme et d’arrêter la production des pièces
d’un cent, combien de temps faudrait-il pour le mettre en place? Je
crois que vous avez mentionné de trois à quatre mois si nous
commencions dès maintenant.

M. Foster : Je crois avoir dit que je ne le savais pas, mais il
nous faudrait un délai d’environ six à neuf mois.

Le vice-président : Dans les pays où on a cessé de produire
certaines pièces de monnaie, est-ce que les consommateurs ont un
certain temps pour les échanger? Au Royaume-Uni et en France, je
me rappelle, à une époque, qu’il y avait de vieilles pièces en
circulation, et qu’après un certain temps, les gens ne pouvaient plus
les échanger à la banque. Ils devaient les garder, et c’était tout.

M. Foster : Nous regardons toujours ce qu’ont fait la
Nouvelle-Zélande et l’Australie lorsque nous étudions cette
question. Ils ont suivi des chemins légèrement différents. La
Nouvelle-Zélande a arrêté la production de ses pièces de monnaie
de faible valeur, les pièces d’un cent et de deux cents, et après un
an et demi, je crois, ils ont déclaré que ces pièces n’avaient plus
cours légal, c’est-à-dire que ces pièces ne pouvaient plus être
utilisées pour acheter quoi que ce soit.

Le vice-président : Les gens pouvaient-ils toujours les échanger
à la banque?

M. Foster : Oui, ils pouvaient toujours les échanger à la
banque centrale, et je crois qu’ils le peuvent toujours à ce jour.
Qu’on me corrige si je me trompe. Toutefois, la Nouvelle-Zélande
a déclaré que les pièces d’un cent et de deux cents n’avaient plus
cours légal.

L’Australie a suivi un chemin légèrement différent. Ils ont
arrêté la production des pièces d’un cent et ont mis en place les
règles pour arrondir les prix, mais ils n’ont pas été jusqu’à leur
enlever le statut de cours légal. Si vous êtes en voyage en Australie
et que vous avez une pièce d’un cent ou de deux cents, vous
pouvez essayer de l’utiliser. Je ne sais pas si elle sera acceptée,
mais vous pouvez toujours essayer de l’utiliser. Si quelqu’un
trouve un pot rempli de ces pièces dans le sous-sol d’une maison
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and receive their coins. In both cases, as far as I know, they can
still receive value for their coins, but they cannot use them like we
use pennies in stores here.

The Deputy Chair: With your experience in other countries, are
you aware of any efforts that were made to link charities into
bringing coinage back into circulation in the sense that they can
bring them in, people can redeem them, give them to a particular
charity, receive a tax receipt, et cetera? Are you aware of any
program of that type?

Mr. Foster:My understanding is that in both countries, but, in
particular, New Zealand, and, in particular, with the latest move
to eliminate the five-cent coin, that one or more charities step up
to use the occasion for fundraising purposes. The program was
not something that was sponsored by the government per se, but
it was encouraged. Charities had these campaigns to bring in
pennies or nickels for charity or what have you, and it was
successful from that perspective, but it was the charity that
stepped up, as opposed to something that was organized.

The Deputy Chair: They were charities, as distinct from
political parties.

Mr. Foster: I think so, yes.

The Deputy Chair: On behalf of all members of the committee, I
will express our great appreciation to our witnesses tonight. This
meeting has been most interesting and informative. It has helped our
study dramatically. On behalf of all of us, we thank you very much.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, June 1, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to examine the costs and benefits of Canada’s
one-cent coin to Canadian taxpayers and the overall Canadian
economy.

Senator Irving Gerstein (Deputy Chair) in the chair.

[English]

The Deputy Chair: Honourable senators, on April 27 of this
year, the Standing Senate Committee on National Finance was
authorized by the Senate to examine the costs and benefits of
Canada’s one-cent coin to taxpayers and the Canadian economy.

This morning, we will hold our second meeting on the subject.
Our study on the penny has already generated considerable media
and public attention. The Finance Minister was asked about it
last week and he said, ‘‘I think it is inevitable that eventually the
smaller coin, the penny, will be eliminated.’’

qu’il vient d’acheter, il peut les échanger à la NFI ou à la banque
centrale contre des pièces ayant cours légal. Dans les deux cas,
pour autant que je sache, les gens peuvent toujours échanger les
pièces, mais ils ne peuvent pas les utiliser comme nous utilisons les
pièces d’un cent pour faire des achats ici.

Le président suppléant : Selon ce que vous savez de ce qui se fait
dans d’autres pays, avez-vous entendu parler d’efforts visant à
mettre en place des initiatives liées aux œuvres de charité, c’est-à-
dire dans le cadre desquelles les gens peuvent apporter leurs pièces
à l’œuvre de charité de leur choix et recevoir en échange un reçu
aux fins de l’impôt, par exemple? Êtes-vous au courant de
l’existence d’initiatives de ce genre?

M. Foster : Selon ce que j’ai compris, dans les deux pays, mais,
en particulier, en Nouvelle-Zélande et, en particulier, à la suite de
leur dernière initiative pour éliminer les pièces de cinq cents, une
ou plusieurs œuvres de charité ont sauté sur l’occasion pour
organiser des activités de financement. Le gouvernement n’a pas
lancé le projet à proprement parler, mais il l’a encouragé. Les
œuvres de charité ont organisé des campagnes pour encourager les
gens à apporter leurs pièces d’un cent et de cinq cents pour
soutenir une bonne cause, et cela a été un succès à cet égard, mais
ce sont les œuvres de charité qui ont pris l’initiative; ce n’était pas
quelque chose de planifié.

Le vice-président : Il s’agissait d’œuvres de charité et non de
partis politiques.

M. Foster : Je crois que oui.

Le vice-président : Au nom des membres du comité, je tiens à
remercier énormément nos témoins de ce soir. Cette séance a été
très intéressante et très instructive. Elle a grandement aidé notre
étude. En notre nom à tous, nous vous remercions beaucoup.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 1er juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier les coûts et les avantages
de la pièce canadienne d’un cent pour les contribuables canadiens
et l’ensemble de l’économie canadienne.

Le sénateur Irving Gerstein (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Chers collègues, le 27 avril de cette année, le
Sénat a autorisé le Comité sénatorial permanent des finances
nationales à étudier les coûts et les avantages de la pièce
canadienne d’un cent pour les contribuables canadiens et
l’ensemble de l’économie canadienne.

Ce matin, nous tenons notre deuxième réunion sur la question.
Notre étude de la pièce d’un cent a déjà suscité un intérêt
considérable dans les médias et la population. Le ministre des
Finances, interrogé sur la question la semaine dernière, a dit : « Je
pense qu’il est inévitable qu’un jour ou l’autre, la plus petite pièce,
celle d’un cent, soit éliminée. »
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Perhaps the key questions before us could be expressed as: Is
now the time to scrap the penny? If so, what will be the
consequences and how can they be managed? The minister has
made it clear that he will pay close attention to the
recommendations that arise from our study on the issue.

Last week, we heard from officials representing the Royal
Canadian Mint, the Bank of Canada and the Department of
Finance Canada. Numerous references were made to a 2007 report
prepared by the Desjardins Group entitled ‘‘Should We Stop Using
the Penny?’’ We are pleased to welcome the authors of that study
fromMouvement Desjardins: François Dupuis, Vice-President and
Chief Economist; and Jean-Pierre Aubry, Economic Consultant.

Also appearing this morning are John Palmer, Associate
Professor, Department of Economics, University of Western
Ontario; and Dinu Chande, Economics Teacher, Glebe
Collegiate Institute. Professor Palmer has been a long time
advocate for the elimination of the penny, and Mr. Chande is
co-author of a 2003 article in Canadian Public Policy entitled
‘‘Have a Penny? Need a Penny? Eliminating the One-Cent Coin
from Circulation.’’ Mr. Chande currently teaches economics at
Glebe Collegiate Institute in Ottawa.

Welcome, gentlemen. Mr. Palmer will proceed.

John Palmer, Associate Professor, Department of Economics,
University of Western Ontario, as an individual: Honourable
senators, thank you for inviting me to appear. It is an honour to
be here speaking with you.

I first started thinking and writing about the role of the
one-cent coin in our economy over 20 years ago. I will deviate
from my prepared remarks to say that if there was a good time to
eliminate the penny, it was 20 years ago and not now.

While waiting in a long check-out line at a supermarket, several
of us were delayed as each person said something like: ‘‘Wait a
minute; I think I have three cents here.’’ I looked at the people in
line and wondered how much time was being wasted while people
waited as customers and clerks counted pennies.

That created my interest to get rid of the one-cent coin— simply
the waiting time for customers. I did not look at any other costs
when I began thinking about it. It became clear even in 1990 when I
wrote my first article about this issue, that the one-cent coin would
not buy much, if anything. In the 1950s when I was a child, you
could buy two root beer barrels for a penny, a pack of soft candies
or a baseball card with gum for a penny. By 1990, as a result of
inflation, items like these had much higher prices. In other words,
the one-cent coin had outlived its usefulness 20 years ago.

I wrote in 1990 that 60 years ago — in other words, 80 years
ago from now — we had the same denominations of currency as
we have now. However, a penny could buy something at that
time. Since 1933, the average price level as measured by the

Les questions clés que nous devons peut-être nous poser sont
les suivantes : Est-ce le moment d’éliminer la pièce d’un cent? Si
oui, quelles seront les conséquences et comment pouvons-nous les
gérer? Le ministre a clairement indiqué qu’il examinerait avec
attention nos recommandations à l’issue de notre étude.

La semaine dernière, nous avons entendu des représentants de
la Monnaie royale canadienne, de la Banque du Canada et du
ministère des Finances du Canada. On a souvent cité un rapport
préparé en 2007 par le Groupe Desjardins, intitulé « Doit-on
cesser d’utiliser la pièce d’un cent? ». Nous sommes heureux
d’accueillir aujourd’hui les auteurs de cette étude du Mouvement
Desjardins : François Dupuis, vice-président et économiste en
chef, et Jean-Pierre Aubry, économiste-conseil.

Comparaissent également ce matin John Palmer, professeur
agrégé, Département de science économique de l’Université de
Western Ontario, qui fait depuis longtemps campagne pour
l’élimination de la pièce d’un cent, et M. Chande, coauteur d’un
article paru en 2003 dans Analyse de Politiques, « Have a Penny?
Need a Penny? Eliminating the One-Cent Coin from Circulation ».
M. Chande est actuellement professeur d’économie au Glebe
Collegiate Institute, à Ottawa.

Bienvenue, messieurs. Monsieur Palmer, à vous l’honneur.

John Palmer, professeur agrégé, Département de sciences
économiques, Université de Western Ontario, à titre personnel :
Mesdames et messieurs les sénateurs, je vous remercie de m’avoir
invité à comparaître et je suis honoré de pouvoir m’adresser à vous.

J’ai commencé à réfléchir au rôle de la pièce d’un cent dans
notre économie et à en parler dans mes écrits il y a plus de 20 ans.
Je vais m’écarter des remarques que j’avais préparées pour
préciser que, s’il y avait un bon moment pour éliminer la pièce
d’un cent, c’était il y a 20 ans et pas maintenant.

En faisant la queue dans une longue file d’attente, à la caisse
d’un supermarché, nous avons tous dû patienter tandis que les
clients disaient, à tour de rôle, quelque chose du genre :
« Attendez une minute, je crois que j’ai trois cents quelque
part. » J’ai regardé tous les gens dans la file d’attente et je me suis
demandé combien de temps était gaspillé à attendre, tandis que les
clients et les caissiers comptaient des pièces d’un cent.

De là est né mon intérêt pour l’élimination de la pièce d’un
cent — simplement de cette attente pour les clients. Quand j’ai
commencé à réfléchir à la question, je n’ai pas tenu compte des autres
coûts. Même en 1990, quand j’ai écrit mon premier article sur la
question, il est devenu manifeste qu’une pièce d’un cent n’achèterait
pas grand-chose, voire rien du tout. Dans les années 1950, quand
j’étais enfant, on pouvait acheter deux bouteilles de racinette, un
paquet de bonbons mous ou une carte de baseball avec une gomme à
mâcher pour une pièce d’un cent. En 1990, vu l’inflation, ces articles
coûtaient beaucoup plus cher. En d’autres termes, la pièce d’un cent
avait cessé d’être utile il y a 20 ans.

J’écrivais en 1990 que, 60 ans plus tôt — autrement dit, il y a
80 ans, par rapport à maintenant —, nous avions les mêmes
coupures de devise que maintenant. Par contre, il était possible à
l’époque d’acheter quelque chose avec une pièce d’un cent.
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Consumer Price Index has increased by a multiple of 20. What we
used to buy for one penny we buy now for about 20 cents on
average. Penny candy and penny whistles are priced in dollars or
tenths of dollars, not pennies.

Shortly after I wrote that piece, my younger son, Adam Smith
Palmer who was 15 years old at the time, thought it was silly of
me to raise a fuss about pennies. Before the year was out, he had
completely changed his tune. Why? It was because he had a part-
time job at a local fast-food coffee shop. He realized he did not
like to wait while customers said: ‘‘Wait a minute; I think I have 4
cents here.’’ He also had to count out pennies as change and roll
pennies for his boss.

In July 1990, a major Canadian news story picked up my initial
column on this topic. Their story hit the wire services on
August 2, 1990, the day Iraq invaded Kuwait. That day and over
the next few weeks, many news organizations looking for a lighter
story to have at the end of their newscasts would say, ‘‘On a
lighter note, a professor at the University of Western Ontario
wants to get rid of the penny.’’ They interviewed me on getting rid
of the one-cent coin, and I soon became informally known as the
unofficial chair of the ‘‘Ban the Penny Campaign.’’ I appeared on
interview shows, including CBC’s ‘‘The Journal,’’ and making
appearances for charitable organizations.

Before appearing on a CBC radio interview a few years ago, I
did a rough calculation of the value of time lost in transactions
involving the use of the one-cent coin. The results were startling. I
tried to bias the numbers downward so I would not stack the deck
in favour of my findings. Using the penny costs Canadians a
minimum of between $20 million and $25 million per year in
waiting time alone.

As others have testified or will testify, this estimate is quite low
because I tried to ensure I did not overstate the case against the
penny. These estimates do not include costs to the merchants and
financial institutions that have to deal with pennies at their
institutions.

Numerous arguments have emerged in the past 20 years for
why we should keep the penny. Time permitting, I would like to
address some of these.

First, will not all merchants round up prices and rip off the
consumers? Judging from the large number of establishments that
have ‘‘take a penny, leave a penny’’ cups and from the number of
pennies that disappear from circulation every year, one must
wonder how serious this concern truly is. Nevertheless, we all
know that many Canadians will object if we get rid of the penny.
They will say, ‘‘All the prices will go up; it will be inflationary.’’

We do not need explicit government intervention to deal with
this concern. Let me repeat: We do not need explicit government
intervention to deal with this concern. Many merchants will
round down. Customers who care will favour merchants who
round down or who round up three and four cents to five cents

Depuis 1933, le niveau moyen des prix calculé en fonction de
l’indice des prix à la consommation a augmenté par un facteur
de 20. Ce que l’on achetait autrefois pour un cent s’achète
aujourd’hui pour 20 cents en moyenne. Les bonbons et les sifflets
qui se vendaient au cent se vendent maintenant en dollar ou en
dixième de dollar, pas en centième de dollar.

À la parution de l’article, mon plus jeune fils, Adam Smith
Palmer, qui avait 15 ans à l’époque, a d’abord pensé que je faisais
bien des histoires pour des pièces d’un cent. Avant la fin de l’année,
il avait complètement changé d’avis. Pourquoi? Parce qu’il avait un
emploi à temps partiel dans un café local d’une chaîne de
restauration rapide. Il s’est aperçu qu’il n’aimait pas attendre
pendant que les clients disaient : « Attendez une minute, je crois que
j’ai quatre cents. » Il devait aussi compter les pièces d’un cent en
rendant la monnaie et faire des rouleaux de pièces pour son patron.

En juillet 1990, un des médias nationaux a décidé de donner
suite à mon premier article. L’agence de transmission a reçu cette
histoire le 2 août 1990, jour où l’Irak a envahi le Koweït. Ce jour-là
et dans les semaines qui ont suivi, il était fréquent que les nouvelles
de différentes stations concluent avec une observation du type :
« Sur une note plus légère, un professeur de l’Université Western
Ontario veut éliminer la pièce d’un cent. » J’ai donné plusieurs
entrevues sur la question et je suis devenu le président officieux de
la campagne pour l’élimination de la pièce d’un cent. J’ai été invité
à des émissions d’actualité, dont « The Journal » de CBC, et j’ai
fait plusieurs interventions pour des organismes caritatifs.

Avant de passer à la radio lors d’une entrevue pour CBC, il y a
quelques années, j’ai effectué un calcul rapide de la valeur du temps
perdu dans des opérations nécessitant l’utilisation de la pièce d’un
cent. Les résultats ont été saisissants. J’ai essayé d’être modeste
dans mes estimations, afin de ne pas gonfler mes constatations.
L’utilisation de la pièce d’un cent coûte aux Canadiens entre 20 et
25 millions de dollars par an, en temps d’attente seulement.

Comme d’autres l’ont dit ou le diront, c’est un minimum, car je
me suis efforcé de ne pas noircir le tableau. Ces estimations
n’incluent pas le coût pour les commerçants ou les institutions
financières qui doivent transiger avec la pièce d’un cent.

Au cours des 20 dernières années, de nombreux arguments ont
été avancés pour défendre le maintien de la pièce d’un cent. Si le
temps le permet, j’aimerais répondre à certains d’entre eux.

Tout d’abord, les commerçants ne vont-ils pas arrondir les prix
et gruger le consommateur? À en juger par le nombre de caisses
où l’on trouve une coupelle pour prendre une pièce de un sou ou
en laisser une, à voir le nombre de pièces d’un cent qui
disparaissent de la circulation chaque année, on peut se
demander à quel point cette préoccupation est justifiée.
N’empêche qu’il y aura forcément des cris et des grincements de
dents si on élimine la pièce d’un cent. Les Canadiens craindront
que les prix augmentent et que la mesure soit inflationniste.

Il n’est pas nécessaire que le gouvernement intervienne
explicitement pour régler la question. Laissez-moi le répéter : Il
n’est pas nécessaire que le gouvernement intervienne explicitement
pour régler la question. De nombreux commerçants arrondiront à
la baisse. Les clients à qui cela tient à cœur donneront leur
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while rounding down one and two cents to zero cents. In New
Zealand and Australia, some merchants used rounding down as a
marketing tool during their transition period. Furthermore,
letters to the editor and news stories will create informal
pressure for most merchants to fall in line with an acceptable
rounding practice. I believe in your previous hearing that you
referred to this as the Swedish rounding practice.

There are many more valuable things for policy-makers and
authorities to do with their time than wrangle over what will
happen if we start rounding to the nearest zero or five in prices.
Keep in mind that rounding will only take place on the total after-
tax bill, not on each item. Furthermore, all purchases involve a
percentage tax that is rounded to the nearest cent already. We
already have rounding. This concern is a non-issue. It has never
amounted to anything in Australia or New Zealand when they
eliminated their one- and two-cent coins, and New Zealand also
eliminated its five-cent coin.

I do not personally care about pennies. I am happy if
merchants want to round their prices up. I do not want the
pennies; keep them. Not everyone shares that view. In the market
place, I anticipate we will see merchants rounding to the nearest
five or zero — the standard rounding we all learned in grade 5
arithmetic class.

Second, what about young people who want to start coin
collections? This was an objection I ran into during a debate on
CBC about getting rid of the penny. Coin collections can start
with nickels or dimes. These coins still buy less today than the
penny did when I started my coin collection in the 1950s. We do
not need pennies to start coin collections.

Third, what about people at the mint who will lose their jobs?
You heard testimony on Thursday that between 10 and 15 people
are estimated to lose their jobs by not minting the penny.

I do not know anyone who jumps for joy when others lose their
jobs. At the same time, we live in a dynamic, changing world and
that is why we have a social safety net in place. That is also why
we have government programs designed to encourage people to
save for contingencies.

In the end, society will be better off if those who lose their jobs
are freed up to produce something else. That is the key of
economics — freeing up scarce resources to move to more
valuable uses rather than producing something that adds costs to
our economy.

A fourth criticism is will the mint not have to use a lot of other
coins to ‘‘buy back’’ all the pennies out there? Will they not end
up having to mint more coins anyway? The answer is no. Once the

préférence aux commerçants qui arrondissent à la baisse ou alors
qui arrondissent à cinq quand c’est trois ou quatre cents et à zéro
quand c’est un ou deux cents. En Nouvelle-Zélande et en
Australie, certains commerçants ont utilisé la pratique
d’arrondir au chiffre inférieur comme outil de marketing durant
la période de transition. De plus, avec le courrier des lecteurs et
l’attention des médias, il y aura une pression officieuse pour que
la plupart des commerçants adoptent une façon d’arrondir
acceptable. Je crois que, lors de votre dernière audience, vous
l’avez appelée la « méthode d’arrondissement suédoise ».

Les décideurs et les autorités ont mieux à faire que d’arguer des
conséquences possibles d’un arrondissement au zéro ou au cinq le
plus proche dans les prix. N’oublions pas que l’on arrondirait
seulement le montant total après taxe, et non pas le prix de chaque
produit. De plus, il y a déjà dans tout achat un pourcentage de taxe
arrondi lui aussi au cent le plus près. Autrement dit, on arrondit
déjà. C’est une préoccupation qui n’a pas de raison d’être.
L’élimination des pièces d’un cent et de deux cents en Australie ou
en Nouvelle-Zélande n’a pas eu de répercussions, pas plus que
l’élimination de la pièce de cinq cents en Nouvelle-Zélande n’en a eu.

Je me soucie peu des pièces d’un cent, quant à moi. Si les
commerçants veulent arrondir au chiffre le plus élevé, fort bien. Je
ne veux pas des pièces d’un cent, qu’ils les gardent! Mais tout le
monde n’est pas de mon avis. J’imagine que dans la pratique, on
verra les commerçants arrondir au zéro inférieur ou au cinq
supérieur, selon ce qu’on a tous appris à faire en arithmétique de
cinquième année.

Deuxièmement, que vont faire les jeunes qui veulent
commencer une collection de pièces? C’est une objection que
l’on m’a présentée lors d’un débat sur la possibilité de se
débarrasser de la pièce d’un cent, diffusé sur la chaîne CBC. Eh
bien, on peut commencer des collections avec des pièces de cinq
cents ou de dix cents. Ces pièces valent moins maintenant que la
pièce d’un cent à l’époque où j’ai commencé ma collection de
pièces, dans les années 1950. On n’a pas besoin de pièces d’un cent
pour commencer une collection de pièces.

Troisièmement, qu’adviendra-t-il des gens de la Monnaie qui
perdront leur emploi? Jeudi, des témoins vous ont dit que 10 ou
15 personnes perdraient sans doute leur emploi si l’on cessait de
frapper des pièces d’un cent.

Personne ne se réjouit à l’idée qu’il y ait des pertes d’emploi.
N’empêche que nous vivons dans un monde dynamique en
évolution, et c’est pourquoi nous avons un filet de sécurité sociale.
C’est aussi pour cela que le gouvernement conçoit des
programmes visant à encourager les gens à faire des économies
pour les temps difficiles.

Au bout du compte, mieux vaut pour la société que ces gens
soient libérés pour produire autre chose. C’est ainsi que
fonctionne l’économie : réserver des ressources précieuses à des
usages plus productifs, au lieu de produire quelque chose qui est
coûteux pour l’économie.

Quatrième critique : La Monnaie ne va-t-elle pas devoir
frapper d’autres pièces pour racheter toutes les pièces d’un cent
qui traînent partout? Ne va-t-il pas falloir frapper d’autres pièces,
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mint stops minting the pennies, people cash them in, they get
additions to their chequing accounts and they get bills in
exchange. The mint will not have to mint these coins.

The simplest way for this transition to take place is just to
announce that as of let us say this coming January, they will no
longer be minting any new one-cent coins. As a result, to plan for
this eventuality, merchants will begin rounding automatically.
Gradually, as merchants receive pennies in payment for items,
these pennies will find their way to the bank where they will be
sent to the mint to be melted down and the metal recycled, which
is another interesting reason to get rid of the penny. There is a lot
of valuable metal there, as people have presented in other
arguments, that has more valuable uses elsewhere than as pennies
that create costs for us.

A fifth objection is what about the charities that depend on
pennies as a major source of contributions? Charities have, in
fact, enlisted my support — charities that have had bins that say
throw your pennies in here; Palmer says get rid of the penny, well
get rid of them here instead.

This concern will not go away by fatuously replying, as one
person has, that people can donate nickels and dimes instead,
although that is what will happen. As my older son, David
Ricardo Palmer, recently said: ‘‘Lots of people will gladly throw
six pennies in a charity bucket, but would not even consider
putting a nickel in one.’’ That is how useless people think pennies
are. They would be happy to get rid of six pennies but not a nickel
when it comes to donating to charity.

These organizations will lose in the short run, although it is
easy to imagine some creative campaigns they might use to collect
pennies during the transition phase, from which they might
actually gain donations. Indeed, as others have testified, this is
what happened in New Zealand and Australia. The charitable
organizations ran campaigns to collect pennies and came out
quite well as a result.

However, their loss, even if they should lose, should be no reason
for imposing such high transaction costs on all Canadians. Times
change, economic conditions change. We experience what Joseph
Schumpeter referred to as ‘‘creative destruction,’’ and it behooves all
of us to encourage and foster the creative part of that phrase.

Finally, what about the costs and confusion of having prices
rounded to the nearest five cents for cash customers and to the
nearest penny for credit and debit card customers? I have read
testimony that people are concerned about having to reprogram
the cash registers. It seems to me that in Ontario anyway, they are
having to reprogram their cash registers about once a week as the
tax policies change.

de toute façon? La réponse est non. Une fois que la Monnaie
cessera de frapper des pièces d’un cent, les gens les échangeront
pour des montants ajoutés à leur compte chèques ou pour des
billets. La Monnaie n’aura pas à frapper de pièces.

La façon la plus simple d’effectuer cette transition est juste
d’annoncer, mettons à partir de janvier, qu’on ne frappera plus de
pièces d’un cent. Dans cette perspective, les commerçants
commenceront automatiquement à arrondir. Graduellement, les
commerçants rapporteront les pièces d’un cent à la banque, où elles
seront renvoyées à la Monnaie pour être fondues et recyclées, ce
qui est un autre avantage de l’élimination de la pièce d’un cent. Il y
a beaucoup de métal intéressant dans ces pièces, comme ont dit
d’autres personnes en d’autres occasions, de métal plus utile ailleurs
que dans des pièces d’un cent qui nous coûtent de l’argent.

Cinquième objection : Que feront les organismes de bienfaisance
qui dépendent des pièces d’un cent comme source importante de
dons? Eh bien, les organismes de bienfaisance ont, en fait, demandé
mon aide. Si Palmer recommande l’élimination des pièces d’un
cent, les organismes qui ont déjà des récipients pour recueillir ces
pièces suggéreront que les gens s’en débarrassent là.

Cela dit, la réponse cavalière que j’ai entendue une fois, comme
quoi, s’il n’y avait plus de pièces d’un cent, les gens feraient don de
pièces de cinq cents et de dix cents, bien qu’elle soit sans doute vraie,
ne suffit pas à dissiper les préoccupations. Comme l’a récemment dit
mon fils aîné, David Ricardo Palmer, « Bien des gens vont déposer
de bonne grâce six pièces d’un cent dans un récipient de collecte de
fonds, mais n’envisageraient même pas d’y mettre une pièce de
cinq cents. » Voilà qui démontre à quel point les pièces d’un cent
sont inutiles aux yeux des gens. Quand il s’agit de donner à un
organisme de bienfaisance, ils seraient heureux de se débarrasser de
six pièces d’un cent, mais pas d’une pièce de cinq cents.

Ces organismes perdront à court terme, même si on peut
facilement s’imaginer que pendant la période de transition, des
gens feront preuve d’imagination et lanceront des campagnes leur
permettant de réunir en pièces d’un cent plus de fonds que
d’habitude. C’est d’ailleurs ce qui s’est passé en Nouvelle-Zélande
et en Australie, comme l’ont indiqué d’autres témoins. Les
organismes caritatifs ont mené des campagnes pour recueillir les
pièces d’un cent et ils y ont trouvé leur compte.

Toutefois, leur perte, en présumant qu’ils perdent au change,
n’est pas une bonne raison d’imposer des coûts de transaction
aussi élevés aux Canadiens. Les temps changent, les conditions
économiques changent. Nous connaissons actuellement ce que
Joseph Schumpeter a appelé « la destruction créatrice », et il est à
notre avantage d’encourager et de promouvoir cet aspect créatif
de cette expression.

Enfin, qu’en est-il de la confusion et du coût occasionnés par
l’arrondissement des prix aux cinq cents les plus proches pour les
clients qui paient comptant et au cent le plus proche pour ceux qui
paient par carte de crédit ou de débit? J’ai lu les témoignages de
personnes qui craignent d’avoir à reprogrammer leurs caisses
enregistreuses. Il me semble qu’en Ontario, on doit reprogrammer
les caisses enregistreuses chaque semaine en raison des
nombreuses modifications apportées à la politique fiscale.
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I know that is an extreme statement, but it seems they have to
reprogram every time there is a change in tax. The GST is cut,
fine; we have to reprogram the cash register. We move to an HST,
fine; we have to reprogram the cash register. This will not be a
major problem. All it takes is a little card on the computer to say
‘‘if the price ends in six or seven, round to five; if it ends in three
or four, round to five.’’ You can imagine what the card might say.
Merchants can take this step quickly and easily.

As you will note, I have not addressed the negative seigniorage
argument — the fact it costs so much and uses so many scarce
resources to distribute the penny. Even though it is a compelling
argument, as other witnesses before and here will show you, my
approach to the topic has been solely from the perspective of
transaction costs. The transaction costs I have addressed are in
addition to any seigniorage losses suffered by the mint and the
federal government.

The Deputy Chair:Mr. Palmer, I was delighted to hear the name
of your children, as well as your cogent remarks. I have to ask
whether your middle name might be JohnMaynard Keynes Palmer.

Our next witness is Mr. Chande.

Dinu Chande, Economics Teacher, Glebe Collegiate Institute, as
an individual: I am pleased to have the opportunity to appear
before you this morning to present my views on the removal of
the Canadian penny from circulation. I am an economics and
statistics teacher at Glebe Collegiate Institute, and co-author of a
paper with Dr. Timothy Fisher exploring the economic
implications of removing the one-cent coin. This paper was
published in Canadian Public Policy in 2003.

Our central argument for removing the penny from circulation
came down to cost. Since the Royal Canadian Mint is a Crown
corporation, the cost of producing the penny is borne directly by
the taxpayer. For our paper in 2003, after some reluctance, the
mint provided us with their production or what they call
‘‘mintage’’ costs; from there, we had to make inferences from
their annual report about their other costs — such as equipment,
overhead and transportation costs — associated with the penny.

Since this time, the Desjardins Group has been able to acquire
better access to the mint’s numbers so I will leave it to them to
present the total cost savings that would be achieved if the penny
was removed from circulation. I can tell you that no matter how
you calculate it, the penny costs significantly more to produce
than it is worth.

We know that pennies are very expensive to produce relative to
their monetary value. Our paper went a step further and
attempted to quantify the time costs associated with the penny.
Basically, we considered the additional time that pennies can add
to cash transactions as either consumers or retailers count out the

Bon, j’exagère peut-être un peu, mais il semble qu’ils doivent bel
et bien reprogrammer leurs caisses chaque fois qu’il y a un
changement dans le régime fiscal. On sabre dans la TPS, parfait;
on doit reprogrammer la caisse. On passe à la TVH, parfait; on
reprogramme la caisse. Il ne s’agit pas d’un gros problème. Il suffit
tout simplement d’une petite carte qui programme la caisse pour que
si le prix se termine par un six ou un sept, il est arrondi à cinq, et s’il
se termine par un trois ou un quatre, il est aussi arrondi à cinq. Vous
pouvez vous imaginer ce que cette carte à puce pourrait dire; les
marchands peuvent faire cette démarche rapidement et facilement.

Vous aurez remarqué que je n’ai pas abordé l’argument du
seigneuriage négatif, c’est-à-dire le fait qu’il faut dépenser
beaucoup d’argent et utiliser tellement de ressources limitées
pour distribuer cette pièce. Même s’il s’agit d’un argument
convainquant, comme d’autres témoins l’ont dit ou vous le diront,
mon approche se fonde uniquement sur le point de vue des coûts
de transaction. Les coûts de transaction dont j’ai parlé s’ajoutent
aux coûts du seigneuriage négatif que doit assumer la Monnaie
royale et le gouvernement fédéral.

Le vice-président : Monsieur Palmer, j’ai été enchanté
d’apprendre le nom de vos enfants, et d’écouter vos remarques
très pertinentes. Je me dois de vous demander si votre nom
n’inclurait pas par hasard John Maynard Keynes Palmer.

Notre prochain témoin est M. Chande.

Dinu Chande, professeur d’économie, Glebe Collegiate Institute,
à titre personnel : Je suis heureux d’avoir l’occasion de
comparaître devant le comité afin de vous présenter mon point
de vue sur le retrait de la pièce d’un cent. Je suis professeur
d’économie et de statistique au Glebe Collegiate Institute, et
coauteur d’un rapport, avec M. Timothy Fisher, sur les
répercussions économiques du retrait de la pièce d’un cent. Ce
rapport a été publié dans la revue Analyse de Politiques en 2003.

Notre argument central pour le retrait de la pièce d’un cent se
résume au coût. Puisque la Monnaie royale canadienne est une
société d’État, c’est le contribuable qui assume le fardeau du coût
de la production de la pièce d’un cent. Pour notre rapport
de 2003, les responsables à la Monnaie royale nous ont fourni,
bon grémal gré, ce qu’ils appellent leur « coût de monnayage ». À
partir de ce chiffre, en conjonction avec le rapport annuel, nous
avons dû émettre des hypothèses sur leurs autres coûts associés à
la pièce d’un cent, comme les coû ts d’équipement,
d’administration et de transport.

Depuis, les responsables au Mouvement Desjardins ont réussi à
obtenir un meilleur accès aux chiffres de la Monnaie royale, aussi je
leur laisserai le soin de vous présenter les économies qui pourraient
être réalisées en retirant la pièce d’un cent de la circulation. Je peux
vous dire que peu importe la méthode de calcul, la pièce d’un cent
coûte beaucoup plus cher à produire que ce qu’elle vaut.

Nous savons que les pièces d’un cent sont très chères à produire
comparativement à leur valeur nominale. Notre rapport est donc
allé encore plus loin et a tenté de quantifier les économies de
temps associées à la pièce d’un cent. Bref, si l’on calcule le temps
supplémentaire qu’ajoute la pièce d’un cent aux transactions,
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pennies to make change, and we applied an average wage to this
lost time. The result was tens of millions of dollars of lost
productivity every year attributed to the penny.

After conferring with my co-author, Dr. Fisher, in advance of
this meeting, we believe there is another cost associated with the
penny that we did not touch upon in our paper, and this is an
environmental cost. All Canadian coins are manufactured at the
mint’s Winnipeg production facility and then shipped to
distribution centres around the country. According to their 2009
annual report, over the last three years, the mint has produced an
average of 741.3 million pennies per year. At a weight of
2.35 grams per coin, this results in a total weight of close to
2,000 metric tonnes of pennies.

What is the environmental cost of transporting 2,000 tonnes of
pennies across our enormous country every year? How much
carbon are we unnecessarily emitting?

A common misconception that Mr. Palmer referred to is that
the mint will have to produce more nickels and dimes to
compensate for the removal of the penny, but this is a fallacy.
The Desjardins Group studied the effects of New Zealand’s
removal of their one-cent and two-cent coins and found there was
no increase in combined production of their 5, 10 and 20-cent coin
denominations. What this means is by removing the Canadian
penny, we can reduce our carbon footprint associated with coin
production in our country.

Since the production time and environmental costs of keeping
the penny are so large, the question becomes why do we still have
the penny? Why have we not removed it yet? I believe that part of
the problem is that there are some common misconceptions in the
public about what it would mean if the penny was removed from
circulation.

Anecdotally, I have noticed in the past when discussing my
paper with people that there are common questions that usually
arise and some common misconceptions about the consequences
of removing the penny. You have heard Mr. Palmer, who could
rightly be referred to as ‘‘the father of the remove the penny
cause,’’ explain that he has been encountering these same
misconceptions for the 20-plus years that he has been
advocating the removal of the penny.

I believe the biggest misunderstanding surrounding the
removal of the penny is that people believe all prices will need
to be rounded to the nearest nickel, but this is not true. Only cash
transactions, which represent a decreasing proportion of total
transactions in our economy, will need to be rounded.

Suppose you were about to pay for an item that was going to
be rounded up because the price is $12.98; if you wanted to you
could opt to pay with your debit card to save the 2 cents. I do not
know if many of us would do that. Other prices in the economy,
such as stock prices and bank interest on savings and loans, will
remain priced to the penny.

pendant que les consommateurs ou les détaillants comptent les
pièces d’un cent pour rendre la monnaie, et si l’on applique un
salaire à ce temps perdu, on constate que la pièce d’un cent est à
l’origine d’une perte de productivité de plusieurs millions de
dollars par année.

Après avoir consulté mon coauteur, M. Fisher, en prévision de
cette réunion, nous avons conclu qu’il y a un autre coût lié à la
pièce d’un cent que nous n’avons pas abordé dans notre rapport,
et c’est le coût environnemental. Toutes les pièces de monnaie
canadienne sont fabriquées à la Monnaie de Winnipeg et elles
sont ensuite transportées et distribuées partout au Canada.
D’après son rapport annuel 2009, au cours des trois dernières
années, la Monnaie a produit en moyenne 741,3 millions de pièces
d’un cent par année. Chaque pièce pesant 2,35 grammes, cela
équivaut à quelque 2 000 tonnes métriques.

Quel est le coût environnemental du transport de ces 2 000 tonnes
de pièces d’un cent aux quatre coins de notre vaste pays chaque
année? Quelle quantité de carbone émettons-nous inutilement?

On pense souvent à tort, et M. Palmer l’a mentionné, que la
Monnaie devra produire davantage de pièces de cinq et de
dix cents pour compenser le retrait de la pièce d’un cent, mais
c’est faux. Le Groupe Desjardins a étudié les effets du retrait des
pièces d’un cent et de deux cents en Nouvelle-Zélande et il a
constaté qu’il n’y avait pas d’augmentation de la production de
leurs pièces de 5, 10 et 20 cents. Cela veut dire qu’en retirant la
pièce d’un cent canadienne, nous pourrons réduire notre
empreinte de carbone au Canada.

Puisque le délai de production et les coûts environnementaux
de la pièce d’un cent sont aussi lourds, les questions qu’il faut se
poser sont les suivantes : Pourquoi conservons-nous la pièce d’un
cent? Pourquoi ne l’avons-nous pas encore retirée? Je pense que
c’est en raison de fausses idées que se fait le public sur les
répercussions du retrait de la pièce d’un cent de la circulation.

À cet égard, en discutant de mon rapport avec des gens par le
passé, j’ai constaté qu’on me pose souvent le même genre de
questions qui trahissent le même genre de fausses idées sur le
retrait de la pièce d’un cent. M. Palmer qui, à juste titre, se fait
passer pour le père du mouvement du retrait de la pièce d’un cent,
vous a expliqué que depuis qu’il préconise l’élimination de la pièce
d’un cent, et il a commencé il y a de cela une vingtaine d’années, il
se heurte au même genre de fausses idées.

Je pense que la plus grosse erreur concernant le retrait de la
pièce d’un cent, c’est de croire que tous les prix seront arrondis à
cinq cents près, mais ce n’est tout simplement pas vrai. Seules les
transactions en liquide, c’est-à-dire une proportion décroissante
de toutes les transactions au Canada, seront arrondies.

Supposons que vous allez payer un article dont le prix doit être
arrondi à la hausse, car il coûte 12,98 $; vous pourriez alors
choisir de payer avec votre carte de débit afin d’économiser les
2 cents. Eh bien, je ne connais pas beaucoup de gens qui
choisiraient de le faire. Les autres prix qui composent notre
économie, par exemple ceux des valeurs mobilières ou des taux
d’intérêt sur les comptes d’épargne ou les prêts, demeureront
arrondis au cent près.
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Some people are against the whole rounding process even if it is
only on cash transactions. They realize that sometimes the total
price will round up, and sometimes down, but they still remain
adamant that they should pay the exact price of the products they
are buying without any rounding. At this point, I usually remind
them that we already round our prices to the nearest penny,.
because after we apply our sales tax percentage to our subtotal,
the total is either rounded up or down to the nearest penny.
Rounding already occurs, and we get along just fine without a
half-cent or quarter-cent coin because, just like the penny, these
coins would, for all intents and purposes, have negligible value.

Other people have commented to me that they believe prices
will rise because prices will more often be rounded up than down
at the cash register. Think about it, these people would say: Many
items end in 9, for example $1.89 or $12.49. Since many items end
in 9, many prices will get rounded up.

However, the point they are missing is that with multiple-item
transactions, in particular with the application of sales taxes to
the subtotal, the final digit of the cash register price becomes
almost completely random.

In our paper, Dr. Fisher and I went about demonstrating this
by conducting a simulation. We entered into our spreadsheet the
prices of all the items at a famous coffee chain. Indeed, many of
these items had prices ending in 9. We carried out a 10,000-item
transaction simulation involving single- and multi-item purchases,
with the application of the sales taxes. As we expected, the
rounding was symmetric; that is, sometimes prices get rounded
up, sometimes they get rounded down, and sometimes they do not
require rounding at all. In the end, the average rounding was zero.

We do not need a coffee shop simulation to confirm this fact.
We simply need to look down under. In both Australia and New
Zealand, where their one-cent and two-cent coins were removed
two decades ago, there were no resulting noticeable effects on
inflation. In fact, when we were doing our research, the Reserve
Bank of New Zealand explained that many retailers took
advantage of this opportunity to advertise that they would
always round down their prices as a marketing opportunity.

This is an important point that needs to be understood by
consumers, because according to research commissioned by the
Royal Canadian Mint in 2007, of the 33 per cent of consumers
who were against removing the penny, the number one reason
they cited was fear that prices would more often be rounded up.
That is their number one fear. However, as our research and
international experience shows, these fears are unfounded.

Certains s’opposent à l’idée de l’arrondissement, même si celui-ci
ne s’applique qu’aux transactions en espèces. Ils comprennent bien
que parfois l’arrondissement se fera à la hausse et d’autres fois, à la
baisse, mais ils maintiennent qu’on devrait payer le prix exact d’un
produit sans arrondissement. À cela, je réponds que nous
arrondissons déjà les prix, au cent le plus près, parce qu’une fois
la taxe de vente appliquée au sous-total, le total est arrondi soit à la
hausse soit à la baisse au cent près. Donc, on arrondit déjà les prix,
et on se débrouille très bien sans une pièce d’un demi-cent ou d’un
quart de cent, car tout comme la pièce d’un cent, ces pièces sont
d’une valeur négligeable.

D’autres craignent que les prix vont augmenter, car le plus
souvent, on arrondira à la caisse les prix à la hausse. Ces gens me
disent : « Pensez-y. De nombreux prix se terminent par le chiffre
neuf, par exemple 1,89 $ ou 12,49 $. Puisque la plupart des
prix finissent par un neuf, la plupart des prix seront arrondis à
la hausse. »

Toutefois, ce qu’ils oublient de dire, c’est que dans le cas
d’opérations comportant des articles multiples, en particulier lors
de l’application de taxes de vente au sous-total, le dernier chiffre
du prix affiché sur la caisse enregistreuse devient presque
complètement aléatoire.

Dans notre rapport, M. Fisher et moi en avons fait la
démonstration au moyen d’une simulation. Nous avons saisi
dans notre table de calcul les prix de tous les produits d’une chaîne
de cafés-restaurants bien connue. En effet, bon nombre de ces
produits avaient un prix se terminant par neuf. Nous avons réalisé
une simulation d’opération comprenant 10 000 articles et on a
appliqué les taxes de vente à des achats d’articles simples et
multiples. Comme nous nous y attendions, l’arrondissement était
symétrique; c’est-à-dire, quelquefois les prix étaient arrondis au
chiffre supérieur tandis qu’à d’autres moments, ils étaient arrondis
au chiffre inférieur, et à l’occasion, ils n’étaient pas arrondis du
tout. En fin de compte, l’arrondissement moyen était de zéro.

On n’a pas besoin d’une simulation de café-restaurant pour
confirmer ce fait. Il suffit de voir ce qui se fait en Australie. Tant
en Australie qu’en Nouvelle-Zélande, où leurs pièces d’un cent et
de deux cents ont été éliminées il y a 20 ans, on n’a remarqué
aucun effet décelable sur l’inflation. En fait, lorsque nous faisions
notre recherche, la Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande a
expliqué que bien des détaillants avaient profité de cette occasion
pour annoncer qu’ils arrondiraient toujours les prix vers le bas
dans le cadre de leur politique de marketing.

C’est un fait très intéressant que les consommateurs doivent
bien comprendre, parce que selon une étude commandée par la
Monnaie royale canadienne en 2007, parmi les 33 p. 100 des
consommateurs qui étaient contre l’élimination de la pièce d’un
cent, la principale raison qu’ils ont citée, c’était qu’ils craignaient
que les prix soient arrondis au chiffre supérieur. Il s’agit de leur
principale crainte. Toutefois, comme notre recherche et notre
expérience à l’échelle internationale le démontrent, ces craintes
sont non fondées.

7:38 National Finance 2-6-2010



Given these common misconceptions about the effects
of removing the penny from circulation, I would recommend a
well-thought-out public awareness campaign to alleviate some of
these concerns.

I would like to finish off by asking you to consider an
alternative way of thinking about the whole removing-the-penny
issue. Suppose that at this moment we were asked to recreate our
entire denomination structure. What values would you choose for
Canada’s coins? Would you choose a coin with the purchasing
power of a penny to be our smallest denomination? Bank of
Canada Deputy Governor Pierre Duguay reminded us that due to
inflation, the penny is now worth 20 times less what it was worth
when it was first produced by the mint in 1908. Perhaps we would
choose a nickel or maybe even a dime as our lowest
denomination, but definitely not a coin with the value of the
penny. After all, why would we spend tens and possibly even
hundreds of millions of dollars a year producing and transporting
across Canada a coin that costs more than it is worth?

The Deputy Chair: Thank you, Mr. Chande.

As I mentioned in my opening remarks at our meeting last
week, representatives of the Royal Canadian Mint, the
Department of Finance and the Bank of Canada made
numerous references to the study conducted by Desjardins. It is
with great pleasure that we welcome Mr. François Dupuis today.

[Translation]

François Dupuis, Vice-President and Chief Economist,
Mouvement Desjardins: I thank the committee for its invitation
to discuss the penny, in particular. We will present a summary of
the two studies we did in 2006 and in 2007.

First of all, I will tell you the reasons why a financial
cooperative such as ours has undertaken studies on this issue.
Mouvement Desjardins has a very broad economic education
mandate. We are very interested in issues that affect society, and
of course, our clients and our members. We realized that there
were significant costs for our institution as far as handling and
keeping the penny in circulation are concerned.

It must be said that there is not a great deal of accessible
documentation on the subject. In 2005, we therefore started
looking at what had been done and what we could do. This led us
to our two studies.

We realized that this is an normal phenomenon for a modern
society, that is to ensure value for money with its coins and bank
notes. As my colleagues mentioned, inflation over time has
resulted in coins having less and less purchasing power. We must
consider removing some and potentially adding others.

Étant donné ces idées fausses courantes concernant le retrait de
la pièce d’un cent de la circulation, je recommanderais d’avoir
recours à une campagne d’information publique bien préparée
pour éliminer certaines de ces préoccupations.

J’aimerais terminer en vous demandant de réfléchir différemment
à toute la question de l’abolition de la pièce d’un cent. Supposons
qu’à l’heure actuelle, on nous demandait de recréer l’ensemble de la
structure de nos pièces de monnaie. Quelles valeurs choisiriez-vous
pour les pièces de monnaie du Canada? Choisiriez-vous une pièce
ayant le pouvoir d’achat d’un cent pour représenter la pièce ayant la
plus petite valeur? Le sous-gouverneur de la Banque du Canada,
Pierre Duguay, nous a rappelé qu’en raison de l’inflation, la pièce
d’un cent vaut maintenant 20 fois moins qu’au moment où elle a été
produite pour la première fois par la Monnaie royale canadienne
en 1908. Peut-être que nous choisirions une pièce de cinq cents ou
même de dix cents comme la pièce ayant la valeur la plus faible,
mais certainement pas une pièce ayant la valeur d’un cent. Après
tout, pourquoi dépenserions-nous des dizaines et peut-être même
des centaines de millions de dollars par année pour produire et
transporter d’un bout à l’autre du Canada une pièce de monnaie qui
coûte plus à faire que ce qu’elle ne vaut?

Le vice-président : Merci, monsieur Chande.

Comme je l’ai mentionné dans mes remarques liminaires lors
de notre réunion la semaine dernière, des représentants de la
Monnaie royale canadienne, du ministère des Finances et de la
Banque du Canada ont maintes fois évoqué l’étude réalisée par
Desjardins. Et c’est avec grand plaisir que nous souhaitons la
bienvenue à M. François Dupuis aujourd’hui.

[Français]

François Dupuis, vice-président et économiste en chef, Mouvement
Desjardins : Je remercie le comité de son invitation pour discuter,
en particulier, de la pièce d’un sou. Nous présenterons le résumé de
nos deux études faites en 2006 et en 2007.

En premier lieu, je vous communiquerai quelles sont les
motivations d’une coopérative financière telle que la nôtre pour
faire des études à ce sujet. Le Mouvement Desjardins a un mandat
d’éducation économique très large. Nous nous intéressons à
beaucoup de questions qui touchent la société et naturellement,
nos clients et nos membres. Nous nous sommes rendu compte des
coûts importants pour notre institution à manipuler et conserver
la pièce d’un sou en circulation.

Il faut dire aussi qu’il n’existe pas beaucoup de documentation
accessible sur le sujet. Alors en 2005, nous avons commencé à voir
ce qui avait été fait et ce que nous pourrions faire. Cela nous a
amenés à deux études.

Nous nous sommes rendu compte que c’était un phénomène
normal pour une société moderne d’optimiser ses pièces de
monnaie et ses billets de banque. Comme mes confrères l’ont
mentionné, le passage de l’inflation avec le temps fait en sorte que
les pièces de monnaie ont de moins en moins de pouvoir d’achat.
Il faut penser à en enlever et éventuellement à en rajouter.
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Second, the penny problem generates major costs for society
and not only for government. My colleague will describe the costs
for Canadian society in general. The cost to the government is
among the lowest of all economic units in Canada. It is very
interesting.

One of our main observations is that the coin has practically no
purchasing power. Over the course of the last century, the penny
has lost 95 per cent of its value and living standards have improved.
The average worker earned 20 cents an hour in 1908 and today it is
$20 an hour. We can no longer buy anything with these pennies.
The coin comes with significant costs for all of society.

We agree with the principle of symmetric rounding. There is no
reason why the rounding should not be symmetrical, and it should
certainly not be rounded up. It is likely, as certain experiments
have shown, that some merchants, with a view to promoting
business, choose to round the price down. No one wants to lose a
customer. Furthermore, it is more and more common.

I witnessed several experiences where small businesses would
give the benefit to the customer over the retailer. There will
therefore be no impact on the inflation rate at the end of the day.
We are discussing cash transactions only. Electronic transactions
will not be affected.

Third, there have been many successful experiences. This is a
very simple issue, according to economic theory. Experience has
shown that events would unfold as we would have expected. It is
much simpler to implement than a goods and services tax, for
example, as we did in Canada at the beginning of the 1990s, or the
implementation of free trade agreements. It is very simple to
implement and we must better inform the public when we are
prepared to proceed with it.

On page 2, you have the example of New Zealand, which was
very interesting because they proceeded in stages. They withdrew
the penny in 1989, and two years later, the two-cent coin. The
experiences were so successful that in 2006, they took their five-
cent coin out of circulation and they even introduced new coins.
They used small denomination coins in order to revamp their coin
structure. It was very interesting as an experience. They went from
six rather big coins to three. They reduced the number, the size
and the weight of the coins.

This is a good thing for consumers who are complaining that
coins are constantly becoming bigger and heavier. It would be a
good idea to reflect on what we want to do with other coins, as
well as potentially taking the penny out of circulation. We went
further in our second study which is not the subject of this
morning’s meeting, but we could discuss it if necessary.

I will now give the floor to my colleague who will carry on with
other findings, more specifically with the cost assessment for all of
Canadian society.

En deuxième lieu, le problème du sou génère beaucoup de coûts
pour la société et pas uniquement pour le gouvernement. Mon
confrère vous décrira l’ensemble des coûts pour la société
canadienne. Le coût pour le gouvernement est parmi les plus
bas de l’ensemble des agents économiques au Canada. C’est très
intéressant.

Nos principaux constats : la pièce n’a presque plus de pouvoir
d’achat. La pièce d’un sou, à travers le dernier siècle, a perdu
95 p. 100 de sa valeur et le niveau de vie des gens a augmenté. Un
travailleur moyen en 1908 gagnait 20 cents de l’heure et
aujourd’hui c’est 20 $ de l’heure. On ne peut plus rien acheter
avec ces cents. Cette pièce comporte des coûts importants pour
l’ensemble de la société.

Nous sommes d’accord avec le phénomène d’arrondissement
symétrique. Il n’y a aucune raison pour que l’arrondissement ne
soit pas symétrique surtout pas à la hausse. Il est probable,
comme l’ont démontré certaines expériences, que plusieurs
marchands, dans un esprit promotionnel, choisiront de donner
la préférence au prix à la baisse. Les marchands ne veulent pas
perdre un client. D’ailleurs, ils le font de plus en plus souvent.

J’ai été témoin de plusieurs expériences où les petits commerces
vont donner avantage aux consommateurs sur le commerçant. Il
n’y aura donc aucun impact sur le taux d’inflation au bout de la
ligne. Nous parlons uniquement de transactions en comptant. Les
transactions électroniques ne seront nullement affectées.

Troisièmement, on a beaucoup d’expériences concluantes.
C’est un dossier qui est très simple, conformément à la théorie
économique. Les expériences ont montré que le déroulement se
fera comme nous l’avions pensé. C’est beaucoup moins compliqué
à mettre en œuvre qu’une taxe de vente sur les produits et services,
par exemple, comme on l’a fait au Canada au début des
années 1990 ou de mettre en place des accords de libre-échange.
C’est très simple à mettre en place et il faudrait mieux informer le
public lorsqu’on sera prêt à le faire.

À la page 2, vous avez l’expérience de la Nouvelle-Zélande, qui
est très intéressante, parce qu’ils y sont allés par étape. Ils ont retiré
la pièce d’un sou en 1989 et, deux ans plus tard, la pièce de deux
sous. Les expériences ont été tellement concluantes qu’ils ont retiré
en 2006 leur pièce de cinq sous et ils ont même introduit de nouvelles
pièces. Ils se sont servis de dénomination de petites pièces pour
refaire la structure des pièces de monnaie. C’est très intéressant
comme expérience. Ils sont passés de six pièces assez grosses à trois
pièces. Ils ont réduit le nombre, la grosseur et le poids des pièces.

C’est une bonne chose pour le consommateur qui se plaint que
les pièces sont de plus en plus pesantes et importantes. Il y aura
lieu, en plus d’enlever éventuellement le sou, de réfléchir à ce
qu’on veut faire avec les autres pièces de monnaie. Nous sommes
allés plus loin dans notre deuxième étude qui n’est peut-être pas le
sujet de ce matin, mais on pourrait en discuter le cas échéant.

Je cède la parole à mon collègue qui poursuivra sur le plan des
autres constats plus particulièrement de l’évaluation des coûts
pour l’ensemble de la société canadienne.
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[English]

Jean-Pierre Aubry, Economic Consultant, Mouvement
Desjardins: Good morning. First, I wish to talk about the point
that Mr. Dupuis just mentioned. The process of optimizing
denominations of coins and notes is a normal process. We
sometimes forget that and we dramatize the issues.

I was at the Bank of Canada when we decided to have a one-
dollar coin instead of a one-dollar note. It was incredible what we
heard at that time, that the dollar will fall if we do that; the value
of our money will decrease. As Mr. Dupuis mentioned, the
experience in other countries shows it is quite feasible, something
to prepare for, to plan, but something that does work.

The main reason for withdrawing the penny is not just the
negative seigniorage; as mentioned, it is the fact that consumers
are not using the penny for cash transactions. That is why they
hoard the pennies, and at the end of the day consumers do not use
pennies. If something is not used, you remove it from circulation.

At the beginning of our study, we chose to look at all costs, not
only the costs for the government but also the costs for financial
institutions, retailers and consumers. In the end, all these costs are
paid by the taxpayer. If retailers have a higher cost, they charge
for it. If financial institutions have a higher cost, they charge for
it. If the government has higher costs, as was mentioned, they
charge for it. At the end of the line, taxpayers pay the total
$130 million that we mention in our study.

The recycling program is there because there is hoarding;
people do not take the time to roll them, deposit them or even just
to use them. An interesting statistic: when we compare the
demand for the one-cent coin to the demand for the one- and two-
dollar coin, basically the demand for the one-cent coin, as
mentioned Thursday, is about 1 billion a year; the demand for the
one and the two is about 100 million, so it is 10 times larger. That
shows the level that the penny is not used or hoarded.

The argument that it is part of our heritage is valid, but we
should not push it too much. In my mind, keeping the penny has a
negative effect on the perception of Canadians about the value of
our money. We should respect it. People throw pennies away;
they drill holes in them to make a cheap washer, and so on. This is
an important factor for me. We should give them useful coins and
notes such that they do respect them.

It is important to inform the public about the numbers. So
many aberrations are floating around. A western newspaper
mentioned that if we remove the penny, for example, the foreign
exchange transactions that need four decimals will no longer be

[Traduction]

Jean-Pierre Aubry, économiste-conseil, Mouvement Desjardins :
Bonjour. D’abord, j’aimerais parler de ce que M. Dupuis vient de
mentionner. Le processus visant à optimiser les coupures et les
pièces de monnaie est un processus normal. On l’oublie
quelquefois et on a tendance à dramatiser la question.

J’étais à la Banque du Canada lorsqu’on a décidé de produire une
pièce de un dollar plutôt qu’une coupure de un dollar. C’était
incroyable tout ce qu’on a entendu à ce moment-là, que le dollar
allait chuter si nous procédions ainsi, que la valeur de notre monnaie
allait diminuer. Comme l’a mentionné M. Dupuis, l’expérience dans
d’autres pays indique que c’est tout à fait faisable, qu’il faut s’y
préparer et planifier, mais que cela fonctionne tout à fait.

La principale raison pour laquelle on veut retirer la pièce d’un
cent n’est pas uniquement le seigneuriage négatif; comme il a été
mentionné, c’est que les consommateurs n’utilisent pas les pièces
d’un cent pour les opérations en espèces. C’est pour cette raison
qu’ils accumulent ces pièces et qu’ils ne les utilisent pas.
Lorsqu’une chose ne sert pas, on la retire de la circulation.

Au début de notre étude, nous avons choisi d’examiner tous les
coûts, non seulement ceux du gouvernement, mais également ceux
assumés par les institutions financières, les détaillants et les
consommateurs. En fin de compte, tous ces coûts sont payés par
le contribuable. Les détaillants refilent leurs coûts aux
consommateurs. Les institutions financières refilent leurs coûts
aux consommateurs. Le gouvernement refile ses coûts, comme on
l’a mentionné, aux contribuables. Au bout du compte, ce sont les
contribuables qui paient la note de 130 millions de dollars que
nous avons évoquée dans notre étude.

Le programme de recyclage existe parce que les gens
accumulent ces pièces; ils ne prennent pas le temps de les placer
dans des rouleaux, de les déposer ou même tout simplement de les
utiliser. Une statistique intéressante : Lorsque l’on compare la
demande de pièces d’un cent par rapport à la demande de pièces
de un dollar et de deux dollars, on voit essentiellement que la
demande de pièces d’un cent, comme on l’a mentionné jeudi, est
d’environ un milliard par année; la demande pour les pièces de un
dollar et de deux dollars est d’environ 100 millions, c’est donc dix
fois plus. Cela démontre à quel point la pièce d’un cent n’est pas
utilisée et qu’elle est tout simplement accumulée.

L’argument voulant qu’il s’agisse d’une partie de notre
patrimoine est valable, mais il ne faut pas exagérer. Selon moi,
le fait de garder le cent a un effet négatif sur la perception des
Canadiens relativement à la valeur de leur monnaie. Nous
devrions respecter la monnaie. Les gens se débarrassent de leurs
pièces d’un cent; ils percent des trous dans cette pièce de monnaie
pour l’utiliser comme rondelle bon marché, entre autres. Pour
moi, c’est un facteur important. Il faudrait plutôt leur donner des
pièces de monnaie et des coupures qu’ils respectent.

Il importe également d’informer le public des chiffres. Il y a
tellement d’aberrations qui circulent. Un journal occidental a
mentionné que si nous éliminions le cent, par exemple, les
opérations de change qui nécessitent des chiffres à quatre
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able to be processed. Of course, it is a false statement. That
indicates how far the bad arguments based on fear have gone.

I want to mention the cost. We evaluated the total cost in 2005 at
approximately $130 million. We looked at four agents: the
government, financial institutions, retailers and consumers costs.
For the government, the total represents not less than 10 per cent,
about 8 per cent. At the time there was no recycling and basically we
were using an assumption of 750 million pennies produced per year.

As to cost to financial institutions, with the database of
Desjardins Group we were able to look at costs of storing, moving
items, staff and transportation costs, et cetera. We then blew up
the number to the full financial system in Canada. This number is
fairly solid; it is about $20 million.

For costs of retailers, we used information from Desjardins about
the ins and outs that go from financial institutions to the retailing
businesses with Desjardins. We blew the figure up and arrived at a
cost of $20 million. To that we added the waiting time spent by
people at the cash, the time employees take to give and receive coins,
the accounting and so on. The total estimate is $60 million.

We mentioned the waiting time. We also tried to determine the
cost of interest lost, because this is a non-interest bearing asset.
Also, there is the cost of the time to go to the bank, roll pennies
and deposit them. For the consumer, our estimate was about $70
million a year, but we did not want to stack the deck, so to be
prudent, we put the figure at $40 million.

It is interesting how the recycling program is affecting the
number. As I mentioned, the assumption there is for 750 million a
year. Now the production is closer to 500 million. However, for
estimating the impact of recycling, I made a small simulation. If
we produce 500 million coins at a cent and a half and have
500 million at half price because of the recycling activities, the
$11 million estimate will not be changed. However, our three
other numbers — the cost to financial institutions, retailers and
consumers — will increase by 25 per cent, not far from that, and
the total cost will go to $160 million. The recycling does not
change the business case much.

It is important to notice that in recent years the demand went
up on average because there are more transactions; so people are
hoarding and recycling. It reduces the government costs a little
bit, but if the general demand in the total economy goes up, the
total cost is still rising.

décimaux ne pourront plus être traitées. Bien sûr, il s’agit d’une
fausseté. Cela indique à quel point se sont propagés les mauvais
arguments basés sur la peur.

J’aimerais parler des coûts. On a évalué le coût total en 2005 à
environ 130 millions de dollars. Nous avons examiné quatre
agents : soit le coût pour le gouvernement, les institutions
financières, les détaillants et les consommateurs. Pour le
gouvernement, le coût total représente pas moins de 10 p. 100,
environ 8 p. 100. À l’époque, il n’y avait pas de recyclage et nous
supposions qu’il y avait environ 750 millions de pièces d’un cent
produites par année.

Quant au coût pour les institutions financières, grâce à la base
de données du Mouvement Desjardins, nous avons pu examiner
les coûts d’entreposage, de manutention, du personnel et du
transport notamment. Nous avons ensuite élargi ce chiffre pour
l’ensemble du système financier au Canada. Il s’agit d’un chiffre
assez appréciable, soit 20 millions de dollars.

Pour calculer le coût pour les détaillants, nous avons eu recours
à l’information de Desjardins concernant les entrées et les sorties
qui passent des institutions financières aux entreprises de détail
chez Desjardins. Nous avons multiplié ces chiffres et en sommes
arrivés à un coût de 20 millions de dollars. À cette somme, nous
avons ajouté le temps que les gens passent à attendre au guichet, le
temps que les employés prennent pour donner ou recevoir les
pièces de monnaie et le temps de comptabilisation, entre autres.
Le total est estimé à 60 millions de dollars.

Nous avons parlé du temps d’attente. Nous avons également
essayé de déterminer le coût des intérêts perdus, parce qu’il s’agit
d’un bien ne portant pas intérêt. En outre, il y a le coût lié au temps
requis pour se rendre à la banque, pour placer les cents dans des
rouleaux de monnaie et aller les déposer. Pour le consommateur,
notre estimation du coût est d’environ 70 millions de dollars par
année, mais comme nous ne voulions pas fausser la donne, nous
avons été prudents et nous l’avons établie à 40 millions de dollars.

Il est intéressant de noter l’incidence du programme de recyclage
sur les statistiques. Comme je l’ai mentionné, on prend comme
point de départ 750 millions par année. Maintenant, la production
se rapproche plus des 500 millions. Dans le but d’estimer
l’incidence du recyclage, j’ai élaboré un petit scénario. Disons
qu’on produit 500 millions de pièces au coût d’un cent et demi et
500 millions à moitié prix, grâce aux activités de recyclage,
l’estimation de 11 millions de dollars reste inchangée. Par contre,
les trois autres statistiques, à savoir les coûts assumés par les
institutions financières, les détaillants et les consommateurs,
augmenteront de 25 p. 100, grosso modo, et les coûts totaux
atteindront 160 millions de dollars. Le recyclage ne change pas
beaucoup la donne.

Il est important de noter qu’au cours des dernières années, la
demande moyenne a augmenté parce qu’il y a de plus en plus de
transactions; les gens accumulent donc les pièces et les recyclent,
ce qui réduit quelque peu les coûts assumés par le gouvernement,
mais si la demande générale au sein de l’économie toute entière
croît, les coûts feront de même.
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I want to briefly address the myths that we mentioned in our
second note. There is so much incorrect information circulating,
such as the idea that withdrawing the penny will be inflationary.
We mentioned that. We did communicate with the Reserve Bank
of New Zealand; it is false information.

Taking away the penny would reduce the precision; we
discussed that before. Canada’s recycling does not change the
cost benefit analysis that much.

I did discuss the concept that abandoning the penny means
abandoning our heritage. The question of the cash registry in the
retailing business is not a problem. Other countries have done it.
We can do it.

The Deputy Chair: Thank you. We will go to questions.

[Translation]

Senator Poulin: Given that I am from Sudbury, I find it most
appropriate, Mr. Chairman, that you give me the floor first to ask
questions.

In Sudbury, the copper and nickel industry is very important.
Tourists do not only come to visit us because of the big nickel,
there are other well-hidden advantages to Sudbury. We know that
if this becomes too well known, too many people will want to
move to Sudbury.

[English]

My first question is for Mr. Palmer. I thank you for the interest
you have shown over the years in the issue that is before us today.
As I was saying, I am from Greater Sudbury. Has there been any
research done on the impact on the mining industry in Canada,
specifically copper?

Mr. Palmer: I do not know of any specific research that has
been done on this area. I will address the issue from a different
perspective, and that is that the copper and nickel that are mined
have alternative uses. Right now the prices of the commodities are
very high. That is one reason the seigniorage losses are so massive
in producing the penny. If copper and nickel prices are high, that
means many people want to buy copper and nickel, and it will not
result in a major job loss problem in the Nickel Belt.

Senator Poulin: I will ask the question another way. What
percentage of the copper mined in Canada is used for the nickel?

Mr. Palmer: I have no idea. Does anyone know? From what I
have read, I think the amount of copper is very small.

Senator Poulin: I will come back to that question with other
witnesses.

Permettez-moi de parler brièvement des mythes qu’on a
mentionnés dans notre deuxième note. Il y a vraiment beaucoup
de fausses informations qui circulent, par exemple l’idée que le
retrait de la pièce d’un cent causera des pressions inflationnistes.
Nous en avons déjà parlé. Nous avons pris contact avec la Banque
de réserve de la Nouvelle-Zélande; ce sont de fausses informations.

Le retrait de la pièce d’un cent se traduirait par moins de
précision; nous l’avons déjà mentionné. Le programme de recyclage
canadien n’influe pas vraiment sur l’analyse coût-avantage.

J’ai soulevé l’idée selon laquelle l’abandon de la pièce d’un cent,
c’est abandonner notre patrimoine. Pour ce qui est des caisses
enregistreuses dans le secteur du détail, il n’y a pas de problème. Le
retrait de pièces de monnaie a déjà été fait dans d’autres pays et je
ne vois pas pourquoi nous n’arriverions pas à notre fin.

Le vice-président : Merci. Nous allons maintenant passer
aux questions.

[Français]

Le sénateur Poulin : Étant donné que je suis de Sudbury, je
trouve approprié, monsieur le président, que vous me demandiez
d’être la première à poser des questions.

À Sudbury, l’industrie du cuivre et du nickel est très importante.
Ce n’est pas seulement à cause du gros nickel que les touristes
viennent nous visiter, on a d’autres avantages bien cachés à
Sudbury. On sait que si cela devenait trop public, trop de gens
voudraient déménager à Sudbury.

[Traduction]

Ma première question s’adresse à M. Palmer. Vous vous
intéressez au sujet dont nous sommes aujourd’hui saisis depuis
bien des années, et je vous en remercie. Comme je le disais, je viens
de la région métropolitaine de Sudbury. Y a-t-il des recherches qui
ont été faites sur l’incidence qu’aurait le retrait de la pièce d’un
cent sur le secteur minier au Canada, et plus particulièrement sur
la production de cuivre?

M. Palmer : À ma connaissance, il n’y a pas eu d’étude portant
précisément sur cette question. Je vous répondrais en abordant la
question différemment : le cuivre et le nickel ont une diversité
d’utilisation. À l’heure actuelle, le prix des matières premières est
très élevé. Voilà pourquoi il y a une telle différence entre la valeur
nominale et la valeur intrinsèque de la pièce d’un cent, ce qui veut
dire qu’il y a une forte demande et que, par conséquent, le retrait
de la pièce d’un cent ne se traduira pas par de grosses pertes
d’emploi dans les zones productrices.

Le sénateur Poulin : Permettez-moi de poser la question
différemment. Quel est le pourcentage de cuivre canadien qui
est utilisé pour fabriquer les pièces de monnaie?

M. Palmer : Je n’en sais rien. Qu’en disent les autres? D’après
ce que j’ai lu, il n’y a que très peu de cuivre qui est utilisé.

Le sénateur Poulin : Je poserai cette question à d’autres témoins.
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Mr. Chande, you said that only cash transactions would be
rounded up, and that consumer fears are unfounded regarding the
possible rounding up of prices. Have you done any research with
the retail industry itself?

Mr. Chande: I am not sure about your question. Is it whether
retailers have looked into rounding?

Our simulation assumed that retailers will follow exact rounding
rules. Three and four cents will round up to five cents, and one and
two cents will round down to zero cents; six and seven cents will
round down to five cents and eight, and nine cents will round up to
the nearest ten cents. With multiple transactions and the
application of sales tax, regardless of the initial product price, the
final digit becomes random. Thus, the average rounding over the
course of several transactions becomes zero.

The Desjardins Group mentioned that they looked at world
experience to find out whether inflation occurred following
removal of the one-cent and two-cent coins in New Zealand
and Australia. They found that there was no inflation. The deputy
governor also indicated that the Bank of Canada does not expect
any inflation as a result of the elimination of the penny.

[Translation]

Senator Poulin: Mr. Dupuis and Mr. Aubry, I thank you for
appearing here today. As the committee chair was saying, the
credibility of Mouvement Desjardins precedes you, not only as a
financial institution, but also as a research centre. It is clear that
the conclusions of your research and your recommendations will
have some sway in the decisions that the committee will make on
the recommendations to make to the government.

Mr. Dupuis, I will ask you the same question I asked
Mr. Chande. In your research, I see no references to research
done on the retail sales industry.

Mr. Dupuis: In fact, we did not do any in Canada because live
simulations were done in other countries. In the United States, I
know that several experiments showed the same results. We did
not want to redo them because we felt that it was close enough
and in keeping with our reality.

Senator Poulin: You spoke of symmetrical rounding of prices.
Could you explain that concept?

Mr. Dupuis: If the total amount of a transaction after tax
is $22.22, it would be rounded off to $22.20. We always round off
to the closest five cents, whether it is up or down. If the total
is $22.23, it would go up to $22.25.

In theory, the average becomes symmetrical and experiments
have shown that. Sometimes the rounding is done downwards,
because merchants want to give the benefit to customers. That is a

Monsieur Chande, vous avez indiqué que seules les
transactions en espèces seraient arrondies et que les craintes des
consommateurs relativement à l’augmentation des prix sont
infondées. Avez-vous fait des recherches sur cette question
auprès du secteur du détail à proprement parler?

M. Chande : Je ne suis pas convaincu d’avoir compris votre
question. Me demandez-vous si les détaillants ont l’intention
d’arrondir leurs prix?

Dans le cadre de notre simulation, nous nous fondons sur
l’hypothèse selon laquelle les détaillants vont arrondir leurs prix
selon les règles traditionnelles. Les sommes de trois et quatre cents
seront arrondies à cinq cents, celles de un et de deux cents, à zéro
cent; les sommes de six et sept cents seront arrondies à cinq cents,
et celles de huit et neuf, à dix cents. Étant donné la multiplicité des
transactions et l’application de la taxe de vente, peu importe le
prix initial d’un produit, le prix final devient aléatoire. Ainsi, on
peut dire qu’une somme arrondie plusieurs fois au gré des
transactions, au bout du compte, n’est pas vraiment modifiée.

Le Mouvement Desjardins a dit avoir étudié ce qui se passait
ailleurs dans le monde pour déterminer si l’inflation avait suivi le
retrait des pièces d’un cent et de deux cents en Nouvelle-Zélande
et en Australie. Il en a conclu que cela n’a pas été le cas. Le sous-
gouverneur a également déclaré que la Banque du Canada ne
s’attend pas à ce qu’il y ait une inflation résultant de l’élimination
de la pièce d’un cent.

[Français]

Le sénateur Poulin : Messieurs Dupuis et Aubry, je vous
remercie de comparaître ici aujourd’hui. Comme disait le
président du comité, la crédibilité du Mouvement Desjardins
vous précède, non seulement comme institution financière, mais
aussi comme centre de recherche. Il est évident que les conclusions
de votre recherche et vos recommandations pèseront dans les
décisions que le comité devra prendre sur les recommandations à
faire au gouvernement.

Monsieur Dupuis, je vous pose la même question que j’ai posée
à M. Chande. Dans votre recherche, je ne vois pas de références à
la recherche auprès de l’industrie du commerce de détail.

M. Dupuis : En fait, on n’a pas fait d’expériences au Canada
parce que des simulations réelles avaient été faites dans certains
pays. Aux États-Unis, je sais que quelques expériences ont
démontré les mêmes résultats. On n’a pas voulu les refaire parce
qu’on a jugé que ce c’était assez près de la réalité et conforme.

Le sénateur Poulin : Vous avez parlé d’arrondissement
symétrique des prix. Pourriez-vous expliquer cette notion?

M. Dupuis : Si le total d’une transaction avec taxes s’élève
à 22,22 $, il sera arrondi à 22,20 $. On arrondit toujours au
cinq sous le plus près, vers le haut ou vers le bas. Donc si le total
est de 22,23 $, ce sera 22,25 $.

La théorie veut qu’en moyenne cela devienne symétrique et les
expériences le démontrent. Il y a certains cas où l’arrondissement
se fait un peu à la baisse parce que les marchands veulent donner
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marketing aspect. At best, it is symmetrical, and perhaps at the
end of the day, there may be rounding in favour of the consumer.

Senator Poulin: Mr. Dupuis, you stated that the change would
be easily implemented. Could you sum up for us the way in which
you see the implementation of such a change?

Mr. Dupuis: The change is simple compared with what we have
done in the past, including the introduction of the GST or the free
trade agreements. We would have to develop a timetable for
action spread over six or nine months and say that at the
beginning of a given year, we would progressively take the penny
out of circulation.

There are several ways of doing things. Some countries did
things differently. Some set up a price control agency whereas
others let the market find its own level for merchants and
consumers. There are several ways to proceed, but in the end, it is
a problem that will become relatively simple once the government
has properly explained the merits of the project.

Senator Poulin: It looks like Mr. Aubry wants to add something.

Mr. Aubry: Yes. I would like to point out that the idea of a
communication program is very important. And what I wanted to
mention as well on your question is that the Central Bank of New
Zealand set up an Internet site which contains all of the press
releases, and all of the dates regarding the change.

It shows all of these stages involved in the transition. It is like
looking at a recipe book. It is very well done, and what is more,
the site also has a large FAQ section for the general public. I
would invite people to look at the site.

Senator Poulin: What is the Internet address of the site?

Mr. Aubry: I will give it to the clerk. It is a Central Bank of
New Zealand host site and it is very well designed.

[English]

I would like to add a point about the mining industry and the
demand for metal. When we look at our total cost, which is
$130 million and increasing, the cost of metal represents, at most,
$5 million of the $130 million. It is less than 5 per cent, which
goes back to Professor Palmer’s point. Do we want to impose a
tax or subsidy to pay $130 million to maintain a $3 million order
for metal?

All other costs are very important. It would be a different
dynamic if the cost of the metal was 90 per cent of the total cost,
but it is the inverse in this case.

The Deputy Chairman: Am I correct that the metallic content of
the penny is approximately 94 per cent steel, 1.5 per cent nickel
and 4.5 per cent copper?

avantage aux consommateurs. C’est un aspect marketing. Au
mieux, c’est symétrique, et peut-être qu’en bout de ligne il peut y
avoir arrondissement en faveur du consommateur.

Le sénateur Poulin :Monsieur Dupuis, vous avez affirmé que le
changement serait facile à mettre en place. Pouvez-vous nous
résumer la façon dont vous voyez l’implantation d’un tel
changement?

M. Dupuis : Le changement est simple par rapport à ceux
qu’on a faits dans le passé, dont entre autres l’introduction de la
TPS ou les accords de libre-échange. Il faudrait élaborer un
calendrier d’action étalé sur quelque six à neuf mois et dire qu’au
début de telle année on retire le sou progressivement.

Il y a plusieurs façons de faire les choses. Il y a des pays qui
l’ont fait de différentes façons. Certains ont créé une agence de
contrôle des prix tandis que d’autres ont laissé libre cours aux
marchands et aux consommateurs. Il y plusieurs recettes pour le
faire, mais somme toute, c’est un problème qui deviendra
relativement simple une fois que le gouvernement aura bien
expliqué le bien-fondé du projet.

Le sénateur Poulin : M. Aubry semble vouloir ajouter quelque
chose.

M. Aubry : Oui. Je voudrais mentionner que l’idée d’un
programme de communication est très importante. Et ce que je
voulais aussi mentionner suite à votre question, c’est que la
Banque centrale de Nouvelle-Zélande a créé un site Internet dans
lequel on voit tous les communiqués de presse ainsi que leur date
en ce qui concerne le changement.

On peut voir toutes les étapes de la transition. C’est comme
consulter un livre de recettes. C’est très bien fait et en plus de cela,
il y a sur le site beaucoup de questions et réponses pour le public
en général. J’invite les gens à consulter ce site.

Le sénateur Poulin : Quelle est l’adresse de ce site Internet?

M. Aubry : Je vais la donner au greffier. C’est un site hébergé par
la Banque centrale de Nouvelle-Zélande et il est très bien conçu.

[Traduction]

J’aimerais ajouter un point au sujet de l’industrie minière et de la
demande en métaux. Le coût total est de 130 millions de dollars. Ce
coût va en s’accroissant, et le coût des métaux représente, tout au
plus, cinq millions de ces 130 millions de dollars. C’est moins de
5 p. 100, ce qui nous ramène à ce que M. Palmer a dit. Voulons-
nous vraiment imposer une taxe ou une subvention pour couvrir les
130 millions de dollars nécessaires pour maintenir une commande
de trois millions de dollars en métaux?

Tous les autres coûts sont très importants. La dynamique serait
différente si le coût du métal correspondait à 90 p. 100 du coût de
fabrication, mais dans ce cas-ci, c’est l’inverse.

Le vice-président : Corrigez-moi si j’ai tort, mais le contenu
métallique de la pièce d’un cent est d’environ 94 p. 100 d’acier,
1,5 p. 100 de nickel et 4,5 p. 100 de cuivre?
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Mr. Aubry: Yes. The Royal Canadian Mint has moved to a
cheaper product over the years. The main content of the penny is
now steel.

The Deputy Chairman: What we commonly referred to as a
‘‘copper’’ is not copper?

Mr. Aubry: It is not; it is only plated.

Senator Runciman: Professor Palmer, I was on your website
and noted one area you did not reference. I am not sure how
significant it is. You talked about the concern of Tim Hortons
and some smaller organizations about theft in transactions. Have
you received any feedback from them in this respect and their
degree of concern?

Mr. Palmer: The senator is referring to an earlier draft of my
opening remarks. I mentioned that an employee at a coffee
establishment — it was not Tim Hortons by the way — said that
their prices were set so they are never even. The reason for this was
that the employer suspected if prices came to the nearest dollar,
customers would give the clerk a dollar and the clerk would not
ring it in, but simply put the dollar their pocket. If the clerk had to
make change, they would have to ring in the purchase.

I was told this by some employees at one establishment. I have
not seen any reference to it anywhere else, and I removed it from
my final opening remarks.

Senator Runciman: In your involvement of 20 years, is there any
business organization that you are aware of that has expressed
concerns? With respect to the jar for pennies, I know that for Tim
Hortons, those donations go toward charitable efforts that the
company sponsors. Have any Canadian organizations or small
businesses expressed concern about moving in this direction?

Mr. Palmer: The major one that I worked with was The
Arthritis Society, which was also collecting pennies. Again, they
used the campaign to their advantage to collect — if Palmer says
get rid of them — and I was happy to work with them on that.

Senator Runciman: I am curious about why this has not
happened in the 20 years of your experience, if it is so positive and
we are not hearing any negatives. We received a lot of media
attention at our hearing last week. I have not had any emails in
response to all that media coverage, negative or positive, so I am
not sure why it has taken us this long to get to this point in time.
What kind of feedback have you had over those years?

Mr. Palmer:Most of the feedback I have received over the years
has been, ‘‘I do not really care that much.’’ However, as prices
continued to rise since 1990, when I first started writing about it,
people began to care more. We see more of the penny pots next to

M. Aubry : Oui. La Monnaie royale canadienne est passée à un
produit moins coûteux à produire au fil des ans. Le sou noir
contient principalement de l’acier maintenant.

Le vice-président : Alors, ce que nous appelons d’ordinaire une
pièce de cuivre ne contient pas vraiment de cuivre?

M. Aubry : Non, c’est du plaqué.

Le sénateur Runciman : Monsieur Palmer, j’ai consulté votre
site web et j’ai remarqué que vous ne faisiez pas mention d’un
certain point. Je ne sais pas dans quelle mesure c’est pertinent.
Vous avez parlé de préoccupations chez Tim Hortons et de
quelques autres entreprises de plus petite taille au sujet de vols
commis dans le cadre de transactions. Est-ce qu’ils vous ont
fourni de la rétroaction et vous ont expliqué à quel point ils
étaient préoccupés par cette question?

M. Palmer : Le sénateur fait référence à une ébauche précédente
de mon exposé liminaire. J’y mentionnais qu’un employé dans un
café— en passant, ce n’était pas Tim Hortons — avait déclaré que
les prix sont établis pour ne jamais donner une somme ronde.
C’était dû au fait que l’employeur pensait que si les prix
correspondaient à des sommes rondes, les clients donneraient par
exemple un dollar au caissier, et ce dernier mettrait la pièce dans sa
poche plutôt que dans la caisse. Si le caissier est forcé de rendre la
monnaie, il n’aura pas d’autre choix que d’ouvrir la caisse.

Ce sont certains employés d’un café qui m’ont raconté cela.
N’ayant plus entendu parler de ce type de pratique ailleurs, j’ai
décidé de retirer cet exemple de mon exposé liminaire.

Le sénateur Runciman : Durant vos 20 années d’expérience,
y a-t-il eu des entreprises qui ont soulevé des préoccupations?
Pour ce qui est du récipient à monnaie, je sais que chez Tim
Hortons, il s’agit de dons allant à des œuvres de bienfaisance dont
l’entreprise est commanditaire. Est-ce que des organisations ou
des petites entreprises canadiennes ont soulevé des préoccupations
à l’égard de cette orientation?

M. Palmer : La plus grande société avec laquelle j’ai travaillé,
c’était La Société de l’arthrite, qui faisait également la collecte de
pièces d’un cent. Je rappelle que cette société a utilisé la campagne
de financement à son avantage en collectant — puisque Palmer
nous enjoint de nous en débarrasser— les pièces d’un cent, et j’ai
été heureux de collaborer avec cette organisation.

Le sénateur Runciman : S’il n’y a aucun côté négatif au retrait
de ces pièces, je me demande pourquoi cela n’a pas été fait durant
vos vingt ans d’expérience. Les médias ont porté une très grande
attention à notre réunion de la semaine dernière. Or, je n’ai reçu
aucun courriel à la suite de cette couverture médiatique, qu’elle
soit négative ou positive, par conséquent je n’arrive pas à
m’expliquer pourquoi nous avons mis si longtemps à en arriver
à ce point. Quel type de rétroaction vous a-t-on transmis durant
ces années?

M. Palmer : Au fil des ans, on m’a surtout dit : « Je ne m’en
soucie pas vraiment. » Toutefois, les prix ont continué
d’augmenter depuis 1990, année où j’ai commencé à écrire sur le
sujet, et les gens ont commencé à s’en soucier davantage. Nous
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the cash registers than we did in 1990, so people are beginning to
sense that they do not want to carry these things around.

I received an email the other day from someone who said —
because I had to miss another event to be here— go and tell them
to get rid of the penny; the pennies are nothing but shrapnel
sitting on my dashboard. That is an interesting thought because
what happens with many people when they go to a drive-through
at a fast food restaurant is they get change and set it down
someplace in the car.

That is probably a better way of characterizing how people feel
about it. They would like to get rid of it but they do not care a lot.

Some of the people who have expressed concerns have asked,
‘‘What coin will have a maple leaf on the back?’’ Here I defer to
the Desjardins Group’s study. If Canada were to move to
bringing back even the half dollar, we could put a maple leaf there
very easily and satisfy a lot of concerns about our heritage and the
attachment we all feel to the maple leaf.

Senator Runciman: That could be the answer. I know from
reading the Desjardins report that, while you have focused on the
penny because that is our focus, you also talk about other
coinage, even a five-dollar coin. That new song about the pants
on the ground could be the theme song if we go to all this coinage.

Is there a real advantage to Desjardins Group and other
financial institutions to lessen cash transactions and look at debit
and credit cards? Over the long haul, if you look at all the
initiatives that you are talking about, it clearly has a positive
benefit for your sector as well, I assume.

Mr. Aubry: For financial institutions, the coin is a cost. For
them, it is not a huge thing but they prefer to rationalize. They
will put it in their fees to users anyway. However, it is interesting
that at the same time as our study mentions dropping the penny,
we say add another denomination at the end. It is not the idea of
one financial institution wanting to make more profit. The
objective was to increase the total welfare of society.

I have one point about your first question. I have done many
presentations to seniors about our monetary system. There is
something magic about money; there is a lot of concern about
many things. It is important to give good information to citizens
because it does not take that much to derail the process by creating
fears and so on. Many people are afraid that discontinuing the
penny will be the beginning of something bigger and that the

voyons qu’il y a plus de récipients contenant des pièces d’un cent
près des caisses enregistreuses qu’il n’y en avait au début des
années 1990, ce qui signifie que les gens commencent à ne plus
vouloir transporter ces pièces sur eux.

J’ai reçu un courriel l’autre jour d’une personne qui m’a dit —
parce que j’ai dû refuser d’assister à un autre événement pour être
ici aujourd’hui — de vous enjoindre de nous débarrasser de la
pièce d’un cent. Cette personne affirmait que les pièces d’un cent
ne sont que des projectiles qui traînent sur le tableau de bord.
C’est une façon intéressante de voir les choses, parce que
beaucoup de gens reçoivent de la monnaie lorsqu’ils paient au
service à l’auto d’un établissement de restauration rapide, et cette
monnaie est placée quelque part dans la voiture.

C’est probablement une meilleure façon d’expliquer le sentiment
de la population à l’égard de la pièce d’un cent. Les gens voudraient
s’en débarrasser, mais ils ne s’en soucient pas vraiment.

Certaines des personnes qui ont exprimé des préoccupations
m’ont posé la question suivante : « Quelle pièce arborera la feuille
d’érable au verso? » L’étude du Mouvement Desjardins répondait
à cette question. Si le Canada devait remettre en circulation ne
serait-ce que la pièce de 50 cents, nous pourrions y appliquer une
feuille d’érable très facilement et ainsi satisfaire les personnes
préoccupées au sujet de notre patrimoine et de l’attachement à la
feuille d’érable.

Le sénateur Runciman : Cela pourrait être une solution. D’après
le rapport de Desjardins, bien que vous ayez mis l’accent sur la
pièce d’un cent, parce que tel est l’objet de notre étude, vous avez
aussi parlé d’autres pièces, et même de la possibilité d’une pièce
de 5 dollars. Si nous en arrivons au point où il y a autant de pièces
en circulation, cette nouvelle chanson au sujet des gens qui ont
leurs pantalons au sol pourrait bien devenir un thème.

Y a-t-il un avantage réel à ce que le Mouvement Desjardins et
d’autres institutions financières réduisent le volume de transactions
en liquide et se tournent vers les cartes de débit et de crédit? À long
terme, au vu des initiatives que vous proposez, je présume que
votre secteur en tirerait un avantage certain.

M. Aubry : Pour les institutions financières, la pièce représente
un coût. Ce coût n’est pas colossal, mais les institutions
préféreraient le rationnaliser. De toute façon, c’est compris dans
les frais d’utilisation. Toutefois, ce qui est intéressant, c’est que
tout en proposant l’élimination de la pièce d’un cent dans notre
étude, nous proposons également l’ajout d’une autre devise en fin
de compte. L’objectif, ce n’est pas qu’une seule institution
financière veut faire davantage de profit. L’objectif, c’est plutôt
d’accroître le bien-être global de la société.

J’aimerais soulever un point pour répondre à votre première
question. J’ai présenté beaucoup d’exposés aux personnes âgées au
sujet de notre système monétaire. Il y a quelque chose de magique
qui se rattache à l’argent. Des préoccupations de toutes sortes sont
soulevées. Il est important de donner aux citoyens des
renseignements exacts parce qu’il suffit de bien peu pour que le
processus déraille et que la crainte s’empare des gens, entre autres.
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retailer will profit and take away from my pocket as a consumer.
The best tool we have is good communication and putting good
figures in the market.

Senator Runciman: Mr. Chande, you talked about a new
denomination structure, if we were to create one. Have you
looked at the euro? They did create a penny. Why did they move
in that direction?

Mr. Chande: I have not looked in much detail at that matter. I
brought that up to illustrate taking a moment to step back and
think. We are stuck within something and there is resistance to
change, so just step back for a moment. If we were in a situation
where we started this process again, what would we use as our
smallest denomination? If it is not the penny, why would we keep
it at this time?

However, I would defer to my colleagues with respect to the
experiences with the euro because I have not done much research
on that topic.

[Translation]

Mr. Dupuis: I studied the euro. It is a specific case. Unlike
other countries that tried to optimize their system of bills and
coins, the euro was put together by 12 countries with 12 different
currencies, and the complex nature of the exchange rate, when the
euro was created, was such that they ended up with — if I
remember correctly, you also have it in the second study —
15 bills and coins, including the famous euro penny, which is
equivalent to Canadian penny. Some countries like Belgium and
Finland tell people not to use the euro penny. We see that people
are uncomfortable using the coin, but it was really the complex
nature of creating the euro, when all the exchange rates were
converted, which led them to create too many coins. Ultimately,
once they have resolved the current problems, we may see them
reducing the number of coins and bills.

[English]

Mr. Palmer: In the Netherlands, even though they use the
euro, they no longer mint the one-cent and two-cent coins. Several
Scandinavian countries have also gotten rid of their lowest
denomination coins.

Senator Marshall: The testimony on the penny has been fairly
consistent. It seems that everyone is supporting retirement; as
Mr. Palmer said, it should have been retired 20 years ago.

What would be your opinions on retiring the five-cent piece at
the same time?

Mr. Aubry: I think there should be a bit of time in between. In
New Zealand it was about 15 years, maybe shorter. One thing I find
fascinating in the New Zealand case is that when they polled people

Beaucoup de personnes craignent qu’en retirant la pièce d’un cent,
on mette le doigt dans l’engrenage et que les détaillants en
profiteront pour piger dans la poche des consommateurs. Les
meilleurs outils à notre disposition, c’est une bonne communication
et la transmission des chiffres exacts sur le marché.

Le sénateur Runciman : Monsieur Chande, vous avez parlé
d’une nouvelle structure de coupures et de la possibilité d’en créer
une. Est-ce que vous avez étudié l’euro? En Europe, on a
effectivement créé la pièce d’un cent. Pourquoi l’Europe a-t-elle
opté pour cette orientation?

M. Chandy : Je n’ai pas étudié cette question bien à fond. J’ai
utilisé cet exemple pour montrer qu’il était possible de prendre le
temps de réfléchir avant d’agir. Nous sommes aux prises avec un
projet et il y a de la résistance au changement, alors il vaudrait
mieux prendre du recul et réfléchir un instant. Si nous revenions à
la case départ, quelle serait notre plus petite coupure? Si ce n’est
pas la pièce d’un cent, alors pourquoi la garder en ce moment?

Je vais laisser mes collègues répondre à la question concernant
l’euro, car je n’ai pas fait beaucoup de recherche là-dessus.

[Français]

M. Dupuis : J’ai étudié le cas de l’euro. C’est un cas particulier.
Contrairement à d’autres pays qui ont essayé d’optimiser leur
système de billets et de pièces de monnaie, l’euro a été la création
de 12 pays avec 12 monnaies différentes, et la complexité des taux
de change, lorsqu’ils ont créé l’euro, a fait en sorte qu’ils se sont
retrouvés avec — de mémoire, vous l’avez dans la deuxième
étude — 15 billets et pièces de monnaie, dont le fameux centime,
l’équivalent du sou canadien. Certains pays comme la Belgique et
la Finlande disent aux gens de ne pas utiliser le centime. On voit
qu’il y avait déjà un malaise à utiliser cette pièce, mais c’est
vraiment la complexité lors de la création, lorsqu’ils ont fait la
conversion des taux de change, qui a amené beaucoup trop de
pièces. On peut penser que, en fin de compte, lorsqu’ils auront
réglé les problèmes actuels, ils vont peut-être réduire le nombre de
pièces et de billets.

[Traduction]

M. Palmer : Aux Pays-Bas, bien qu’ils utilisent l’euro, ils ne
frappent plus les pièces d’un cent ou de deux cents. Plusieurs pays
scandinaves se sont également débarrassés de leurs plus petites
pièces.

Le sénateur Marshall : Les témoignages relatifs à la pièce d’un
cent ont été plutôt cohérents. Il semble que tout le monde est en
faveur de la retirer. Comme l’a indiquéM. Palmer, on aurait dû le
faire il y a 20 ans.

Est-ce que vous pensez qu’on devrait se débarrasser en même
temps des pièces de cinq cents?

M. Aubry : Je pense qu’il faudrait laisser passer un peu de
temps entre ces deux retraits. En Nouvelle-Zélande, on a attendu
environ 15 ans entre ces deux étapes. J’ai trouvé fascinant de voir
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about getting rid of the five-cent coin, 68 per cent of the population
was in support. That means the first step went very well.

With money, confidence matters. I suggest that we withdraw
the penny and in three or five years do another study on the
five-cent coin. I have no doubt that, at that time, it will be time to
get rid of the five-cent coin.

As I mentioned in our second study, it is important to have an
overall look at the coins and notes and a long-range plan because
we also would like to reduce the size of the coins. It should be very
well planned because all the distributing machines will have to be
adjusted as well if we change the size.

It is a matter of planning a public program. We know the five-
cent piece is practically there, but it should be three or five years
down the road.

Senator Marshall: I agree that it seems that by deciding to
retire the penny, it is almost like we are tinkering with the system
as opposed to restructuring or making the system better.

I would be interested in Mr. Palmer’s opinion on retiring the
nickel at the same time as the penny. Following your 20 years of
lobbying for the retirement of the penny, once it is retired, will
you move on to the nickel?

Mr. Palmer: As a matter of fact, in my initial article 20 years
ago, I also recommended getting rid of the nickel.

Senator Poulin: Would that increase the value of the big nickel
in Sudbury?

Mr. Palmer: Probably. The reason I did that was because of
purchasing power. This is just simply thinking inductively from
my own experiences, that in 1990 a 10-cent coin would buy less
than what a penny had bought before. It seemed to me reasonable
for us to start thinking about doing everything in terms of one
decimal place instead of two decimal places. At the same time, if
we get rid of the nickel, it would be smart to get rid of the quarter
as well. Why not bring back the half dollar? Think about what it
was like in my childhood. We would have a dime and a 50-cent
coin instead of a penny and a nickel. We would have a dollar
instead of a dime and we would have a two-dollar coin instead of
a 20-cent coin. I am just applying the rule of 10 and thinking
about what the rate of inflation was roughly like. It makes sense
to me to eventually move in that direction. Unlike Desjardins, I
see no reason to bring in a 20-cent coin. We can get by with dimes
and half dollars, if we bring in a half dollar.

Senator Marshall: Do you think it would be too disruptive if
the government were to retire the penny and the nickel at the
same time?

qu’en Nouvelle-Zélande, lorsqu’ils ont sondé les gens à propos du
retrait des pièces de cinq sous, 68 p. 100 de la population était en
faveur de le faire. Cela veut dire que la première étape s’était très
bien passée.

La confiance est primordiale lorsqu’on parle d’argent. Je suggère
que l’on se débarrasse d’abord de la pièce d’un cent et que l’on fasse
ensuite, dans trois ou cinq ans, une autre étude à propos de la pièce
de cinq cents. Je ne doute alors aucunement que, à ce moment-là, il
sera temps de se débarrasser de la pièce de cinq cents.

Comme je l’ai mentionné dans notre deuxième étude, il est
important d’avoir une vue d’ensemble des pièces et des billets ainsi
qu’un plan à long terme, car nous souhaiterions également réduire
la taille des pièces. Il faudrait une bonne planification, car toutes
les machines distributrices devront être modifiées si nous
changeons la taille des pièces.

Il s’agit en fait de planifier un programme public. Nous savons
que nous allons pouvoir nous débarrasser de la pièce de
cinq cents, mais il faudrait le faire dans environ trois ou cinq ans.

Le sénateur Marshall : Je suis d’accord pour dire que si l’on
décide de se débarrasser de la pièce d’un cent, c’est un peu comme
si on remaniait le système au lieu de l’améliorer.

J’aimerais savoir ce que pense M. Palmer du fait de se
débarrasser de la pièce de cinq cents en même temps que celle
d’un cent. Puisque vous avez milité en faveur de l’abolition de la
pièce d’un cent pendant vingt ans, une fois que ce sera fait, allez-
vous essayer de vous débarrasser de la pièce de cinq cents?

M. Palmer : En fait, dans mon premier article, que j’ai écrit il y
a vingt ans, j’avais également recommandé que l’on se débarrasse
de la pièce de cinq cents.

Le sénateur Poulin : Est-ce que cela augmenterait la valeur de la
grande pièce à cinq cents à Sudbury?

M. Palmer : Probablement. Je l’ai fait en raison du pouvoir
d’achat. J’ai tout simplement fait cette déduction à partir de mes
propres expériences, en me disant que, en 1990, une pièce de dix
cents permettrait d’acheter moins que ce qu’une pièce d’un cent
permettait d’acheter auparavant. Il me semble raisonnable de
commencer à envisager à faire les choses en fonction d’une
décimale plutôt que deux. En même temps, si on se débarrasse de
la pièce de cinq cents, alors il serait également logique de se
débarrasser de la pièce de 25 cents. Pourquoi ne pas ramener la
pièce de 50 cents? Je songe à comment c’était dans mon enfance.
On avait une pièce de dix cents et une pièce de 50 cents plutôt
qu’une pièce d’un cent et une pièce de cinq cents. On avait un
dollar plutôt qu’une pièce de dix cents et une pièce de deux dollars
plutôt qu’une pièce de 20 cents. Je suis en train d’appliquer la
règle des dix et je songe à quoi ressemblait le taux d’inflation. Il
me semble logique que l’on aille dans cette direction.
Contrairement à Desjardins, je ne pense pas qu’il faudrait avoir
une pièce de 20 cents. Je pense que l’on peut très bien s’en tirer
avec des pièces de dix cents et des pièces de 50 cents, si l’on remet
en circulation des pièces de 50 cents.

Le sénateur Marshall : Est-ce que vous croyez que, si le
gouvernement enlevait la pièce d’un cent et celle de cinq cents en
même temps, cela créerait trop de perturbation?
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Mr. Palmer: There is no question that it would be disruptive,
and I think there would be much more political resistance.
Mr. Aubry has done a good job of explaining that it is probably
wise to ease into this, the same way we eased into having a one-
dollar coin and then a two-dollar coin.

Senator Marshall: Eliminate the penny and then lay out the
long-term plan?

Mr. Palmer: Yes. Mr. Aubry mentioned, when we were talking
before the meeting, that one way to assess how much you value a
coin is if you are walking along and talking with someone, would
you stop and bend over to pick it up? It was an excellent
suggestion. Even if I were walking alone and not talking to
someone, I would not stop and bend over to pick up a penny, but
I might consider picking up a nickel. In that case, maybe I am not
quite ready, from that perspective, to get rid of the nickel.

Mr. Chande: I did a quick, back-of-the-envelope calculation
regarding breaking stride and bending over to pick up a penny,
and it says that if it takes more than two seconds, it pays less than
the average wage in Canada. If it takes more than two seconds, it
is probably not worth it.

Senator Eggleton: I am not sure I buy all the cost estimates that
are presented. Regardless, I am in favour of getting rid of the penny.
In fact, I do not like coins in general, but that is another issue.

One area, though, where Canadians do seem to watch the
penny closely is at the gas pumps. In fact, they watch fractions of
a cent at the gas pumps. If one station is advertising 95 and three
tenths, and the one across the street is 95 and seven tenths, they
will beat a path to the three-tenths station.

How would you handle this situation at the gas pumps? Would
you even out the price to the nearest five-cent denomination at the
base price, or would you do the rounding off, up or down, after
the total calculation? In other words, if you stay with a tenth of a
cent and it comes out to $50.26, would you then round it up or
down at that point? How would you handle the gas pump
situation, the sensitivity that Canadians have about the fraction
of a cent at the gas pumps?

Mr. Palmer: In Australia, when they got rid of the one- and
two-cent coins, the gas stations continued to set the prices as they
had before and credit cards were charged to the nearest one cent,
even though the one- and two-cent coins no longer existed. Since
most people were paying with credit cards, it did not matter.
People who were paying with cash often tried to run the pump
until it came to 22 cents so it would be rounded down to 20.
People tried to make an extra two cents if they were paying cash.
However, not many people did that because most people pay for
gasoline with a credit card now.

Senator Eggleton: That has worked generally well, then, in
Australia.

M. Palmer : Il ne fait aucun doute que cela créerait des
perturbations. Et je pense que le projet se heurterait à beaucoup
plus de résistance politique. M. Aubry a très bien expliqué qu’il
serait sage d’y aller graduellement, tout comme on l’a fait avec
l’introduction des pièces de un dollar et de deux dollars.

Le sénateur Marshall : Il faudrait donc d’abord se débarrasser de
la pièce d’un cent et ensuite mettre en œuvre un plan à long terme?

M. Palmer : Oui. M. Aubry a mentionné, lorsque nous nous
parlions avant la réunion, qu’une bonne façon d’évaluer la valeur
d’une pièce, c’est de se demander si on s’arrêterait pour ramasser
une pièce si l’on marchait dans la rue et que l’on discutait avec
quelqu’un. C’était une excellente suggestion. Même si je marchais
tout seul et que je ne parlais à personne, je n’arrêterais pas pour
ramasser une pièce d’un cent, mais j’envisagerais peut-être de
m’arrêter pour ramasser une pièce de cinq cents. Donc, je ne suis
peut-être pas prêt, de ce point de vue là, à me débarrasser de la
pièce de cinq cents.

M. Chande : J’ai fait un calcul rapide en ce qui concerne le fait
de s’arrêter pour ramasser une pièce d’un cent. Ce calcul me
permet de dire que s’il faut plus que deux secondes, alors c’est
moins payant que le salaire moyen au Canada. S’il faut plus que
deux secondes, alors cela ne vaut peut-être pas la peine de le faire.

Le sénateur Eggleton : Je ne suis pas convaincu d’approuver
toutes les prévisions budgétaires qui ont été présentées. Quoi qu’il
en soit, je suis en faveur du retrait de la pièce d’un cent. En fait, je
n’aime pas beaucoup les pièces, mais c’est une toute autre question.

Les Canadiens semblent surveiller de près le cent aux stations
d’essence. En fait, ils regardent des fractions d’un cent augmentées
à la pompe d’essence. Si une station vend l’essence à 95,3 cents et
que la station d’en face la vend à 95,7 cents, les clients iront acheter
leur essence à la station qui vend le gaz à 95,3 cents.

Comment aborderiez-vous ce problème aux stations d’essence?
Est-ce que vous arrondiriez le prix au cinq cents le plus proche par
rapport au prix de base? Ou est-ce que vous arrondiriez, vers le
haut ou vers le bas, après avoir fait le calcul du prix total? En
d’autres termes, si vous respectez le dixième d’un cent et que le
total est de 50,26 $, est-ce que vous arrondiriez vers le haut ou
vers le bas? Que feriez-vous dans le cas d’une station d’essence, en
tenant compte de la sensibilité qu’ont les Canadiens par rapport
aux fractions de cent qu’ils peuvent payer pour leur pétrole?

M. Palmer : En Australie, lorsqu’ils se sont débarrassés des
pièces d’un cent et de deux cents, les stations d’essence ont continué
à fixer les prix comme auparavant et les cartes de crédit étaient
facturées au cent le plus près, même si les pièces d’un cent et de
deux cents n’existaient plus. Puisque la plupart des gens payaient
avec des cartes de crédit, cela ne faisait aucune différence. Les gens
qui payaient en espèces essayaient d’habitude de faire fonctionner
la pompe jusqu’à qu’elle arrive à environ 22 cents afin que l’on
arrondisse à 20 cents. Les gens essayaient de gagner deux cents
lorsqu’ils payaient en espèces. En revanche, peu de gens le faisaient,
car la plupart des gens paient désormais leur essence avec une carte
de crédit.

Le sénateur Eggleton : Alors cela a plutôt bien fonctionné en
Australie.
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[Translation]

Mr. Dupuis: You could also enact legislation to have machines
round up to the nearest five cents. They round up to the nearest
penny. One day, perhaps gas pumps will round up to the nearest
five cents, which will solve the problem.

[English]

Senator Eggleton: Let me return to my comment a few
moments ago about coins in general, which I find a nuisance.
The Americans, the most powerful economy in the world, have a
paper dollar. I am told that it is probably cheaper to have the
loonie and the toonie than it is to have the paper equivalent. I
cannot see it being much different. Would not the Americans have
already gone in that direction? Obviously from a cultural
standpoint, if not from a cost standpoint, they still prefer to
have that piece of paper. Is that not something we should be
further considering to cut down on coinage?

Mr. Aubry: The U.S. has a very different political system. It is
difficult, for example, just to move from a one-dollar bill to a one-
dollar coin. The experience we had in Canada with the one-dollar
coin is basically that we end up with a greater use of one-dollar
and two-dollar coins to pay for public transportation, to use at
distributing machines and so on. The consumer was happy to use
them more.

Despite the fact that it is a powerful economy, I think the U.S.
is making an error by keeping the penny. There is a lot of pressure
there and many business cases have been made for doing so, but
politically it is a file that is difficult to move in the U.S.

Mr. Palmer: As you may recall, the U.S. brought out the
Susan B. Anthony dollar about 25 years ago, a coin. At the same
time they brought that out, they did not retire the paper bill,
which was probably a strategic error on their part. The U.S. does
not always get things right.

Senator Eggleton: However, I would certainly agree. I prefer
paper.

Let me ask you a historic question. Did we ever have a
denomination less than a penny? Did we ever have a halfpenny in
Canada?

Mr. Dupuis: Not in Canada, but in the United States about
150 years ago.

Senator Neufeld: I want to go a little further with Senator
Eggleton’s questioning. Mr. Chande, you told us how much
pennies weigh for each year of production. Do 100 pennies weigh
the same as a one-dollar coin?

Mr. Chande: I would suggest that 100 pennies weighs a lot
more than a one-dollar coin.

Senator Neufeld: You do not know, though?

Mr. Chande: I do not know. Why do you ask?

[Français]

M. Dupuis : Vous pouvez aussi adopter une loi qui ferait en
sorte que les machines arrondiraient aux cinq cents près. Elles
arrondissent à un cent près. Un jour, peut-être que les appareils
dans les postes à essence pourront arrondir au cinq cents près, ce
qui réglerait le problème.

[Traduction]

Le sénateur Eggleton : J’aimerais revenir au commentaire que
j’ai fait tout à l’heure, lorsque je disais que les pièces m’embêtaient
en général. Les Américains, qui ont l’économie la plus puissante
du monde, utilisent le billet de un dollar. On m’a dit qu’il est
probablement moins cher d’utiliser une pièce de un dollar ou de
deux dollars que d’avoir son équivalent en billet. Je ne crois pas
que la différence puisse être si considérable que cela. Le cas
échéant, les Américains auraient sans doute déjà échangé leurs
billets pour des pièces. Du point de vue culturel, et non pas
monétaire, on peut voir qu’ils préfèrent utiliser un billet plutôt
qu’une pièce. Est-ce que l’on ne devrait pas tenir compte de cet
aspect lorsqu’on envisage de réduire les pièces de monnaie?

M. Aubry : Le régime politique des États-Unis est très
différent. Par exemple, il s’y avère difficile de passer de la
coupure de un dollar à la pièce de un dollar. On a pu constater au
Canada, avec l’avènement de la pièce de un dollar, qu’on l’utilise
davantage comme la pièce de deux dollars pour régler un titre de
transport, pour acheter quelque chose dans un distributeur
automatique, et cetera. Cela faisait l’affaire du consommateur.

Malgré toute la puissance économique des États-Unis, on a tort
là-bas de maintenir la pièce d’un cent. Ce ne sont pas les pressions
et les analyses de rentabilisation qui manquent là-bas, mais il est
difficile de faire avancer le dossier pour des raisons politiques.

M. Palmer : Vous vous souvenez sans doute qu’il y a environ
25 ans, les États-Unis ont introduit la pièce de un dollar sur
laquelle figure Susan B. Anthony. En même temps, on n’a pas
retiré la coupure de un dollar, ce qui était probablement une erreur
de stratégie. Les États-Unis ne font pas toujours tout parfaitement.

Le sénateur Eggleton : Toutefois, pour ma part, je préfère
les coupures.

Je vais vous poser une question d’histoire. Y a-t-il déjà eu au
Canada des pièces de moins d’un cent? A-t-on jamais eu une pièce
de un demi-cent?

M. Dupuis : Jamais au Canada, mais aux États-Unis, oui, il y a
environ 150 ans.

Le sénateur Neufeld : Je voudrais pousser un peu plus loin la
série de questions du sénateur Eggleton. Monsieur Chande, vous
nous avez dit quel poids la production de pièces d’un cent
représentait chaque année. Est-ce que cent pièces d’un cent pèsent
ce que pèse la pièce de un dollar?

M. Chande : Je dirais que cent pièces d’un cent pèsent
beaucoup plus qu’une pièce de un dollar.

Le sénateur Neufeld : Savez-vous combien elles pèsent?

M. Chande : Je ne sais pas. Pourquoi posez-vous la question?
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Senator Neufeld: Simply because it costs a lot to transport all
coin around. I will return to what Senator Eggleton spoke about.
It does not matter what kind of coin you are talking about; it
costs a lot to move it around.

Mr. Chande: By removing the penny, it does not increase the
amount of loonies that we need to produce, so that will not
change. You have to remember that almost half the production of
the mint is the penny. As has been shown in New Zealand and
Australia, you do not need to produce more coins because you
remove the penny. All we will do is reduce transportation of
2,000 metric tonnes of coin around the country.

Senator Neufeld: I do not disagree with that. All I am saying is
that it costs a lot to transport one-dollar and two-dollar coins
around the country, just the same as it does with pennies. If we
look at the U.S. — and I am not saying they get everything
right — they still use the dollar bill — the greenback, by the
way — and I think that is probably the biggest reason. In any
event, they still use the one-dollar bill.

I dislike my pockets being torn out constantly because I have a
one-dollar or two-dollar coin. When I go through airports, I have
to constantly pack coins into my briefcase and then dig them out
later so I can put them in a coffee can at home and at some point
in time roll them and take them to the bank. That is an area I
want to explore.

Mr. Dupuis, you said that the penny lost 95 per cent of its
value. Is that on the face of it or have you calculated in the cost of
the penny? How did you come up with 95 per cent?

Mr. Aubry: Basically, the Bank of Canada looks at the
Consumer Price Index and how much it has moved. It has
moved up by a factor of 20. The purchasing power went down by
95 per cent.

Senator Neufeld: You talked also, Mr. Aubry, about the
recycle program. The recycle program would still have to be in
place because you are talking about even more coins yet. Would
that be correct?

Mr. Aubry: In that sense, I think the recycle program is good
because it deals with the hoarding; it reduces part of the cost. I
still have the problem that the penny is not used. Consumers do
not use them. That is my major problem.

Senator Neufeld: I asked the mint a question about the recycle
program, whether it would be better done in the banks as that is
usually where the coins are counted and transacted. They said it is
for all coins, not just pennies. You dump everything into a machine.

The Desjardins Group suggests replacing the five-dollar bill
with a coin. I shudder when I think of that. As the Government of
Canada now and I think the government of Australia move

Le sénateur Neufeld : Tout simplement parce que le transport
des pièces coûte fort cher. Je reviens à ce que disait le sénateur
Eggleton. Quelle que soit la pièce dont il s’agit, il en coûte très
cher de la transporter.

M. Chande : Si nous retirons la pièce d’un cent, cela ne signifie
pas que nous allons augmenter la quantité de pièces de un dollar
que nous produisons. Cela ne changera pas. N’oubliez pas que
près de la moitié des pièces frappées par la Monnaie royale
canadienne sont des pièces d’un cent. Comme on a pu le constater
en Nouvelle-Zélande et en Australie, en retirant la pièce d’un cent,
on n’a pas besoin de produire plus de pièces. Cela signifie tout
simplement qu’on va avoir deux mille tonnes métriques de pièces
en moins à transporter au pays.

Le sénateur Neufeld : Je suis tout à fait d’accord avec vous là-
dessus. Je dis tout simplement que le transport des pièces de un
dollar et de deux dollars coûte cher, tout comme le transport des
pièces d’un cent. Regardons ce qui se passe aux États-Unis— et je
ne dis pas que tout là-bas est parfait —, mais la coupure de un
dollar est encore en circulation — le billet vert—, et je pense que
le transport en est la principale raison. De toute façon, le billet de
un dollar est encore en circulation.

Je n’aime pas que mes poches soient percées constamment parce
que j’y mets une pièce d’un dollar ou de deux dollars. Dans les
aéroports, je dépose ces pièces dans ma serviette et, par la suite, je
les mets dans une boîte à café à la maison avant de les rouler pour
les porter à la banque. J’aimerais parler de cet aspect-là.

Monsieur Dupuis, vous avez dit que la pièce d’un cent avait
perdu 95 p. 100 de sa valeur. Parlez-vous là de la valeur nominale
ou avez-vous calculé le coût de la pièce d’un cent? Comment avez-
vous obtenu ce chiffre de 95 p. 100?

M. Aubry : Essentiellement, la Banque du Canada tient
compte de l’indice des prix à la consommation et de ses
fluctuations. L’indice a grimpé de 20 et le pouvoir d’achat a
diminué de 95 p. 100.

Le sénateur Neufeld : Monsieur Aubry, vous avez évoqué le
programme de recyclage. Ce programme de recyclage devrait
être maintenu, car nous aurons affaire à encore plus de pièces,
n’est-ce pas?

M. Aubry : À cet égard, je pense que le programme de
recyclage est bénéfique, car on évite ainsi la thésaurisation et le
coût baisse. Pour moi, ce qui me dérange surtout, c’est le fait que
la pièce d’un cent n’est pas utilisée, que les consommateurs ne
l’utilisent pas.

Le sénateur Neufeld : J’ai posé la question aux représentants de
la Monnaie royale canadienne en ce qui concerne le programme
de recyclage. Serait-il plus opportun que cela se fasse dans les
banques, puisque c’est là qu’on compte et qu’on échange les pièces
d’habitude? On m’a répondu que ce programme visait toutes les
pièces, et non pas seulement celles d’un cent. On les jette par
poignées dans une machine.

Le Mouvement Desjardins propose une pièce de cinq dollars.
Cela me fait frémir. Le gouvernement du Canada et le
gouvernement de l’Australie, je pense, envisagent d’utiliser un
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towards using a different type of paper for currency, would it not
make sense, in transporting tonnes and tonnes of material
around, regardless of what denomination it is, if in fact this
new paper works better, to go back to a one-dollar bill? Discard
the two-dollar bill if you want, but at least go back to a one-dollar
bill and keep a five-dollar bill rather than having more coins. I
know coins last longer than our present stock, but with the advent
of technology we have new paper we can use. Would it not make
sense to rethink that process? In the last 20 or 30 years, we have
been talking about getting rid of coins. We cannot seem to get
away from coins. Why does your group not suggest going back to
paper and save the environment and a great deal of money? A lot
of coffee tins would not be full of coins.

Mr. Aubry: I have two points. The fact that we can produce
low-value notes that are more durable at a decent price will help
to keep the notes in circulation longer. In our cost benefit
analysis, we should take account of that information.

If we drop the penny and the nickel and have a five-dollar coin,
there will be far fewer coins in circulation. If you reduce the size of
the coin, the weight in your pocket will go down.

I agree with you; we can reduce this weight further by getting
back to one-dollar and two-dollar notes. However, you still have
to pay for the distributing machines and so on. Remember the
cost benefit analysis was strongly in favour of the coin because the
coin lasts 25 to 40 years, while notes have to be replaced
practically every year. The cost was 7 cents per year for a note
versus 25 cents for 30 years for a coin. It generates a huge benefit.
As I mentioned before, the demand for the coin by the public was
far greater than the demand for the paper note because of the
distributing machines.

Senator Neufeld: I do not disagree with that, because that was
the rationale at that time because they were talking about a
different type of paper that would last a lot longer.

I do not know anyone who says, ‘‘I want more coins in my
pocket.’’ I have not had one person tell me, ‘‘I want a five-dollar
coin in my pocket, along with the two-dollar coin and the one-
dollar coin and other change.’’ Do not get me wrong; I would just
as soon get rid of the penny and the nickel. With your expertise, I
would appreciate it if you took the time to review that aspect and
perhaps come back to us and say, ‘‘Look, we would be better off
with this new paper money,’’ if in fact it works as it is suggested to
work, ‘‘and getting rid of one- and two- and five-dollar coins.’’
You scare me when you talk about five-dollar coins. I will have to
drink more coffee and get more coffee cans, because that is
exactly where that stuff goes.

Mr. Aubry: We do advocate strongly reassessing periodically.
If, for example, payment conditions do change, you have to take
that into account. If the price of notes comes down, you have to
include that in the cost benefit analysis. Plus, the change in
people’s taste must be taken into account.

autre type de papier pour les billets. Étant donné qu’il faut
transporter des tonnes et des tonnes de pièces, quelle que soit leur
valeur, ne serait-il pas judicieux de revenir à la coupure de un
dollar, si effectivement ce nouveau papier se révèle meilleur? Qu’on
se débarrasse de la coupure de deux dollars, soit. Toutefois,
revenons à la coupure de un dollar et conservons celle de cinq
dollars plutôt que de recourir à d’autres pièces. Je sais que les pièces
durent plus longtemps que les billets, mais avec les avancées
technologiques, nous pourrons compter sur un nouveau papier. Ne
serait-il pas judicieux de repenser la chose? Nous parlons de nous
débarrasser des pièces depuis 20 ou 30 ans. Nous ne semblons pas y
parvenir. Pourquoi votre groupe ne propose-t-il pas de revenir au
papier pour des raisons écologiques et d’économie? Il y a beaucoup
de boîtes à café qui ne se rempliraient pas de pièces.

M. Aubry : Je vous répondrai deux choses. Le fait que nous
puissions produire des petites coupures plus durables à un prix
abordable nous permettra de garder ces billets en circulation plus
longtemps. Dans nos analyses coûts-avantages, nous devrions en
tenir compte.

Si nous abandonnons la pièce d’un cent et la pièce de cinq cents
et si nous adoptons une pièce de cinq dollars, il y aura beaucoup
moins de pièces en circulation. Si on réduit la taille de la pièce, ce
sera moins lourd dans vos poches.

Je suis d’accord avec vous. Nous pouvons réduire ce poids
encore davantage en reprenant les billets de un dollar et de deux
dollars. Toutefois, on aura besoin de pièces encore pour les
distributeurs automatiques, et cetera. Rappelez-vous que si l’on se
fie à l’analyse coûts-avantages, on favorise énormément la pièce,
car une pièce dure de 25 à 40 ans alors que les billets doivent être
remplacés presque tous les ans. Le coût annuel était de 00,7 cents
pour un billet comparativement à 25 cents pour une pièce sur
30 ans. Il y a donc là un énorme avantage. Comme je l’ai dit tout
à l’heure, la demande est bien plus forte pour les pièces que pour
les billets à cause des distributeurs automatiques.

Le sénateur Neufeld : J’en conviens très bien, car c’est la raison
pour laquelle on a adopté les pièces, mais on a parlé d’un type de
papier différent qui durerait plus longtemps.

Je ne connais personne qui demande à avoir plus de pièces dans
ses poches. Je ne connais personne qui m’ait dit souhaiter une pièce
de cinq dollars dans ses poches en plus des pièces de un et de deux
dollars et d’autres petites monnaies. Comprenez-moi bien : Je
préférerais qu’on se débarrasse de la pièce d’un cent et de la pièce de
cinq cents. Étant donné votre expérience, j’aimerais que vous
revoyiez le sujet et que vous tiriez la conclusion qu’il serait préférable
d’utiliser ce nouveau papier-monnaie. Si de fait les résultats sont
prometteurs, on pourrait se débarrasser des pièces de un, de deux et
de cinq dollars. L’idée d’une éventuelle pièce de cinq dollars
m’effraie. Il me faudra boire beaucoup de café pour avoir assez de
boîtes pour contenir ces pièces, car c’est là qu’elles aboutissent.

M. Aubry : Nous préconisons vivement de réévaluer la
situation de loin en loin. Si, par exemple, la façon de régler nos
transactions change, on devra en tenir compte. Si la production de
billets coûte moins cher, il faudra en tenir compte dans l’analyse
coût-avantage. En outre, il faudra prendre en considération les
préférences des consommateurs.
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The mint tried to stimulate use of the 50-cent coin and it did
not succeed; people did not want it.

Senator Callbeck: I want to get at the total cost to the
Canadian economy if we continue to use the penny. The study
done by Desjardins and there is a table, plus the information we
received puts the cost at $131 million, which includes the cost to
the producer, financial institutions, retailers and consumers.
Mr. Palmer, in the information that you passed out, you said
$20 to $25 million, but those are transaction costs alone.

Mr. Palmer: Remember, too, that I biased that downwards so
that I would not overstate the case for getting rid of the penny.
That was just the transaction costs, the waiting cost for the
consumers. The other thing to keep in mind when I calculated that
was that I did not take into account the time of the people waiting
behind someone who says, ‘‘Wait, I have three pennies here
somewhere.’’ When I was calculating the waiting costs, it was of the
person using the pennies themselves. If one person is using the
pennies and there are two or three people behind him or her having
to wait while that person counts out the pennies, then there is
waiting time that gets multiplied by all these other people as well. It
does not take many people like that to make these costs go much
higher than the costs for consumers listed in the Desjardins study.

Senator Callbeck: In that Desjardins study, do you think that
figure of $131 million is reasonable?

Mr. Palmer: I think it is probably an underestimate. In their
study, they had costs for consumers at $40 million. I biased my
study downward. I said $20 to $25 million for consumers. I think
this is probably a rather large underestimate.

Senator Callbeck: Of the studies that have been done, is this the
highest estimate we have seen?

Mr. Chande: It is probably the lowest we have seen in terms of
an estimate for total cost. I think it is the most conservative
approach, based on the way you allocated the fixed costs of the
mint. Remember, there is the mintage cost, how much the metal
costs going into it, but there are all these other costs, including
depreciation on the machinery, that need to be allocated.
Depending on the method of allocation, they chose a very
conservative approach to create these numbers. My numbers with
Dr. Fisher and I were three times larger than that due to the
method of allocation. You can see a range. It basically gives you a
boundary to look from, a very conservative estimate up to an
estimate that is not as conservative but potentially realistic.

Senator Callbeck: Do you have a breakdown of your figures?

Mr. Chande: My total costs, not including the time cost of
consumers waiting in line, based on how we allocated it, was
$33 million a year for the penny. This is based on 2001 mintage
production levels; $33 million versus $11 million. This is just the
$11 million relative cost for the government. My estimated cost
for the government was about three times that amount. It gives
you a boundary or range because we do not have exact numbers
provided by the mint. We cannot access the calculations from the
mint. We can only estimate based on available information. That
provides a range from which you can consider these costs.

La Monnaie royale canadienne a essayé de faire adopter la
pièce de 50 cents et elle n’a pas réussi. Les gens n’en voulaient pas.

Le sénateur Callbeck : Je voudrais savoir quel sera le coût total
pour l’économie canadienne si nous maintenons la pièce d’un cent
en circulation. Dans l’étude préparée par Desjardins, on trouve un
tableau et on nous a dit qu’il en coûtait 131 millions de dollars
pour la production, les institutions financières, les détaillants et
les consommateurs. Monsieur Palmer, vous nous avez dit qu’il en
coûtait de 20 à 25 millions de dollars strictement pour les
transactions, n’est-ce pas?

M. Palmer : Rappelez-vous également que j’ai délibérément
sous-estimé ce chiffre parce que je ne voulais pas exagérer en
présentant des arguments pour l’abandon de la pièce d’un cent.
Ce chiffre correspond aux coûts de transaction, à l’attente des
consommateurs. Il faut également se rappeler que je n’ai pas tenu
compte du temps d’attente des gens qui sont dans la file derrière
celui qui dit avoir les trois cents qu’il faut pour régler son achat.
Le temps d’attente dont j’ai tenu compte, c’est celui de la personne
qui règle avec des pièces d’un cent. Ainsi, s’il y a deux ou trois
personnes derrière elle qui attendent, l’attente se multiplie. Ainsi,
si on en tient compte, le coût pour les consommateurs cité dans
l’étude de Desjardins grimpe.

Le sénateur Callbeck : Pensez-vous que le chiffre de 131 millions
de dollars cité dans l’étude de Desjardins est raisonnable?

M. Palmer : Il est sans doute sous-estimé. L’étude de Desjardins
cite un coût de 40 millions de dollars pour les consommateurs. J’ai
revu ce chiffre à la baisse. Je dis de 20 à 25 millions de dollars. À
mon avis, je l’ai grandement sous-estimé.

Le sénateur Callbeck : De toutes les études qui ont été faites,
est-ce celle qui donne l’estimation la plus élevée?

M. Chande : C’est sans doute l’estimation la plus basse du coût
total. Je pense que l’approche est la plus prudente étant donné la
façon dont on a fait intervenir les coûts fixes pour la Monnaie
royale canadienne. Il faut se rappeler qu’il y a le coût de la frappe,
le coût du métal utilisé, mais il y a également d’autres coûts, y
compris l’amortissement de l’équipement dont il faut tenir
compte. Je pense qu’on a adopté une approche très prudente
dans la méthode utilisée pour créer ces chiffres. Mes chiffres et
ceux de M. Fisher sont trois fois plus élevés en raison de la
méthode que nous avons retenue. Vous voyez l’écart. Vous avez là
la fourchette, une estimation très prudente et une estimation qui
ne l’est pas autant, mais qui est sans doute réaliste.

Le sénateur Callbeck : Avez-vous une ventilation de vos chiffres?

M. Chande : Le coût total que j’ai calculé, et cela ne comprend
pas le temps d’attente pour les consommateurs dans une file,
s’élevait à 33 millions de dollars par année pour la pièce de
un cent. J’ai pris comme année de base les niveaux de frappe
de 2001. Vous avez donc 33 millions de dollars par opposition à
11 millions de dollars. La somme de 11 millions de dollars
représente le coût relatif pour le gouvernement. D’après mes
estimations, il en coûterait trois fois plus au gouvernement. Voilà
donc la fourchette, car la Monnaie royale canadienne ne nous a
pas fourni de chiffres exacts. Nous n’avons pas accès aux calculs
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Whether the cost of production is $11 million or somewhere along
the way to $33 million, the cost to produce the penny is larger
than its value.

Senator Callbeck: You feel it is above 1.5 cents?

Mr. Chande: Yes. I think the cost of production is between
2 cents and 3 cents.

Senator Callbeck: Did you see the transcript of the witnesses’
testimony from our last hearings?

Mr. Chande: I did not see the transcript, but I know the people
who appeared.

Senator Callbeck: You estimate the cost of production at
between 2 cents and 3 cents?

Mr. Chande: Yes, I do.

Senator Callbeck: Has anyone else any comments on the
production cost of the penny?

Mr. Aubry: I looked at the last transcript. The number in our
study— 1.5 cents per penny— is similar to the cost mentioned by
Wayne Foster from the Department of Finance Canada. Again, it
is only a fraction of the total cost.

Beyond the $20 million cost estimate for financial institutions
for deposits and withdrawals, 9 billion coins are being processed.
Basically 25,000 tonnes of pennies per year are transported. Not
only pockets are impacted.

Senator Callbeck: The transcript indicates that 60 per cent of
the cost of the coin is for the metal, or about 85 cents. The cost for
manufacturing is about 50 cents and distribution is in addition to
that.

Which amounts increase in your study to get to the estimate
of $2 to $3?

Mr. Chande: Fixed costs are allocated. Material costs do not
increase; it is the other fixed costs that we allocated.

We took the amount of money transferred by the Ministry of
Finance to the mint based on their annual report. Part of that
amount is allocated to the penny. How to allocate the fixed cost
of the penny became the debate. We said the penny represents
X percent of total production. The penny represents the lion’s
share of production and we gave it the same percentage of
overhead costs. This is how we arrived at our number.

Senator Dickson: A couple of questions arise from questions
asked by other senators. I take the consumer’s perspective.

de la Monnaie royale canadienne. On ne peut faire qu’une
estimation d’après les renseignements disponibles, ce qui nous
donne une fourchette en ce qui concerne les coûts. Que le coût de
production soit de 11 millions de dollars ou qu’il se situe quelque
part entre ce chiffre et 33 millions de dollars, le coût de
production de la pièce d’un cent est plus élevé que sa valeur.

Le sénateur Callbeck : Vous pensez que c’est plus d’un cent
et demi?

M. Chande : Oui. Je pense que le coût de production se situe
entre deux et trois cents.

Le sénateur Callbeck : Avez-vous pris connaissance des
témoignages que nous avons entendus lors de la dernière réunion?

M. Chande : Je n’ai pas lu les témoignages, mais je sais qui
a comparu.

Le sénateur Callbeck : Vous pensez qu’il en coûte entre deux et
trois cents pour produire une pièce d’un cent?

M. Chande : Oui.

Le sénateur Callbeck : Quelqu’un a-t-il quelque chose à ajouter
sur le coût de la frappe de la pièce d’un cent?

M. Aubry : J’ai lu le témoignage dont vous parlez. Le chiffre
que nous citons dans notre étude — un cent et demi par pièce —
se rapproche du coût cité par Wayne Foster du ministère des
Finances. Encore une fois, il s’agit d’une fraction du coût total.

On a évalué à 20 millions de dollars ce qu’il en coûte aux
institutions financières pour les dépôts et les retraits, car neuf
milliards de pièces sont échangées. Vingt-cinq mille tonnes de
pièces d’un cent sont transportées chaque année. Le fardeau ne se
situe pas uniquement dans les poches.

Le sénateur Callbeck : D’après le témoignage, 60 p. 100 du
coût correspond au coût du métal, soit 85 ¢. Le coût de
fabrication est d’environ 50 ¢, le reste allant à la distribution.

Dans votre étude, que rajoutez-vous pour en arriver à 2 et 3 $?

M. Chande : Nous tenons compte des coûts fixes. Le coût du
matériau n’augmente pas, mais nous tenons compte des autres
coûts fixes.

Nous avons tiré du rapport annuel du ministère des Finances la
somme transférée à la Monnaie royale canadienne. Une partie de
cette somme est imputée à la production de la pièce d’un cent. Là
où il y a eu débat, c’est quand il s’est agi d’imputer les coûts fixes à
la production de la pièce d’un cent. Nous avons calculé le
pourcentage que représente la production de la pièce d’un cent
par rapport au total. La production de la pièce d’un cent constitue
la part du lion et nous lui avons attribué le même pourcentage pour
ce qui est des frais généraux. Voilà comment nous avons obtenu
notre chiffre.

Le sénateur Dickson : J’ai quelques questions à poser dans la
foulée des questions posées par d’autres sénateurs. Je me place du
point de vue du consommateur.
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I do not know what position the banking industry takes on
rounding, but retailers say they are rounding. What will be the
cost savings to financial institutions in Canada as a result of there
no longer being a penny? Your report notes that it will be in
excess of $20 million.

Mr. Aubry: There will be a savings of at least $20 million. We
hope they will consequently drop their fees.

Senator Dickson: That is where I was heading. Mr. Dupuis,
will you drop your fees?

[Translation]

Mr. Dupuis: If the costs are lower, in theory, all institutions
will reduce them. That is how competition works. The same is
true for rounding up. If merchants could round up, they would do
it. They do not do it, because of competition. If financial
institutions save money, prices should probably go down, because
it is extremely competitive. A total of $20 million in operating
costs for all Canadian institutions is a small amount.

[English]

Senator Dickson: It is a small amount from a bank’s
perspective. Some costs to retailers such as accounting would
also likely be reduced. Desjardins is a leader in the financial
industry. Will you be a leader and reduce fees or will you be a
follower and increase fees or stay the same if others take the lead?

Mr. Dupuis: I guess we will be leaders.

Senator Dickson: You will lead in reducing fees.

[Translation]

Mr. Dupuis: A reduction in costs will apply to the margin.

[English]

Mr. Aubry:What is important for retailers is that they will order
less coin because pennies will not exist. The cost to purchase a roll
of pennies is sometimes 15 cents or 30 per cent. Orders of coins will
decrease resulting in an automatic savings for the retailer.

Senator Dickson: I appreciate that. I could follow up with
another question about whether we should be moving more
toward a cashless society. I will not go down that road.

I read recently in a newspaper the results of a public opinion
survey. Approximately 50 per cent no longer want the penny,
38 per cent want the penny and 20 per cent are undecided. Have
you any comment on that?

Je ne sais pas quelle est la position du milieu bancaire en ce qui
concerne l’arrondissement, mais les détaillants disent qu’ils
arrondissent. Quelles seront les économies réalisées par les
institutions financières au Canada s’il n’y a plus de pièces
d’un cent? Je lis dans votre rapport que ce sera plus de 20 millions
de dollars.

M. Aubry : Ce sera au moins 20 millions de dollars. Nous
espérons qu’en conséquence, les banques vont rabaisser les
frais exigés.

Le sénateur Dickson : C’est à cela que je voulais en venir.
Monsieur Dupuis, allez-vous baisser les frais que vous exigez?

[Français]

M. Dupuis : Si les coûts sont moins élevés, en théorie, toutes les
institutions vont les baisser. C’est le jeu de la concurrence. C’est le
même jeu pour l’arrondissement. Si les marchands pouvaient
arrondir à la hausse, ils le feraient. Ils ne le font pas parce qu’il y a
la concurrence. Si les institutions financières sauvent de l’argent,
les prix devraient possiblement baisser, car c’est extrêmement
compétitif. Pour l’ensemble des institutions canadiennes,
20 millions de dollars pour la totalité des frais d’exploitation,
cela reste quand même un petit montant.

[Traduction]

Le sénateur Dickson : C’est une petite somme du point de vue
des banques. Certains coûts, comme la comptabilité, vont sans
doute diminuer également pour les détaillants. Le Mouvement
Desjardins est un chef de file dans le secteur financier. Allez-vous
être un chef de file et réduire les frais exigés ou allez-vous attendre
de voir ce que les autres font, les augmenter, ou encore les
maintenir même si d’autres les modifient?

M. Dupuis : Je dirais que nous serons un chef de file.

Le sénateur Dickson : Vous allez donc réduire les frais exigés,
n’est-ce pas?

[Français]

M. Dupuis : À la marge, on va appliquer une baisse de coûts.

[Traduction]

M. Aubry : Chose importante, les détaillants auront besoin de
moins de pièces, car la pièce d’un cent aura disparu. Il leur en
coûte parfois de 15 à 30 cents le rouleau pour les pièces d’un cent.
N’ayant plus à commander ces pièces, les détaillants réaliseront
automatiquement des économies.

Le sénateur Dickson : Je comprends cela. Je serais tenté de vous
poser une question concernant la possibilité de devenir une société
où l’argent liquide n’existerait plus. Je m’en abstiendrai.

J’ai lu récemment dans un journal les résultats d’un sondage
d’opinion publique. Environ 50 p. 100 ne veulent plus de la pièce
d’un cent, 38 p. 100 veulent la conserver et 20 p. 100 sont indécis.
Avez-vous des observations à faire à ce sujet?
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[Translation]

Mr. Dupuis: When we started talking about the benefit of
eliminating the penny in Quebec in 2005 and 2006, the result of a
survey showed that people were in favour of doing that. At one
point, 80 per cent of people agreed. The more we explain the
positive outcomes, especially for customers, the higher the
percentage will go. As Mr. Aubry said earlier, there is a lot of
misinformation out there at present. Consumers are somewhat
confused about the consequences of retiring the penny, especially in
terms of inflation and the possibility that this would be to their
detriment. Once we have clarified that there will be no inflation —
as the representative from the Bank of Canada stated last week— I
think that fears will abate. You will see the percentage of people in
favour of retiring the penny increasing in the rest of Canada, as
happened in Quebec.

[English]

Senator Dickson: Considering current public opinion of
politicians and the banking industry, which institution should
lead the charge to address public opinion, assuming the
government recommends elimination of the penny? Has the
financial industry a role or, for example, would it be the
Consumers’ Association of Canada?

Mr. Aubry: In New Zealand, the government — the central
bank and department of finance — took the lead with significant
support from financial institutions and retailing enterprises.
Government knows the numbers so it is up to the government
to publicize the true costs and the business case. The Bank of
Canada has a lot of credibility in talking about inflation effects
and so on. The government should have a communication plan. I
am sure others will follow.

Senator Dickson: My recollection from previous witnesses is
that an internal study on elimination of the penny was done by
the Bank of Canada in 2005, which was not made public. An
application was made in 2007 under the Freedom of Information
Act and the study was made public. Have any of your gentlemen
read that study and would like to comment?

[Translation]

Mr. Dupuis: We have received several studies under access to
information, but I am unaware of the study you are referring to
specifically. I do not recall having received any studies from the
Bank of Canada on the issue. We have studies from the
Department of Finance and from the Royal Canadian Mint,
but not the Bank of Canada.

Mr. Aubry: The Bank of Canada had internal memos on
inflation. Last fall, journalists reported that a penny cost more
than a penny to produce, because people had heard that the cost
of production was under a penny. Suddenly, the figure of 1.2 cents
appeared in the public, whereas during Senate committee
deliberations last Thursday, the cost of 1.5 cents was mentioned.

[Français]

M. Dupuis : Au Québec, lorsqu’on a commencé à parler en 2005
et 2006, des bienfaits d’éliminer la pièce d’un sou, les résultats des
sondages démontraient que les gens étaient en faveur du projet. À
un certain moment, 80 p. 100 des gens étaient favorables. Plus on
va expliquer les conséquences positives, surtout pour le
consommateur, plus le pourcentage va augmenter. Comme
M. Aubry le disait plus tôt, il y a beaucoup de fausses idées qui
circulent en ce moment. Les consommateurs sont un peu confus
quant aux conséquences que pourrait amener le retrait de la pièce
d’un sou, surtout sur le plan de l’inflation et sur la possibilité que
cela se fasse à leur détriment. Une fois qu’on aura dit qu’il n’y aura
pas d’inflation— comme le représentant de la Banque du Canada
l’a mentionné la semaine dernière—, je pense que les craintes vont
diminuer. Vous allez alors voir le pourcentage de gens en faveur du
retrait de la pièce d’un sou augmenter dans le reste du Canada,
comme cela s’est produit au Québec.

[Traduction]

Le sénateur Dickson : Étant donné l’opinion actuelle des
politiciens et de l’industrie bancaire, quelle institution devrait
mener la charge pour informer la population, si le gouvernement
recommandait l’élimination de la pièce d’un cent? L’industrie
financière a-t-elle un rôle à jouer, ou serait-ce, par exemple,
l’Association des consommateurs du Canada qui s’en occuperait?

M. Aubry : En Nouvelle-Zélande, le gouvernement— la banque
centrale et le ministère des Finances — a joué le rôle de chef de file
avec un appui important des institutions financières et des
entreprises du détail. Le gouvernement connaît les chiffres, et c’est
donc à lui de faire connaître les coûts réels et l’analyse de rentabilité.
La Banque du Canada est très crédible, entre autres, lorsqu’elle
parle des effets de l’inflation. Le gouvernement devrait avoir un
plan de communications. Je suis certain que les autres suivront.

Le sénateur Dickson : Je me souviens que des témoins
précédents ont dit qu’une étude interne sur l’élimination de la
pièce d’un cent a été faite par la Banque du Canada en 2005, mais
elle n’a pas été rendue publique. Une demande en vertu de la Loi
sur l’accès à l’information a été déposée en 2007 et l’étude a alors
été rendue publique. Avez-vous lu cette étude et auriez-vous des
commentaires à faire à son sujet?

[Français]

M. Dupuis : On a reçu plusieurs études par le biais de la Loi
d’accès à l’information, mais j’ignore de quelle étude vous voulez
parler exactement. Je ne me souviens pas avoir reçu d’étude de la
Banque du Canada sur ce dossier. On a eu des études du ministère
des Finances et de la Monnaie royale canadienne, mais pas de la
Banque du Canada.

M. Aubry : La Banque du Canada avait des mémos internes au
sujet de l’inflation. L’automne dernier, des journalistes ont
mentionné que le coût de la pièce de un sou était plus élevé que
ce les gens avaient entendu dire jusqu’alors. Soudainement, le
chiffre de 1,2 sou est apparu dans le public.Lors des délibérations du
comité sénatorial de jeudi dernier, on a parlé d’un coût de 1,5 sou.
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The Bank of Canada’s role is to talk about inflation and price
increases. The Department of Finance, the Mint, and the Bank of
Canada consult other countries. They hold discussions with other
departments of finance, other producers of coins, and other
central banks.

I found the Central Bank of New Zealand to be very open
about what happened and what the effects of change were. But at
the end of the day, the government has the official figures, and
makes the decision and must show leadership.

Mr. Dupuis: I would also add that when we stop producing the
penny, we will free up a great deal of production capacity for
other coins abroad, which may well be better for the government
and for the Royal Canadian Mint.

That is the way we need to look at it. It will not be a loss for
Winnipeg or for employees. On the contrary, with the advanced
technology the Royal Canadian Mint has and with plating of
coins, this represents a good opportunity. I think that it is time for
Canada to proceed because it can compensate and make money.

Mr. Aubry: It is interesting to note that the Royal Canadian
Mint produces coins for New Zealand.

[English]

Mr. Palmer: Like Senator Dickson, I am probably more of a
representative of the consumer interest here, and that is why my
calculations were based on costs to consumers rather than all the
other costs that are piled on top of those.

I suspect that every one of us has a friend who, when we talk
about getting rid of the penny, says, ‘‘The retailers will just rip us
off.’’ I have friends who have PhDs, although not in economics,
who say exactly that. I explain to them that the evidence shows
that prices will not go up.

If I say that we need government studies or government public
relations to show this, they do not trust the government. That is
why I am a bit of an activist in this field, to get this information
out from someone who does not have an axe to grind, other than
wanting consumers to be better off.

The Deputy Chairman: There being no further questions, I
would like to express the committee’s great appreciation to the
panel for appearing today. Your comments have all been very
helpful and informative.

Mr. Palmer: If I might, I am very grateful for this opportunity
because several things have emerged of which I was not aware.
First, I had no idea that it is cheaper to make a washer from a
penny than to buy washers at the hardware store. That is fantastic.

Le rôle de la Banque du Canada est de parler d’inflation et
d’augmentation des prix. Le ministère des Finances, la Monnaie
royale et la Banque du Canada consultent les autres pays. Ils
discutent avec les autres ministères des Finances, les autres
producteurs de pièces et les autres banques centrales.

J’ai trouvé que la Banque centrale de Nouvelle-Zélande était
très ouverte à dire ce qui s’est passé et quels ont été les effets du
changement. Mais en fin de compte, c’est le gouvernement qui
détient les chiffres officiels, qui prend la décision et qui doit faire
preuve de leadership.

M. Dupuis : Je dirais aussi que lorsqu’on cessera de produire la
pièce de un sou, on libérera beaucoup de capacité de production pour
produire des pièces à l’étranger, ce qui risque d’être plus rentable
pour le gouvernement et pour la Monnaie royale canadienne.

Il faut le voir de cette façon. Ce ne sera pas une perte pour
Winnipeg ou pour les employés. Au contraire, avec la technologie
avancée de la Monnaie royale canadienne et avec le placage de
pièces, c’est une bonne ouverture. Je crois que c’est le temps pour
le Canada d’y aller parce qu’il peut compenser largement et faire
de l’argent.

M. Aubry : Ce qui est intéressant, c’est que la Monnaie royale
canadienne produit les pièces pour la Nouvelle-Zélande.

[Traduction]

M. Palmer : Comme le sénateur Dickson, je suis probablement
plutôt un représentant des intérêts des consommateurs, et c’est
pourquoi mes calculs étaient basés sur les coûts pour les
consommateurs plutôt que tous les autres coûts qui y sont ajoutés.

Je crois que nous avons tous probablement un ami qui, si l’on
parle de se débarrasser de la pièce d’un cent, dirait que les
détaillants vont tout simplement nous voler. J’ai des amis qui ont
des doctorats, mais pas en science économique, qui disent
exactement cela. Je leur explique que les faits nous démontrent
que les prix n’augmenteront pas.

Si je dis que nous avons besoin d’études ou de relations
publiques de la part du gouvernement pour le démontrer, ils
répondent qu’ils ne font pas confiance au gouvernement. Voilà
pourquoi je suis un peu un activiste de ce domaine, pour
transmettre ces renseignements de la part de quelqu’un qui ne fait
valoir que les intérêts des consommateurs.

Le vice-président : Puisqu’il n’y a plus de questions, je veux dire
que le comité est très reconnaissant que les témoins soient venus
aujourd’hui. Vos observations ont toutes été utiles et instructives.

M. Palmer : Si vous me le permettez, je suis très reconnaissant
de cette occasion, car plusieurs points dont je n’étais pas au
courant ont été mentionnés. Premièrement, je ne savais pas qu’il
coûtait moins cher de fabriquer une rondelle à partir d’une pièce
d’un cent que de l’acheter à la quincaillerie. C’est fantastique.
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Second, until I read the transcripts of your last meeting, I had
no idea of the cost of using coin machines. You can bet that I will
never again roll pennies.

The Deputy Chairman: On that note, this meeting is adjourned.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, June 2, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this day
at 6:45 p.m. to examine the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (A) for the fiscal year ending March 31, 2011.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance to order.

[Translation]

This evening, we begin our study of Supplementary Estimates (A)
for the year 2010-11 which have been referred to our committee.

[English]

Our committee has held a number of meetings in relation to the
Main Estimates for this fiscal year 2010-11, but this constitutes
the beginning of our examination of the supplementary estimates.
It is anticipated that this is the first of three meetings we will have
with respect to supplementary estimates, and it is also anticipated
there will be three supplementary estimates in addition to the
Main Estimates, if matters proceed as they have in previous years.

This evening we are pleased to welcome back officials from the
Treasury Board of Canada Secretariat. Appearing tonight are
David Enns, associate assistant secretary—Mr. Enns, welcome to
the Standing Senate Committee on National Finance— and Brian
Pagan who knows us well. He is executive director, expenditure
operations and estimates division, and we have managed to get him
a promotion so, unfortunately, he will not be with us after this
evening, which is too bad for us. We have very much appreciated
the work that you have done along the way for us, Mr. Pagan. We
wish you well in your new endeavours. Also with us is Ken Wheat,
senior director, expenditure operations. I think Mr. Wheat has
been here before but not as often as Mr. Pagan.

Honourable senators, Mr. Smith, who periodically appeared
with Mr. Pagan, has also been assigned new responsibilities and
we will not see him as frequently as we have in the past, so it
would be appreciated if you could take back our regards and best
wishes to him as well.

Deuxièmement, jusqu’à ce que je lise la transcription de votre
dernière séance, je n’avais aucune idée du coût des machines à
compter la monnaie. Soyez assurés que je ne ferai plus jamais de
rouleaux de pièces d’un cent.

Le vice-président : Sur ce, la séance est levée.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 2 juin 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, pour examiner les dépenses prévues
dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2011.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare ouverte cette séance du Comité
sénatorial permanent des finances nationales.

[Français]

Ce soir nous allons entamer notre étude du Budget
supplémentaire des dépenses (A) pour l’année financière 2010-2011,
dont notre comité a été saisi.

[Traduction]

Notre comité a consacré plusieurs réunions au budget des
dépenses de l’exercice 2010-2011 et il entame maintenant son
examen du budget supplémentaire, auquel il consacrera trois
séances. Il est également prévu qu’il y aura trois budgets
supplémentaires des dépenses, si l’on se fie à la procédure des
années passées.

Nous avons le plaisir d’accueillir ce soir des représentants du
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, à qui je souhaite la
bienvenue devant le comité. Ce sont David Enns, secrétaire
adjoint associé, et Brian Pagan, qui nous connaît bien et qui est
directeur exécutif de la Division des opérations et prévisions de
dépenses. C’est malheureusement la dernière fois qu’il se présente
devant notre comité car nous avons réussi à lui faire obtenir une
promotion. Nous avons beaucoup apprécié le travail que vous
avez fait avec nous, monsieur Pagan, et nous vous souhaitons
beaucoup de succès dans vos futures fonctions. Le troisième
témoin est Ken Wheat, directeur principal de la Division des
opérations. Je pense qu’il a comparu devant nous aussi souvent
que M. Pagan.

Honorables sénateurs, M. Smith, qui comparaissait régulièrement
avecM. Pagan, s’est vu attribuer de nouvelles responsabilités et nous
ne le verrons donc plus aussi fréquemment que par le passé.
Messieurs, nous vous serions reconnaissants de lui transmettre
également nos salutations et nos meilleurs vœux de succès pour
l’avenir.
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[Translation]

Mr. David Enns, Associate Assistant Secretary, Treasury Board
of Canada Secretariat: Thank you, Mr. Chair. Before answering
your questions, I would like to take a few minutes to give you an
overview of these Supplementary Estimates (A) and to emphasize
the context of the budgetary process, the total amount of these
estimates, the highlights of the main initiatives and the
implementation of the steps announced by the government in
budget 2010 to control expenditures.

[English]

On the second slide, as you know, the purpose of the
supplementary estimates is to seek Parliament’s approval of the
spending authority required to implement approved programs
that have not been provided for in the Main Estimates. In these
supplementary estimates, the spending authority includes
approximately $1.1 billion for Budget 2010 items that have been
approved by the Treasury Board to date.

Supplementary estimates are also used to realign or transfer
existing spending authority between voted appropriations, and to
inform Parliament of updated projections to statutory programs
for which spending authorities are already in place. These
estimates were tabled by the President of the Treasury Board in
the house on May 25 for the supply period ending June 23. As
you noted, this is the first of three planned supplementary
estimates for 2010-11.

The next slide provides an overview of proposed amounts. The
estimates will seek Parliament’s approval for $3.3 billion in new
voted appropriations, and provides information on a net decrease
of $747 million in statutory spending previously approved by
Parliament, for an increase in total forecasted expenditures of
almost $2.6 billion over the $259 billion included earlier in the
Main Estimates.

Major statutory changes include a $2.35 billion decrease in
forecasted interest on the public debt, a payment to British
Columbia of $769 million for implementation of the harmonized
sales tax, and a payment of $719 million to Export Development
Canada, EDC, to support export transactions through the
Canada Account.

The table on the next slide provides an overview of some
comparisons of spending increases. As shown in the chart,
Supplementary Estimates (A) represents an additional 3.4 per cent
in the funding voted through the Main Estimates. By contrast, last
year Supplementary Estimates (A) reflected an additional
5.8 per cent over funding approved in the 2009-10 Main Estimates.

When statutory spending is included, the funding shown in
these supplementary estimates represents only a 0.7 per cent
increase over spending included in the Main Estimates of this
year. In the Main Estimates last year, the figure was 2.8 per cent
from mains to supplementary estimates.

[Traduction]

David Enns, secrétaire adjoint associé, Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada :Merci, monsieur le président. Avant de procéder
à vos questions, je voudrais prendre quelques instants pour donner
un aperçu de ce budget supplémentaire des dépenses (A) en mettant
l’accent sur le contexte du processus d’approvisionnement, le
montant global de ce budget supplémentaire des dépenses, les
points saillants des principales initiatives et la mise en œuvre des
mesures de restriction des dépenses annoncées par le gouvernement
dans le budget de 2010.

[Traduction]

La deuxième diapositive, comme vous le savez, indique que
l’objectif du budget supplémentaire des dépenses est de demander
au Parlement l’autorisation de dépenser les sommes nécessaires
pour la mise en œuvre de programmes approuvés dont le
financement n’a pas été prévu dans le budget principal des
dépenses. Ce budget supplémentaire comporte une somme de
1,1 milliard de dollars environ correspondant à des mesures du
budget de 2010 qui ont été approuvées par le Conseil du Trésor.

Le budget supplémentaire sert également à réaffecter ou à
transférer à d’autres crédits certaines dépenses déjà votées, et à
communiquer au Parlement des projections actualisées de
programmes dont le financement est déjà autorisé. Ce budget
supplémentaire a été déposé en Chambre par le président du
Conseil du Trésor le 25 mai, pour la période de subsides se
terminant le 23 juin. Comme vous l’avez dit, c’est le premier de
trois budgets supplémentaires prévus pour 2010-2011.

La diapositive suivante donne un aperçu des sommes proposées.
Le Parlement est invité à approuver une somme de 3,3 milliards de
dollars au titre de nouveaux crédits votés, somme dont il faut
déduire une diminution nette de 747 millions de dollars de dépenses
approuvées antérieurement, ce qui donne une hausse totale des
dépenses prévues de 2,6 milliards de dollars environ venant
s’ajouter aux 259 milliards de dollars du budget principal.

Parmi les changements importants des dépenses législatives,
mentionnons une baisse de 2,35 milliards de dollars des intérêts
prévus sur la dette publique, un paiement de 769 millions de
dollars à la Colombie-Britannique pour la mise en œuvre de la
taxe de vente harmonisée, et un paiement de 719 millions de
dollars à Exportation et Développement Canada, EDC, pour
appuyer des transactions d’exportation par le truchement du
Compte du Canada.

Le tableau de la diapositive suivante donne un aperçu de certaines
comparaisons des hausses de dépenses. On constate que le budget
supplémentaire (A) reflète une hausse de 3,4 p. 100 par rapport à la
somme approuvée dans le budget principal. En comparaison, le
budget supplémentaire (A) de l’an dernier reflétait une hausse
de 5,8 p. 100 par rapport au budget principal de 2009-2010.

Lorsqu’on inclut les dépenses législatives, le financement
mentionné dans ce budget supplémentaire ne représente que
0,7 p. 100 d’augmentation par rapport au budget principal de
cette année. L’an dernier, le budget supplémentaire représentait
une hausse de 2,8 p. 100 par rapport au budget principal.
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The major voted initiatives are summarized on slide 5. The
first, G8/G20 funding, will support planning and operations
related to policing and security at the 2010 G8 and G20 summits.
Funding is to cover security and emergency response, as well as
equipment and accommodations for security personnel.

The second item relates to aviation security. This funding will
allow the Canadian Air Transport Security Authority, CATSA,
to obtain the newest and most effective machines for screening
passengers and baggage, to better align with international security
requirements, and to meet new U.S. rules for U.S.-bound flights
originating in Canada.

The third item, national defence capital requirements, this
funding will support ongoing capital projects, including the
tactical airlift capability project and the medium-to-heavy-lift
helicopter project, as well as 17 infrastructure projects announced
previously in Budget 2005 and Budget 2006. The timing of cash
requirements for these projects had been amended to reflect
updated project schedules.

Atomic Energy of Canada Limited, AECL, $300 million in
funding will allow AECL to meet costs associated with ensuring
continued isotope production, including the repair and restart of
the national research universal reactor; addressing infrastructure
and operational upgrades related to health, safety, security and
environmental priorities at the Chalk River laboratories;
developing new-build reactor technology; funding shortfalls in
reactor life extension projects; and managing operational pressures.

The final of the major voted initiatives relates to the response to
the earthquake in Haiti. This funding will continue to support
Canada’s initial whole-of-government response to the earthquake,
including contributions to appeals for humanitarian assistance
launched by the United Nations, as well as to project proposals by
Canadian non-governmental organizations, NGOs, already
operating on the ground in Haiti. It also includes a Haiti
earthquake relief fund to support humanitarian assistance, early
recovery and reconstruction, and the deployment of additional
police officers under Canada’s police arrangement; and finally, an
initial investment to the reconstitution of essential security system
initiatives.

A complete list and description of other major budgetary
requirements can be found on pages 8 through 11 of the
Supplementary Estimates (A) document.

Just to summarize a couple of key messages, these
supplementary estimates seek approval for the lowest amount of
increased funding in the three years since early supplementary
estimates were introduced in the spring. As we can see on the next

Les principales initiatives votées sont résumées à la cinquième
diapositive. La première, concernant le G8 et le G20, est destinée
à financer la planification et l’organisation des services de police
et de sécurité des sommets du G8 et du G20. Les sommes
serviront à financer les services de sécurité et d’intervention
d’urgence, ainsi que l’équipement et l’hébergement du personnel
de sécurité.

La deuxième concerne la sécurité de l’aviation. La somme
permettra à l’ACSTA, l’Administration canadienne de la sécurité
du transport aérien, d’acquérir les machines les plus modernes et
les plus efficaces pour contrôler les passagers et les bagages, à
mieux se conformer aux nouvelles exigences de sécurité
internationales, et à s’adapter aux nouvelles règles américaines
pour les vols partant du Canada vers les États-Unis.

La troisième initiative, concernant les besoins en immobilisations
du ministère de la Défense nationale, concerne des projets
d’investissement en cours, notamment le projet de capacités de
transport aérien tactique et le projet d’hélicoptères de transport
moyen à lourd, ainsi que 17 projets d’infrastructure annoncés dans
les budgets de 2005 et 2006. La date de versement des sommes
requises pour ces projets a étémodifiée pour refléter la modification
des échéanciers des projets.

Une somme de 300 millions de dollars est prévue pour
permettre à EACL, Énergie atomique du Canada Limitée, de
financer les mesures nécessaires pour assurer la continuation de la
production d’isotopes, notamment la réparation et le redémarrage
du réacteur national de recherche universel, de financer des
travaux de mise à niveau infrastructurelle et opérationnelle
touchant la santé, la sécurité et l’environnement des laboratoires
de Chalk River, de mettre au point des technologies pour de
nouveaux réacteurs, de couvrir des manques de crédits pour des
projets de prolongation de la vie utile de réacteurs, et de gérer des
pressions opérationnelles.

La dernière des grandes initiatives votées concerne la réaction
au tremblement de terre en Haïti. La somme est destinée à
continuer la réponse pangouvernementale initiale du Canada au
tremblement de terre, notamment par des contributions en
réponse aux appels à l’aide humanitaire lancés par les Nations
Unies et à des propositions de projets émanant d’organisations
non gouvernementales canadiennes déjà présentes sur le terrain en
Haïti. Elle comprend également un Fonds d’aide aux victimes du
séisme en Haïti pour soutenir les activités d’aide humanitaire, de
rétablissement et de reconstruction, ainsi que le déploiement
d’agents de police supplémentaires dans le cadre du programme
canadien d’assistance à la police, et, finalement, un investissement
initial pour le rétablissement de services essentiels de sécurité.

Vous trouverez une liste complète et une description des autres
besoins budgétaires aux pages 8 à 11 du document du Budget
supplémentaire des dépenses (A).

Pour résumer brièvement quelques messages clés, ce budget
supplémentaire des dépenses est destiné à demander l’approbation
de la plus faible augmentation de dépenses depuis la création, il y
aura trois ans ce printemps, des budgets supplémentaires précoces.
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slide, increases to operating expenditures are approximately
$1.9 billion with more than half of that related to Budget 2010.

In addition to the $1.5 billion increase in operating or program
expenditures votes that result from federal budgets, $103 million
is sought to increase Treasury Board central votes, primarily for
non-discretionary labour costs related to severance pay and
parental allowances, and the balance is to realign funding either
between fiscal years or between votes.

[Translation]

I will stop there, Mr. Chair. By colleagues, Mr. Pagan and
Mr. Wheat, and myself will be pleased to answer your questions
on these Supplementary Estimates.

[English]

The Chair: Thank you, Mr. Enns. Mr. Pagan, Mr. Wheat, do
you have anything further to add or should we now go into
discussion?

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division, Treasury Board of Canada Secretariat: No, sir.
We are happy to address the questions you may have.

The Chair: Thank you. I have a couple of points before I go to
my list. At page 134 of the supplementary estimates is the
$300 million that you referred to at page 5 of your slide deck,
Atomic Energy of Canada Limited, $300 million. In the past, we
used to see a code that would indicate whether that amount arose
out of Budget 2010 or a previous budget. Now, you have
indicated in your deck at page 2 that $1.1 billion arises out of
Budget 2010. Does this $300 million form part of that $1.1 billion
coming out of the budget or is this something different?

Mr. Enns: Yes, it does. It is part of the budget allocation.

The Chair: Have you changed your methodology here? In
Supplementary Estimates (A), you do not indicate at page 134
that the $300 million is out of the budget.

Mr. Enns: Right. I will start with that and maybe Mr. Pagan can
chime in. That was only really done on one occasion last year, due
to the extraordinary circumstances of Budget 2009 implementation
where we wanted to indicate quick and urgent approvals were
required, and we thought that would facilitate things by indicating
that in the estimates. We are not doing that this year.

Mr. Pagan: Senator, it is really a question of our system and
how it is structured or established. Last year, given the
extraordinary interest, attention and need to facilitate timely
implementation of Canada’s Economic Action Plan, EAP, we
endeavoured to attempt to identify to the greatest extent possible
the initiatives coming forward that were Budget 2009 initiatives. It

Comme le montre la diapositive suivante, l’augmentation totale des
dépenses de fonctionnement s’élève à environ 1,9 milliard de
dollars, dont plus de la moitié est attribuable au budget de 2010.

En plus de l’augmentation de 1,5 milliard de dollars au titre des
crédits d’exploitation ou de dépenses de programmes qui résultent
des budgets fédéraux, une somme de 103 millions de dollars est
demandée pour accroître les crédits centraux du Conseil du
Trésor, essentiellement pour couvrir des dépenses de personnel
non facultatives reliées au paiement d’indemnités de départ et
d’allocations parentales, le reste devant servir à réaffecter des
sommes entre des exercices budgétaires ou des crédits.

[Français]

Voilà, monsieur le président, pour l’aperçu. Mes collègues,
M. Pagan et M. Wheat et moi serons heureux de répondre à vos
questions concernant ce budget supplémentaire.

[Traduction]

Le président : Merci, monsieur Enns. Monsieur Pagan,
monsieur Wheat, avez-vous quelque chose à ajouter ou
pouvons-nous ouvrir immédiatement le débat?

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions de dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : Non, monsieur le président. Nous sommes prêts à
répondre aux questions.

Le président : Merci. Permettez-moi d’éclaircir quelques points
avant d’ouvrir la période des questions. Je vois à la page 151 du
budget supplémentaire la somme de 300 millions de dollars
figurant sur votre cinquième diapositive, concernant Énergie
atomique du Canada Limitée. Dans le passé, il y avait un code
nous permettant de savoir si la somme provenait du budget
de 2010 ou d’un budget antérieur. En présentant votre deuxième
diapositive, vous avez dit qu’une somme de 1,1 milliard de dollars
est attribuable au budget de 2010. Ces 300 millions de dollars
font-ils partie de cette somme de 1,1 milliard de dollars ou non?

M. Enns : Oui monsieur le président. Ils font partie de
l’affectation budgétaire.

Le président : Avez-vous donc changé votre méthodologie? Dans
le budget supplémentaire (A), vous n’indiquez pas à la page 151
que les 300 millions de dollars proviennent du budget fédéral.

M. Enns : Je comprends. Je vais commencer et M. Pagan
pourra ajouter un mot. Ce que vous dites ne s’est fait qu’une seule
fois, l’an dernier, à cause du contexte exceptionnel de mise en
œuvre du budget de 2009, lorsque nous avions voulu signaler
qu’une approbation rapide et urgente était nécessaire. Nous
avions pensé faciliter les choses en le signalant dans le budget
supplémentaire. Nous ne l’avons pas refait cette année.

M. Pagan : Sénateur, c’est surtout une question de système et
de la manière dont notre système est structuré. L’an dernier, étant
donné que le Plan d’action économique du Canada suscitait
énormément d’intérêt et d’attention, et que le gouvernement
souhaitait le mettre en œuvre rapidement, nous nous sommes
efforcés de tenter d’identifier le mieux possible les initiatives
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was a manual process to do that. Our system did not readily allow
us to capture that. We were very accurate in identifying or tagging
those Budget 2009 initiatives.

Because our system is not established to readily capture that
information, it is not something that, at this point, we are able to
replicate with any sort of ease. However, be that as it may, every
initiative brought forward for Parliament’s approval through
estimates has a source of funds, and one way or another we can
go back and track or relate it to the government’s announcements
or budget decisions. The norm is, for the fiscal year that we are in,
the lion’s share of requirements will be for that fiscal year, but it is
quite normal to see requirements from previous budgets,
Budget 2005, Budget 2006. For instance, we will see some stuff
for national defence that relates all the way back to those budgets,
so it is a manual process we can do with some effort but not a
regular feature of our automated system as it exists at this moment.

The Chair: Yet, at page 2 you indicate that $1.1 billion arises
out of 2010 budget initiatives, so someone has sat down and
added up all of the votes and said these are various votes which all
relate to and are derived from the budget.

Mr. Pagan: We do have a manual capacity, individuals who
compile spreadsheets outside of our system that can track
initiatives to budgets, but it is not something automatically
produced from our system. Therefore, when we look at
individual department requirements and their explanation of
requirements, to tag those as budget initiatives requires a manual
intervention and is not something that the system as now
constructed is able to do.

The Chair: I understand that. It was helpful to us, so it is a
tagging, and if any honourable senator might be interested in
having that information, he or she could ask you what is included
in the $1.1 billion.

Mr. Pagan: Yes.

The Chair: The other preliminary question I have arises from
your horizontal items, and we have told you before we find that
very helpful in understanding what the government is spending
over a number of different departments. You do that in the
supplementary estimates for us.

Looking at the two bottom ones, first, with respect to
Aboriginal health and the First Nations water and wastewater
action plan, there is $162 million and $135 million in two different
initiatives. I recall, a number of years ago, Treasury Board tried
an exercise that I think we were involved with. It was the First
Nations Aboriginal framework, and that was a total horizontal so
parliamentarians would know how much money on an annual
basis the government spends in all of the different Aboriginal
programs. Have you continued with that attempt to draw that
information together?

Mr. Pagan: That is a difficult and somewhat complicated
question, but I will try.

proposées qui étaient des initiatives du budget de 2009. Il a fallu
faire cela à la main. Notre système ne nous permettait pas de le
faire automatiquement. Nous avions identifié et signalé avec
beaucoup de précision ces initiatives du budget de 2009.

Comme notre système n’a pas été conçu pour automatiser la
saisie de cette information, ce n’est pas quelque chose que nous
aurions pu refaire facilement cette année. Toutefois, chaque
initiative soumise à l’approbation du Parlement par le truchement
du processus budgétaire a une source de financement et, d’une
manière ou d’une autre, nous pouvons relier cette source aux
annonces du gouvernement ou aux décisions budgétaires. Pour
l’exercice actuel, la très grande majorité des besoins correspond à des
initiatives de cet exercice, mais il est tout à fait normal d’en voir aussi
certains qui émanent de budgets antérieurs, de 2005 ou de 2006.
Vous verrez par exemple certains besoins de la Défense nationale qui
remontent à ces anciens budgets. Nous aurions pu le signaler mais
cela aurait exigé beaucoup de recherche puisque notre système ne
nous permet pas actuellement d’automatiser le processus.

Le président : Pourtant, à la deuxième page, vous indiquez
qu’une somme de 1,1 milliard de dollars émane d’initiatives du
budget de 2010. Quelqu’un a donc dû faire à la main le total de
toutes les initiatives dérivées de ce budget.

M. Pagan : Nous pouvons le faire à la main, avec des
personnes qui extraient des tableurs de notre système pour relier
les initiatives aux budgets, mais ce n’est pas quelque chose que
notre système peut produire automatiquement. Par conséquent,
quand nous examinons les besoins des différents ministères et leur
explication de ces besoins, il faudrait une intervention manuelle
pour les relier aux budgets passés, et ce n’est pas quelque chose
que notre système actuel peut faire automatiquement.

Le président : Je comprends, mais je dois vous dire que cela
nous était utile. Cela dit, si les sénateurs souhaitent obtenir cette
information, il leur suffit de demander à quoi correspond la
somme de 1,1 milliard de dollars.

M. Pagan : Oui.

Le président : Mon autre question préliminaire concerne les
dépenses horizontales. Nous vous avons dit dans le passé que cette
présentation nous est très utile pour comprendre ce que dépense le
gouvernement pour des initiatives touchant plusieurs ministères
différents. Vous faites cela dans le budget supplémentaire.

À ce sujet, je vois d’abord, pour la santé des Autochtones et le
plan de gestion de l’eau potable et des eaux usées des Premières
nations, des sommes de 162 et 135 millions de dollars pour deux
initiatives différentes. Je crois me souvenir que le Conseil du
Trésor avait tenté un exercice, auquel nous avions participé, il y a
quelques années. Il s’agissait du plan-cadre autochtone des
Premières nations, et c’était totalement horizontal de façon à
indiquer aux parlementaires combien d’argent le gouvernement
dépense chaque année pour tous les différents programmes
autochtones. Avez-vous continué d’essayer de présenter toutes
ces informations de cette manière?

M. Pagan : C’est une question difficile et relativement
compliquée mais je vais essayer d’y répondre.
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What is presented to you here in these estimates is the result of
individual project approvals on behalf of a department or
departments. Beginning at page 57, there is a central table that
identifies the various horizontal initiatives. We identify an
initiative as a horizontal item if two or more departments are
requesting funding for the same purpose, for the same program.
The two that you see before you, the wastewater action plan and
Aboriginal health promotion, are the collaborative efforts of,
respectively, the departments of health and Indian affairs and the
public health agency.

As you know, there is a great deal more in the way of activity in
horizontal, collaborative efforts in this area and many others. To
the extent that those can be aggregated and present a whole-of-
government view, we attempt to do that through the annual
performance reports and, in particular, the roll-up or aggregate
report known as Canada’s Performance that is tabled in the fall
after the completion or conclusion of public accounts and the
tabling of individual departmental performance reports.

What Canada’s Performance attempts to do is to consolidate
individual and collaborative efforts in specific Government-of-
Canada strategic outcomes. Each department will have a number
of strategic outcomes and specific program activities. Through
Canada’s Performance and the system we have that supports the
roll up of those departmental performance reports, we can
identify the various departments that are contributing to a specific
outcome in one area or another. That, at this time, would
represent the best picture of a whole-of-government approach to
specific areas of horizontal activity or rolled up strategic
outcomes for the Government of Canada.

The Chair: If any senators have follow-up questions on that, I
am sure they will ask them. I have a list of senators who are
anxious to participate in comments and questions. I will begin
with the deputy chair of this committee, Senator Gerstein, who is
from Toronto.

Senator Gerstein: Thank you, Mr. Chair. It is a pleasure to
welcome the witnesses today. I would like to add my good wishes
to Mr. Pagan and Mr. Smith, as extended by the chair of the
committee. It has been a pleasure. I feel like I am going through
withdrawal. It has only been a year-and-a-half that I have served
on this committee, but it has been a pleasure having you here in
that time.

I am interested in slide 5, looking at the first item, G8,
G20 security, $653 million. That, of course, led me to page 8 of
Supplementary Estimates (A) where I see you have detailed the
breakdown: $321 million to the Royal Canadian Mounted Police;
$262 million to public safety and emergency preparedness;
$63 million to national defence; and $6.7 million to other expenses.

Then, of course, I went into the verbiage that is next to it, and I
wanted to ensure I understood correctly that these estimates are
used for the design, plan, coordination and implementation of the
security operation for summits.

Ce que nous vous présentons dans ce budget des dépenses est le
résultat d’approbations individuelles de projets au nom d’un ou
de plusieurs ministères. À partir de la page 63, vous trouvez un
tableau central identifiant les différentes initiatives horizontales.
Nous considérons qu’une initiative est horizontale si au moins
deux ministères ont demandé des fonds pour le même objectif, le
même programme. Les deux dont vous parlez, le plan de gestion
des eaux usées et la promotion de la santé des Autochtones,
reflètent les efforts de collaboration des ministères de la Santé et
des Affaires indiennes, et de l’Agence de santé publique.

Comme vous le savez, il y a beaucoup d’autres initiatives
horizontales dans ce domaine et dans d’autres. Dans la mesure où
il nous est possible de regrouper les informations à une échelle
pangouvernementale, nous essayons de le faire dans le cadre des
rapports de rendement annuels et, en particulier, du rapport
global appelé Le rendement du Canada, qui est déposé à l’automne
après l’achèvement ou la conclusion des comptes publics et le
dépôt des rapports de rendement individuels des ministères.

Ce que nous tentons de faire avec Le rendement du Canada, c’est
de regrouper les efforts individuels et collectifs en fonction de
résultats stratégiques particuliers pour l’ensemble du gouvernement
du Canada. Chaque ministère se fixe un certain nombre d’objectifs
stratégiques et a un certain nombre d’activités programmatiques.
Au moyen du rapport Le rendement du Canada et du système que
nous avons pour intégrer les différents rapports de rendement
ministériels, nous pouvons identifier les différents ministères qui
contribuent à un résultat donné dans tel ou tel domaine. Cela
représente pour le moment la meilleure image pangouvernementale
que nous puissions donner de domaines particuliers d’activité
horizontale ou de résultats stratégiques intégrés pour l’ensemble du
gouvernement du Canada.

Le président : Je suis sûr que les sénateurs que cela intéresse
vous poseront d’autres questions à ce sujet. J’ai une liste de
sénateurs qui ont bien hâte à la période de questions. Nous allons
donc commencer en donnant la parole au vice-président du
comité, le sénateur Gerstein, de Toronto.

Le sénateur Gerstein : Merci, monsieur le président. C’est un
plaisir de souhaiter la bienvenue aux témoins d’aujourd’hui et,
comme le président, je tiens à adresser mes vœux de succès à
M. Pagan et à M. Smith. J’ai l’impression d’entrer en période de
désintoxication. Je ne fais partie de ce comité que depuis un an et
demi et j’ai beaucoup apprécié votre contribution à nos travaux.

Je m’intéresse à la cinquième diapositive, notamment la
première initiative, soit 653 millions de dollars pour le G8 et
le G20. Évidemment, cela m’a amené à consulter la page 9 du
budget supplémentaire (A) où j’ai trouvé une ventilation détaillée
de la somme : 321 millions de dollars pour la Gendarmerie royale
du Canada, 262 millions de dollars pour Sécurité publique et
Protection civile, 63 millions de dollars pour la Défense nationale,
et 6,7 millions de dollars pour d’autres organismes.

Ensuite, bien sûr, j’ai lu tout le bla-bla explicatif, et je voudrais
m’assurer d’avoir bien compris que ces sommes sont destinées à la
conception, à la planification, à la coordination et à la mise en
œuvre des services de sécurité des sommets.

7:64 National Finance 2-6-2010



The point being that, obviously, this money is spent over an
extended period of time. I would assume that the planning and
what have you that goes into it must take six months or perhaps a
year, if not more. Even though the two summits are a relatively
short number of days, it is basically a very long planning process
so that, in fact, the outcome is, as in the last line of the paragraph:

. . . and ensure the safekeeping of all International
Protected Persons attending the summits.

I read that John Kirton, a G8 expert at the University of
Toronto recently stated:

The cost for each of the two Canada summits are more or
less within range of what G-8 and even G-20 summits have
been costing.

Mr. Enns or Mr. Pagan, would you agree with this statement?

Mr. Enns: I will start and my colleagues will help me out.

It is very difficult to make comparative judgments about the
costs of different summits. This is the first time these two summits
have been held back to back. That changes things. The theatre of
operations, if you will, is geographically large and complex in this
case, and costing methodologies differ from jurisdiction to
jurisdiction. Therefore, a comparative analysis is quite difficult
to make.

Senator Gerstein:We have an expert who is saying it is within the
range. He must have some feel, and I assume you have the same.

Mr. Pagan: I do not unfortunately have, senator, a comparative
basis, but I can speak to the complexity of the requirements before
us. Quite simply, security provisions for this event will be the most
complex in Canadian history due to a large number of world
leaders— up to 50 world leaders from 20 different countries— the
dual location of the meetings, 25 different sites along a corridor of
350 kilometres that needs to be secured, a large number of officials
and media, upwards of 7,600 delegates and 3,000-plus media, and
the involvement of different security partners— federal, provincial
and municipal.

If one compares this summit to the last time Canada hosted
just the G8 in 2002, that event was held at a remote site in
Kananaskis, and under the responsibility of a single police force,
the RCMP. Because of the two events in two locations, this one
involves a larger number of actors over a much larger area, and
therefore represents the most challenging and complex security
undertaking that we have ever seen.

Senator Gerstein: I would like to go back to Mr. Kirton
because, obviously, he is an authority in this area and he is
making the comment that it is within a range of past ones that
have taken place. He also stated:

It’s a very good investment. Most of the money has
permanent benefits, well beyond the G-8.

Ce que je veux dire, évidemment, c’est que cet argent est
dépensé sur une certaine période de temps. Je suppose que la
planification et l’organisation ont dû prendre au moins six mois,
ou peut-être même un an, si ce n’est plus. Même si les deux
sommets dureront relativement peu de jours, il y a eu un très long
processus de planification qui a mené en fin de compte aux
résultats exprimés à la toute fin du paragraphe :

... assurer la protection de toutes les personnes jouissant
d’une protection internationale qui participent aux sommets.

J’ai lu quelque part que John Kirton, un expert du G8 de
l’université de Toronto, aurait affirmé récemment que :

Le coût de chacun des deux sommets du Canada est plus
ou moins équivalent à ce qu’ont coûté les sommets
précédents du G-8 et même du G-20.

Monsieur Enns ou monsieur Pagan, partagez-vous cette opinion?

M. Enns : Je commence et mes collègues m’aideront.

Il est très difficile de former des jugements comparatifs sur les
coûts de sommets différents. C’est la première fois que ces deux
sommets se tiennent immédiatement l’un après l’autre. Ça change
les choses. Le théâtre des opérations, si vous voulez, est
géographiquement vaste et complexe, dans le cas présent, et les
méthodologies de calcul des coûts diffèrent d’une juridiction à
l’autre. Donc, il est très difficile de faire une analyse comparée.

Le sénateur Gerstein : Il y a un expert qui a dit que c’est
approximativement la même chose. Il doit avoir une bonne idée
de la question, et vous aussi, je suppose.

M. Pagan : Je n’ai malheureusement pas de base de comparaison,
sénateur, mais je peux vous parler de la complexité des besoins. Tout
simplement, les mesures de sécurité de cet événement seront les plus
complexes jamais prises au Canada à cause du grand nombre de
leaders mondiaux — jusqu’à une cinquantaine, de 20 pays
différents —, de deux sites de réunion différents, de 25 sites
différents à sécuriser le long d’un couloir de 350 kilomètres, d’un
grand nombre d’officiels et de journalistes— près de 7 600 délégués
et plus de 3 000 journalistes —, et de l’intervention de différents
partenaires de sécurité — fédéraux, provinciaux et municipaux.

Si l’on compare ce sommet au dernier G8 que le Canada a
accueilli en 2002, il y avait alors un site isolé, Kananaskis, et un
seul service de police, la GRC. Comme il s’agit cette fois de deux
événements dans deux localités différentes, avec beaucoup plus
d’acteurs sur un territoire beaucoup plus vaste, les mesures de
sécurité seront les plus difficiles et les plus complexes jamais vues.

Le sénateur Gerstein : Je reviens à ce que disait M. Kirton, qui
est à l’évidence une autorité en la matière. Il a dit que le coût est
plus ou moins équivalent à celui des sommets antérieurs, et il a
ajouté que :

C’est un très bon investissement. La majeure partie des
dépenses aura des retombées permanentes, bien au-delà
du G8.
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Can you shed any light on the type of investment Mr. Kirton
might have been referring to? What kind of permanent benefits
might be in the area that he is talking about?

Mr. Pagan: There are two dimensions to this. There is security,
which would include an upgrade of infrastructure and services.
Airport screening is an example of a permanent benefit that one
would see as a result of investments in this area. There is also the
organization of the summit itself, which includes infrastructure
related to hosting conference facilities, residents and the ability to
house these leaders, and then physical infrastructure related to
transportation — roads, upgrades to airports. For instance, at the
airport in North Bay, the runway was extended as a result of this
event.

Yes, there are clearly lasting physical benefits related to
infrastructure and investments in new technologies related to
security and information technology.

Senator Gerstein: Thank you. Did you have anything to add,
Mr. Enns?

Mr. Enns: No, thank you.

The Chair: Just as a follow-up on that, so it is clear in our minds,
these are Supplementary Estimates (A). Were there costs incurred
and reflected in earlier estimates? These are supplementary, so are
we only looking at part of the picture here?

Mr. Pagan: Yes, that is correct. If I recall, Supplementary
Estimates (C) included this item.

The Chair: That is for the last fiscal year.

Mr. Pagan: Correct, tabled in February. It was in the order of
$180 million for advance planning preparation.

One issue that we must understand here is related to timing.
There was almost a misnomer about the Government-of-Canada
estimates. The announcement of Toronto as the site for the G20
was made by the Prime Minister in early December 2009. The way
our business works with respect to estimates in the supply cycle is
that we had already concluded the Treasury Board meeting related
to the identification of costs for the Main Estimates tabled in
February. There is a lag between announcements or decisions and
the work that departments need to do to develop detailed programs
costs that would withstand the scrutiny of ministers.

Following the announcement by the Prime Minister that
Toronto would be the site for the G20, the departments involved
in the horizontal security aspects of this brought forward a
Treasury Board submission early this fiscal year that has been
approved by Treasury Board ministers and now presented to
Parliament in the Supplementary Estimates (A).

There can be some confusion, and I have to explain this to my
own family, about what an estimate is. An estimate is not total
costs for a year; it is a reflection of the decision or the approval of
Treasury Board ministers of the executive at a particular time.
Supplementary estimates exist to be able to update and bring
forward new approvals as they are developed by departments.

Pourriez-vous nous dire à quels types d’investissements pouvait
songer M. Kirton? De quels types de retombées permanentes
voulait-il parler?

M. Pagan : Il y a deux aspects à prendre en considération. Il y a
la sécurité, qui aura nécessité la mise à niveau d’infrastructures et de
services. La sécurité aéroportuaire est un exemple des retombées
permanentes des investissements effectués dans ce domaine. Il y a
aussi l’organisation même du sommet, qui comprend l’infrastructure
nécessaire pour accueillir les participants à la conférence, pour
l’hébergement de ces leaders, et puis l’infrastructure physique de
transport— les routes, l’amélioration des aéroports. Par exemple, à
l’aéroport de North Bay, la piste a été allongée à cause de cet
événement.

Oui, il y a clairement des retombées matérielles durables reliées
aux infrastructures et aux investissements dans de nouvelles
technologies reliées à la sécurité et à la technologie de l’information.

Le sénateur Gerstein : Merci. Voulez-vous ajouter quelque
chose, monsieur Enns?

M. Enns : Non, merci.

Le président : Pour que tout soit bien clair, nous parlons ici du
budget supplémentaire (A). Y a-t-il des dépenses qui ont été
assumées et enregistrées dans des budgets précédents? Comme
c’est un budget supplémentaire, il ne reflète qu’une partie de la
situation, n’est-ce pas?

M. Pagan : C’est exact. Si je me souviens bien, ce poste
budgétaire figurait aussi dans le budget supplémentaire (C).

Le président : Du dernier exercice budgétaire?

M. Pagan : Oui, déposé en février. C’était de l’ordre de
180 millions de dollars pour la préparation de la planification
avancée.

L’une des choses qu’il faut comprendre est l’échéancier. Il y
avait presque une information erronée au sujet du budget des
dépenses pangouvernementales. L’annonce de Toronto comme
site du G20 a été faite par le premier ministre en décembre 2009.
Étant donné la manière dont nous travaillons sur les budgets des
dépenses dans le cycle de subsides, nous avions déjà conclu la
réunion du Conseil du Trésor concernant l’identification des coûts
pour le budget des dépenses principal déposé en février. Il y a un
délai entre les annonces ou les décisions et le travail que doivent
faire les ministères pour cerner les coûts détaillés des programmes
de manière assez précise pour les ministres.

Lorsque le premier ministre a annoncé que Toronto serait le site
du G20, les ministères concernés par les questions de sécurité
horizontales du projet ont adressé une soumission au Conseil du
Trésor au début de cet exercice budgétaire, laquelle a été approuvée
par les ministres du Conseil du Trésor et est maintenant présentée
au Parlement dans ce budget supplémentaire (A).

Il peut y avoir une certaine confusion, et je dois aussi
l’expliquer à ma propre famille, sur ce qu’est un budget des
dépenses. Un budget des dépenses ne représente pas la totalité des
coûts d’une année. Il représente la décision ou l’approbation des
ministres du Conseil du Trésor et de l’exécutif à un moment
donné. Les budgets supplémentaires existent pour mettre les
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This is entirely consistent with our cycle and our business,
whereby departments will bring forward initial preparatory
funding in one period in Supplementary Estimates (C), in this
case, and then a more complete and fulsome package once they
have had time to complete their due diligence and bring forward a
truly comprehensive program or plan.

The Chair:Would you anticipate in Supplementary Estimates (B)
or (C) that there will be other items and costs that have not been
fully developed at this time?

Mr. Pagan: That is difficult to say. It would not be unusual if
that happened. Speaking with reference to the recent Olympics, in
the years leading up to the Olympics, we saw various requirements
brought forward as they came to fruition. As the Olympics were
carried out, we brought forward a final requirement.

The G20 has not happened, and it may very well be that there
are costs, unforeseen or otherwise, anticipated but not ready for
presentation to the executive and Parliament that would find
themselves in future supplementary estimates.

The Chair: Are you able at this time to provide all honourable
senators with an estimate of the total amount of funds for security
that have been requested and/or approved, and the other costs for
the other items that you have indicated?

Mr. Pagan: We would certainly be able to provide a roll-up of
everything that has been presented and approved to Parliament to
this point, yes.

The Chair: If you could do that, it would be helpful.

Senator Finley: For clarification, the $179 million that has been
bandied about the media for the last several days was never
expected to be the total budget for this entire project. Is that right?

Mr. Pagan: That is correct.

Senator Finley: The cost of this project did not suddenly jump
from $179 million to $980 million. Am I right?

Mr. Pagan: Yes.

Senator Finley: Thank you.

The Chair: I suspect that the figures you produce for us will be
reflective of the figures that Senator Finley just mentioned.

Mr. Pagan: That is correct.

The Chair: We do not see them here but they are an
amalgamation of figures.

Senator Callbeck: Congratulations, Mr. Pagan, and I extend
my congratulations to Mr. Smith.

My first question deals with Export Development Canada. On
page 11, you are asking for another $718 million to discharge
obligations under the Canada Account. It says that the Canada
Account facilitates trade by supporting transactions — EDC’s

informations à jour et intégrer les nouvelles approbations telles
qu’elles sont développées par les ministères. Cela est tout à fait
conforme à notre cycle et à notre activité, où les ministères
présentent le financement préparatoire initial d’une période dans
le budget supplémentaire (C), dans ce cas, puis des informations
plus complètes et étoffées une fois qu’ils ont eu le temps
d’effectuer des analyses vraiment exhaustives.

Le président : Prévoyez-vous qu’il y aura d’autres éléments et
d’autres dépenses, pas encore complètement étoffées, dans les
budgets supplémentaires (B) ou (C)?

M. Pagan : Difficile à dire. Ce ne serait pas exceptionnel. En ce
qui concerne les récents Jeux olympiques, nous avons vu pendant
les années précédentes différents besoins qui ont été présentés à
mesure que le projet se concrétisait. Lorsque les Jeux olympiques
se sont tenus, nous avons présenté une demande finale.

Le G20 n’a pas encore eu lieu et il se peut fort bien qu’il y ait
des coûts, imprévus ou autres, auxquels on s’attend mais qui ne
sont pas prêts à être présentés à l’exécutif et au Parlement et qui se
retrouveraient dans des budgets supplémentaires futurs.

Le président : Êtes-vous en mesure de donner aujourd’hui à
tous les honorables sénateurs une estimation totale des sommes
demandées ou approuvées pour la sécurité, ainsi que les coûts des
autres éléments que vous avez indiqués?

M. Pagan : Nous pourrions certainement vous communiquer
tout ce qui a été présenté au Parlement et approuvé par ce dernier
jusqu’à maintenant, oui.

Le président : Ce serait utile.

Le sénateur Finley : Pour que ce soit clair, les 179 millions de
dollars qui circulent dans la presse depuis quelques jours n’avaient
jamais été considérés comme le budget total de tout ce projet,
n’est-ce pas?

M. Pagan : C’est exact.

Le sénateur Finley : Le coût de ce projet n’est pas soudainement
passé de 179 millions de dollars à 980 millions, n’est-ce pas?

M. Pagan : Exact.

Le sénateur Finley : Merci.

Le président : Je soupçonne que les chiffres que vous allez
nous fournir refléteront les chiffres que vient de mentionner le
sénateur Finley.

M. Pagan : C’est juste.

Le président : Nous ne les voyons pas ici mais c’est un
amalgame de chiffres.

Le sénateur Callbeck : Félicitations, monsieur Pagan, et
transmettez mes félicitations à M. Smith.

Ma première question concerne Exportation et développement
Canada. À la page 12, vous demandez 718 millions de dollars de
plus au titre d’obligations reliées au Compte du Canada. On dit
que le Compte du Canada permet de faciliter les échanges
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risk threshold — but are determined by the government to be in
the public interest. What happened to cause Export Development
Canada to need another $718 million?

Mr. Pagan: Bear with me because this one is a bit complicated.
First, the Canada Account is set up under a separate statute and is
not voted on by Parliament. It is included in these estimates for
Parliament’s information.

The Canada Account is used to support transactions that EDC
is unable to support with its own authorities, but for which the
Minister of International Trade considers to be in Canada’s
interest. What characteristics support that public interest? For
example, it must be in line with EDC’s customary lending or
insurance criteria, such as Canadian benefits, financial and
technical capability of the exporter, technical and commercial
viability of the project, and credit worthiness of the borrower or
buyer. It has to be within the government’s willingness to consider
the country risk and/or the credit worthiness of the borrowers or
buyer, or in the national interest as determined by the
government. National interest can include economic benefits
and costs to Canada, including the employment generated or
sustained by the transaction, the importance of the export market
to Canada and foreign policy implications, including bilateral
relationships with the country in question.

In this instance, in 2009 the Canada Account generated a net
gain of $451 million and a net gain of $114 million in 2008.
Unfortunately, we do not have this for distribution, but the
Export Development Canada website provides a listing of the
different transactions that have been approved by the Minister of
Finance. That is important to underline. Before EDC enters into a
Canada Account transaction, it requires the authorization of the
Minister of International Trade and the concurrence of the
Minister of Finance. Transactions exceeding $50 million or those
of a sensitive nature are, in practice, approved by full cabinet.

The Export Development Canada website has a listing of the
transactions, the principal counterparty, the nature of the product
and whether it is financing or guarantee, and the cost. I will table
this with the committee clerk because it is publicly available. As
an example, one would see on the website transactions with Air
Canada, General Motors, Chrysler, Davie Yards, Industrial and
Commercial Bank of China, Northwest Airlines and the like. This
information is on the website, and I would be glad to table this
with the committee clerk.

Senator Callbeck: You mentioned General Motors but,
according to the media, General Motors paid back all their
loans. Is that not to be deducted, according to what is on page 11?

Mr. Pagan: As I understand the media reports, General
Motors has paid back a portion or all of specific loans, but
there were other transactions with the government, including the
exercise of an ownership stake. The Government of Canada is

commerciaux en appuyant des transactions qui vont au-delà du
seuil de risque d’EDC mais que le gouvernement estime être dans
l’intérêt public. Pour quelle raison Exportation et développement
Canada a-t-il besoin d’une rallonge de 718 millions?

M. Pagan : Soyez patiente avec moi, sénateur, parce que c’est
un peu compliqué. Tout d’abord, le Compte du Canada a été créé
au titre d’une loi particulière et ne fait pas l’objet d’un vote au
parlement. Il est inclus dans ce budget des dépenses pour
l’information des parlementaires.

Le Compte du Canada sert à faciliter les transactions qu’EDC
n’est pas en mesure d’accepter directement mais que le ministre du
Commerce international estime être dans l’intérêt du Canada.
Quelles sont les caractéristiques de cet intérêt public? Par exemple,
il faut que le projet soit conforme aux critères habituels de prêt ou
d’assurance d’EDC concernant des choses telles que les avantages
pour le Canada, la capacité financière et technique de
l’exportateur, la viabilité technique et commerciale du projet, et
la solvabilité de l’emprunteur ou de l’acheteur. Il faut que le projet
soit conforme à la volonté du gouvernement d’accepter le risque
du pays ou la solvabilité de l’emprunteur ou de l’acheteur, ou qu’il
soit dans l’intérêt national tel que déterminé par le gouvernement.
L’intérêt national peut être jugé en fonction des coûts et bénéfices
pour le Canada, concernant par exemple l’emploi engendré ou
préservé par la transaction, l’importance du marché d’exportation
pour le Canada, ou les répercussions sur la politique étrangère,
notamment sur les relations bilatérales avec le pays en question.

Dans le cas présent, le Compte du Canada a engendré en 2009
un gain net de 451 millions de dollars et, en 2008, un gain net de
114 millions de dollars. Nous n’avons malheureusement pas
d’informations ventilées à vous donner mais vous pouvez trouver
sur le site Web d’Exportation et développement Canada une liste
des différentes transactions qui ont été approuvées par le ministre
des Finances. Il importe de souligner qu’EDC, avant d’effectuer
une transaction au titre du Compte du Canada, doit obtenir
l’autorisation du ministre du Commerce international et
l’approbation du ministre des Finances. Les transactions de plus
de 50 millions de dollars ou à caractère délicat doivent être
approuvées par le Cabinet.

Il y a sur le site web d’Exportation et développement Canada
une liste des transactions avec la contrepartie principale, la nature
du produit, le fait qu’il s’agit d’un crédit ou d’une garantie, et le
coût. J’enverrai l’information au greffier du comité car elle est
publique. Vous y trouverez par exemple des transactions avec Air
Canada, General Motors, Chrysler, les Chantiers Davie,
Industrial and Commercial Bank of China, Northwest Airlines,
et cetera. Cette information se trouve sur le site web et je
l’enverrai avec plaisir au greffier du comité.

Le sénateur Callbeck : Vous mentionnez General Motors mais,
selon la presse, General Motors a remboursé tous ses prêts. Cela
ne devrait-il pas être déduit, selon ce qu’il y a sur la page 12?

M. Pagan : Si j’en crois les rapports de presse, General Motors
a remboursé une partie ou la totalité de prêts particuliers mais il y
avait d’autres transactions avec le gouvernement, notamment
l’exercice d’une prise de participation. Le gouvernement du
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now an owner in General Motors and, as I understand it, some or
all of that transaction may have been facilitated through the
Canada Account.

Senator Callbeck: Would that ownership affect this account?
When the loans are paid back, they are subtracted.

Mr. Pagan: I do not have specifics on that particular
transaction. In general, EDC products involve financing,
guarantees or the exercise-of-ownership stakes. That may have
been part of their transaction.

Senator Callbeck: You will table a list of transactions. Will you
also provide information on General Motors?

Mr. Pagan: I have a list of individual transactions since
April 2007— totalling 17 transactions. It is publicly available and
I will make it available to the committee.

Any further questions related to these specific transactions are
not something Treasury Board has access to. The transactions are
not presented to or approved by Treasury Board. They involve
the Minister of International Trade and the Minister of Finance.
We have to direct any specific questions on transactions either to
EDC or the appropriate ministers.

Senator Callbeck: It simply seems to be a large figure that they
are asking for in view of the fact that it was reported General
Motors paid back their loans, which would have been subtracted
from this account.

Mr. Pagan: I do not have those figures in front of me.
However, I recall the media reports indicating GM paid back
some or all of the loans.

Senator Callbeck: Can you provide that information to the
committee?

Mr. Pagan: We do not have the information. It does not go
through Treasury Board. Those transactions involve the Minister
of International Trade and the Minister of Finance. They do not
come to Treasury Board as a committee. We can make the request
on your behalf, but we would have to defer that to the
departments and the ministers for that detail. We simply do not
have the information.

Senator Callbeck: Will you make that request on our behalf?

Mr. Pagan: Yes, absolutely.

Senator Callbeck: On page 102, Foreign Affairs and
International Trade Canada wanted an appropriation of
$50.7 million for assessment and potential litigation under
NAFTA, North American Free Trade Agreement, chapter 11.
The department asked for the same amount in Supplementary
Estimates (C) for 2009-10. What potential litigations require this
current appropriation?

Mr. Pagan: There are two points. First, trade challenges under
NAFTA or preferential trading agreements are on the rise
globally as a result of more agreements being in place to reduce

Canada est aujourd’hui l’un des propriétaires de General Motors
et, si je comprends bien, une partie ou la totalité de cette
transaction a peut-être été facilitée par le Compte du Canada.

Le sénateur Callbeck : Est-ce que cette propriété à une
incidence sur ce compte? Quand les prêts sont remboursés, ils
sont soustraits.

M. Pagan : Je ne connais pas les détails de cette transaction.
En règle générale, les produits d’EDC concernent du financement,
des garanties ou une prise de participation. Cela a peut-être fait
partie de cette transaction.

Le sénateur Callbeck : Vous allez nous fournir une liste des
transactions. Allez-vous nous fournir aussi des informations sur
General Motors?

M. Pagan : J’ai une liste des transactions depuis avril 2007. Il y
en a 17. Elle est publique et je l’enverrai au comité.

Le Conseil du Trésor n’a pas accès à d’autres informations sur
ces transactions. Celles-ci ne sont pas présentées au Conseil du
Trésor ni approuvées par lui. Elles concernent le ministre du
Commerce international et le ministre des Finances. Toute
question que nous recevons au sujet de ces transactions doit
être renvoyée à EDC ou à ces ministres.

Le sénateur Callbeck : Il semble que le chiffre demandé soit
vraiment élevé si l’on considère que General Motors aurait
remboursé ses prêts, selon la presse, et qu’il devrait donc être
déduit de ce compte.

M. Pagan : Je n’ai pas les chiffres avec moi. Toutefois, je me
souviens qu’on disait dans les rapports de presse que GM avait
remboursé une partie ou la totalité des prêts.

Le sénateur Callbeck : Pouvez-vous fournir cette information
au comité?

M. Pagan : Nous n’avons pas l’information. Elle ne passe pas
par le Conseil du Trésor. Ces transactions concernent le ministre
du Commerce international et le ministre des Finances. Elles ne
sont pas présentées au Conseil du Trésor. Si vous voulez, nous
pouvons faire la demande en votre nom mais ce sont seulement les
ministères et les ministres. Nous n’avons tout simplement pas
cette information.

Le sénateur Callbeck : Ferez-vous la demande en notre nom?

M. Pagan : Oui, absolument.

Le sénateur Callbeck : Je vois à la page 84 que le ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international demande
50,7 millions de dollars pour l’évaluation et le règlement de
litiges potentiels à l’égard du chapitre 11 de l’Accord de libre-
échange nord-américain. Le ministère avait demandé la même
somme dans le budget supplémentaire (C) de 2009-2010. Quels
sont les litiges potentiels qui justifient cette affectation budgétaire?

M. Pagan : Il y a deux choses. Tout d’abord, on constate une
augmentation mondiale des litiges commerciaux intentés au titre
de l’ALÉNA ou des accords commerciaux préférentiels, parce
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trade barriers. This increased trade activity has been offset by
heightened irritants, in particular, under dispute mechanisms such
as chapter 11 of NAFTA.

Second, this specific funding is related to an unresolved case
presently before the courts. As such, we are not in a position to
provide much additional detail other than that a potential
requirement has been identified by the department and presented
to Treasury Board ministers. In the event of resolution, funds are
available to make the payment.

Senator Callbeck: Can you tell us what case is involved?

Mr. Pagan: I am not sure that I know; it is not in my notes.

Senator Callbeck: Is it the same case that the department asked
for the same amount of money in the last supplementary
estimates?

Mr. Pagan: I believe it is.

Senator Callbeck: The last supplementary estimates were in
February or March?

Mr. Pagan: That is correct.

Senator Callbeck: In four months they have asked for over
$100 million.

Mr. Pagan: This is a voted requirement. Therefore, it lapses
with the fiscal year. They anticipated the decision might be
rendered before the fiscal year because the case was before the
courts, and they sought authority from Parliament to make that
payment. The case is still before the courts. Therefore, they are
identifying the possibility of a payment for this fiscal year.
Sometimes such cases continue for many years, in which case you
will see it in a future fiscal year if it remains unresolved.

Senator Callbeck: On page 10, funding related to government
advertising programs is $65.4 million to raise awareness of social
issues. Do you know what social issues are involved?

Mr. Pagan: This requirement represents various advertising
campaigns for 10 different departments. They include Human
Resources and Skills Development Canada, HRSDC, Finance
Canada, Health Canada, the Canada Revenue Agency, the
Department of National Defence, Justice Canada, Citizenship
and Immigration Canada, Veterans Affairs Canada, the RCMP
and Canadian Heritage.

In the case of HRSDC, $16.7 million is related to several
campaigns. Advertising for the jobs of the future apprenticeship
training and the labour market information campaign —
campaigns related to helping Canadian workers and jobs of the
future are $8 million. Benefits for the Canadian families’
campaign to inform parents of Government-of-Canada
programs and benefits available to support families with young

qu’on négocie aujourd’hui un plus grand nombre d’accords pour
réduire les obstacles au commerce. Cette activité commerciale
accrue se traduit par un accroissement des irritants, en particulier,
au titre des mécanismes de règlement des litiges tels que le
chapitre 11 de l’ALÉNA.

Ensuite, cette demande budgétaire est reliée à un litige pendant
devant les tribunaux. De ce fait, nous ne sommes pas en mesure de
vous donner beaucoup plus d’informations détaillées, si ce n’est
que le ministère a identifié un besoin potentiel et qu’il l’a présenté
aux ministres du Conseil du Trésor. En cas de résolution, des
fonds seront disponibles pour faire le paiement.

Le sénateur Callbeck : Pouvez-vous nous dire de quelle affaire
il s’agit?

M. Pagan : Je ne suis pas sûr de le savoir. Ce n’est pas dans
mes notes.

Le sénateur Callbeck : Est-ce encore l’affaire pour laquelle le
ministère avait demandé la même somme dans le dernier budget
supplémentaire?

M. Pagan : Je crois que oui.

Le sénateur Callbeck : Le dernier budget supplémentaire
remonte à février ou mars?

M. Pagan : C’est cela.

Le sénateur Callbeck : En quatre mois, ils ont demandé plus de
100 millions de dollars.

M. Pagan : Il s’agit d’un crédit voté. Autrement dit, il disparaît à
la fin de l’exercice budgétaire. Le ministère s’attendait à ce que la
décision soit rendue avant la fin de l’exercice, puisque l’affaire était
devant les tribunaux, et il avait donc demandé au Parlement
l’autorisation d’effectuer ce paiement. Toutefois, l’affaire est encore
devant les tribunaux. Par conséquent, le ministère prévoit la
possibilité qu’un paiement soit nécessaire durant cet exercice
budgétaire-ci. Il arrive que les affaires de cette nature traînent
pendant des années, auquel cas vous verrez réapparaître cette
demande dans un exercice budgétaire futur si le litige n’est pas réglé.

Le sénateur Callbeck : Il y a à la page 11 une somme de
65,4 millions de dollars pour de la publicité gouvernementale
destinée à sensibiliser la population sur les questions sociales.
Savez-vous de quelles questions sociales il s’agit?

M. Pagan : Cette somme concerne diverses campagnes
publicitaires de 10 ministères différents : Ressources humaines
et Développement des compétences Canada — RHDCC —,
Finances Canada, Santé Canada, l’Agence du revenu du Canada,
le ministère de la Défense nationale, Justice Canada, Citoyenneté
et Immigration Canada, Anciens Combattants Canada, la GRC
et Patrimoine canadien.

Dans le cas de RHDCC, la somme de 16,7 millions de dollars
concerne plusieurs campagnes : publicité pour les emplois
d’apprentis, et la campagne d’information sur le marché du
travail — les campagnes destinées à aider les travailleurs
canadiens et les emplois de l’avenir représentent 8 millions de
dollars. La campagne sur les prestations octroyées aux familles
canadiennes, destinée à informer les parents sur les programmes
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children through programs such as the Canada child tax benefit
and the child fitness tax credit are $3 million. There is $2.2 million
for the elder abuse campaign, which will focus on raising
awareness of the problem of elder abuse and to inform seniors
that help is available.

Health Canada has an $8 million campaign to protect the
health and safety of Canadians to ensure awareness of, and access
to, information on child safety and security. Citizenship and
Immigration Canada has two different campaigns for $3 million
each. The first is services to new Canadians to inform newcomers
about services to help them succeed in Canada’s work
environment and to make a new home in Canada. The second
is the citizenship guide to strengthen Canadians’ knowledge and
understanding of the responsibilities of citizenship in Canada’s
history. Those are the primary advertising campaigns related to
social issues.

Senator Callbeck: There was $65 million in the supplementary
estimates. How much money was in the Main Estimates?

Mr. Pagan: I will confirm that, but to my recollection, there was
no money. This particular program results from a 2004 cabinet
decision that a certain sum of money will be set aside each fiscal year
in the fiscal framework to fund government advertising. Cabinet
receives ‘‘applications’’ from departments for different campaigns.
They select the campaigns that they deem to be a priority.

What you see here today is the decision reflecting recent
cabinet decisions related to advertising. There would not have
been funds in the Main Estimates for that purpose.

Senator Callbeck: May I continue?

The Chair: I will put you down for round two. We have a
number of others senators wishing to ask questions.

Your final answer was that we could anticipate seeing other
amounts requested in either Supplementary Estimates (B) or
Supplementary Estimates (C), or is $65 million the total that will
be spent on advertising for the year?

Mr. Pagan: That would be the total for the year.

Mr. Enns: Not a total spent through this program. Departments
and agencies have the authority to spend on advertising for smaller
amounts within their reference levels, within their approved
budgets. Out of this cabinet-directed fund, this was all of it for
the year.

Senator Marshall: Could you discuss the initial estimates and
the Supplementary Estimates (A) in the context of the budget? I
am looking at a chart there, table 2 on page 8, that seems to show
we are right on target. I just want to see how we are doing in
relation to the budget.

du gouvernement et sur les prestations dont peuvent se prévaloir
les familles ayant des enfants en bas âge par le truchement de
programmes tels que la prestation fiscale canadienne pour enfants
et le crédit d’impôt pour la condition physique, représente
3 millions de dollars. Il y a 2,2 millions de dollars pour la
campagne sur les mauvais traitements envers les aînés, afin de
sensibiliser la population aux problèmes de mauvais traitements
des personnes âgées et pour leur faire savoir qu’ils peuvent obtenir
de l’aide.

Santé Canada a une campagne de 8 millions de dollars pour
protéger la santé et la sécurité des Canadiens en les sensibilisant à
des informations sur la santé et la sécurité des enfants.
Citoyenneté et Immigration Canada a deux campagnes
différentes de 3 millions de dollars chacune. La première
concerne les services aux nouveaux Canadiens pour informer les
nouveaux arrivants des services susceptibles de les aider à réussir
dans l’environnement de travail du Canada et à constituer un
nouveau foyer au Canada. La deuxième est le guide de la
citoyenneté, pour renforcer la connaissance et la compréhension
des responsabilités de la citoyenneté dans l’histoire du Canada.
Voilà les principales campagnes publicitaires touchant des
questions à caractère social.

Le sénateur Callbeck : Il y a 65 millions de dollars dans le budget
supplémentaire. Combien y avait-il dans le budget principal?

M. Pagan : Je devrai vérifier mais je crois qu’il n’y avait rien. Ce
programme résulte d’une décision de 2004 du Cabinet, disposant
qu’une certaine somme soit mise de côté durant chaque exercice
budgétaire pour financer la publicité gouvernementale. Le Cabinet
reçoit des « demandes » des ministères pour différentes campagnes.
Il choisit les campagnes qu’il juge prioritaires.

Ce que vous voyez aujourd’hui reflète les décisions récentes du
Cabinet concernant la publicité. Il n’y avait pas de crédits à ce
sujet dans le budget principal.

Le sénateur Callbeck : Puis-je continuer?

Le président : Je vous inscris pour le deuxième tour. Il y a
plusieurs autres sénateurs qui souhaitent interroger les témoins.

Votre dernière réponse était que nous pouvons nous attendre à
voir d’autres demandes de crédits dans le budget supplémentaire (B)
ou le budget supplémentaire (C), ou avez-vous dit que les
65 millions de dollars sont le total qui sera consacré à la publicité
cette année?

M. Pagan : C’est le total pour l’année.

M. Enns : Mais pas le total dépensé par le truchement de ce
programme. Les ministères et organismes ont le pouvoir d’effectuer
de plus petites dépenses publicitaires dans le cadre de leurs niveaux
de référence, de leurs budgets approuvés. En ce qui concerne ce
crédit contrôlé par le Cabinet, c’est le total pour l’année.

Le sénateur Marshall : Pourriez-vous discuter du budget initial
et du budget supplémentaire (A) dans le contexte du budget
fédéral? Si j’en crois le tableau 2 de la page 8, on semble respecter
les prévisions. Je veux simplement savoir où nous en sommes par
rapport au budget fédéral.
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My understanding is that the budget that was tabled a couple
months ago would take into consideration both the expenditures
included in the Main Estimates plus the Supplementary
Estimates (A). Is that correct?

Mr. Pagan: Close, yes. The budget, as you know, is the
primary policy document for the government. It establishes
priorities for the year that will be, in many cases, funded through
subsequent supplementary estimates. Most importantly, it
establishes the overall fiscal framework.

When you refer to table 2, the figure there at the top— budget
March 2010, $280.5 billion — that is the overall framework
established by the Department of Finance in terms of total
expenditures.

Senator Marshall: For the year, okay. If you look at what was
included in your main estimates, you have a figure there in the
chart of $261 billion. Now you are saying the supplementary
estimates is the $1.9 billion, and then you come down with your
miscellaneous adjustments and the total is $280.5 billion, which
indicates to me we are right on target with the budget. Is that
correct?

Mr. Pagan: That is correct. I know that, as a result of some
media attention on the recent G8/G20 costs, there was some
concern that this was adding to the deficit. In fact, that is not the
case. Those costs were provisioned for in the fiscal framework, so
they are part of what the government has established here as their
total expenditures for the year of $280.5 billion. They are now
ready to be brought forward in estimates. It has not, as you say,
changed the bottom line.

Senator Marshall: So far so good. However, we will also be
getting Supplementary Estimates (B) and (C), will we not?

Mr. Pagan: Correct.

Senator Marshall: This shows we are right on target now, but one
of the issues I would like to raise is when you did your presentation,
there was an indication that there is a $2 billion decrease in interest.
That has been netted against your expenditures, right?

Mr. Pagan: That is correct.

Senator Marshall: If you did not have that decrease in interest,
we would not be on target — would we?

Mr. Pagan: No, I would not say that. I am venturing into the
finance sandbox here.

Senator Marshall: I will just go on with my next question, then.
Has that decrease been experienced or recognized? Is it possible
that we just think we will be getting a decrease, but we might not
realize the decrease we think we will get?

Mr. Pagan: I really am venturing into the Department of
Finance’s sandbox here, so I —

Senator Marshall: How do I get the answer to that question?

Si je ne me trompe, le budget fédéral déposé il y a quelques
mois englobait les dépenses incluses dans le budget principal des
dépenses et celles figurant dans le budget supplémentaire (A),
n’est-ce pas?

M. Pagan : C’est presque ça. Comme vous le savez, le budget
fédéral est le principal document dans lequel le gouvernement
annonce ses politiques. On y trouve les priorités de l’année qui,
dans bien des cas, seront financées par le truchement de budgets
supplémentaires des dépenses. Ce qui est encore plus important,
c’est qu’il dresse le cadre budgétaire global.

Puisque vous parlez du tableau 2, le chiffre du haut —
280,5 milliards de dollars, budget de mars 2010 — correspond au
cadre global établi par le ministère des Finances en matière de
dépenses totales.

Le sénateur Marshall : Pour l’année. D’accord. Si vous
regardez ce qu’il y a dans votre budget principal des dépenses, il
y a dans le tableau le chiffre de 261 milliards de dollars. Vous dites
maintenant que le budget supplémentaire s’élève à 1,9 milliard de
dollars et, si l’on ajoute également les redressements mineurs, on
obtient un total de 280,5 milliards de dollars, ce qui indique que
nous avons exactement atteint la cible. C’est bien ça?

M. Pagan : C’est exact. Je sais que certaines préoccupations
ont été formulées, du fait de l’intérêt récent des médias à l’égard
des dépenses des sommets du G8 et du G20. En fait, ce n’est pas le
cas. Ces dépenses avaient été provisionnées dans le cadre
budgétaire et elles font donc partie des 280,5 milliards de
dollars que le gouvernement avait annoncés comme dépenses
totales pour l’année. Elles sont maintenant prêtes à être
confirmées dans le budget des dépenses. Comme vous dites, le
total n’a pas changé.

Le sénateur Marshall : Très bien, pour le moment. Toutefois,
nous allons recevoir plus tard les budgets supplémentaires (B)
et (C), n’est-ce pas?

M. Pagan : Oui.

Le sénateur Marshall : Ceci montre que nous avons respecté les
limites jusque maintenant mais, quand vous avez fait votre
exposé, vous avez parlé d’une baisse de 2 milliards de dollars des
intérêts. Cette somme a été déduite de vos dépenses, n’est-ce pas?

M. Pagan : C’est exact.

Le sénateur Marshall : Si vous n’aviez pas bénéficié de cette
baisse des intérêts, nous aurions dépassé la limite, non?

M. Pagan : Non, je ne dirais pas cela. Je m’aventure dans le
bac à sable des Finances, ici.

Le sénateur Marshall : Je passe donc à ma question suivante.
Cette diminution a-t-elle été entérinée ou enregistrée? Serait-il
possible que nous pensions avoir une diminution mais que ce ne
soit pas vraiment le cas?

M. Pagan : Je m’aventure vraiment dans le bac à sable du
ministère des Finances et je devrais...

Le sénateur Marshall : Comment puis-je obtenir la réponse à
cette question?
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Mr. Pagan: I will give you a general response and then we will
go back to the Department of Finance to get specifics.

It is safe to say that, when the Department of Finance does
their fiscal planning, they have a range of scenarios about
inflation, interest costs and the cost of statutory programs. They
tend to err on the conservative side. What you see here is
primarily due to a decrease related to the cost of servicing our
accumulated debt.

There are two factors. First, we just learned last week through
a report from finance that the deficit for the fiscal year just ended
was lower than anticipated. As a result, in establishing their
framework, they almost certainly would have erred on the
cautious side, expecting a larger deficit. Because the deficit is
lower and interest rates are very low, we are paying less than they
would have planned in their conservative estimate. That accounts
for that specific transaction.

We will have the Department of Finance confirm that they
remain on track for their expenditure forecast of $280.5 billion.

Senator Marshall: I was just making sure I understood how the
documents come together because you had done a presentation
on that during an earlier committee meeting.

On another topic, Atomic Energy of Canada, you provided
information on this Crown corporation in a previous finance
committee meeting. We had officials from that corporation
appear before the committee. You indicate what the $300 million
is for, but it is for a variety of items. Can you provide a
breakdown of the $300 million?

Mr. Enns: We can do that.

Senator Marshall: You do not have to do it now. I would be
satisfied if you could provide it to the clerk.

Mr. Enns:We will give you a general summary and you can tell
me if that is sufficient.

Senator Marshall: Sure.

Mr. Enns: The funding is to meet costs associated with
ensuring isotope production.

Senator Marshall: How much would that be?

Mr. Enns: The exact amount is unclear, but roughly in the
neighbourhood of $60 million.

Senator Marshall: Okay.

Mr. Enns: Addressing health, safety, security and environmental
priorities at Chalk River — new-builder reactor technology
development and CANDU Inc., which is the commercial arm of
AECL, their operating costs.

Senator Marshall: How much is that?

Mr. Enns: The ballpark would be about $48 million.

Senator Marshall: What about Chalk River?

M. Pagan : Je vais vous donner une réponse générale et nous
demanderons ensuite les détails au ministère des Finances.

Je dois dire d’abord que le ministère des Finances, lorsqu’il
dresse son plan budgétaire, envisage divers scénarios au sujet de
l’inflation, des taux d’intérêt et du coût des programmes
législatifs. Sa tendance naturelle est l’excès de prudence. Ce que
vous voyez ici reflète essentiellement une baisse des dépenses de
service de notre dette cumulée.

Il y a deux choses. D’abord, nous venons tout juste
d’apprendre, la semaine dernière, grâce à un rapport des
Finances, que le déficit de l’exercice budgétaire qui vient juste
de se terminer a été inférieur aux prévisions. En dressant son
cadre budgétaire, le ministère, par souci de prudence, s’attendait
probablement à un déficit plus important. Comme le déficit est
moins élevé et que les taux d’intérêt sont très bas, nous payons
moins que ce que nous aurions prévu dans ces estimations
prudentes. Cela explique cette transaction particulière.

Nous demanderons au ministère des Finances de confirmer que
les dépenses sont encore dans la limite prévue de 280,5 milliards
de dollars.

Le sénateur Marshall : Je voulais simplement d’assurer de bien
comprendre comment les documents sont élaborés car vous aviez
fait un exposé à ce sujet lors d’une séance antérieure du comité.

Je change de sujet. Au sujet d’Énergie atomique du Canada,
vous aviez donné certaines informations lors d’une séance
antérieure du comité des finances. Nous avons ensuite convoqué
les représentants de cette société d’État. Vous nous avez dit à quoi
serviront les 300 millions de dollars mais il y a là toutes sortes de
choses. Pourriez-vous nous donner une ventilation de cette somme?

M. Enns : Certainement.

Le sénateur Marshall : Je ne vous la demande pas tout de suite,
vous pourrez l’envoyer au greffier.

M. Enns : Nous vous donnerons un résumé général et vous
pourrez me dire si cela suffit.

Le sénateur Marshall : Très bien.

M. Enns : Les fonds sont destinés à couvrir les coûts reliés à la
production d’isotopes.

Le sénateur Marshall : Quelle est la somme à ce sujet?

M. Enns : Ce n’est pas clair mais c’est de l’ordre de 60 millions
de dollars.

Le sénateur Marshall : Bien.

M. Enns : Il s’agit des priorités en matière de santé, de sécurité
et d’environnement aux laboratoires de Chalk River, de la mise au
point de technologies pour les nouveaux réacteurs construits, et
de CANDU Inc., l’entité commerciale d’EACL, de ses dépenses
d’exploitation.

Le sénateur Marshall : Et c’est combien, ça?

M. Enns : En gros, à peu près 48 millions de dollars.

Le sénateur Marshall : Et Chalk River?
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Mr. Enns: Around $18 million. Funding shortfalls and delays
for life extension projects on existing reactors— that is the largest
at around $151 million.

Senator Marshall:Do you just include this money in the budget
or do you track it? Would you expect additional requests to be
coming in from the corporation? When they appeared before the
committee, thinking back on the condition of their financial
statements, I would not be surprised if they were going to come in
looking for additional funding. Is that something that the
Treasury Board Secretariat would anticipate, or is this the final
amount that will be provided to them?

Mr. Enns: We anticipate there will be additional requests.

Senator Marshall: It is possible that, in Supplementary
Estimates (B) and (C), there may be additional funding coming
forward for them, is that correct?

Mr. Enns: It is possible, yes.

Senator Marshall: Do you also receive information with regard
to timelines?

Mr. Enns: That is the kind of thing we are looking for. The
Treasury Board ministers have expressed an interest in seeing
more details on costing of any additional funds that would be
provided.

Senator Marshall: You would do that. You just do not give out
the money — you would be looking for additional information.

Mr. Enns: No.

Senator Ringuette: My first question is about that $50 million
for a NAFTA litigation situation. I really want to know what the
issue is. A few years ago, a major issue we were winning, the
softwood issue, was stopped at the eleventh hour. At the end of
the day, we lost a lot of softwood industry exports. I would really
like to know what issue we are paying $50 million worth of
litigation on for NAFTA.

Mr. Pagan: We will get that information. I do not have it. I
want to make the point that this is not a duplicate request. It is the
reprofiling, if you will, of a requirement that had been anticipated
to be resolved last year and will now apparently be resolved this
year. We will get back to the committee with more details on that.

Senator Ringuette: I am looking over at all the different export
items we have with the U.S. or with Mexico. Would this be related
to the oil industry?

Mr. Pagan: I do not believe so, but I simply do not have that
information, so we will respond to the committee in writing with
whatever detail we can provide from the department.

It goes without saying that everyone understands that, because
it is an issue before the courts related to treaties and international
obligations, there will be a decision rendered. Once that decision
is rendered, we may win or we may lose.

M. Enns : Environ 18 millions de dollars. Il faut couvrir des
manques de crédits pour des projets de prolongation de la durée
de vie des réacteurs — c’est le plus gros morceau, environ
151 millions de dollars.

Le sénateur Marshall : Vous contentez-vous d’inclure cet argent
dans le budget ou assurez-vous aussi un suivi? Vous attendez-vous
à d’autres demandes de crédits de cette société? Quand ses
représentants ont comparu devant le comité, nous avons pu voir
quel était l’état de leurs états financiers et je ne suis pas surprise
qu’ils reviennent demander des crédits supplémentaires. Est-ce que
le Secrétariat du Conseil du Trésor s’y attend également ou s’agit-il
du dernier montant qui leur sera fourni?

M. Enns : Nous nous attendons à recevoir d’autres demandes.

Le sénateur Marshall : Il est donc possible qu’il y ait d’autres
demandes de crédits de leur part dans les budgets supplémentaires (B)
et (C)?

M. Enns : C’est possible, oui.

Le sénateur Marshall : Recevez-vous aussi des informations sur
les échéanciers?

M. Enns : C’est le genre de choses que nous souhaitons. Les
ministres du Conseil du Trésor ont exprimé le désir d’obtenir plus
de détails sur les coûts associés à tous les crédits supplémentaires
qui seront fournis.

Le sénateur Marshall : C’est normal. Vous ne vous contentez
pas de donner de l’argent, vous voulez aussi des informations
complémentaires.

M. Enns : Non.

Le sénateur Ringuette : Ma première question porte sur les
50 millions de dollars relatifs aux litiges de l’ALÉNA. J’aimerais
vraiment savoir de quoi il s’agit. Il y a quelques années, un litige
que nous étions en train de gagner, sur le bois d’œuvre, a été
interrompu à la 11e heure. En fin de compte, nous avons perdu
beaucoup d’exportations de bois d’œuvre. J’aimerais donc
vraiment savoir pour quel litige de l’ALÉNA nous allons payer
50 millions de dollars.

M. Pagan : Nous obtiendrons cette information. Je ne l’ai pas
avec moi. Je tiens à souligner que ce n’est pas une nouvelle
demande. Il s’agit en fait du report dans le temps d’une demande
concernant un litige que nous pensions devoir se régler l’an
dernier et qui se réglera apparemment cette année. Nous
enverrons des informations complémentaires au comité.

Le sénateur Ringuette : Je songe à tous les différents produits
que nous exportons aux États-Unis et au Mexique. Ce litige est-il
relié au secteur pétrolier?

M. Pagan : Je ne crois pas mais je n’ai tout simplement pas
l’information. Nous enverrons au comité tous les détails que nous
pourrons obtenir du ministère.

Il va sans dire que tout le monde comprend que, puisqu’il s’agit
d’une affaire en instance devant les tribunaux et concernant nos
traités et nos obligations internationales, il y aura une décision.
Une fois que cette décision est rendue, nous aurons gagné ou nous
aurons perdu.
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I hate to say the word ‘‘lose,’’ but if there is a judgment against
the Government of Canada, there will be an obligation to make a
payment. If there is no decision against the Government of
Canada, there is no obligation. We will get information in terms
of what details they can provide.

Senator Ringuette: Would DFAIT, Department of Foreign
Affairs and International Trade, be handling this issue?

Mr. Pagan: Yes. DFAIT has policy responsibility and the
Department of Justice would be handling the litigation.

Senator Ringuette: I expect it is fairly easy for you to get that
information, so we could expect it for as early as next week, right?

Mr. Pagan: Yes, we will have detailed responses for everything
we leave the table with.

Senator Ringuette: Thank you.

It has been brought to my attention— it seems in 2001, for the
Summit of the Americas in Quebec City with 1,600 delegates,
34 heads of state, the security costs were $35 million. At the
APEC, Asia-Pacific Economic Cooperation, 1997 summit in
Vancouver, there were about half the number of delegates, but the
security tab was $26 million. At the 2002 Kananaskis summit, the
cost was $190 million.

With inflation and so forth, I can say it will double in eight
years. That would be, what, $250 million or $260 million
maximum? Right now we are at $1.2 billion. The Treasury
Board is in charge of accounts and disbursement of funds. I think
there was a major lack of regard with these expenses.

In addition to these security expenses, for 72 hours, it seems
that the federal government has also spent $20 million paying for
dancing troupes, singers, fiddlers, meals and floral arrangements
for the upcoming G8/G20 meetings. That is just a current
estimate; it is not Supplementary Estimates (B) or (C).

Can you provide us with the details of this $20 million? What
are those dancing troupes, singers, fiddlers, meals and floral
arrangements? Twenty million dollars is a whole lot of dancing
and eating in 72 hours.

Mr. Pagan: Let me attempt to respond here and we will see
whether I can address your concerns.

First, with respect to these costs in comparison to any other
recent international event that Canada has been host to, there
really is no basis of comparison because of the fact that it is two
events spread over 250 kilometres. That is the first point.

In the three events you mentioned, Quebec City, the Summit of
the Americas and Kananaskis, the first two were before 9/11. I
think everyone understands the security environment changed
considerably thereafter. In Kananaskis in 2002, which was the

Je n’aime pas employer le mot « perdu » mais, si le jugement
est rendu contre le gouvernement du Canada, il y aura quelque
chose à payer. S’il n’y a pas de jugement contre le gouvernement
du Canada, il n’y aura rien à payer. Nous allons demander les
informations pertinentes et vous les communiquer.

Le sénateur Ringuette : Ce dossier est-il géré par le MAECI, le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international?

M. Pagan : Oui. Le MAECI a compétence du point de vue des
politiques, et le ministère de la Justice, du point de vue du procès.

Le sénateur Ringuette : Je suppose qu’il vous sera assez facile
d’obtenir cette information et que nous pouvons donc espérer la
recevoir au début de la semaine prochaine, n’est-ce pas?

M. Pagan : Oui, nous aurons des réponses détaillées à toutes
les questions qui auront été posées.

Le sénateur Ringuette : Merci.

On a attiré mon attention sur le fait qu’en 2001, semble-t-il,
pour le Sommet des Amériques qui s’était tenu à Québec avec
1 600 délégués et 34 chefs d’État ou de gouvernement, la sécurité
avait coûté 35 millions de dollars. Pour le sommet de 1997 de
l’APEC à Vancouver, la Coopération économique Asie-Pacifique,
il y avait à peu près moitié moins de délégués mais les dépenses de
sécurité avaient atteint 26 millions de dollars. En 2002, au
Sommet de Kananaskis, c’était 190 millions de dollars.

Considérant l’inflation et tout le reste, on peut supposer un
doublement du coût en huit ans. Autrement dit, cela donnerait
quelque chose comme 250 ou 260 millions de dollars au
maximum. Or, nous en sommes actuellement à 1,2 milliard.
C’est le Conseil du Trésor qui est chargé de gérer les comptes et de
verser les fonds. Je pense qu’il y a eu une défaillance flagrante en
ce qui concerne ces dépenses.

Outre ces dépenses de sécurité, pour 72 heures, il semble que le
gouvernement fédéral a également dépensé 20 millions de dollars
pour des groupes de danseurs, des chanteurs, des violoneux, des
repas et des arrangements floraux pour les prochaines réunions du
G8/G20. Et je ne parle ici que du budget actuel, pas des futurs
budgets supplémentaires (B) ou (C).

Pouvez-vous nous donner le détail de ces 20 millions de
dollars? Quels sont ces danseurs, chanteurs, violoneux, repas et
arrangements floraux? Vingt millions de dollars, ça fait vraiment
beaucoup pour danser et chanter pendant 72 heures.

M. Pagan : Permettez-moi d’essayer de vous répondre pour
voir si je peux chasser vos préoccupations.

Tout d’abord, en ce qui concerne ces coûts par rapport à ceux
d’autres événements internationaux récents que le Canada a
accueillis, il n’y a vraiment aucune comparaison possible parce
qu’il s’agit de deux événements distants de plus de 250 kilomètres.
C’est le premier point.

En ce qui concerne les trois événements dont vous parlez,
Québec, le Sommet des Amériques et Kananaskis, les deux
premiers s’étaient tenus avant le 11 septembre. Je pense que tout
le monde conviendra que les questions de sécurité ont
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first G8 Summit after 9/11, the event was held in a very remote
location. The G20 is in an urban area. There is no basis for
comparison.

I can assure you that, when departments develop their concept
of a security plan, they do so with a view to best practices because
the intention is to do their job. That concept of operations is
discussed with a number of departments and is challenged, as every
requirement is, by Treasury Board officials and Treasury Board
ministers. I am personally satisfied that everyone involved would
have done their job or due diligence in examining those costs.

There are two dimensions. There is security and then the
organization and hosting of the summit. As a host, there will be
costs of hospitality involved, including meals; hotel rooms and
suites for heads of state, ministers and seniors officials; and rental
of apartments and hotel rooms for an extended period for
employees assigned to the summit management office.

I do not have anything in my notes about floral arrangements
or dancing troupes, but I imagine there is a reception or a gala for
which there would be some appointments or accoutrements that
reflect Canada’s culture and hospitality. All of this, of course, is
with a view to the government’s ongoing attention for value for
money and prudence.

Senator Ringuette: I can tell you that $20 million in 72 hours to
account for two breakfasts, two lunches and two dinners is a lot
of beef and hopefully a lot of Eastern seafood, if that is the way
you look at it.

I would like a breakdown of the contracts that were awarded
with regard to this $20 million. I know you do not have that on
hand, but if you can provide it, I am sure all senators would be
happy to review it.

I am looking at page 7 of your presentation. You indicate a
$1.027 billion increase due to budget. The increase due to the
previous budget is $432 million. What is that related to? That is
the previous budget, so it should have appeared in Supplementary
Estimates (C).

Mr. Pagan: Not necessarily. In fact, I cannot recall the issue,
but I think we brought to the attention of the committee in
Supplementary Estimates (C) that there was an item therein that
had as its source of funds Budget 1999.

It is important that everyone understands there is not
necessarily a correlation between a budget year and an
estimates exercise. What the budget does is announce the
government’s overarching policy objectives and priorities, and
there can often be quite a lag between an announcement, which is
sometimes simply aspirational, and the development of a detailed
program with robust terms and condition that have been the
subject of some consultation with clients or stakeholders, in some
cases international governments.

considérablement changé depuis. À Kananaskis, en 2002, le
premier Sommet du G8 après le 11 septembre, la réunion s’était
tenue dans un endroit très isolé. Le G20 se tiendra dans un
environnement urbain. Il n’y a aucune comparaison.

Je peux vous assurer que, lorsque les ministères dressent leur
concept de sécurité, ils le font sur la base de pratiques exemplaires
parce que leur intention est de faire leur travail. Ce concept
opérationnel a fait l’objet de discussions entre plusieurs ministères
et a été soumis à la critique, comme toute autre demande, des
agents du Conseil du Trésor et des ministres du Conseil du Trésor.
J’estime personnellement que toutes les personnes concernées ont
fait leur travail et ont fait preuve de diligence raisonnable dans
l’examen de ces dépenses.

Il y a deux aspects. Il y a l’aspect sécurité, et il y a l’aspect
organisation et accueil du sommet. En tant que pays d’accueil, il y
aura des dépenses incontournables à assumer, concernant par
exemple les repas, les chambres d’hôtel et les suites pour les chefs
d’État, les ministres et les mandarins, ainsi que la location
d’appartements et de chambres d’hôtel pendant une période
prolongée pour les employés affectés au bureau de gestion
du sommet.

Je n’ai rien dans mes notes au sujet d’arrangements floraux ou
de troupes de danseurs mais je suppose qu’il y aura une réception
ou un gala pour lesquels certaines dispositions ont dû être prises
afin de refléter la culture et l’hospitalité du Canada. Tout cela,
bien sûr, dans le contexte du souci continu du gouvernement pour
l’optimisation des ressources et la prudence.

Le sénateur Ringuette : Je peux vous dire que 20 millions de
dollars en 72 heures pour deux petits déjeuners, deux déjeuners et
deux soupers, ça fait beaucoup de rosbif et, j’espère, de poisson des
provinces de l’Est, si c’est comme ça que vous voyez les choses.

J’aimerais avoir une ventilation des contrats qui ont été
octroyés pour ces 20 millions de dollars. Je sais que vous n’avez
pas cela en mains mais, si vous pouviez nous envoyer ça plus tard,
je suis sûre que tous les sénateurs seraient très intéressés.

À la page 7 de votre exposé, vous indiquez une augmentation de
1,027 milliard de dollars due au budget fédéral. L’augmentation
due au budget précédent est de 432 millions de dollars. De quoi
s’agit-il? C’est dans le budget précédent et cela aurait donc dû
figurer dans le budget supplémentaire des dépenses (C).

M. Pagan : Pas nécessairement. En fait, je ne me souviens plus
du sujet mais je pense que nous avions attiré l’attention du comité,
lors de l’examen du budget supplémentaire (C), sur le fait qu’il y
avait un crédit qui trouvait sa source de financement dans le
budget de 1999.

Il faut que tout le monde comprenne bien qu’il n’y a pas
nécessairement de corrélation entre un budget fédéral et un
budget des dépenses. Le budget fédéral est destiné à annoncer les
objectifs et priorités généraux du gouvernement, et il peut souvent
y avoir un assez long délai entre une annonce, qui ne représente
parfois qu’un espoir, et l’élaboration d’un programme détaillé,
avec des modalités et des conditions bien arrêtées, ayant fait
l’objet d’une certaine consultation des clients ou des parties
prenantes, dans certains cas des gouvernements internationaux.
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We do have an ability to roll these things over and track
manually when a submission comes forward to Treasury Board
what the source of funds was, but it is not unusual at all to see
requirements in the current fiscal year that relate to a budget some
time ago.

In particular, in this case we are dealing with DND’s capital
requirements that were announced in Budget 2005.

Mr. Enns: 2005-06.

Senator Ringuette: I am sorry; I did not catch that. Which
capital requirement?

Mr. Pagan: The Department of National Defence has a major
item here related to various capital procurements, the provision of
equipment and also some infrastructure. The source of funds for
that are previous budgets, in particular 2005 and 2006.

Senator Ringuette: Is that for the airlifting and so forth?

Mr. Pagan: I believe that is one of them, yes.

Senator Ringuette: That is the equipment we now purchase but
that we used to lease in cooperation with other nations. Now we
are spending millions of dollars in capital instead of leasing, like
we used to do.

I am also looking at the second item, funding reprofiled
from 2009-10 to 2010-11 for $138 million. What are these items?

Mr. Enns: That is related to a number of things potentially.
For example, infrastructure projects would be a good example of
things that have delays in construction due to all kinds of things.
A good example is perhaps projects in the North; weather will
intervene, they are unable to meet their original project schedules,
they have to be delayed and funding is reprofiled from one year to
the next. Items like that are generally covered there.

Senator Ringuette: That is what I suspected. That is why I
asked the question. We heard from the Canadian Construction
Association that they were worried with regard to infrastructure
projects where the deadline was March 31, 2011, and that the
government was steadfast that there would be no extension. Here,
however, we see that from last year’s budget, 2009-10 to 2010-11,
there is a reprofiling of funds with regard to dealing with exactly
those issues of infrastructure, delay of construction due to the
weather and delivery of stock and so forth.

Therefore, there is a constant precedent with regard to that issue,
and the Canadian Construction Association is right in that there
should be an allowance to reprofile infrastructure funds for projects
that have received the okay and cannot be completed as per the
engineers’ certificates, they call them, by the end of March. Thank
you for that answer. You have proven by this presentation —

Il ne nous est pas possible de remonter en arrière pour dresser
manuellement la liste des sources de financement de toutes les
soumissions adressées au Conseil du Trésor, mais il n’est pas rare
du tout que les demandes de l’exercice budgétaire en cours soient
reliées au budget fédéral d’une année antérieure.

Dans le cas présent, en particulier, nous avons des besoins
d’immobilisations du MDN qui avaient été annoncés dans le
budget de 2005.

M. Enns : 2005-2006.

Le sénateur Ringuette : Veuillez m’excuser, je n’ai pas saisi. De
quelles immobilisations parlez-vous?

M. Pagan : Le ministère de la Défense nationale a ici une
demande importante concernant l’acquisition de diverses
immobilisations, l’acquisition d’équipement et de certaines
infrastructures. La source des fonds se trouve dans des budgets
antérieurs, notamment de 2005 et 2006.

Le sénateur Ringuette : C’est pour les avions de transport et
le reste?

M. Pagan : Je crois que c’est l’un des éléments, oui.

Le sénateur Ringuette : Il s’agit d’équipement que nous
achetons maintenant mais que le ministère louait auparavant en
coopération avec d’autres nations. Maintenant, nous dépensons
des millions de dollars en immobilisations au lieu de continuer à
louer, comme auparavant.

J’examine également le deuxième poste, une réaffectation de
crédit de 2009-2010 à 2010-2011 pour 138 millions de dollars. De
quoi s’agit-il?

M. Enns : Cela concerne un certain nombre de choses,
potentiellement. Par exemple, des projets d’infrastructure
seraient un bon exemple de choses dont la construction peut
être retardée pour toutes sortes de raisons. Un bon exemple en
serait un projet dans le Grand Nord. Le climat jouant son rôle, ils
sont incapables de respecter leur échéancier d’origine, le projet
doit être retardé et les fonds doivent être réaffectés d’une année à
l’autre. Les choses de ce genre sont généralement incluses là.

Le sénateur Ringuette : C’est ce que je soupçonnais. Voilà
pourquoi j’ai posé la question. Nous avons entendu des
représentants de l’Association canadienne de la construction
exprimer des préoccupations au sujet de projets d’infrastructure
dont la date limite était le 31 mars 2011, alors que le
gouvernement soutenait mordicus qu’il n’y aurait aucune
prolongation. Ici, cependant, nous voyons qu’il y a une
réaffectation de crédits du budget de l’an dernier, 2009-2010,
à 2010-2011, pour faire face exactement à ces questions
d’infrastructure, de retards de construction à cause du climat,
de livraison du matériel, et cetera.

Autrement dit, il y a un précédent constant à ce sujet, et
l’Association canadienne de la construction a raison d’affirmer
qu’on devrait autoriser la réaffectation de crédits d’infrastructure
pour des projets qui ont été approuvés mais qui n’ont pas pu être
achevés conformément aux certificats des ingénieurs, comme ils
disent, avant la fin de mars. Merci de cette réponse. Vous avez
prouvé ainsi...
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Senator Finley: Supplementary.

The Chair: I think we will let the witness answer first before
hearing a supplementary question. Mr. Enns, please try, if you
wish, to provide an answer to that.

Mr. Enns: I think you have to draw a distinction between certain
kinds of infrastructure programs that were announced last year,
which did have a time limitation, that were primarily designed to
provide stimulus to the economy. Those things in fact are time
limited, but there are a whole range of other infrastructure
programs that exist over longer periods of time where this practice
is quite normal. We are talking about infrastructure programming
generally but two different slices of it.

With respect to the building Canada fund, for example, you will
notice in here there is a project under the previous generation of
infrastructure programming, the Canada strategic infrastructure
fund, that will be reprofiled as well or drawn down much later.

You have to remember that the infrastructure stimulus fund
was for a two-year period, but there are the other programs
available for which items can be reprofiled.

Senator Ringuette: I agree with you, and I agree that reprofiling
is okay. We live in a geographic area that is susceptible to all
kinds of weather situations in the first place.

The Chair: Senator Finley, did that answer satisfy the
supplementary you wanted to ask?

Senator Finley: Yes. I just wanted to make sure it was clear
there were two different kinds of definitions here. I think the
officials have done that extremely well. Thank you.

The Chair: To profile or not to profile is a policy decision of the
government that we are not here to question you on. That is
important for everyone to understand. We are here to gather facts
and information. We can make any arguments we want in another
place based on that.

Senator Ringuette: On page 10 of Supplementary Estimates (A),
you indicate an advertising program to the tune of $65.4 million.
Earlier, you provided examples that this funding is managed
through cabinet and that different departments must request
funding from cabinet. That is one kind of advertising program.

Last year, there was an advertising program that cost
Canadian taxpayers $65.4 million to advertise the stimulus
program. The stimulus program is a two-year program. What is
the estimated advertising cost for the stimulus program this year?

Mr. Pagan: Once again this year, the Department of Finance is
part of the overall advertising program. There are 10 departments,
which I have listed previously, including the Department of
Finance. Their portion of this $65 million is $10 million for two
different campaigns. There is $6 million for the creating jobs and
growth campaign, implementing Canada’s Economic Action Plan,
which will keep Canadians informed about EAP initiatives,
programs and benefits.

Le sénateur Finley : Question supplémentaire.

Le président : Je pense que nous allons d’abord laisser le témoin
répondre avant de passer à une question supplémentaire. Monsieur
Enns, essayez, si vous voulez, de répondre à cette question.

M. Enns : Je pense qu’il faut faire une distinction avec certains
types de programmes d’infrastructure annoncés l’an dernier et
assortis d’une date-butoir, qui étaient essentiellement destinés à
relancer l’économie. En fait, ces choses-là ont une date-butoir
mais il y a toute une autre gamme de programmes d’infrastructure
qui existent sur des périodes plus longues et où cette pratique est
tout à fait normale. Nous parlons de programmes d’infrastructure
de manière générale mais de deux tranches différentes.

En ce qui concerne le Fonds Chantiers Canada, par exemple,
vous noterez qu’il y a ici un projet relevant de la génération
précédente de programmation infrastructurelle, le Fonds
canadien sur l’infrastructure stratégique, qui sera restructuré
aussi ou financé beaucoup plus tard.

Rappelez-vous que le fonds de relance infrastructurel était
prévu pour une période de deux ans, mais il y a d’autres
programmes qui existent pour réaffecter des crédits.

Le sénateur Ringuette : Je comprends, et je conviens que
réaffecter des crédits est acceptable. Nous vivons dans une région
du monde sujette à toutes sortes d’événements climatiques.

Le président : Sénateur Finley, cela répond-il à la question
supplémentaire que vous vouliez poser?

Le sénateur Finley : Oui. Je voulais simplement m’assurer
qu’on comprend bien qu’il y a deux types de définition différents.
Je pense que les témoins l’ont extrêmement bien expliqué. Merci.

Le président : Réaffecter ou non des crédits est une décision de
politique du gouvernement sur laquelle nous n’avons pas à vous
interroger. Chacun doit le comprendre. Notre rôle est de réunir
des faits et des informations. À partir de cela, nous pouvons
présenter ailleurs tous les arguments que nous voulons.

Le sénateur Ringuette : À la page 10 du budget
supplémentaire (A), vous mentionnez un programme publicitaire
de 65,4 millions de dollars. Tout à l’heure, vous avez donné des
exemples de la manière dont cette somme est gérée par le Cabinet,
et vous avez dit que les différents ministères doivent soumettre des
demandes au Cabinet. C’est un type de programme publicitaire.

L’an dernier, il y a eu un programme publicitaire qui a coûté
aux contribuables canadiens 65,4 millions de dollars pour faire la
publicité du programme de relance. Or, le programme de relance
est un programme de deux ans. Quel sera le coût de la publicité
consacrée au programme de relance cette année?

M. Pagan : Cette année encore, le ministère des Finances fait
partie du programme global de publicité. Il y a 10 ministères, que
j’ai déjà mentionnés, dont le ministère des Finances. Sa part des
65 millions de dollars est 10 millions pour deux campagnes
différentes. Il y a 6 millions pour la campagne de création
d’emplois et de croissance, la mise en œuvre du Plan d’action
économique du Canada, ce qui tiendra les Canadiens informés des
initiatives du PAE, des programmes et des bienfaits.
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Senator Ringuette: Did you say that, this year, the advertising
is $6 billion?

Mr. Pagan: $6 million.

Senator Ringuette: Yes, $6 million for the stimulus advertising.

Mr. Pagan: That is correct.

Senator Ringuette: In comparison to last year’s $41 million?

Mr. Pagan: I do not have that figure, but we can certainly get
it. Again, it is important to make clear that any advertising
requirements of the Department of Finance last year would have
been part of the government’s overall advertising campaign,
which my figure says was in the order of $85 million in total. We
will have to get that detail for you.

Senator Ringuette: I just want to ensure that I have the right
numbers. You are saying that last year’s total department
advertising —

Mr. Pagan: Government-of-Canada advertising.

Senator Ringuette: That would be cabinet advertising
programs?

Mr. Pagan: Every initiative is approved by cabinet, and it
would have included the Heritage Canada vignette series, DND’s
recruitment campaign, Canada Revenue Agency and new tax
measures. We can provide you a breakdown of last year’s
requirements as well as this year’s.

Senator Ringuette: Thank you. That will be helpful.

That is one source of advertising funding. Last year, all the
funding for the stimulus program was through one agency, which
was Cossette Communications. Are those advertising campaigns
tendered?

Mr. Pagan: I do not have that information, but we can
certainly get it. Of course, any contract over a certain dollar value
is published on websites, so it is publicly available. We will get
that information.

Senator Ringuette: There are also some tender requirements—

Mr. Pagan: Contracting policies, yes.

Senator Ringuette: — from your department, Treasury Board.
Was last year’s $41 million to Cossette Communication tendered?
You are saying that total advertising spending for last year was
$85 million.

Mr. Pagan: I will confirm that.

Senator Ringuette: I want to know if the $85 million was
tendered, and I want to know if the proposal in these
Supplementary Estimates (A) for $65.4 million was tendered
and, if so, to whom.

I also see that you are requesting additional funding for the
purchase of new airport screening equipment. It is not before the
Senate yet, but it is in the public domain that the budget bill,

Le sénateur Ringuette : Avez-vous dit qu’il y aura 6 milliards de
dollars de publicité cette année?

M. Pagan : 6 millions.

Le sénateur Ringuette : Oui, 6 millions de dollars pour la
publicité de la relance.

M. Pagan : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Contre 41 millions l’an dernier?

M. Pagan : Je n’ai pas ce chiffre mais nous pouvons
certainement l’obtenir. Je répète qu’il importe de préciser que
tous les besoins publicitaires du ministère des Finances l’an
dernier auront fait partie de la campagne de publicité globale du
gouvernement, laquelle a coûté environ 85 millions de dollars en
tout, selon les chiffres. Nous devrons vous envoyer les détails.

Le sénateur Ringuette : Je veux juste m’assurer que j’ai les bons
chiffres. Vous dites que la publicité ministérielle totale de l’an
dernier...

M. Pagan : La publicité de l’ensemble du gouvernement.

Le sénateur Ringuette : C’est-à-dire les programmes de
publicité du Cabinet?

M. Pagan : Chaque initiative est approuvée par le Cabinet, et
cela comprenait la série des vignettes de Patrimoine canadien, la
campagne de recrutement du MDN, l’Agence du revenu du
Canada et les nouvelles mesures fiscales. Nous pourrons vous
donner une ventilation des dépenses de l’an dernier ainsi que de
cette année.

Le sénateur Ringuette : Merci. Ce sera utile.

C’est donc là une source de financement de la publicité. L’an
dernier, tous les fonds pour le programme de relance sont passés
par une seule agence, Cossette Communication. Les contrats de
publicité font l’objet d’appels d’offres?

M. Pagan : Je n’ai pas cette information mais nous pouvons
certainement l’obtenir. Bien sûr, les contrats dépassant une
certaine valeur sont publiés sur les sites Web et sont donc
disponibles publiquement. Nous obtiendrons cette information.

Le sénateur Ringuette : Il y a aussi des conditions dans les
appels d’offres...

M. Pagan : Les politiques de passation des marchés, oui.

Le sénateur Ringuette : ... imposées par votre ministère, le
Conseil du Trésor. Les 41 millions de dollars de Cossette
Communication avaient-ils fait l’objet d’appels d’offres? Vous
dites que le total des dépenses publicitaires de l’an dernier a atteint
85 millions de dollars.

M. Pagan : Je devrai vérifier.

Le sénateur Ringuette : Je veux savoir si les 85 millions de dollars
ont été octroyés par appel d’offres, et je veux savoir si la proposition
de 65,4 millions de dollars du budget supplémentaire (A) a été
octroyée par appel d’offres et, si oui, à qui.

Je constate que vous demandez également des crédits
supplémentaires pour l’achat de nouveau matériel de contrôle
dans les aéroports. Le projet de loi C-9 n’est pas encore arrivé au

2-6-2010 Finances nationales 7:79



Bill C-9, is putting an additional tax on flights. Will that
additional tax on flights cover the purchase of the screening
items that you are indicating here?

Mr. Enns: The air travellers security charge is one means
through which the Canadian Air Transport Security Authority is
funded. Yes, part of that will be going to the purchase of updated
screening equipment of which you have all heard in the media. It
will also be used to fund general ongoing operations of CATSA.
The budget funding provides CATSA with an operating base, and
the increase in the air travellers security charge will allow it to
maintain existing levels of aviation security for passengers and
baggage going on flights, as well as to purchase the technological
equipment that is an international requirement. In order to
maintain agreements for flights to fly into the United States from
Canada, the United States government has placed certain
requirements on us. We need to respect that in order not to
hamper the industry.

Senator Ringuette: You are saying that that additional security
tax on flights is not only for the purchase of new equipment, but
that a portion will go toward the operation of the airport security
agency?

Mr. Enns: Yes, I believe so. I will check on that to be sure.

Senator Dickson: I am new on this committee, and I want to
compliment the Treasury Board on the effective work they do and
their presentation before this committee.

Mr. Pagan, I wish you ongoing success in your career. All the
best, through you, to Mr. Smith as well.

Mr. Enns, I have a supplementary question that arises from
your responses to Senator Marshall on the $300 million for
AECL. When you give us a breakdown of the $300 million, could
you include what amounts are for purchases of goods and services
from third parties so that we will know what the internal costs are
versus costs for outside contractors?

Mr. Enns: I do not have that information.

Senator Dickson: Is it possible to get it?

Mr. Pagan: On questions of that detail, we defer to the
department. We will request in writing to them that they respond
to the committee in writing. We have extracted detail of that sort
in the past through those means. That is how we will address that
question.

Senator Dickson: Thank you. My next set of questions relates
to the Canada media fund. As I understand it from page 9, this
funding will support the creation of Canadian content or
distribution. Can you give us any information on the type of
companies, the location of those companies and the number of
jobs that will be either maintained or created as a result of the
funding that is being provided?

Sénat mais chacun sait qu’il y a dans ce projet de loi budgétaire
une taxe supplémentaire sur le transport aérien. Cette taxe
supplémentaire permettra-t-elle de financer l’achat du matériel de
contrôle que vous indiquez ici?

M. Enns : Le droit pour la sécurité des passagers du transport
aérien est l’un des mécanismes de financement de l’Administration
canadienne de la sécurité du transport aérien. Oui, une partie de
cela servira à acheter ce matériel de contrôle moderne dont vous
avez tous entendu parler dans les médias. Cela servira aussi à
financer les activités générales de l’ACSTA. Le financement
budgétaire assure le budget d’exploitation de base de l’ACSTA, et
la hausse du droit pour la sécurité des passagers du transport
aérien permettra à l’organisme de maintenir les niveaux actuels de
sécurité du transport aérien des passagers et des bagages, et aussi
d’acheter l’équipement technologique requis par les exigences
internationales. Si nous voulons maintenir les accords de
transport aérien vers les États-Unis, nous devons nous plier à
certaines exigences des États-Unis. Nous devons respecter cela
pour ne pas entraver ce secteur.

Le sénateur Ringuette : Vous dites que la taxe supplémentaire
pour la sécurité ne servira pas seulement à acheter le nouvel
équipement et qu’une partie sera consacrée aux activités courantes
de l’organisme de sécurité du transport aérien?

M. Enns : Oui, c’est ce que je crois. Je devrai vérifier, cependant.

Le sénateur Dickson : Je suis nouveau au sein de ce comité et je
tiens à féliciter le Conseil du Trésor de l’efficacité avec laquelle il
informe le comité.

Monsieur Pagan, je vous souhaite du succès dans votre carrière
future. Et cela vaut également pour M. Smith, que vous féliciterez
en mon nom.

Monsieur Enns, j’ai une question supplémentaire découlant de
vos réponses au sénateur Marshall sur les 300 millions de dollars
d’EACL. Quand vous nous donnerez la ventilation de cette somme,
pourrez-vous nous donner aussi les sommes correspondant à
l’achat de biens et services à des tierces parties, ce qui nous
permettra de comparer les coûts internes aux coûts externes de
sous-traitance?

M. Enns : Je n’ai pas cette information.

Le sénateur Dickson : Peut-on l’obtenir?

M. Pagan : Pour ce genre de détails, nous nous en remettons
au ministère. Nous lui demanderons de répondre par écrit au
comité. Nous avons extrait des détails de ce genre dans le passé de
cette manière. C’est comme ça que nous traiterons cette question.

Le sénateur Dickson : Merci. Mes questions suivantes
concernent le Fonds des médias du Canada. Si je comprends
bien la page 10, ce crédit sert à appuyer la création de contenu
canadien ou sa distribution. Pouvez-vous nous donner des
informations sur le genre de sociétés qui sont concernées, sur
leur localisation et sur le nombre d’emplois qui seront préservés
ou créés grâce à ce financement?
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Mr. Pagan: We would not have information on the number of
jobs or even specific partners, but we will request that detail and
respond in writing.

As a general answer, the fund supports the creation of
Canadian content for distribution on television and on at least
one other digital platform such as the Internet or mobile devices.
It also supports the development of interactive content and
applications created exclusively for digital platforms other than
television.

The Government of Canada, through Canadian Heritage and
cable and satellite distributors, provides annual funding to the
Canada media fund, and the total amount available in 2010-11
has reached $350 million — $134 million from the government
and approximately $193 million from the private sector, with a
balance from returns on previous investments. We will identify
which other private sector participants are contributing to that
fund. We will request that of the department.

Organizations supported by the fund include but are not
limited to Canadian television and interactive production
companies; broadcasters, including the CBC; cable and satellite
distributers; and Internet providers and mobile communications
operators. I am sure that we are talking about hundreds of
potential partners, but as a minimum we will identify those that
have contributed to the $193 million in contributions from the
private sector.

Senator Dickson: Coming from the Maritimes, I am
particularly interested in the companies and the location of the
companies that will be benefiting from the Canada media fund.

My next question relates to the Aboriginal health promotion
and disease prevention program, $135 million. Do you have a
breakdown of what percentage of that money will be going to
First Nations in the Province of Nova Scotia?

Mr. Pagan:We do not have detail here broken out by province
or region, but we have had requests of that sort through similar
programs and I am sure we can at some time put that together. I
can provide a twofold response.

First, this is a Budget 2010 initiative. There were questions
earlier. This program was first introduced in Budget 2005. It has
now been continued through Budget 2010 and renewed funding in
the amount of $730 million over five years to enable Health
Canada and the Public Health Agency of Canada to continue to
build on the initial success achieved when the program was
announced in 2005.

Of the money before you today in the Supplementary
Estimates (A), $130.4 million is for Health Canada. It will be
used primarily at the community level— so I am assuming we can
roll that up to a region or province— to address persistent health
priorities for First Nations and Inuit citizens, including suicide
prevention, diabetes awareness and treatment. These programs
include education, screening, support and treatment activities.

M. Pagan : Nous n’avons pas d’informations sur le nombre
d’emplois, ni même sur les partenaires, mais nous les
demanderons et vous répondrons par écrit.

De manière générale, le fonds sert à appuyer la création de
contenu canadien pour qu’il soit diffusé à la télévision et sur au
moins une autre plate-forme comme l’Internet ou des appareils
mobiles. Il permet aussi d’appuyer le développement de contenu
interactif et d’applications créées exclusivement pour les plates-
formes numériques autres que la télévision.

Par le truchement de Patrimoine canadien et des télédiffuseurs
par câble et par satellite, le gouvernement du Canada fournit
annuellement des crédits au Fonds des médias du Canada, et le
montant total disponible en 2010-2011 a atteint 350 millions de
dollars, soit 134 millions du gouvernement et environ 193 millions
du secteur privé, le reste provenant du rendement d’investissements
antérieurs. Nous vous indiquerons quels autres participants du
secteur privé contribuent à ce fonds. Nous le demanderons au
ministère.

Les organismes émargeant au fonds comprennent, et ce n’est
pas une liste exhaustive, les sociétés de télévision et de production
interactive canadiennes, les télédiffuseurs, dont Radio-Canada,
les distributeurs par câble et par satellite, les fournisseurs de
services Internet et les opérateurs de communications mobiles. Je
suis sûr que cela représente des centaines de partenaires potentiels
mais, au minimum, nous vous indiquerons ceux qui ont participé
aux 193 millions de dollars de contributions du secteur privé.

Le sénateur Dickson : Comme je viens des Maritimes, je
m’intéresse particulièrement à la localisation des sociétés qui
bénéficieront du Fonds des médias du Canada.

La question suivante concerne le programme de promotion de
la santé des Autochtones et de prévention des maladies, pour
135 millions de dollars. Êtes-vous en mesure de me dire quelle
proportion de cette somme ira aux Premières nations de la
Nouvelle-Écosse?

M. Pagan : Nous n’avons pas de ventilation de cette somme
par province ou par région mais nous avons reçu des demandes de
cette nature pour des programmes similaires et je suis sûr que
nous pourrons trouver l’information que vous souhaitez. Je peux
pour le moment vous donner une réponse à deux volets.

Premièrement, ceci est une initiative du budget fédéral de 2010.
Il y a eu des questions tout à l’heure à ce sujet. Ce programme
avait été annoncé dans le budget fédéral de 2005. Il se prolonge
maintenant dans le budget de 2010 avec un crédit renouvelé de
730 millions de dollars sur cinq ans pour permettre à Santé
Canada et à l’Agence de santé publique du Canada de continuer à
bâtir sur les succès déjà enregistrés depuis l’annonce du
programme en 2005.

Sur la somme que vous voyez aujourd’hui dans le budget
supplémentaire (A), 130,4 millions de dollars sont pour Santé
Canada. Ils serviront avant tout au niveau communautaire — je
suppose donc que nous pouvons calculer par région ou par
province — au titre des priorités continues touchant la santé des
citoyens des Premières nations et des Inuits, ce qui concerne
notamment la prévention du suicide, la sensibilisation au diabète
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Funding will also enable Health Canada to continue to strengthen
the First Nations and Inuit health system through programs
aimed at addressing human resource shortages in Aboriginal
communities and promoting the integration of federal services
with provincial systems. That is $130.4 million for Health Canada
and we will try to break that down for you by region.

The public health agency’s requirement totals $4.6 million.
This is primarily used to continue to reach 4,500 Aboriginal
children living in urban and Northern settings. The program is
known as the Aboriginal head start program and it provides
culturally relevant early childhood intervention for children up to
6 years of age, with a focus on nutrition and health promotion.
The public health agency’s share of the Budget 2010 funding is
$25 million over five years.

That is the information I have for you, and we will request
from the department whatever information they have on a
regional and provincial basis.

Senator Dickson: Staying with the health promotion program
for First Nations, my last question relates to value for money and
the effectiveness of that program. Would any information be
available as to the effectiveness of that program?

Mr. Pagan: I have a twofold response. First, details on
programs are generally available in individual departmental
performance reports, of which I do not have copies with me.
However, if one were to refer to Health Canada or the public
health agency, there would almost certainly be a reference to the
program and some sort of result or benefit from the program. The
fact that this is a continuation of an initiative announced in 2005,
I think, speaks to results achieved so far in value for money. There
is a requirement to audit and evaluate all programs, and that is
certainly something that ministers would take into consideration
in making decisions about renewing investments. I do not have
evaluation information in front of me, but again those are
publicly available.

We will try to identify for you the data or the results of the
program evaluation. It is almost certainly available on the
website, but we will confirm that.

Senator Finley: Senator Dickson managed to burn through
60 per cent of my questions. I would like to think great minds
think alike, but this is the second time today it has happened to me.

I want to follow up on Senator Ringuette’s questions with
regard to government advertising. Could you refresh my memory?
The change to government advertising being centralized through
the cabinet took place in 2004; am I right?

Mr. Pagan: That is correct.

Senator Finley: So it has been in practice for a while. I do not
know how good your memories are. Perhaps you were not there
at the time. As I recall, the previous government, from the time
of 2004, managed to allocate almost $130 million for government

et le traitement. Ces programmes comprennent des activités
d’éducation, de test, de soutien et de traitement. Les fonds
permettront aussi à Santé Canada de continuer à renforcer le
système de santé des Premières nations et des Inuits au moyen de
programmes destinés à s’attaquer à la pénurie de ressources
humaines dans les collectivités autochtones et à promouvoir
l’intégration des services fédéraux avec les systèmes provinciaux.
C’est donc 130,4 millions de dollars à Santé Canada et nous
essaierons de ventiler la somme par région.

L’Agence de santé publique demande un total de 4,6 millions de
dollars essentiellement destinés à continuer à atteindre 4 500 enfants
autochtones vivant en milieu urbain et dans le Grand Nord. Le
programme s’appelle Programme d’aide préscolaire aux
Autochtones, et il consiste à assurer une intervention précoce et
culturellement adaptée aux enfants autochtones jusqu’à l’âge de six
ans, en mettant l’accent sur la nutrition et la promotion de la santé.
La part du budget de 2010 destinée à l’Agence de santé publique est
de 25 millions de dollars sur cinq ans.

Voilà les informations dont je dispose et nous demanderons au
ministère les informations qu’il possède sur une base régionale et
provinciale.

Le sénateur Dickson : Toujours au sujet du programme de
promotion de la santé des Premières nations, la dernière question
concerne l’optimisation des ressources et l’efficacité du
programme. Avez-vous des informations quelconques à ce sujet?

M. Pagan : J’ai une réponse double. Premièrement, les détails
des programmes sont généralement disponibles dans les rapports
de rendement ministériels, dont je n’ai pas d’exemplaires avec
moi. Toutefois, si l’on s’adresse à Santé Canada ou à l’Agence de
santé publique, on peut certainement obtenir des précisions sur le
programme et sur ses résultats ou bienfaits. À mon sens, le fait
qu’il s’agit de la continuation d’une initiative annoncée en 2005
est l’indication des résultats atteints jusqu’à présent du point de
vue de l’optimisation des ressources. Il y a aussi une exigence de
vérification et d’évaluation de tous les programmes, et c’est
certainement quelque chose que les ministres prendraient en
considération pour prendre les décisions de renouvellement des
investissements. Je n’ai pas d’informations d’évaluation avec moi
mais, je le répète, elles sont disponibles publiquement.

Nous essaierons d’identifier à votre intention les données ou les
résultats de l’évaluation du programme. C’est presque certainement
disponible sur le site Web mais nous le confirmerons.

Le sénateur Finley : Le sénateur Dickson a réussi à brûler
60 p. 100 de mes questions. Je veux bien que les grands esprits se
rencontrent, mais c’est la deuxième fois aujourd’hui.

Je reviens sur les questions du sénateur Ringuette concernant la
publicité gouvernementale. Pouvez-vous me rafraîchir la mémoire?
Le changement centralisant la publicité gouvernementale par le
Cabinet est intervenu en 2004, n’est-ce pas?

M. Pagan : C’est exact.

Le sénateur Finley : Donc, cette méthode existe depuis un
certain temps. Je ne sais pas si vous avez beaucoup de mémoire, et
peut-être n’étiez-vous pas là à l’époque. Si je me souviens bien, le
gouvernement précédent, à partir de 2004, avait réussi à affecter
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advertising programs. Do you recall those kinds of numbers in
two sets of supplementary estimates, one of $68.9 million and one
of $59 million? Do you remember what those programs were for?

Mr. Pagan: Which fiscal year are you referring to?

Senator Finley: 2004-05.

Mr. Pagan: Unfortunately, I do not have that detail or
memory recall.

Senator Finley: Obviously a highly effective advertising
campaign, then.

Mr. Pagan: To be fair, I simply do not know what the
government’s priorities were at the time. Again, these are
generally related to priorities of the government and approved
by cabinet. We frequently see references to health promotion, safe
travel abroad and Canadian Forces’ recruitment campaigns.

Senator Finley: Anti-smoking was a very effective campaign.

Mr. Pagan: There were new programs established for
education savings plans and the like. Those are the types of
programs that get through the door.

I reiterate the point made earlier that there is essentially an
application process. The requirements are vetted by officials at
the privy council office and then presented to cabinet for review.
This review-and-challenge process is based on identifying the
merits of individual advertising campaigns and their link to
government priorities. That is the intention, to ensure that the
government is promoting those activities that fit its health, safety,
social, economic and foreign priorities.

Senator Finley: I was just trying to confirm in my own mind
that, first, this was not a new program, a new way of dealing with
things in the last few months; and second, that the dollar numbers
are certainly not outrageously skewed in any way, shape or form.

The second question I would like to ask takes me to the
funding for Canada’s initial response to the earthquake in Haiti of
$130.3 million. I can read about where the money went. When we
spoke with CIDA, Canadian International Development Agency,
I asked a question about the matching funds. Do you remember
the matching funds?

Mr. Pagan: Yes.

Senator Finley: I was told at the time that the estimate raising
funds by the public at large was about $140 million, I think it was.
Does this increase in allocation have anything to do with the fact
that the original $140 million, in effect, ended up as a much higher
number, or was it a much higher number? They were supposed to
get back to this committee with an answer, and we have not seen
it yet.

Mr. Pagan: I cannot speak for whatever CIDA or officials
from CIDA may have told you, but my understanding is twofold.
First, there is a precedent for the matching program. The tsunami

près de 130 millions de dollars à des programmes de publicité
gouvernementale. Vous souvenez-vous des chiffres dans les deux
séries de budgets supplémentaires, c’est-à-dire 68,9 millions de
dollars dans un cas, et 59 millions dans l’autre? Vous souvenez-
vous des objectifs de ces programmes?

M. Pagan : De quel exercice budgétaire parlez-vous?

Le sénateur Finley : 2004-2005.

M. Pagan : Je n’ai malheureusement pas ces détails en tête, ou
en mémoire.

Le sénateur Finley : Ça devait être une campagne publicitaire
incroyablement efficace, alors.

M. Pagan : Pour être franc, je ne sais tout simplement pas
quelles étaient les priorités du gouvernement à l’époque. Ces
activités sont généralement liées aux priorités du gouvernement et
approuvées par le Cabinet. Nous voyons fréquemment des
références à des campagnes de promotion de la santé, de sécurité
des voyages à l’étranger et de recrutement des Forces canadiennes.

Le sénateur Finley : La publicité contre le tabac a été très efficace.

M. Pagan : On a mis sur pied de nouveaux programmes pour
le régime d’épargne-études, par exemple. Voilà le genre de choses
qui sont acceptées.

Je répète qu’il s’agit essentiellement d’un processus de
demande. Les demandes sont vérifiées par les gens du Bureau
du conseil privé puis elles sont soumises au Cabinet. Ce processus
d’examen et de critique est décidé à mettre en lumière les
avantages de telle ou telle campagne publicitaire et son lien avec
les priorités du gouvernement. L’objectif ultime est de veiller à ce
que le gouvernement fasse la promotion d’activités concordant
avec ses priorités dans les domaines de la santé, la sécurité, des
services sociaux, de l’économie et de la politique étrangère.

Le sénateur Finley : Je voulais simplement confirmer deux
choses. D’abord, que ce n’est pas un nouveau programme, une
nouvelle manière de faire passer des choses dans les derniers mois
et, ensuite, que les chiffres ne sont pas outrageusement trafiqués,
de quelque manière que ce soit.

Ma deuxième question concerne le financement de la réponse
initiale du Canada au séisme d’Haïti, pour 130,3 millions de dollars.
J’ai lu les informations concernant l’utilisation de cet argent mais,
quand nous avons convoqué l’ACDI, l’Agence canadienne de
développement international, j’ai posé une question sur les fonds de
contrepartie. Vous vous souvenez des fonds de contrepartie?

M. Pagan : Oui.

Le sénateur Finley : On m’avait alors répondu que, selon les
estimations, les dons du public avaient atteint 140 millions de
dollars environ. Est-ce que cette augmentation de crédits a
quelque chose à voir avec le fait que les 140 millions de dollars
avaient été largement dépassés? De fait, est-ce que le total des
dons a été réellement beaucoup plus élevé? On devait envoyer la
réponse au comité mais nous ne l’avons pas encore reçue.

M. Pagan : Je ne peux faire aucun commentaire sur ce que vous
ont dit les représentants de l’ACDI mais ma réponse sera double.
D’abord, il y a un précédent pour le programme de contrepartie. Le
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of 2004 generated an unprecedented outpouring of support from
Canadians, much beyond CIDA’s initial estimates, and proved to
be a very successful way of adding to the pot, because there was
an official Government-of-Canada response and then the
response of Canadian citizens and NGOs.

If I recall correctly, as a result of the earthquake in Haiti, the
government committed to match up to a certain amount, so it was
not unlimited; it was capped. I believe that the ‘‘up to’’ amount
was $220 million and that, in fact, that level was reached through
individual donations.

Senator Finley: The individual donations raised by Canadians
in the Haitian earthquake — were they at least $220 million?

Mr. Pagan: At least, yes.

Senator Finley: It is strange, because the appeal had actually
closed, and they had raised $140 million. CIDA told me that the
$140 million would be it. I actually took a bet with some of my
colleagues that it would be over $200 million. This particular
spending has nothing to do with the additional matching funds.

Mr. Pagan: Let me be clear: If they told you $140 million, it is
their numbers. The date was something like contributions up to
February 15. There is an audit function involved. If an agency
comes forward and says they raised $10 million, CIDA has to
verify that before they will match it. That might account for a lag
in confirming the numbers, but we will have them confirm that
and we will confirm what the government cap was. I believe it was
$220 million.

Of the requirements you see before you today, CIDA’s matching
of contributions forms part of that requirement but goes well
beyond just matching contributions. It includes any manner of
activities related to reconstruction, provision of basic life-support,
basic sustenance, camps, food and the like. That is just CIDA.

In addition, we also see requirements here from foreign affairs
related to repairs to Canadian infrastructure and embassies, some
funds for the global peace and security, which is providing
essential security support or systems in Haiti; citizenship and
immigration, with funds related to the prioritization of new and
existing sponsorship applications in support of immigration; the
RCMP, which is also involved in helping Haiti re-establish its
security infrastructure.

If I understand your question, we will confirm the total amount
of contributions from individual donors and the amount the
government is matching.

Senator Finley: I appreciate that. Thank you.

I want to go to the G8 and G20 summits. Is there any kind of
estimate, or will there be some kind of report, perhaps broken
into roughly three parts, i.e. how much money was spent on G8,
how much money was spent on G20, and how much was spent as
a kind of bridge between the two? I ask the question because the
G8 was held in a smaller and fairly discreet location. It is only
about 30 miles from Algonquin Park. You might enjoy a visit

tsunami de 2004 avait engendré des dons sans précédent de la part
des Canadiens, largement supérieurs aux premières estimations de
l’ACDI, et la contrepartie avait été une méthode très efficace
d’accroissement de la contribution canadienne car il y avait une
réponse officielle du gouvernement du Canada s’ajoutant à la
réponse des citoyens canadiens et des ONG.

Si je me souviens bien, après le séisme de Haïti, le gouvernement
s’est engagé à faire une contribution de contrepartie jusqu’à un
certain montant. Ce n’était pas illimité, il y avait un plafond. Je
crois que le total avait été fixé à 220 millions de dollars mais qu’il a
en fait été atteint par les dons des particuliers.

Le sénateur Finley : Donc, les dons des Canadiens en réponse
au séisme d’Haïti ont atteint au moins 220 millions de dollars?

M. Pagan : Au moins, oui.

Le sénateur Finley : C’est bizarre parce que l’appel de dons
avait été arrêté et qu’on avait recueilli 140 millions de dollars.
L’ACDI m’avait dit qu’on arrêtait à 140 millions de dollars. En
fait, j’avais parié avec certains collègues qu’on dépasserait
200 millions de dollars. Donc, cette dépense n’a rien à voir avec
une contribution supplémentaire de contrepartie?

M. Pagan : Soyons clairs. Si l’ACDI vous a dit 140 millions de
dollars, c’est son chiffre. La date qui avait été fixée était le
15 février, je crois. Il y a une fonction de vérification. Si une agence
dit avoir recueilli 10 millions de dollars, l’ACDI doit vérifier avant
de fournir une somme correspondante. Cela explique peut-être le
délai dans la confirmation des chiffres, mais nous lui demanderons
de les confirmer, et nous confirmerons le plafond du
gouvernement. Je pense que c’était 220 millions de dollars.

En ce qui concerne le budget supplémentaire, les contributions de
contrepartie de l’ACDI en font partie mais il y a bien d’autres choses.
Le total demandé comprend toutes sortes d’activités touchant la
reconstruction, la prestation de services essentiels de survie, des dons
alimentaires, des camps, et cetera. Je parle juste de l’ACDI.

Il y a en outre dans le budget des demandes des Affaires
étrangères concernant la réparation d’infrastructures canadiennes,
comme l’ambassade, des fonds pour la paix et la sécurité globales,
c’est-à-dire la prestation de services de sécurité essentiels en Haïti,
des questions de citoyenneté et d’immigration, avec des fonds
concernant le traitement prioritaire des demandes nouvelles et
existantes de parrainage à l’appui de l’immigration, et des activités
de la GRC, laquelle contribue aussi au rétablissement de
l’infrastructure de sécurité de Haïti.

Si j’ai bien compris votre question, nous confirmerons le
montant total des dons des particuliers et de la contrepartie du
gouvernement.

Le sénateur Finley : Je vous en serai reconnaissant. Merci.

Je passe maintenant aux sommets du G8 et du G20. Y a-t-il un
budget estimatif? Y aura-t-il une sorte de rapport, comprenant
peut-être trois parties, c’est-à-dire indiquant combien d’argent a
été dépensé pour le G8, combien pour le G20, et combien pour
faire le pont entre les deux? Je pose cette question parce que le G8
se tiendra dans une localité plus petite et assez éloignée. Ce sera à
une trentaine de milles seulement du parc Algonquin. D’ailleurs,
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there, by the way. It is discreet and fairly small. However, few
places can hold a G20 operation. It has to be in a fairly large
centre because of the number of people who attend. It has to be in
a large urban setting, which inevitably means more security and
more resources.

I would like to get an idea of comparing apples to apples. I
know there will also be a fair amount of shared expense as they
move G8 participants to the G20 location. There will be a lot of
security along the route and so on and so forth.

Senator Ringuette rather ingenuously made three quotes for
prior expectations, one from back in 1997 where the ultimate
protester was what struck me as 1990’s hippies, climbing fences
and throwing a few things. I cannot remember the second one that
was quoted, and then there was the G8 in Alberta, which was in a
small location. They actually started the planning before 9/11. I
would not imagine there was a great deal of post-9/11 planning in
that. We are not comparing apples and apples. In fact, we are not
even comparing fruit and elephants when we look at this.

To go back to my question: Do you have or will there be some
kind of breakdown that gives us an indication of how this money
was allocated, G8, G20 and for both? Do you think that there will
be an outcome in this?

Mr. Pagan: Yes, senator. It will be possible to parse through
the total numbers and distinguish costs related to the Huntsville
location and the Toronto location. Some of the costs are shared,
but there will be discrete costs related to the two events, and there
will be an accounting of that.

Senator Finley: For both, apart from the Royal Canadian
Mounted Police, we will also presumably have the Ontario
provincial police. Presumably we will have Toronto city police.
We will have elements of the military, I would think. Will there be
costs broken down and analysis done by the various elements in
this as well?

Mr. Pagan: Yes. I can tell you at this point that, in the
horizontal item you have in front of you, $653 million, the
RCMP’s share of that — and they are the lead on security — is
$321.4 million. That includes funding for salary and overtime
costs of their regular members and civilian support staff. This is
page 8 of the supplementary estimates, presenting the total
requirement of $653 million. There are three primary recipients
of funds, and the RCMP are at $321.5 million. With that, they
have the lead on security for their regular members and civilian
support staff. That includes what they call a perimeter intrusion
detection system, so basic security, fences and ability to detect, a
unified command centre, requirements related to communications
and radio infrastructure, and one must keep in mind this is an
area where the RCMP does not normally operate, so they are
establishing a communications capacity, and then additional
support related to on-site transportation, meals, accommodation
and lease costs, warehousing, specialized security equipment and

si vous allez là-bas, vous ne le regretterez pas. C’est discret et assez
petit. Par contre, peu de localités peuvent accueillir un G20. Il faut
que ce soit une assez grande ville car il y a beaucoup de
participants. Comme ça doit se tenir dans une grande ville, ça
exige inévitablement plus de sécurité et plus de ressources.

J’aimerais donc pouvoir comparer des choses comparables. Je
sais que certaines dépenses seront partagées quand les participants
au G8 se rendront dans la ville du G20. Il y aura beaucoup de
sécurité le long du chemin, et cetera.

Le sénateur Ringuette a fait référence, avec une naïveté feinte,
à trois événements passés, dont l’un remontait à 1997 et où le
manifestant de base me semblait être le hippie typique des
années 1990 grimpant aux grillages et jetant des cailloux. Je ne me
souviens plus du deuxième, mais le troisième était le G8 en
Alberta, dans une petite localité. En fait, la planification avait
commencé avant le 11 septembre. Les choses ne sont donc
absolument pas comparables, c’est le moins qu’on puisse dire.

J’en reviens à ma question : y a-t-il ou y aura-t-il une ventilation
des chiffres pour nous dire quels ont été les coûts respectifs du G8,
du G20 et des deux? Pensez-vous que nous pourrons le savoir?

M. Pagan : Oui, sénateur. Il sera possible de décortiquer les
chiffres pour calculer les dépenses encourues à Huntsville et à
Toronto. Il y aura certaines dépenses communes mais il y aura
aussi des dépenses particulières à chaque événement et on les
comptabilisera.

Le sénateur Finley : En ce qui concerne les deux, à part la
Gendarmerie royale du Canada, il y aura aussi, je suppose, la
police provinciale de l’Ontario. Et je suppose qu’il y aura aussi la
police municipale de Toronto. Et sans doute aussi des éléments
militaires, j’imagine. Est-ce que toutes ces dépenses seront
clairement ventilées et analysées pour ces différents éléments?

M. Pagan : Oui. Je peux déjà vous dire que, dans le budget
horizontal que vous avez sous les yeux, de 653 millions de dollars,
la part de la GRC, qui est le chef de file de l’opération, est de
321,4 millions de dollars. Cela comprend le paiement des salaires et
des heures supplémentaires des agents réguliers et du personnel de
soutien civil. Cela se trouve à la page 9 du budget supplémentaire
où l’on présente le besoin total de 653 millions de dollars. Il y a
foncièrement trois destinataires des fonds, dont la GRC pour
321,5 millions de dollars. C’est elle qui joue le rôle de chef de file en
ce qui concerne la sécurité, avec ses agents réguliers et son
personnel de soutien civil. Cela comprend ce qu’elle appelle un
système de détection de violation du périmètre, c’est-à-dire un
système de sécurité de base comprenant des grillages et des
systèmes de détection, un centre de commandement unifié, une
infrastructure de communication et de radio, et il ne faut pas
oublier que c’est un secteur dans lequel la GRC n’est normalement
pas présente, ce qui fait qu’il doit y avoir une capacité de
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supplies. That is the RCMP’s portion. This is for the G8, G20.
Once the bills are in, we will be able to identify what portion was
for G8 and what portion was for G20.

Public safety and emergency preparedness is bringing forward
requirements of $262.6 million. This is primarily for emergency
preparedness in collaboration with the provincial and municipal
partners. You have mentioned the Toronto police service, which has
the lead in G20 venues in Toronto. The OPP will be providing
policing and security in Huntsville and the District of Muskoka, as
well as, I understand, some traffic management in the GTA,
Greater Toronto Area. Peel regional police, the Town of Huntsville,
District of Muskoka, Township of the Lake of Bays and the City of
North Bay will also be involved in the elements of organization or
security related to the event. National defence has $63.1 million in
requirements. They will be deploying a large number of personnel
and associated equipment in support of various security. I do not
think it would be appropriate for me to provide details on that, but
it includes the things that they are expert at.

Senator Finley: The most heavily defended delegation is liable
to be the U.S. delegation, I would think. I do not know whether
you can answer that question for me or not. Do we pay part of,
for example, President Obama’s retinue, which is absolutely huge?
Do we pay any part of that in terms of housing, accommodation,
assistance, welding down manhole covers, removing postal boxes,
et cetera?

Mr. Pagan: I cannot speak to the size of specific delegations or
what is or is not included. There are essentially two elements to
this response, and it deals with the overall summit organization.

The Department of Foreign Affairs has the lead as host, and
they have identified $70.5 million in requirements to support basic
organization of 7,600 delegates, 3,000 media, there is a summit
management office and, according to my notes, costs related to
conference facilities and sites, media centre and airport operations,
hotel rooms and suites for heads of state, ministers and senior
officials, rentals of apartments and hotel rooms for employees
assigned to the summit management office. There is a protocol in
terms of our hospitality, and clearly we are supporting heads of
state and their senior officials. That will vary by nation, but there
would be limits.

Senator Finley: If a delegation brings — and they will,
presumably — their own security force, who pays for that?

Mr. Pagan: I cannot speak to that. I do not know.

Senator Finley: Is it because you do not know or because it is
confidential?

Mr. Pagan: Both. I do not know because it is confidential.

communication, et puis du soutien additionnel concernant le
transport vers le site, des repas, de l’hébergement, des frais de
location, de l’entreposage, du matériel de sécurité spécialisé et des
fournitures. Tout ça, c’est pour la GRC. C’est pour le G8 et le G20.
Une fois que toutes les factures auront été payées, nous pourrons
séparer ce qui concernait le G8 de ce qui concernait le G20.

Sécurité publique et Protection civile Canada est à l’origine de
262,6 millions de dollars de besoins. Il s’agit essentiellement de
mesures de protection civile prises en collaboration avec les
partenaires provinciaux et municipaux. Vous avez mentionné la
police de Toronto, qui est le chef de file pour le G20 à Toronto.
La PPO fournira des services de police et de sécurité à Huntsville
et dans le district de Muskoka, ainsi que, si j’ai bien compris, des
services de gestion de la circulation routière dans la métropole
torontoise. La police régionale de Peel, la municipalité de
Huntsville, le district de Muskoka, la municipalité de Lake of
Bays et la ville de North Bay assumeront également certains
éléments de l’organisation et de la sécurité pour l’événement. Pour
la Défense nationale, les besoins s’élèvent à 63,1 millions de
dollars. Elle va déployer un grand nombre de soldats, avec leur
équipement, pour appuyer divers services de sécurité. Je ne pense
pas pouvoir vous donner plus de détails à ce sujet mais il s’agit de
choses dont elle est experte.

Le sénateur Finley : Je suppose que la délégation la plus fortement
défendue sera la délégation américaine. Je ne sais pas si vous pourrez
répondre à la question que je vais vous poser. Est-ce que nous
payons une partie des coûts de protection de l’entourage du
président Obama, par exemple, qui est absolument énorme? Est-ce
que nous payons des choses telles que l’hébergement, le soudage des
plaques d’égouts, l’enlèvement des boîtes postales, et cetera?

M. Pagan : Je ne saurais vous dire quelle est la taille de chaque
délégation ni ce qui est inclus ou ne l’est pas. Il y a essentiellement
deux éléments dans cette réponse, touchant l’organisation globale
des sommets.

Le ministère des Affaires étrangères est le chef de file de l’accueil
des sommets et a présenté une demande de 70,5 millions de dollars
pour financer l’accueil de 7 600 délégués et 3 000 journalistes, un
bureau de gestion des sommets et, selon mes notes, des services
concernant les sites et les installations de conférence, un centre des
médias, des opérations aux aéroports, des chambres d’hôtel et des
suites pour les chefs d’État, les ministres et les mandarins, la
location d’appartements et de chambres d’hôtel pour les employés
affectés au bureau de gestion des sommets. Il y a un protocole à
respecter en matière d’accueil des délégations étrangères et,
évidemment, nous accueillerons plusieurs chefs d’État avec leurs
collaborateurs. La taille des délégations varie d’une nation à
l’autre, mais il y a des limites.

Le sénateur Finley : Si une délégation — et je suppose que
certaines le feront — arrive avec sa propre force de sécurité, qui
paye pour ça?

M. Pagan : Je ne saurais vous le dire. Je ne sais pas.

Le sénateur Finley : Parce que vous ne le savez pas ou parce
que c’est confidentiel?

M. Pagan : Les deux. Je ne le sais pas parce que c’est confidentiel.
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Senator Ringuette: With regard to the G8 and G20, I would
like to know which specific government status forced the
government to host the G8 and the G20 in the two identified
localities. Which guidelines might there be for the G8 and
G20 countries with regard to the locations of the events? Are
there some specific guidelines from those two entities?

From my recollection, I do not think we have any status
forcing any Canadian government to identify a specific location
for those two events. Have we passed, in the Senate, legislation
with regard to that?

The Chair: I want to hear the evidence from our witnesses here.

Mr. Pagan: I have a twofold response. First, G8 summits are
held on a rotating basis. They rotate country by country. It is
incumbent on the host country to identify a site and determine the
venue for hosting the event. That is the prerogative of the Prime
Minister and the Department of Foreign Affairs, as the host.

The G20, as you know, in some ways, is a Canadian creation.
It is the work over a number of years of previous Canadian prime
ministers and ministers of foreign affairs. As I understand, the
summit is the first true inaugural summit of this organization, and
again is subject to Department of Foreign Affairs and the Prime
Minister in terms of where and how to host.

In terms of protocols and requirements, the one thing that I
can speak to is that, under international law, the Government of
Canada has a legal obligation to ensure the security, protection
and inviolability of internationally protected persons. There are
dignitaries and heads of state that visit Canada on bilateral visits
and summits, and it is our duty, as the host, to ensure their safety
and security.

This includes legal obligations related to health so, as part of
the horizontal item, we have Health Canada and the Canadian
Food Inspection Agency and others involved in ensuring we meet
our international obligations.

Senator Gerstein: As I understand it, Mr. Pagan, Treasury
Board vote 5 provides for government contingencies. Vote 5, as I
understand it, is meant to cover costs of urgent expenses until
parliamentary approval can be sought at a later date. Over the
past year-and-a-half that I have had the privilege of sitting on this
committee, basically vote 5 has always been the subject of a lot of
questions, and I might say even some controversy.

I found it most interesting, when I turned to page 56, to
observe in these supplementary estimates that there are no
allocations being sought for Treasury Board. As a matter of fact,
no allocations for a number of other votes.

Could you explain briefly — or in the shortness of time
whether you want to respond in writing— as to why there are no
vote 5s?

The Chair: If you could answer that quickly.

Le sénateur Ringuette : En ce qui concerne le G8 et le G20,
j’aimerais savoir en vertu de quelle loi le gouvernement a été forcé
d’accueillir le G8 et le G20 dans ces deux localités. Y a-t-il des
lignes directrices pour les pays du G8 et du G20 en ce qui
concerne l’organisation des sommets?

À ma connaissance, il n’y a rien qui oblige le gouvernement
canadien à choisir un lieu particulier pour tenir ces sommets. Le
Sénat a-t-il adopté une loi à ce sujet?

Le président : Voyons quelle est la réponse des témoins.

M. Pagan : J’ai une double réponse. Premièrement, les
sommets du G8 se tiennent à tour de rôle dans les divers pays.
Il incombe au pays d’accueil de choisir un site, ce qui est la
prérogative du premier ministre et du ministère des Affaires
étrangères, en tant qu’organisme d’accueil.

Le G20, comme vous le savez, est à certains égards une création
canadienne. C’est le fruit du travail de plusieurs années de
premiers ministres canadiens et de ministres canadiens des
Affaires étrangères. Si je comprends bien, le sommet est le
premier vrai sommet inaugural de cette entité et, comme je l’ai dit,
son organisation relève du ministère des Affaires étrangères et du
premier ministre.

En ce qui concerne les protocoles et les exigences, tout ce que je
peux vous dire, c’est qu’en droit international le gouvernement du
Canada a l’obligation légale d’assurer la sécurité, la protection et
l’inviolabilité des personnes protégées internationalement. Il y a
des dignitaires et des chefs d’État qui viennent au Canada pour
des visites bilatérales et des sommets, et nous avons le devoir,
comme pays d’accueil, d’assurer leur sécurité.

Cela englobe des obligations légales touchant à la santé, ce qui
explique que, dans le budget horizontal, nous voyons Santé Canada
et l’Agence canadienne d’inspection des aliments, entre autres, pour
veiller à ce que nous respections nos obligations internationales.

Le sénateur Gerstein : Si je comprends bien, monsieur Pagan, le
crédit 5 du Conseil du Trésor sert à financer des éventualités du
gouvernement. Autrement dit, il permet d’effectuer des dépenses
urgentes dont on demandera plus tard l’autorisation au Parlement.
Depuis un an et demi que j’ai le privilège de faire partie de ce
comité, ce crédit a toujours suscité beaucoup de questions, et même
de controverses.

Or, je constate à la page 62 que le Conseil du Trésor ne
demande aucune affectation au titre de ce crédit, ni même,
d’ailleurs, au titre de plusieurs autres.

Pouvez-vous m’expliquer brièvement — ou envoyer la réponse
par écrit car il nous reste peu de temps— pourquoi il n’y a aucune
affectation au titre du crédit 5?

Le président : Pourriez-vous répondre rapidement?
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Mr. Pagan: I think I can. We are here presenting Supplementary
Estimates (A) for this fiscal year, and that is a recent innovation. In
many respects, it has served to head off requirements that might
otherwise come forward through vote 5.

Up until the spring of 2008, the first supplementary estimates
of the year were tabled in the fall and approved by Parliament in
December. It was not unusual for departments to identify
requirements in the period April 1 to December — nine months
of the fiscal year. There was often a demand on vote 5 for that.

The introduction of a regular spring supplementary estimates
has helped to alleviate some of that pressure. There has also been
a concerted effort, over the last two years, to try to get budget
initiatives into the first supplementary estimates, or otherwise at
the earliest opportunity. Again, that has served to ward off some
of that demand.

At the end of the day, we have little control, other than being
able to plan regular supplementary estimates. Departments are
responsible for programs. If the circumstances related to their
programs change and there is an immediate cash requirement, vote
5 exists to provide that cash in order to meet obligations required
to run programs. It is a very important part of our tool kit, but
something that we take great care in managing and allocating.

Senator Callbeck: My first question is on the media fund that
was brought up. Did you say that the private sector was
contributing $190 million?

Mr. Pagan: $193 million, yes.

Senator Callbeck: Will you provide a breakdown of that?

Mr. Pagan: Yes.

Senator Callbeck: Could we get a breakdown of the
$130 million the government will contribute and how that will
be distributed, to whom, and what controls will be on it?

Mr. Pagan: The money will be pooled, as I understand it. We
will confirm this, but the money is pooled. The government’s
contribution is approximately $134 million.

That will be pooled with the private sector contributions and
then allocated out. In response to Senator Dickson’s questions,
we will identify the parties that have contributed and what
allocations or disbursements are planned by region.

Senator Callbeck: Will that also include what controls are on it?

Mr. Pagan: Yes.

Senator Callbeck: On atomic energy, you mentioned that there
is $150 million allocated to refurbishment projects and shortfalls.
How much of that is allocated to Point Lepreau?

M. Pagan : Je crois. Nous présentons ici le budget
supplémentaire (A) de cet exercice financier, ce qui est une
innovation récente. À bien des égards, elle a permis d’éviter des
demandes de fonds qui auraient sinon été formulées dans le cadre
du crédit 5.

Jusqu’au printemps de 2008, le premier budget supplémentaire
de l’année était déposé à l’automne pour être approuvé par le
Parlement en décembre. Il n’était pas rare que des ministères
identifient des besoins pour la période allant du 1er avril à
décembre, soit pour neuf mois de l’année. Il y avait donc souvent
une demande au titre du crédit 5.

L’introduction d’un budget supplémentaire régulier au
printemps a permis d’atténuer un peu cette pression. Il y a eu
aussi un effort concerté au cours des deux dernières années pour
essayer de présenter les initiatives budgétaires dans le premier
budget supplémentaire ou, en tout cas, à la première occasion
possible. Cela aussi a permis d’atténuer un peu cette demande.

En fin de compte, nous avons peu de contrôle, si ce n’est que
nous avons la possibilité de planifier des budgets supplémentaires
réguliers. Ce sont les ministères qui sont responsables des
programmes. Si les circonstances changent pour certains
programmes et qu’il y a un besoin de fonds immédiat, le crédit 5
existe pour fournir ces fonds permettant aux ministères d’assumer
leurs obligations programmatiques. C’est un outil très important
dans notre panoplie mais un outil que nous gérons et utilisons avec
grande prudence.

Le sénateur Callbeck : Ma première question concerne le fonds
des médias. Avez-vous dit que le secteur privé y contribue à
hauteur de 190 millions de dollars?

M. Pagan : Oui, 193 millions.

Le sénateur Callbeck : Allez-vous nous donner les détails de
cette somme?

M. Pagan : Oui.

Le sénateur Callbeck : Pouvons-nous aussi obtenir les détails
des 130 millions de dollars que fournira le gouvernement, nous
dire à qui l’argent sera distribué et comment on en exercera le
contrôle?

M. Pagan : L’argent sera versé dans un fonds commun, si j’ai
bien compris. Nous confirmerons mais ce sera un fonds commun.
La contribution du gouvernement sera de 134 millions de dollars
environ.

Cette contribution sera ajoutée à celle du secteur privé et, pour
répondre au sénateur Dickson, nous indiquerons quels auront été
les bailleurs de fonds et comment les fonds auront été répartis
par région.

Le sénateur Callbeck : Pourrez-vous nous dire aussi comment
l’argent sera contrôlé?

M. Pagan : Oui.

Le sénateur Callbeck : Au sujet de l’énergie atomique, vous
avez dit que 150 millions de dollars seront affectés à des projets de
remise à niveau et à la couverture de manques budgétaires.
Combien affectera-t-on à Pointe Lepreau?
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Mr. Pagan: Of the $300 million, $67 million is required for the
Point Lepreau project.

Senator Callbeck: Another brief question I had was on the
foreign affairs appropriation of $1.47 million to deliver an anti-
crime capacity building program. It says it builds capacity abroad
to ensure the security of Canadians and Canadian interests. In
what countries will that money be spent?

Mr. Pagan: This was announced by the Prime Minister on
August 9, 2009. It will invest up to $15 million per year to support
capacity building initiatives in the Americas, so we will break that
down by country, if we can. Projects include learning and
development for judges and lawyers in Mexico, needs assessment,
training and contribution of equipment related to the control and
inspection of shipping containers in Latin America. I do not have
any further detail on that, but we will see if we can get anything
related to specific countries.

Senator Callbeck: Natural Resources Canada requires
$4.9 million to procure advisory services and support natural
resources’ operations to advance the next steps in the restructuring
of atomic energy. Can you comment on what the next steps are?

Mr. Pagan: In May 2009, the Minister of Natural Resources
announced that the Government of Canada would move forward
with a restructuring of AECL. Restructuring of AECL is part of a
broader effort to strengthen Canada’s nuclear industry and to
better position it to build on Canadian technology and to access
opportunities at home and abroad. This requirement is for the
provision of financial analysis and advice that would inform the
next steps of the restructuring process. I believe that there are
announcements from the minister pending on that. I think a
decision or a direction forward of it will be announced by the
minister this fiscal year.

Senator Callbeck: It will be in this fiscal year?

Mr. Pagan: That is my understanding, yes.

Senator Neufeld: Regarding the $151 million for AECL for
existing plant rebuild, Senator Callbeck asked how much money
was going to New Brunswick, which was $67 million.

I assume, then, that the other $84 million is for Ontario. Is
that correct?

Mr. Pagan: In fact, there are four projects. There is Bruce
Power in Ontario, Point Lepreau in New Brunswick, Wolsong in
South Korea and Gentilly in Quebec. The only figure I have is
Point Lepreau. I do not have the Ontario figure.

Senator Neufeld: Can you get that?

Mr. Pagan: There was a question from Senator Marshall about
a more detailed breakdown, and we will aggregate that.

M. Pagan : Sur les 300 millions de dollars, 67 millions sont
demandés pour le projet de Pointe Lepreau.

Le sénateur Callbeck : J’ai une autre brève question concernant
l’affectation de 1,47 million de dollars aux Affaires étrangères
pour un programme visant à renforcer les capacités de lutte contre
la criminalité. On indique qu’il s’agit de renforcer les capacités à
l’étranger pour assurer la sécurité des Canadiens et des intérêts
canadiens. Dans quels pays cet argent sera-t-il dépensé?

M. Pagan : Cela avait été annoncé par le premier ministre
le 9 août 2009. On investira jusqu’à 15 millions de dollars par an
pour financer des initiatives de développement des capacités dans les
Amériques et, si c’est possible, nous vous donnerons une ventilation
par pays. Les projets comprennent des initiatives de formation et de
perfectionnement de juges et d’avocats au Mexique, d’évaluation de
besoins, de formation professionnelle et d’acquisition d’équipement
pour le contrôle et l’inspection des conteneurs maritimes en
Amérique latine. Je n’ai pas d’autres détails à ce sujet mais nous
verrons s’il est possible d’obtenir des détails par pays.

Le sénateur Callbeck : Ressources naturelles Canada demande
4,9 millions de dollars pour obtenir des services consultatifs et
pour appuyer ses opérations reliées aux étapes suivantes de
restructuration de l’énergie atomique. Pouvez-vous nous donner
des précisions sur la nature de ces étapes futures?

M. Pagan : En mai 2009, le ministre des Ressources naturelles
a annoncé que le gouvernement du Canada allait de l’avant avec
la restructuration d’EACL. La restructuration d’EACL s’inscrit
dans un effort plus vaste de renforcement de l’industrie nucléaire
du Canada de façon à mieux la positionner pour tirer parti de la
technologie canadienne et pour avoir accès à des possibilités
commerciales au Canada et à l’étranger. Ce crédit concerne la
prestation de services d’analyse financière et de consultance
destinés à définir les prochaines étapes du processus de
restructuration. Je crois savoir que le ministre fera bientôt des
annonces à ce sujet. Je pense qu’il annoncera durant cet exercice
financier une décision ou une orientation à cet égard.

Le sénateur Callbeck : Ce sera pendant cet exercice financier?

M. Pagan : C’est ce que j’ai cru comprendre, oui.

Le sénateur Neufeld : En ce qui concerne les 151 millions de
dollars pour la mise à niveau des installations d’EACL, le
sénateur Callbeck a demandé combien d’argent irait au Nouveau-
Brunswick, soit 67 millions de dollars.

Donc, je suppose que le reste, 84 millions de dollars, ira à
l’Ontario, n’est-ce pas?

M. Pagan : En fait, il y a quatre projets. Il y a la centrale de
Bruce en Ontario, Pointe Lepreau au Nouveau-Brunswick,
Wolsong en Corée du Sud et Gentilly au Québec. Je n’ai que le
chiffre de Pointe Lepreau. Je n’ai pas celui de l’Ontario.

Le sénateur Neufeld : Pourriez-vous l’obtenir?

M. Pagan : Le sénateur Marshall avait demandé une
ventilation plus détaillée et nous ferons les calculs.
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Senator Dickson: My question relates once more to the G8 and
G20 security costs. With regard to those costs, my understanding
is that the Treasury Board Secretariat worked in close
collaboration with the Department of Finance and other
agencies of the government that were coordinating and putting
together that security package. You reviewed the business cases,
as I understand it, and that normal procedures were followed. Am
I correct in that understanding, or were there any variances in
normal procedures? Are you satisfied with the process?

Mr. Pagan: There were no variances at all. There is a very
established process of the government announcing an intention,
generally in a budget or as a result of a cabinet decision that
identifies a priority and a source of funds. Departments are
charged with standing up the program that responds to the
government’s announcement or priorities. That generally involves
a great deal of consultation with stakeholders, other delivery
agents, sometimes other levels of government or other national
governments, business groups, citizen groups and so forth. Then
and only then is a department in a position to bring forward a
detailed program that stands up to the scrutiny of officials and
ministers. It is an iterative process. There will be a draft. There are
comments provided by TB officials to help the department better
structure initiatives, and when it is ready, they bring that forward
for ministers who give it a very thorough review before making a
decision on whether it will go forward or not. There is nothing
about the G8/G20 that would not follow that normal process.

Senator Dickson: Are you quite satisfied with the process?

Mr. Pagan: I myself was not involved in reviewing that
submission. Colleagues in the program sector responsible for
the RCMP and international affairs would have been heavily
involved in that. It would not have got to ministers had they not
been satisfied that ministers were in a good position to make a
decision.

Yes, on behalf of Treasury Board, I would say this process is
consistent with how we normally do our due diligence process and
present proposals to ministers.

The Chair: I have one question I would like you to consider
and, if you would, send us back a written reply on this. It is in
relation to your table 2, on page 8 of the Supplementary
Estimates (A). This follows from Senator Marshall’s questioning.

You have net adjustment from net to gross basis of budget
presentation, an adjustment of $16.4 billion. It would be helpful if
you could provide us an answer in writing. It is late, we have had
that explanation before, and it is something we have to hear a
number of times in order to understand it. If you could do that,
that would be appreciated.

Le sénateur Dickson : Ma question porte à nouveau sur les
dépenses de sécurité du G8 et du G20. Je crois comprendre que le
Secrétariat du Conseil du Trésor a collaboré étroitement avec le
ministère des Finances et avec d’autres entités du gouvernement
pour coordonner et organiser ces services de sécurité. Je suppose
que vous avez examiné attentivement les justificatifs et qu’on a
suivi les procédures normales. Est-ce bien le cas ou s’est-on écarté
des procédures normales? Êtes-vous satisfait du processus?

M. Pagan : Il n’y a eu aucun écart. Il existe un processus bien
établi par lequel le gouvernement annonce une intention,
généralement dans un budget ou par suite d’une décision du
Cabinet identifiant une priorité et une source de fonds. Les
ministères sont alors chargés de mettre sur pied le programme
répondant à l’annonce ou aux priorités du gouvernement. Cela
exige généralement beaucoup de consultations des parties
prenantes, d’autres entités de prestation, parfois d’autres paliers
de gouvernement ou d’autres gouvernements nationaux, des
sociétés privées, des groupes de citoyens, et cetera. C’est alors,
et seulement alors, qu’un ministère est en mesure de dresser un
programme détaillé pouvant être examiné par les fonctionnaires et
les ministres. C’est un processus itératif. Il y a d’abord une
ébauche. Il y a ensuite des commentaires formulés par des gens du
CT pour aider le ministère à mieux structurer ses initiatives et,
quand tout est prêt, le projet est présenté aux ministres qui
l’examinent à la loupe avant de décider finalement si le projet ira
de l’avant ou non. Il n’y a eu au sujet des sommets du G8 et
du G20 aucune déviation par rapport à ce processus normal.

Le sénateur Dickson : Êtes-vous tout à fait satisfait du processus?

M. Pagan : Je n’ai pas participé personnellement à l’examen de
cette demande. Ce sont des collègues du secteur programmatique
de la GRC et des affaires internationales qui ont dû s’en charger.
La demande n’aurait pas été présentée aux ministres s’ils
n’avaient pas considéré que ces derniers soient en bonne
position pour prendre une décision.

Oui, au nom du Conseil du Trésor, je peux dire que ce
processus est conforme à la manière dont nous exerçons
normalement notre processus de diligence raisonnable et
présentons des propositions aux ministres.

Le président : Je vais vous poser une dernière question à
laquelle vous pourrez répondre par écrit, si vous voulez. Elle porte
sur votre tableau 2 à la page 8 du budget supplémentaire (A) et
elle fait suite à une question du sénateur Marshall.

Je vois là un rajustement net de 16,4 milliards de dollars, par
suite de la transition de montants nets à des montants bruts dans
la présentation du budget fédéral. J’aimerais recevoir une réponse
par écrit. Il se fait tard, nous avons déjà eu cette explication mais
c’est quelque chose que nous devons entendre plusieurs fois pour
bien comprendre. Je vous serais donc reconnaissant de nous
redonner cette explication.
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Colleagues, on your behalf, I would like to again wish
Mr. Pagan well in Fisheries and Oceans Camada where he is
heading off to. Mr. Enns and Mr. Wheat, we look forward to
having you back here again on behalf of the Treasury Board of
Canada Secretariat.

(The committee adjourned.)

Chers collègues, je souhaite à nouveau en votre nom beaucoup
de succès à M. Pagan à Pêches et Océans Canada, son prochain
ministère. Monsieur Enns et monsieur Wheat, c’est avec grand
plaisir que nous vous accueillerons à nouveau au nom du
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.

(La séance est levée.)
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TÉMOINS

Le mercredi 26 mai 2010

Ministère des Finances Canada :

Wayne Foster, directeur, Division des marchés financiers, Direction
de la politique du secteur financier;

Ian Wright, chef, Financement gouvernemental, Direction de la
politique du secteur financier.

Monnaie royale canadienne :

Beverley A. Lepine, administratrice en chef des opérations;

J. Marc Brûlé, chef, Direction financière.

Banque du Canada :

Pierre Duguay, sous-gouverneur.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Wednesday, May 26, 2010

Department of Finance Canada:

Wayne Foster, Director, Financial Markets Division, Financial
Sector Policy Branch;

Ian Wright, Chief, Government Financing, Financial Sector Policy
Branch.

Royal Canadian Mint:

Beverley A. Lepine, Chief Operating Officer;

J. Marc Brûlé, Chief Financial Officer.

Bank of Canada:

Pierre Duguay, Deputy Governor.
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